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Préface

 Les syndicats ont une longue histoire. Ils ont été 
et sont encore des organisations fondées dans 
le but de représenter les intérêts des travailleurs. 
A travers des actions coordonnées et soigneuse-
ment dirigées, leur objectif est la protection de 
ceux qui sont désavantagés par les puissants 
groupes d‘intérêt, et surtout par les employeurs.     
Ils offrent aux travailleurs la possibilité de par-
ticiper à la formulation  de leurs conditions de 
vie et de travail. En faisant en sorte que la soli-
darité existe et qu‘elle soit traduite dans la  
réalité, ils ont pour but la création d‘un pouvoir 
démocratique, ainsi que la préservation non 
seulement des intérêts économiques mais égale-
ment l‘égalité des chances et la prospérité de 
tous les groupes sociaux. La mise en oeuvre et 
la protection des droits de l‘homme, des droits 
syndicaux, de la protection sociale, de l‘instruc-
tion et de la formation pour tous, le tout dans un 
système démocratique, sont les fondements 
mêmes de l‘action des syndicats.

Très tôt, les syndicats avaient compris que ce 
travail ne pouvait pas être réalisé au seul niveau 
national, mais que des facteurs économiques, 
politiques et sociaux externes infl uaient sur le 
développement de tout pays. C‘est ainsi que les 
anciens Secrétariats syndicaux internationaux 
(SSI), actuellement Global Union Federations (GUF) 
(ndt: Fédérations syndicales internationales), ont 
été fondés il y a environ cent ans, en tant que 
premières organisations internationales de tra-
vailleurs. Ils étaient dès le départ  des éléments 
essentiels dans l‘activité syndicale internatio-
nale et n‘ont jamais perdu de leur importance 
jusqu‘à ce jour.

Depuis le début de leur existence, leur his-
toire a toujours été mouvementée. Leur activité 
a subi beaucoup de changements, et même s‘ils 
ont été globalement une réussite, ils ont égale-
ment connu des échecs. Ils ont été interdits, 
persécutés et dissous, ils se sont querellés entre 

eux pour se réconcilier ensuite, mais à travers 
tout cela, ils se sont développés et même renfor-
cés. Aujourd‘hui, ils sont plus indispensables que 
jamais et doivent faire face aux plus grands 
défi s de leur histoire.

Mondialisation et privatisation sont les  maî-
tres-mots actuellement. Le fait qu‘avec la fi n du 
confl it Est-Ouest les principes de l‘économie de 
marché ont été acceptés pratiquement par tous 
les pays a renforcé cette tendance. Les nouvelles 
technologies dans les transports et les communi-
cations ont transformé le monde en un espace 
quasiment sans frontières. La production de 
biens et de services s‘est diversifi ée encore plus 
et certains secteurs ont été déplacés d‘un endroit 
à un autre de la planète à la recherche des meil-
leurs avantages politiques, sociaux et économi-
ques. Selon des estimations, il existe, à travers le 
monde 37 000 entreprises internationales dont 
dépendent plus de 170 000 fi rmes à l‘heure ac-
tuelle. Leur véritable infl uence va en fait plus loin. 
Le système de franchise et de production sous 
licence, sans  in d‘un investissement en capital 
donne aux grandes multinationales un rôle éco-
nomique dominant partout dans le monde. 

Cette capacité d‘entreprendre à l‘échelle mon-
diale maximalise certes les avantages économi-
ques, mais supprime par ailleurs des secteurs 
importants, causant des coûts sociaux et politi-
ques énormes ainsi que des perturbations structu-
relles dans beaucoup de pays. A travers la con-
currence internationale cette force pousse éga-
lement à la baisse des salaires et des revenus, 
tout en demandant en même temps et de plus 
en plus souvent des subventions d‘Etat. Les poli-
tiques nationales deviennent de moins en moins 
effi caces. On parle déjà «d‘Etat sans pouvoir» 
parce que vaincu par des entreprises au mode 
de fonctionnement international. Dans beaucoup 
de pays du tiers-monde les programmes d‘ajuste-
ment structurel augmentent la dépendance éco-
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nomique et s‘accompagnent d‘un accroissement 
de la misère et de la pauvreté. Beaucoup de ré-
gions dans le monde subissent les affres de l‘ex-
ploitation; le travail des enfants y existe ainsi que 
des conditions de travail proches de l‘esclavage.

Par ailleurs, les travailleurs et leurs syndicats 
font face partout dans le monde à une agression 
contre la démocratie et les droits de l‘homme; 
en fait, dans de nombreux cas, l‘existence même 
des syndicats est remise en cause. L‘animosité 
envers les syndicats augmente – allant même 
jusqu‘à la terreur et aux meurtres – pour que le 
pouvoir économique s‘impose sans obstacles sur 
les marchés. 

La bataille contre la répression politique et 
la détresse sociale commence par la création 
d‘un organe qui soit représentatif des intérêts 
des couches populaires et qui disposerait d‘une 
capacité d‘action. Cette mission ne se limite pas 
au niveau national. Aujourd‘hui, la solidarité et 
la coopération internationale entre les syndicats 
constituent des réponses à cette nouvelle écono-
mie, dont les tenants et aboutissants sont déter-
minés à l‘échelle mondiale, et que même les gou -
vernements sont de moins en moins en mesure de 
restreindre. La souveraineté nationale dans les 
questions économiques et sociales n‘est plus d‘in-
fl uence déterminante sur ce qui se passe dans 
l‘économie mondiale. Le monde est en ébullition, 
il échappe à la main-mise et à l‘infl uence indi-
viduelle ainsi qu‘à celle des forces agissant à 
l‘échelle nationale. Il devient de plus en plus évi-
dent que, sans la coopération de toutes les forces 
de la société, il ne sera plus possible bientôt de 
faire face aux crises majeures. 

Les organes responsables de la coordination 
et de la promotion dans le domaine du travail 
sont la Confédération internationale des syndi-
cats libres (CISL) et les Global Union Federations. 
Les opportunités qu‘elles peuvent saisir malgré 
toutes les diffi cultés peuvent être appréciées à 
travers les exemples des activités des syndicats 
en Europe. Ce qui a été réalisé par ces derniers 
prouve que, malgré les insuffi sances qui existent  
encore, les activités syndicales sont encore pos -
sibles et peuvent même réussir dans ce contexte 
international.

C‘est pour cela que le travail des Global Union 
Federations constitue une priorité de premier 
rang. La globalisation croissante de l‘économie 
mondiale les confronte à de nouveaux défi s. Leur 
situation rappelle en quelque sorte l‘histoire de 
David et Goliath: des Secrétariats manquant de 
moyens fi nanciers et de personnel, luttant contre 
des multinationales, qui dans bien des cas sont 
plus puissantes que certains gouvernements. 

Parallèlement à ces désavantages, leur marge 
de manœuvre dépend des conditions liées à  leur 
organisation interne. D‘une part, des espoirs sé-
rieux de former un pouvoir international faisant 
contrepoids sont contrariés par les  différences 
d‘intérêts existant entre les syndicats des pays 
industrialisés et ceux des pays en voie de déve-
lop pement. D‘autre part, le fait que la grande 
ma jorité des adhérents des syndicats appartien-
nent à la base ouvrière et à un appareil  organique 
national conforte l‘existence d‘hésitations dès 
qu‘il s‘agit de mettre des compétences à la dispo-
sition d‘une organisation internationale.

Il est donc possible que nous ayons besoin 
d‘une nouvelle défi nition des tâches et des acti-
vités des syndicats dans la  société mondialisée 
à venir. Ils doivent développer ensemble des mé-
canismes pour atteindre cet objectif. Il est égale-
ment nécessaire que  les syndicats prennent plus 
fermement des initiatives concernant les chan-
gements qui s‘opèrent au niveau international. 
Le débat bat son plein actuellement et il se dé-
roule dans une large mesure à un niveau inter-
national, mais il est nécessaire que les syndicats 
nationaux y participent de manière plus détermi-
née. Ils disposent du savoir-faire spécialisé né-
cessaire, car il s‘agit après tout de leur propre 
domaine. 

Dans ces conditions, il est important de faire 
le plus de promotion possible au travail des Glo-
bal Unions. Dans la mesure où leurs domaines 
d‘activité deviennent de plus en plus complexes 
et qu‘elles risquent donc de ne plus être com-
prises par la base, il devient de plus en plus im-
portant qu‘elles fassent connaître leurs origines, 
leurs structures, leurs programmes, leur portée, 
leurs champs d‘activité et leurs relations mu-
tuelles.  
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C‘est pour cette raison que la Fondation Fried-
rich Ebert publie un manuel révisé et enrichi sur 
les Global Unions. Celuici offre une brève des-
cription d‘un grand nombre d‘activités. Il est 
destiné à ceux qui veulent savoir ce que font les 
Global Unions et quelles ont été leurs origines. 
Il en donne un aperçu général et fournit une 
documentation à leur sujet. Son but est d‘amé-
liorer la compréhension et de susciter des ques-
tions supplémentaires, mais il constitue surtout 
une invitation à participer à l‘action.

Nous dédions cet ouvrage à notre cher ami 
et collègue Rüdiger Sielaff, qui mourut de ma-
nière complètement inattendue, en 2000, à l‘age 
de 59 ans. Pendant plus de deux décennies, Rü-

diger Sielaff a personnifi é l‘activité syndicale 
inter nationale de la Fondation Friedrich Ebert. Il 
était, au sein de l‘institution, plus dévoué que 
quiconque aux organisations syndicales interna-
tionales tout autant qu‘aux mouvements syndi-
caux nationaux du tiers-monde en toute amitié 
et solidarité. Il a proposé et inspiré la  préparation 
de ce manuel. Nous sommes donc dans l‘obliga-
tion toute particulière pour nous de poursuivre 
la coopération avec le mouvement syndical inter-
national dans l‘esprit qui était le sien. 

Erwin Schweisshelm
Coordinateur près la Friedrich-Ebert-Stiftung 

du Programme Global Unions 
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La présente publication fait suite à la brochure 
de la FES intitulée: «Un Monde – Une Voix – Soli-
darité – Les Secrétariats Syndicaux Internatio-
naux», du même auteur éditée en 1995. Etant 
donné que les Secrétariats syndicaux internatio-
naux – aujourd‘hui Global Union Federations –
ont beaucoup changé au cours des huit dernières 
années, tant au niveau de leur organisation que 
de leurs domaines d‘activités, il devenait vraiment 
urgent de publier une version actualisée de ce ma-
nuel. Trois parmi les Global Unions alors men tion-
 nées dans la dernière édition de ce manuel n‘exis-
tent plus sous la forme précédemment décrite. 

Cette publication continue d‘être conçue com-
me une source d‘informations sur toutes les 
Global Union Federations qui existent ainsi que 
sur les plus grandes organisations syndicales in-
ternationales. Evidemment, la taille de ce manuel 
souffre certainement de certaines limites maté-
rielles ou du fait qu‘il s‘agit d‘une approche plus 
condensée en raison de la nature complexe et de 
l‘accroissement des tâches et activités des orga-
nisations présentées. D‘une part, pour des raisons 
d‘espace, il est impossible de donner tous les dé-
tails de l‘histoire, de la structure et des méthodes 
de travail respectives de chacune des Global 
Unions. D‘autre part, du fait que toutes les Glo-
bal Unions sont des associations d‘organisations 
nationales de travailleurs, elles présentent cer-
taines similitudes dans leurs formes d‘organisa-

Introduction

tion et dans leur champ d‘activité. De ce fait, des 
descriptions sommaires permettrent d‘éviter des 
répétitions inutiles et laissent plus de place à une 
information spécifi que sur chacune de ces Global 
Unions.

Des efforts ont été déployés pour citer les faits 
les plus récents et donner les informations les 
plus actuelles. Le fait que nous parlions ici d‘orga-
ni sations vivantes et opérationnelles, en constan-
te évolution, crée une diffi culté supplémentaire 
en ce sens que l‘information ne peut avoir qu‘une 
durée de vie limitée. Les dernières données, faits 
et informations sont toutes disponibles sur le site 
web de toutes les Global Unions, de sorte  qu‘elles 
compensent ainsi l‘information qui manque dans 
ce manuel.

L‘ouvrage est divisé en deux parties: la pre-
mière partie résume l‘information générale qui 
concerne toutes les fédérations syndicales affi liées 
aux Global Unions, à savoir leurs origines com-
munes, leurs structures fondamentales, leurs 
domaines d‘activité et procédures similaires 
ainsi que leurs problèmes communs. Dans la 
deuxième partie, le manuel traite des défi s et 
tendances futurs, et esquisse brièvement les ré-
ponses possibles.

La  partie  principale  présente  chacune  des 
Glo bal Unions par ordre alphabétique. Les faits 
et situations pouvant connaître des modifi cations 
imprévues ou à court terme sont mentionnés 
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dans les limites nécessaires. Les projets ne peu-
vent pas être tous mentionnés, et ce pour des 
raisons d‘espace. Le texte sera donc concentré 
sur des éléments d‘information essentiels en ce 
qui concerne la perception, les tâches spécifi ques 
et la structure, les mesures concrètes adoptées 
et les problèmes particuliers, et enfi n les futurs 
domaines d‘action de l‘organisation présentée. 
Chaque fois que l‘information disponible le per-
mettait, nous avons tenté de sélectionner une 
approche qui distingue une Global Union spéci-
fi que des autres, et de la présenter de manière 
approfondie.

Aucun  jugement  n‘est  volontairement  for-
mulé, même lorsque les termes „le plus grand“ 
ou „le seul“ sont utilisés de temps à autre, ou 
même lorsqu‘il est fait mention de réussites extra-
ordinaires dans un cas ou un autre. Etant donné 
qu‘il s‘agit de présenter ici 13 organisations 
complexes ayant des activités à l‘échelle mon-
diale et une histoire variée, longue de près d‘un 
siècle, ce manuel ne peut pas présenter une ana-
lyse critique académique du sujet, et n‘a pas 
d‘ailleurs la prétention de vouloir le faire. Cepen-
dant et malgré ces limites, nous avons tenté de 
présenter l‘analyse dans une perspective de so-
lution de problèmes. L‘auteur et les éditeurs es pè-
rent que ce manuel ne sera pas seulement lu et 

utilisé comme référence occasionnelle mais qu‘il 
pourra encourager le lecteur à rechercher des 
in formations sur des sujets spécifi ques (tels que 
les zones franches et le travail des enfants) pro-
venant de toutes les Global Unions et de les uti li ser 
pour des séminaires ou des activités similaires. 
Pour cela, une liste d‘adresses et contacts est dis-
ponible en annexe du présent manuel. Toutes 
les Global Unions disposent d‘une grande varié té 
d‘informations qu‘elles peuvent envoyer gratuite-
ment sur demande à toute personne intéressée. 
Si une mise à jour constante de l‘informa tion est 
nécessaire, elles recommandent de solli citer l‘in-
scription sur les listes de courrier électronique. 

Le présent manuel a puisé largement dans les 
publications des Global Unions qui ont été mises 
à disposition en grand nombre. J‘ai égale ment 
utilisé des informations qui m‘ont été com mu ni-
quées de bonne grâce lors d‘interviews ou par 
correspondance. Enfi n, quelques idées ou in spira-
tions prélevées dans la littérature concernant notre 
sujet ont été intégrées à ce travail. Si une informa-
tion est mal présentée ou si des descriptions sont 
incomplètes, l‘auteur seul serait à blâ mer pour ces 
insuffi sances. Les statistiques et autres données 
sont basées sur des informations collectées princi-
palement au cours des années 2000 à 2003. Des 
changements ont pu intervenir, mais ils n‘altèrent 
pas la substance de la présenta tion.

L‘auteur voudrait saisir cette occasion pour 
remercier tous ceux qui, au sein des Global Union 
Federations ou de toute autre organisation con-
cernée, ont non seulement mis à sa disposition 
une information approfondie, mais qui l‘ont égale-
ment expliquée et complétée quand cela fut néces-
saire. Il est également reconnaissant pour la ri-
chesse de l‘information, de l‘analyse critique et 
des explications exhaustives qu‘il a pu puiser dans 
d‘autres publications sur le même sujet. Sans 
elles, la réalisation de ce manuel n‘aurait pas été 
possible. J‘adresse des remerciements tout par-
ticuliers à mes collègues de la Fondation Friedrich 
Ebert, tout spécialement à mon ami Rüdiger 
Sielaff, qui décéda malheureusement au mois de  
novembre 2000, et à Erwin Schweisshelm, coor-
dinateur du „Global Trade Union Program“, pour 
leurs encouragements et conseils au cours de 
cha que phase de ce travail.
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Qui sont les 
Global Unions?

Une Global Union Federation (GUF) est une fédération  internationale 
d‘organisations syndicales nationales qui active à l‘échelle mondiale 
et dont les membres opèrent dans des professions, des branches, des 
secteurs industriels ou d‘autres domaines spécifi ques d‘emploi, tous 
clairement défi nis.  En d‘autres termes, il existe des fédérations interna-
tionales représentant des travailleurs de milieux professionnels spéci-
fi ques, soit d‘un secteur particulier soit d‘un domaine défi ni par d‘autres 
critères. Comme elles sont confrontées directement aux pro blè mes du 
secteur qu‘elles représentent, – ce qui leur confère une position d‘infl uence 
directe et effi cace – elles constituent un complément indispensable à 
l‘activité de la Confédé ration internationale des syndicats libres (CISL) 
à laquelle sont affi liées par contre les confédérations nationales.

Ces Global Unions Federations donc forment avec la CISL et le 
Commission syndical consultatif auprès de l‘organisation de coopéra tion 
et de développement économique (CSC; en anglais: Trade Union  Advisory 
Committee to the OECD, TUAC) un groupe d‘associations syndicales 
internationales libres, c‘est-à-dire indépendantes les unes des autres. 
La démocratie et la liberté constituent les valeurs fondamentales du 
mouvement syndical auquel elles adhèrent toutes. Elles sont ainsi reliées 
sur cette base à la CISL comme les membres d‘une même famille. Les 
GUF cependant ne sont pas une sous-organisation de la CISL. Il s‘agit 
de fédérations autonomes du point de vue orga nique. Mais dans la 
mesure où la CISL et les GUF poursuivent les mêmes objectifs fonda-
mentaux, elles sont moralement tenues par les mêmes obligations.
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Les Secrétariats professionnaux internationaux 
deviennent les Global Unions 

Au début de l‘année 2000, à l‘occasion de la 
Conférence générale des Secrétariats profession-
naux internationaux (SPI), il y eut une grande 
adhésion au projet de création d‘un site web 
regroupant les nouvelles d‘actualité et les infor-
mations de campagne provenant de tous les 
Secrétariats professionnaux internationaux, 
de la CISL et du Comité syndical consultatif 
(CSC) près l‘OCDE.

Ce site web commun, conçu par la CISL en 
étroite collaboration avec les GUF (SSI à l‘épo-
que) et le CSC fut lancé sous le nom de «Global 
Unions», lors du Congrès de la CISL à Durban 
au mois d‘avril 2000.Le site web représentait 
le premier pas vers la création d‘une identité 
clairement défi nie des organisations concer-
nées. Quatre années plus tard, plus d‘un millier 
de pages furent ajoutées au site par les 12 or-
ganisations membres.

 Le nom «Global Unions» et le logo (réalisé 
par l‘Internationale de l‘éducation) a été par 
conséquent considéré comme un instrument 
de communication proche et amicale qui re-
couvre une grande partie du travail des organisa-
 tions syndicales internationales. Les membres 
de cette famille de 12 organisations se considè-

rent souvent comme faisant partie du «groupe 
des Global Unions».

Cette identité commune a été de plus en 
plus utilisée dans des initiatives qui impliquent 
plusieurs sinon tous les membres des Global 
Unions. Parmi les exemples récents, on peut 
citer la mobilisation pour le 1er mai 2003, la 
Journée d‘action OMC des Global Unions et la 
campagne de syndicalisation «Les Femmes pour 
les Syndicats» des Global Unions. Beaucoup de 
groupes de travail, antérieurement appelés 
«groupes de travail CISL /SPI/ CSC», sont main-
tenant appelés «Groupes de travail des Global 
Unions».

Au mois de janvier 2002, la conférence gé  -
nérale des SSI franchit un pas en avant lorsque 
les membres présents ont soutenu l‘idée du 
changement du nom «Secrétariats profession-
naux internationaux» en «Global Union Federa-
tions».  Il est important de noter que le groupe 
des Global Unions, qui comprend la CISL, les 
10 fédérations des Global Unions et le CSC n‘a 
pas de constitution formelle. Les relations entre 
les membres du groupe sont régies par «l‘Accord 
de Milan». Tous les membres du groupe sont 
poli tiquement indépendants les uns des autres.

Les relations avec la CISL

Les relations entre les GUF et la CISL ont été dé-
fi nies par l‘accord de Milan de 1951, qui stipule 
que les anciens Secrétariats professionnaux 
internationaux (aujourd‘hui Global Unions) sont 
des organisations autonomes, que toutes les par-
ties liées par cet accord se considèrent comme 
appartenant à un seul mouvement syndical inter-
national, qu‘elles coopèrent pour les questions 
d‘intérêt commun, et enfi n qu‘elles suivent la ligne 
de la CISL en matière de politique syndicale géné-
rale internationale. La CISL reconnaît la Confé-
rence générale des GUF comme organe représen-
tatif des Global Unions, mais se réserve le droit 

de traiter individuellement avec chaque Global 
Union. Des amendements ultérieurs, dont le der-
nier date du mois de décembre 1990, ont donné 
une défi nition plus concrète de l‘implication des 
Global Unions dans la défi nition de la politique 
de la CISL.

Deux fois par an, aux mois de janvier et juin, 
les secrétaires généraux des 11 GUF, la CISL et 
la Confédération européenne des syndicats (CES) 
se réunissent dans le cadre d‘une conférence inti-
tulée «Conférence Générale des Global Unions».  
Chaque Global Union est représentée au congrès 
de la CISL par un nombre de représentants cor-
res  pondant à sa taille. Ces représentants ont 
également le droit de participer – sans droit de 
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vote – aux réunions exécutives de la CISL. Le 
même principe s‘applique au «Comité des fem-
mes» et à un certain nombre de délégués désignés 
par la CISL à la Conférence générale des GUF 
pour les réunions des sous-comités ou des comi-
tés spéciaux.  En retour, les GUF se sont engagées 
à inviter les représentants de la CISL à assister 
– sans droit de vote – à leur congrès mondial et 
à d‘autres réunions d‘intérêt commun.  

La répartition du travail entre les GUF et la 
CISL est complexe, mais elle est réglementée 
d‘une manière rationnelle et satisfaisante. La 
nature différente de l‘adhésion conduit naturelle-
ment et de manière sensible à une orientation 
différente.

Les GUF se concentrent essentiellement sur: 
• les questions spécifi ques aux branches,
• le soutien à l‘action concrète dans les secteur-

sindustriels,
• l‘étude comparative des conditions de  travail
 et des salaires, ainsi que sur
• l‘application des réglementations relatives à 

la santé et la sécurité dans des domaines  
spécifi ques du travail.

Par contre, la CISL est impliquée dans:
• principalement le lobbying auprès des organi-

sations inter-gouvernementales en faveur d‘une 

politique économique et sociale centrée sur le 
travail,

• l‘organisation et la coordination d‘une pré-
sence syndicale forte au sein de l‘Organisation 
internationale  du travail (OIT)

• la promotion de la protection des droits syndi-
caux à travers le monde, tels que la liberté 
d‘as so ciation, la liberté de négociation de con-
ventions collectives et dans

• le soutien pour l‘intégration des clauses socia-
les dans les conventions commerciales inter-
nationales. 
Les deux organisations peuvent être considé-

rées comme les deux piliers de l‘activité syndi-
cale, la première dans le domaine politique et la 
seconde dans les domaines sectoriels. Elles vi-
sent toutes les deux les mêmes objectifs mais 
elles suivent des voies différentes. L‘on comprend 
aisément que la ligne de démarcation entre ces 
deux organisations ne puisse pas être toujours 
tracée de manière claire et défi nie. En raison de 
l‘interdépendance croissante entre les  problèmes 
nationaux et internationaux, leurs tâches et les 
moyens de leur réalisation se chevauchent de 
plus en plus. La mondialisation a provoqué non 
seulement le besoin d‘un soutien mutuel de plus 
grande envergure, mais également dans  beaucoup 
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de cas celui d‘une nouvelle division du travail. En 
conséquence, la coopération et la mise en réseau 
deviennent aujourd‘hui, beaucoup plus que par 
le passé, une nécessité cruciale dans certains do-
maines de responsabilité.

Pourtant, dans la plupart des cas, les rôles 
ont été clairement répartis. Prenons l‘exemple 
de la manière dont elles se répartissent le travail 
se rapportant aux entreprises transnationales 
(ETN): Les GUF représentent l‘intérêt des travail-
leurs au sein des ETN, tandis que la CISL mène 
la lutte pour le contrôle général par la puissance 
publique et pour la réglementation.Ceci ne signi-
fi e pas cependant, que les Global Unions n‘ont 
pas un rôle à jouer dans les institutions interna-
tionales. Elles prodiguent le savoir-faire techni-
que détaillé dans le cadre de négociations.

La CISL entretient des liaisons étroites avec 
les Global Unions et parle souvent en leur nom 
au sein des organisations internationales. Elle 
coopère avec elles dans tous les domaines d‘acti-
vités. Dans beaucoup de cas, et particulièrement 
dans les comités spéciaux, les représentant des 

Global Unions peuvent assumer des fonctions 
qui relèvent directement d‘un statut de conseiller 
ou d‘observateur dans les institutions interna-
tionales. Les aspects généraux de l‘action inter-
nationale sont coordonnés: la CISL commence 
souvent par poser des questions de principe, et 
les Global Unions approfondissent les sujets. Bien 
sûr, il y a parfois des divergences d‘opinions. Com-
me dans une famille, l‘harmonie ne prévaut pas 
de façon permanente, mais les différences extrê-
mes ne se produisent que très rarement. On peut 
comprendre que les GUF accordent quelquefois 
plus d‘importance aux problèmes de leurs mem-
bres par rapport aux priorités politiques plus 
géné rales. Dans une telle situation, on peut avoir 
l‘impression que la CISL se considère comme étant 
l‘organe le plus important, provoquant ainsi des 
réactions appropriées de la part des GUF, elles-
mêmes sûres de leur positions. Il existe  cependant 
une grande tolérance mutuelle, et toutes les diver-
gences sont discutées et aplanies de manière 
consensuelle et démocratique.
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Le succès de «l‘Accord de Milan» dépend en 
fi n de compte de la volonté de toutes les parties 
de se conformer à ses dispositions. Il n‘y a pas 
encore eu de problème qui mettrait son exis-
tence en jeu, du fait probablement que la majori-
té des membres des GUF sont également affi liés 
à la CISL à travers leurs confédérations syndica-
les nationales. Ainsi donc, il existe d‘une part des 
objectifs plus ou moins similaires de leurs fédé-
rations et, d‘autre part, le fait que les mêmes 
per sonnes occupent des postes de responsabilité 
dans les deux organisations. Cela permet d‘évi-
ter les frictions et de régler les différends par la 
négociation et le compromis. 

Les quelques situations dans lesquelles des 
désaccords sérieux apparurent, par le passé, 
étaient dues à l‘opposition radicale de la CISL à 
l‘époque de la guerre froide, vis-à-vis des  syn dicats 
qui n‘avaient pas accepté de s‘aligner sur le bloc 
occidental libre, ou tout simplement à cause des 
divergences de vue quant au respect des politi-
ques syndicales parmi les dirigeants syndicaux 
ou organes de direction. La fi n du confl it Est-
Ouest et la menace que fait planer la mondialisa-
tion ont contribué à resserrer les rangs de nou-
veau et de façon plus ferme.

Domaines d‘organisation

Traditionnellement, chaque GUF prise individuel-
lement active en général dans un des secteurs 
professionnels spécifi ques. De nos jours cepen-
dant, la ligne de partage devient de plus en plus 
fl oue, non seulement à cause de la tendance des 
grandes entreprises d‘une part à dominer toutes 
les phases du processus, de la recherche à la pro-
 duction et au transport, mais encore et d‘autre 
part du fait de la privatisation de beaucoup de 
services traditionnellement publics. La création de 
l‘Union Network International (UNI), par exemple, 
englobe aussi bien les travailleurs du secteur des 
communications, des média, du spectacle et des 
industries graphiques, que les travailleurs ma-
nuels et les employés de bureaux, de l‘administra-
tion et des services publics. Ce réseau représente 
donc une des plus grandes GUF, pas seulement 
en termes d‘adhérents mais aussi parce qu‘il 

cor respond le mieux au modèle d‘association 
organisée selon des critères essentiellement fonc-
tionnels. 

Le terme «secrétariat syndical» ne s‘applique 
donc plus dans tous les cas à certaines parties 
des membres adhérents actuels. Mais, au sein 
d‘une organisation aussi fermement enracinée 
dans les traditions qu‘est le mouvement interna-
tional du travail – où l‘on n‘a pas remplacé le 
terme „syndicat“ malgré la connotation diffé-
rente qu ‚il avait à l‘origine –, l‘appellation désor-
mais inadéquate du point de vue sémantique ex-
prime exactement ce qu‘elle signifi ait: l‘appella-
tion traditionnelle pour un contenu nouveau et 
transformé représente la philosophie des GUF, 
à savoir une identité corporatiste dans toute l‘ac-
ception du terme.

Conditions d‘adhésion

Même si une GUF donnée peut avoir des règles 
différentes concernant l‘adhésion, les conditions 
de base sont les mêmes pour toutes: elles sont 
toutes fondées sur le principe selon lequel les 
syn dicats affi liés doivent être des institutions li-
bres, indépendantes et démocratiques.

 L‘adhésion dont la demande est faite par 
écrit est examinée et votée par le comité exécutif 
ou par le sous-comité. En cas de refus, un recours 
peut être adressé au congrès. L‘adoption des sta-
tuts et de la politique générale d‘une GUF donnée 
est une condition de base pour son acceptation en 
tant que membre. Il est fait obligation aux mem-
bres d‘accepter les décisions des organes corres-
pondants et de payer leur cotisation dans les dé-
lais impartis. Dans des situations exceptionnelles, 
une réduction du montant des cotisations ou une 
suspension temporaire peuvent être accordées 
sur demande. Selon les statuts, le non-respect 
des conditions peut donner lieu à des sanctions, 
mais dans un premier temps les efforts néces-
saires seront déployés pour trouver une solution 
acceptable. 

L‘adhésion ou l‘affi liation sont en principe 
ouvertes à tous les syndicats indépendants et dé-
mocratiques, indépendamment de leurs orienta-
tions idéologiques ou politiques. Il est cependant 
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attendu que leurs affaires internes soient traitées 
sur la base de procédures démocratiques, et que 
les syndicats candidats à une telle affi liation ou 
adhésion soient des organisations indépendan-
tes des directives ou des infl uences des gouverne-
ments, des employeurs ou des partis politiques. 
Généralement, les GUF sont plutôt pragmatiques 
dans leur mode de sélection. Elles étudient ce-
pendant scrupuleusement les candidatures des 
syndicats originaires de pays anciennement sou-
mis à des régimes dictatoriaux. Elles veulent 
avoir la certitude que les structures de ces syndi-
cats sont démocratiques et que leur indépen-
dance par rapport aux partis et aux employeurs 
est réelle, c‘est-à-dire qu‘elle n‘existe pas unique-
ment sur le papier. 

Par ailleurs, les candidats doivent être opéra-
tionnels au niveau national, c‘est-à-dire qu‘ils 
doivent démontrer qu‘ils ne sont pas seulement 
une organisation de dimension locale. Le prin-
cipe consistant à n‘accepter qu‘un seul syndicat 
par pays a été abandonné parce que plusieurs 
professions, branches ou secteurs sont de nos 
jours rassemblés dans une seule Global Union 
Federation. C‘est le résultat des fusions entre des 
GUF; cependant, elles n‘ont pas toutes procédé 
de la même manière. Dans de nombreux cas au 
contraire, des accords furent conclus selon les-
quels les membres affi liés d‘un pays donné doi-
vent donner leur avis lorsque de nouvelles deman-
des d‘adhésion sont faites par d‘autres organisa-
tions de ce même pays.

La complexité de la production industrielle 
mo derne, à savoir le fait que beaucoup d‘entre-
prises opèrent dans plusieurs secteurs d‘une 
part, et que beaucoup de syndicats d‘autre part 
encadrent les travailleurs de plusieurs secteurs 
professionnels (en particulier dans les pays en 
voie de développement), font que des syndicats 
nationaux individuels sont affi liés à plusieurs 
Global Unions. 

Normalement, les informations sur  les ad-
hérents des Global Unions peuvent être décom-
posées en trois catégories:

• le nombre de syndicats affi liés;
• le nombre de pays dans lesquels ces organi-

sations membres sont représentées;
• le nombre de membres inscrits par les syndi-

cats affi liés.
Comme on pouvait s‘y attendre, ce dernier chif-
fre n‘est pas toujours très précis et n‘exprime 
généralement qu‘une approximation (telle que 
«plus de dix millions»). Ceci est dû en partie au 
fait que les syndicats affi liés incluent les «sym-
pathisants» non payants du pays, ou simplement 
qu‘elles gonfl ent les chiffres pour apparaître plus 
forts quelles ne le sont en réalité et se donner plus 
d‘importance. Plus souvent cependant, les chiffres 
réels ne sont pas cités pour des considérations 
fi nancières: étant donné que les cotisations des 
syndicats auprès de leur Global Union sont nor-
malement calculées sur la base du nombre de 
membres inscrits, la chose la plus évidente à faire 
est celle qui consiste à donner des chiffres infé-
rieurs à la réalité, pour éviter de payer des cotisa-
tions élevées, et cela parfois avec le consen tement 
de la Global Union concernée. En fait, il existe des 
cas où des syndicats individuels indiquent un 
nombre réduit d‘adhérents à leur cen trale  nationale, 
ce qui fait que nous nous retrouvons avec trois 
versions différentes du nombre d‘adhérents.

Cependant, toute communication du nombre 
d‘adhérents est devenue quelque peu illusoire ces 
derniers temps, à cause des mesures de licen-
ciement  à grande échelle liées à la mondialisation. 
Si, par exemple, en Indonésie, 40% des travailleurs 
perdent leur travail en quelques mois seulement, 
toutes les informations concernant le nombre 
d‘adhérents d‘un syndicat sont rapide ment dépas-
sées, mêmes si l‘on considère qu‘une grande majo-
rité de ces travailleurs n‘était pas syndiquée.

De plus, même le nombre de syndicats affi liés 
ne constitue pas à lui seul un critère suffi sant 
pour défi nir la puissance d‘une Global Union 
don née. Dans certains pays les structures syndi-
cales sont encore reliées par tradition à leur an-
cienne fédération de branche ou à leur ancien 
syn  dicat. Ceci est vrai en particulier pour la 
Grande-Bretagne et pour les  pays sous son in-
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fl uence, où souvent plusieurs syndicats activent 
dans un même secteur. Par contre, le véritable 
principe des syndicats sectoriels, basé seulement 
sur quelques grands syndicats, prévaut essentiel-
lement en Allemagne et en Scandinavie, et aussi 
dans une certaine mesure dans d‘autres régions 
du monde. 

Cotisations et fi nances

La plus grande source de revenus des Global 
Unions provient de la cotisation annuelle de leurs 
membres. Il existe un seul cas où il fallut appor-
ter des fonds externes pendant une longue pé-
riode. Ce fut celui de l‘ancienne IFPAAW (Inter-
national Federation of Plantation, Agricultural 
and Allied Workers – Fédération internationale 
des ouvriers des plantations, de l‘agriculture et 
travailleurs apparentés), qui est devenue au mois 
de janvier 1994 partie intégrante de l‘Union in-
ternationale des travailleurs de l‘alimentation, 
de l‘agriculture, de l‘hôtellerie-restauration, du 
tabac et des branches connexes (UITA). Ceci n‘est 
pas surprenant quand on sait que les travailleurs 
des plantations sont les plus pauvres parmi les 
pauvres, et que la plupart des organisations 
membres sont implantées dans le tiers-monde. 
Cette situation a changé grâce à la fusion qui a 
découlé logiquement du principe syndical de soli-
darité: grâce à l‘union, il devient plus facile de 
compenser les faiblesses des organisations pri-
ses une à une.

 Alors que les retards de paiements de cotisa-
tions étaient traités avec beaucoup d‘indulgence 
dans le passé, les comités exécutifs des Global 
Unions ont renforcé les règlements et sont récem-
ment devenus plus sévères dans l‘application de 
ceux-ci. Si des membres affi liés peuvent prouver 
que des problèmes existent réellement, alors des 
réductions sont encore possibles, mais seulement 
sur demande faite aux comités exécutifs. 

La méthode de calcul des cotisations et des 
montants impliqués diffère d‘une Global Union 
à une autre. La méthode la plus facile qui est 

uti li sée par la majorité des Global Unions con-
siste à déterminer un taux fi xe par fédération 
membre. Cette procédure favorise les fédérations 
ayant des niveaux de salaires élevés, donc des 
revenus élevés; il en résulte que les autres fédé-
rations bénéfi cient de conditions spéciales ou 
communiquent un nombre d‘adhérents réduit.

 La procédure basée sur un certain pourcen-
tage de salaire horaire moyen pour établir la 
contribution aux Global Unions concernées est 
plus juste mais aussi plus compliquée. Cette 
méthode a été introduite pour répondre aux be-
soins des fédérations des pays à faibles salaires 
et donc à situation fi nancière délicate. La déter-
mination des salaires moyens est un facteur 
cri tique dans ce cas: en règle générale, on  utilise 
des données périodiques, mais celles-ci  se trou-
vent déjà dépassées au moment même où le 
montant de la cotisation est fi xé. Cette diffi culté 
peut être dépassée à l‘avenir grâce à l‘introduc-
tion des systèmes de communication  électroniques 
et des bases de données; c‘est là un projet auquel 
s‘attachent  toutes les grandes Global Unions.

Cette dernière procédure réduit les ressour-
ces des Global Unions et complique le calcul des 
revenus potentiels futurs. La procédure en plu-
sieurs phases est un compromis entre les deux: 
à la demande des membres, des cotisations 
variables sont fi xées selon les capacités fi nan-
cières des fédérations concernées. Ce système 
mène à quatre niveaux de cotisations. Exception-
nellement, des organisations extrêmement  faibles 
peuvent garder leur affi liation en payant une coti-
sation limitée, mais celles-ci fi nissent générale-
ment par perdre leur droit de vote. 

Des diffi cultés apparaissent quand les pro-
blèmes de change empêchent le paiement des 
cotisations en devises convertibles. Dans de tels 
cas les cotisations d‘une Global Union sont sou-
vent placées dans une banque locale et peuvent 
être utilisées comme soutien fi nancier au mem-
bre local. D‘autres problèmes de paiement et de 
participation fi nancière peuvent avoir lieu à 
cause des variations des taux de change.
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Relations entre les niveaux national et international

Féderations natio-
nale de branches

affi liation

Global
Union Federations

(GUF)

Coopération dans le cadre 
de l’accord de Milan

Conféderation 
in ternationale des 

syndicats libres (CISL)

affi liation
Centrales syndi-
cales nationales

affi liation

Du fait de la variété des différents modes de 
calcul des cotisations, il est diffi cile de tirer des 
conclusions sur la situation fi nancière d‘une 
Global Union à partir du nombre de ses mem-
bres. Il faut non seulement faire une distinction 
entre les membres qui paient et ceux qui existent 
uniquement sur le papier, mais il est également 
es sentiel de connaître le nombre de membres con-
cer nés par les différents «degrés de  contribution». 

En plus des revenus provenant des cotisa-
tions, les Global Unions reçoivent des apports 
limités. Ceux-ci proviennent de contributions 
spéciales de leurs membres, dédiés à des actions 
ou à des campagnes bien défi nies, ou occasion-
nellement de contributions volontaires de la part 
de ceux de leurs membres disposant de moyens 
fi nanciers plus importants. 

Tous ces revenus (budget régulier et dons) 
couvrent généralement les dépenses courantes 
du secrétariat et de son administration à l‘ échelle 
mondiale, ainsi que celles afférentes aux publica-
tions, aux congrès, aux réunions et à l‘aide di-
recte. Les traductions représentent un poste ma-
jeur de dépenses: presque tous les secrétariats 
éditent des publications ou communiquent en 3 
à 5 langues, et dans certains cas même dans le 
double. Les statuts de nombreuses Global Unions 
prévoient un fonds distinct pour des actions de 

solidarité ou même pour les programmes de for-
mation. Dans la majorité des cas, ces actions ab-
sorbent tous les fonds disponibles. Il ne reste 
prati quement jamais de reliquat suffi sant  pour 
constituer une réserve signifi cative.

Une décomposition du budget annuel montre 
que 40 à 50% des dépenses sont comptabilisées 
dans la rubrique „salaires“ du personnel perma-
nent. Un autre taux de 10 à 20% est inscrit au 
compte des organisations régionales au titre de 
subvention de leurs frais. D‘autres dépenses 
inévitables sont consacrées aux réunions des 
comités exécutifs et de divers autres comités 
ainsi qu‘à la constitution de réserves pour les 
congrès à venir. Les dépenses courantes de fonc-
tionnement (loyer, électricité, courrier, impres-
sion) représentent un autre élément de coût, alors 
qu‘une importante partie du budget est également 
consacrée aux publications, aux activités de re-
lations publiques et de communication ainsi 
qu‘aux traductions. Il est souvent prévu un  budget 
limité, strictement affecté aux programmes de 
formation, et le peu qui reste est gardé comme 
réserve et comme provision pour dépenses im-
prévues.

 Etant donné que  les ressources sont rares, 
les programmes spécifi ques sont co-sponsorisés 
par trois parties. Les grands projets de formation 
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et de stages, ainsi que les actions extraordinaires 
sont co-fi nancés par des organisations telles que 
l‘OIT, l‘Union européenne, le fonds de solidarité 
de la CISL ainsi que par des organisations publi-
ques amicales telles que, entre autres, la Fried-
rich-Ebert-Stiftung, les instituts régionaux du 
travail de l‘AFL-CIO, les centres syndicaux scan-
dinaves, ou la FNV néerlandaise. Ces ressources 
supplémentaires sont  généralement affectées à 
des projets spéciaux et proviennent en partie de 
sources publiques. Les Global Unions veillent 
stricte ment à ce que l‘octroi de ces fi nancements 
se fasse sans conditions, ce qui, si tel n‘était pas 
le cas, aurait un impact négatif sur la substance 
du projet en question.

Lorsque l‘on compare les opérations au plan 
mondial et les tâches à accomplir aux ressources 
sûres des Global Unions, on se rend compte de 
la limite de leurs capacités fi nancières réelles. 
La mondialisation les confronte à un défi  supplé-
mentaire. Cela est dû non seulement au fait que 
les travailleurs qui perdent leur emploi sont éga-
lement perdus dans une large mesure en tant 
que cotisants auprès de leurs syndicats (ce qui 
en défi nitive réduit les ressources des Global 
Unions), mais aussi parce que beaucoup de pays 
du tiers monde sont, du fait des programmes 
d‘ajustement structurel, de la spéculation fi nan-
cière et d‘autres facteurs, confrontés à d‘extra-
ordinaires crises d‘infl ation, qui ne peuvent être 
réglées par des augmentations de salaires, les-
quels donneraient lieu à à leur tour à des aug-
mentations de cotisations.

Compte tenu de l‘ampleur croissante des 
tâches ou des opportunités à l‘échelle mondiale, 
nous devons nous poser la question de savoir 
s‘il n‘existe pas une masse critique qui serait 
décisive pour le critère de fi nancement, c‘est-à-
dire un nombre de cotisants au-dessous duquel 
elles ne descendraient pas si elles veulent con-
tinuer à fournir l‘expertise et la présence néces-
saires. Les fusions qui ont eu lieu entre certains 
secrétariats au cours des dernières années, dans 
le but de constituer des entités de plus grande 
envergure, doivent en défi nitive être considérées 
comme une réponse à cette situation. 

Structures organisationnelles

Toutes les Global Unions sont des organisations 
autonomes. Il n‘existe pas d‘autorité supérieure 
à laquelle elles doivent rendre compte. Chaque 
Global Union est gérée en fonction de ses propres 
statuts et mène ses activités de manière indépen-
dante, ainsi que sa politique d‘organisation et 
ses procédures. La prise de décision est du res-
sort exclusif de ses organes et de ses dirigeants. 
Toutes les Global Unions possèdent les structures 
suivantes, même si quelquefois elles les appellent 
différemment ou en instaurent d‘autres:
• le congrès (congrès mondial, conférence mon-

diale)
• l‘exécutif (le comité directeur, le comité exé-

cutif, la présidence)
• le président, le ou les vice-président(s)
• le secrétariat général (le secrétariat)
La règle est que le congrès se tienne tous les trois 
ou quatre ans, mais à l‘époque actuelle tous les 
quatre ans normalement. Auparavant, l‘inter-
valle entre deux congrès était plus court, mais 
la hausse des frais due à l‘augmentation du 
nombre global d‘adhérents – et donc de déléga-
tions mondiales – a rendu petit à petit la question 
ingérable. L‘amélioration des infrastructures de 
transport facilite les rencontres à un niveau ré-
gional, tout comme les technologies modernes de 
communication ont nettement amélioré l‘échan-
ge d‘informations et le processus de prise de dé-
cisions. Il a donc été possible d‘allonger l‘inter-
valle entre les conférences mondiales.

La composition des congrès est, à un degré 
va riable, représentative d‘une branche ou d‘un 
secteur donnés et des régions géographiques 
représentées par les membres. Les délégués de 
toutes les organisations membres sont représen-
tés au congrès proportionnellement au nombre 
de membres locaux. Toutes les fédérations ont 
le droit d‘envoyer des délégués, soit proportion-
nellement au nombre de leurs membres dont les 
cotisations on été payées soit proportionnelle-
ment à la régression progressive du nombre de 
leurs adhérents, ce qui permet de donner un nom-
 bre également proportionnel plus important de 
sièges aux petites organisations.
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Le congrès est l‘autorité suprême pour la prise 
de décisions. Il entend et discute le rapport de 
l‘exécutif, il discute et prend les résolutions concer-
nant les questions politiques, sociales et écono-
miques générales. Il fi xe les frais d‘adhésion, 
confi rme et/ou révise les principaux champs 
d‘activités de l‘organisation. Les problèmes so-
ciaux ou économiques d‘une branche ou activi té 
donnée deviennent souvent un thème central du 
congrès. Ils sont en général discutés par rapport 
à leur impact futur.

Le président, désigné par le congrès, conduit 
le congrès et les réunions des instances exécu-
tives, et assure généralement une fonction de 
représentation. Presque toutes les Global Unions 
ont un ou plusieurs vice-présidents.

Le comité exécutif, élu par le congrès, est 
l‘or gane suprême dans le processus de prise de 
décision entre les congrès. Comme des efforts 
sont déployés pour les rendre aussi représentatifs 
que possible, en la forme de groupes de pays ou 
de branches d‘activité, ces comités exécutifs sont 
plutôt importants de nos jours en termes de par-
ticipants. Par conséquent, les réunions raisonnable-
ment fréquentes qui sont tenues pour régler des 
projets de résolutions ou de décisions à prendre 
sont diffi ciles à organiser. Souvent aussi, le comi-
té directeur existant est d‘une taille gérable. Il 
est constitué par les représentants les plus impor-
tants des organisations membres. Il doit être tenu 
dans des centres autant que possible facilement 
accessibles par les moyens de transport courants, 
permettant ainsi que des réunions fréquentes 
puissent avoir lieu sans diffi culté.

Le congrès élit le secrétaire général, lequel 
est employé à temps plein par l‘organisation. Il 
ou elle assume la responsabilité des affaires 
quotidiennes du secrétariat. Dans le cadre des 
directives adoptées par le congrès et des politi-
ques défi nies par le comité exécutif, il ou elle dé-
cide du contenu et de la conduite des activités de 
sa Global Union. Le secrétaire général est donc 
la personne la plus infl uente pour la conduite et 
le travail concret d‘une Global Union, et il im-
prime sa marque personnelle à toute l‘activité de 

l‘organisation. Il arrive rarement que des secré-
taires généraux ne soient pas réélus. Générale-
ment, ils sont élus pour plusieurs mandats jus-
qu‘à ce qu‘ils démissionnent eux-mêmes de leur 
propre gré.

Tous les bureaux de Global Unions sont tradi-
tionnellement situés en Europe (Genève, Bruxel-
les, Londres). Il a existé à une certaine période 
un secrétariat des travailleurs du pétrole aux 
USA, mais il a cessé ses activités à cause de pro-
blèmes avec l‘ICEF (International Federation of 
Chemical, Energy and General Workers‘ Unions), 
actuellement Fédération internationale des syn-
dicats des travailleurs de la chimie, de l‘énergie, 
des mines et des industries diverses, ICEM. Les 
bureaux varient en taille et en moyens fi nanciers. 
Les plus importants emploient jusqu‘à trente 
personnes ou même plus dans les bureaux (em-
ployés de bureau et cadres). Tous disposent des 
moyens informatiques nécessaires à leurs fonc-
tions et ont installé les réseaux et bases de 
données correspondant à leurs activités ou sont 
en train de le faire. 

Groupes régionaux et sections

Très tôt, les Global Unions ont commencé à 
monter des structures distinctes, pour se con-
centrer sur les besoins spécifi ques des différen-
tes branches et activités qu‘ils ont syndiquées. 
Les premières furent les groupes syndicaux ou 
les comités de section. La Fédération internatio-
nale des travailleurs du transport (ITF) par exem-
ple, a eu pendant des décennies des comités pour 
les marins et les cheminots, ainsi que pour d‘au-
tres groupes de travailleurs, alors que d‘autres 
fédérations, telles que la Fédération internatio-
nale des travailleurs du textile de l‘habillement 
et du cuir (FITTHC) et l‘Union internationale des 
travailleurs de l‘alimentation, de l‘agriculture, de 
l‘hôtellerie-restauration, du tabac et des branches 
connexes (UITA), l‘ont fait au cours de fusions Les 
Secrétariats syndicaux devinrent le noyau des 
nou veaux groupes syndicaux ou de sections indus-
trielles. Aujourd‘hui, toutes les Global Unions sont 
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à quelques exceptions près des organisations 
multisectorielles et ont un nombre correspondant 
de comités de section. Les groupes sectoriels 
jouent un rôle de conseil, tiennent leurs propres 
conférences et préparent des études et des ar-
ticles stratégiques sur leurs secteurs. Dans cer-
tains cas, les groupes sectoriels sont aussi repré-
sentés dans les comités exécutifs.

Une autre catégorie est constituée par les comi-
tés spéciaux. Tous les secrétariats disposent d‘un 
comité spécial pour les femmes ou ont tout au 
moins un département chargé de la question fémi-
nine. Dans beaucoup de cas, on trouve des comi-
tés spéciaux ou des groupes de travail de jeunes 
adhérents, et souvent aussi un département pour 
les problèmes d‘environnement, tout comme 
pour les problèmes de sécurité et de santé.

Le troisième domaine concerne les comités 
et les bureaux régionaux, créés pour répondre 
aux besoins spécifi ques des adhérents des pays 
économiquement en voie de développement, qui 
demandent plus d‘autonomie et une meilleure 
représentation dans les organes de décision. Cer-
tains comités régionaux ont des commissions et 
des bureaux régionaux et tiennent des conféren-
ces régionales. Par contre, d‘autres bureaux ré-
gionaux sont seulement des sous-structures du 
secrétariat central ou existent seulement comme 
branche régionale avec un conseiller régional 
dé signé par le siège. Il existe également des dif-
férences dans les pouvoirs de décision: alors que 
certains comités régionaux prennent leurs déci-
sions régionales propres avec seulement „la bé né-
diction“ du comité exécutif international, d‘autres 
disposent seulement d‘un statut consultatif. Dès 
qu‘une organisation est acceptée en tant que mem-
bre d‘une Global Union, elle reçoit automatique-
ment un statut d‘adhérent dans le groupe ou la 
section régionale la concernant réglementaire-
ment. De nos jours, et à quelques exceptions près, 
les Global Unions sont représentées pratiquement 
partout à travers le monde grâce à l‘ex tension 
des bureaux régionaux au cours des dernières 
décennies. En règle générale, elles entretiennent 
au moins un bureau régional en Afrique, en Amé-

rique latine (y compris les Caraïbes) et en ré gion 
Asie-Pacifi que. Bien que dans des cas particuliers 
des organisations distinctes peuvent exister, par 
contre en Amérique du Nord et au Canada et dans 
les nouvelles communautés économiques ( ALENA, 
MERCOSUR, ASEAN) aucun effort sérieux n‘a été 
fait pour exercer une infl uence spécifi que sur ces 
régions. En Asie et en Afrique particulièrement,  
des continents ou des sous-continents entiers, con-
 frontés à des ensembles de problèmes complète-
ment différents, font partie de la même structure 
régionale, leur laissant ainsi une très faible marge 
de manœuvre et d‘infl uence politique, à part les 
questions relatives à l‘organisation, à l‘éducation 
et à l‘information.

En raison de développements spéciaux au 
plan économique et politique, des structures 
distinctes ont vu le jour pour les activités régio-
nales en Europe. Certaines d‘entre elles font un 
travail complémentaire, par rapport à celui des 
comités régionaux européens des Global Unions 
originels. Ces Fédérations sectorielles européen-
nes (FSE) (European industry federations, EIF) 
de la CSE (Confédération des syndicats euro-
péens) sont ouvertes à tous les syndicats euro-
péens dans un secteur donné, indépendamment 
du fait que ces dernières soient adhérentes ou 
non aux Global Unions.

Dans la région Europe on s‘est donc trouvé 
face à une structure qui a été écartée des autres 
régions et des juridictions habituellement clai-
rement définies. Malgré quelques réserves, 
toutes les Global Unions ont accepté de collabo-
rer avec les fédérations sectorielles européennes 
de la CSE et d‘utiliser leurs structures existantes 
à cet effet.

Les problèmes inhérents à cette situation 
compliquée sont résolus par les Global Unions 
individuelles correspondantes, de différentes 
manières administratives et organisationnelles. 
Elles avaient en principe deux options, soit 
d‘installer des organisations régionales euro-
péennes complètement indépendantes, soit 
d‘essayer d‘incorporer les FSE autant que pos-
sible dans leurs propres structures. La Fédéra-
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tion internationale des organisations des tra-
vailleurs de la métallurgie (FIOM) par exemple, 
a pris une décision en faveur de la première op-
tion en créant la Fédération européenne de la 
métallurgie (FEM) qui est également autonome 
fi nancièrement.

Des problèmes juridictionnels peuvent appa-
raître si les FSE négocient avec des fi liales trans-
nationales ayant leur  siège social en dehors de 
l‘Europe ou quand elles mènent des négociations 
sur les conditions de travail dans des fi liales 

situées dans d‘autres régions du monde mais 
ayant leur siège social en Europe. On marche 
alors sur une corde raide qui entraîne parfois 
des confl its dus à une interférence présumée 
dans les affaires internationales. L‘introduction 
des conseils européens du travail et des direc-
tives européennes sur l‘information et la con-
certation dans les entreprises transnationales 
pourraient créer des points de friction à l‘ave-
nir. 
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Aperçu
historique

Alors que le pouvoir des entreprises provient de leur capital sous 
forme de profi ts accumulés, la force du mouvement syndical inter-
national est fondée sur sa tradition, c‘est-à-dire sur la volonté de 
tous ses membres de promouvoir la justice par des actes de solida-
rité. Sa structure actuelle s‘est développée à travers l‘aide de tous 
ceux qui ont continué à lutter et à faire des sacrifi ces dans le but 
de tracer le chemin et de faire avancer  cette cause, tout au long 
d‘une histoire mouvementée qui ne fut pas exempte d‘erreurs. Un 
bref aperçu de cette histoire pleine de vicissitudes est donc indis-
pensable pour comprendre la situation actuelle.  
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Les origines

Les anciens Secrétariats professionnnaux inter-
nationaux (aujourd‘hui Global Unions) et les 
organisations précédentes de la Confédération 
internationale des syndicats libres (CISL) consti-
tuent, ensemble, les piliers des activités interna-
tionales du mouvement syndical. Tous deux sont 
porteurs d‘une tradition ancienne particulière 
et ininterrompue. L‘histoire des deux institutions 
est inséparable et elle est présentée ici comme 
s‘il s‘agissait d‘une seule organisation. 

Les deux organisations sont le produit du 
XIXème siècle, et furent les premières à voir le 
jour en Europe. Elles ont été soutenues et inspi-
rées par l‘émergence à la même époque du 
mouve ment socialiste dans le monde du travail. 
Cette infl uence se ressent encore plus ou moins 
dans les Global Unions. Alors que les Fédérations 
internationales du travail ont souffert, au fi l du 
temps, d‘une fragmentation causée par les diffé-
rences idéologiques avant de repartir de nou-
veau, les Global Unions quant à elles n‘ont pas 
vécu ce problème. Elles ont progressé en  s‘unis -
sant et en fusionnant, et n‘ont connu aucune rup-
ture dans leurs traditions. 

Les travailleurs et leurs organisations ont pris 
conscience très tôt de la grande utilité et de la 
nécessité de la solidarité internationale. Cela date 
du temps où des «artisans/compagnons», et par-
fois des ouvriers d‘usine, voyageaient à travers 
l‘Europe et tissaient les premiers liens entre les 
sociétés locales, pour la protection des travail-
leurs. Comme ce travail semblait pratique et s‘avé-
rait nécessaire, les premiers contacts et accords 
furent établis dans les limites nationales au plus 
tôt au cours des années 1860-1870. Les diffé-
rences linguistiques et culturelles, tout comme 
les barrières territoriales arbitraires, furent vite 
surmontées par l‘esprit de solidarité, fondé sur 
l‘expérience partagée de la dépendance et de 
l‘exploitation. 

Les premiers pas

Les syndicats nationaux ont véritablement coo-
péré pour des raisons professionnelles dès les 
années 1880-1890. Lorsque les représentants 

des partis socialistes et de certaines associations 
syndicales se sont rencontrés en 1891, pour le 
«Congrès International du Travail», des délégués 
des métiers du bois, du métal et du textile saisi-
rent l‘occasion pour se mettre d‘accord sur une 
forme de coopération, plutôt modeste  vue  de nos 
jours, dans leur cadre national d‘action. Initiale-
ment, les accords, dénommés «accords mutuels», 
étaient conclus pour permettre aux adhérents 
de bénéfi cier d‘un traitement d‘égalité de la part 
des organisations syndicales étrangères et d‘un 
soutien fi nancier mutuel lorsqu‘ils étaient en vo-
yage. Le moyen d‘empêcher l‘utilisation des tra-
vailleurs étrangers comme briseurs de grèves était 
une autre question traitée par ces accords.

Il est intéressant de noter qu‘une question qui 
a été soulevée il y a plus de 100 ans fait encore 
de nos jours l‘objet de discussions: elle concerne 
notamment l‘attitude des syndicats des pays 
industriellement développés, qui aimeraient im-
poser par le moyen d‘une action internationale 
leurs propres concepts sociopolitiques aux syn-
dicats des régions moins développées, alors qu‘il 
serait plus facile et plus avantageux pour eux de 
les mettre simplement en œuvre dans leurs pro-
pres pays, par des moyens d‘action nationaux. 
En fait, les opinions étaient divisées à l‘époque, 
mais les travailleurs étaient très conscients du fait 
qu‘ils vivaient, tous, dans une même  situation de 
dépendance. Ils étaient profondément convaincus 
que le mouvement social international gagnerait 
en puissance avec la cohésion internationale.

En d‘autres termes, les groupes profession-
nels ont commencé à s‘internationaliser avant 
les centrales nationales. Les confédérations na-
tionales ont créé une confédération internatio-
nale au début du siècle seulement, et lorsqu‘elles 
l‘ont fait, elles ont séparé la représentation poli-
tique et professionnelle du mouvement social. 
Après une première réunion en 1901, les repré-
sentants des plus grandes confédérations natio-
nales européennes de l‘époque ont décidé d‘uni-
fi er les confédérations des syndicats nationaux en 
une seule centrale internationale, qui fut créée 
l‘année suivante. Son nom fut changé pour deve nir 
la Confédération syndicale internationale (CSI).
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Le temps de la fondation 

Les 20 années entre 1890 et 1910 ont été déci-
sives dans la mesure où un grand nombre d‘or-
ganisations internationales de divers syndicats 
furent crées à cette époque. Les ouvriers de la 
chaussure par exemple, en 1889, les mineurs 
en 1890 et les tailleurs en 1893. Initialement, 
seules des structures informelles sans infl uence 
durable existaient, mais la plupart des Global 
Unions actuelles tirent directement leurs origines 
de celles-ci ou de leurs précurseurs.

Presque toutes ces associations originelles 
étaient idéologiquement basées ers une philoso-
phie socialiste ou sociale-démocrate. Cependant, 
leurs activités principales étaient  dès le départ 
plus pragmatiques: échanger des informations 
concernant les conditions de travail, se défendre 
contre les tentatives des  employeurs d‘utiliser des 
étrangers comme briseurs de grève, mobili ser des 
soutiens dans les grands confl its industriels.

Quand le mouvement syndical prit de l‘am-
pleur dans les pays industrialisés, il y eut de plus 
en plus de choses en commun. Au cours du troi-
sième Congrès international des ouvriers de la 
métallurgie à Paris en 1900, l‘ordre du jour com-
prenait déjà des sujets tels que:
• l‘assistance organisationnelle,
• l‘action sectorielle supranationale (grèves) ou 

les contre-mesures (soutien fi nancier, lutte 
contre les briseurs de grèves) pour s‘opposer 
aux employeurs qui opéraient au niveau inter na-
 tional ou qui menaçaient de fermer les usines,

• la mise en oeuvre de conditions de travail 
uni formisées,

• la formation et la protection des jeunes tra-
vailleurs,

• l‘information mutuelle, et 
• la dénonciation des pratiques de production 

et commerciales malhonnêtes.
Ces sujets sont encore d‘actualité et continuent 
de jouer encore un rôle central dans l‘activité 
des Global Unions.

Comme l‘Europe était à cette époque le  centre 
de l‘industrialisation et du mouvement syndical, 
très peu de syndicats originaires de pays non-
euro péens en étaient membres au départ. On 
com ptait parmi ceux-là le Syndicat américain des 

mineurs (l‘United Mineworkers of America, 
UMWA), qui a rejoint la Fédération internatio-
nale des mineurs en 1904.

 Le fait que la majorité des Global Unions ne 
disposaient pas des ressources fi nancières né-
cessaires pour avoir leurs propres bureaux po-
sait un problème de taille. Le travail des Global 
Unions était normalement assuré comme tâche 
supplémentaire par le secrétaire général ou le 
pré sident d‘une organisation membre, celle-ci 
étant généralement la plus importante. Cela ex-
plique qu‘avant la première guerre mondiale la 
plupart des Global Unions se trouvaient en Alle-
magne. Là, véritablement au cœur de l‘Europe, 
on trouvait non seulement le mouvement socia-
liste le mieux organisé de l‘époque, mais aussi 
l‘organisation syndicale la plus grande et la plus 
solide du monde. Berlin était à beaucoup d‘égards  
la capitale offi cieuse du mouvement syndical et 
social. 

De 1914 à 1945: entre guerres et crises. 

En 1914, il existait 33 Secrétariat syndicaux 
internationaux. Le début de la Seconde Guerre 
mondiale mit un terme au développement des 
Global Unions. Même s‘il était possible de main-
tenir des contacts pendant toute la durée des 
hostilités, l‘activité de la majorité des Global 
Unions avait été interrompue. Les contacts inter-
nationaux n‘étaient pas assez solides pour s‘op-
poser avec succès aux forces nationales acquises 
à la guerre. Il est également vrai qu‘au début de 
la guerre plusieurs organisations politiques ou-
vrières (comme les Sociaux-démocrates alle-
mands) avaient fait preuve d‘un fort penchant 
patriotique et avaient perdu de vue pour un cer-
tain temps le sens de la solidarité ouvrière inter-
nationale.

Quand la guerre prit fi n, tous les anciens con-
tacts ont pu reprendre, mais le redémarrage eut 
lieu sous de nouvelles conditions. Les sièges des 
Secrétariats étaient alors à Londres, Amsterdam 
et Genève. Mais peu d‘entre eux avait leurs pro-
pres bureaux. En règle générale, les plus grands 
syndicats nationaux continuaient à gérer le mouve-
ment. Pendant longtemps, la méconnaissance des 
langues étrangères de la part des premiers diri-
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geants syndicaux a empêché la reprise rapide 
des contacts internationaux. Quelques Global 
Unions n‘avaient qu‘une simple adresse postale. 
A la même époque, les bases furent jetées pour 
le développement de l‘infl uence future des Secré-
tariats.

Un certain nombre de fusions eurent lieu tout 
d‘abord au début des années 20. Beaucoup de 
métiers avaient disparu ou n‘occupaient plus 
une place signifi cative; le principe des syndicats 
sectoriels fut progressivement appliqué. Les 
syndicats ont alors réalisé qu‘ils pouvaient amé-
liorer leur capacité de négociation en s‘unissant. 
Cette unifi cation a entraîné la diminution, lente 
mais constante, du nombre de Global Unions. 
Les objectifs et les tâches restèrent les mêmes, 
mais ils se déplacèrent vers de nouvelles bran-
ches d‘activités.

L‘occasion se présenta lors de la fondation 
de l‘Organisation internationale du travail en 
1919, qui offrit une plate-forme à la participation 
des représentants des travailleurs pour la for-
mulation de normes minimales de travail inter-
nationales conventionnelles (conventions interna-
tionales et recommandations). Plusieurs Global 
Unions saisirent l‘occasion immédiatement, en 
particulier  la  Fédération  internationale  des 
ouvriers du transport (ITF) qui s‘intégra dès le 
début. Dès 1921 fut créé le comité conjoint des 
marins et, durant les années qui suivirent, une 
grande partie des activités de l‘OIT fut consacrée 
à la mise au point de réglementations concernant 
le secteur des transports, grâce à tout le moins 
au lobbying ciblé de la ITF et des fortes person-
nalités qui en faisaient partie. Tous ces succès 
ne purent cependant  pas empêcher les évène-
ments économiques et politiques de l‘entre-deux-
guerres de pousser le mouvement syndical inter-
national à la défensive. 

Toutes les organisations luttaient le dos au 
mur contre les effets de la crise qui engloutit tout 
le monde occidental et qui n‘épargna pas les na-
tions sorties victorieuses de la guerre.

La scission, d‘une part, du mouvement ini-
tialement soudé et unifi é autour de l‘idéologie 
socialiste, en deux ailes distinctes, à savoir l‘aile 
sociale-démocrate et l‘aile communiste, ainsi que, 
d‘autre part, la création de l‘Union soviétique, 
ont signifi é la  poursuite du schisme au sein du 

mouvement syndical international. Dès 1921, 
l‘Internationale rouge des syndicats fut créée. Et 
au même moment également, le Mouvement syn-
dical chrétien commença à s‘unifi er en tant qu‘or-
ganisation internationale. Mais les deux mouve-
ments étaient beaucoup plus en profonde con-
currence avec la CSI plutôt qu‘avec les Global 
Unions. Ces dernières avaient réussi à chasser 
les organisations sous infl uence communiste au 
motif qu‘elles n‘étaient pas préparées à collabo-
rer démocratiquement.

L‘absence d‘unité a eu des conséquences fa-
tales, parce qu‘à partir de la moitié des années 
20 des idées fondamentalistes commencèrent à 
se répandre dans certains pays d‘Europe cen-
trale. Elles ont conduit à l‘avènement de la dic-
tature d‘une ligne nationale-socialiste, fasciste 
et phalangiste. Dès le début des années trente, 
ces régimes ont commencé à détruire systéma-
tiquement les grands organes nationaux affi liés 
à des Global Unions, en Italie, en Allemagne, en 
Autriche, en Espagne et en Tchécoslovaquie. 
Beau coup d‘organisations  fondatrices des Secré-
tariats professionnaux internationaux, ainsi que 
leurs soutiens les plus importants, furent élimi-
nées. Après 1933, ce fut l‘Allemagne en particu-
lier qui perdit défi nitivement son rôle central 
dans le mouvement syndical.

Le début de la Seconde Guerre mondiale en 
1939 obligea de nouveau les organisations syn-
dicales internationales à interrompre leurs acti-
vités internationales, surtout à partir du moment 
où la puissance d‘occupation allemande eut dis-
sout et détruit les bureaux de beaucoup de Secré-
tariats. Un grand nombre de bureaux dut rester 
fermé  pendant toute la durée de la guerre, tan-
dis que d‘autres maintenaient une activité ré-
duite en pays neutres ou en Angleterre.

La Guerre froide et la décolonisation. 

En 1945, après presque six années de guerre et 
de barbarie, les anciens centres du mouvement 
syndical international en Europe étaient détruits, 
discrédités et, pour certains d‘entre eux, paraly-
sés par les hostilités. Mais immédiatement après 
la fi n de la guerre, l‘humeur générale était favo-
rable à un nouveau départ pour reconstruire un 
mouvement syndical international unifi é. L‘in-
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fl uence de l‘Union soviétique n‘était pas des 
moindres à ce moment-là, et son impact fut im-
portant: ayant fait partie des forces armées alliées, 
elle avait grandement contribué à la défaite du 
fascisme. La Confédération syndicale internatio-
nale fut ainsi dissoute en 1945, faisant place à la 
Fédération mondiale des syndicats (FMS) fut 
créée. La CIO américaine, la TUC britannique et 
l‘Organisation nationale soviétique des syndicats 
furent les premiers acteurs de cette création.

L‘existence de confl its d‘opinions à propos 
du rôle des syndicats dans la société se révéla 
cependant vite constituer un obstacle insurmon-
table pour la coopération entre ces grands par-
tenaires dans une organisation unifi ée. Dès le 
départ, la question du rôle et de la fonction des 
Global Unions, parmi d‘autres raisons, fut au 
centre de cette controverse. L‘aile de la FMS sous 
infl uence soviétique rejeta les secrétariats syndi-
caux indépendants et demanda leur intégration 
totale. Les Global Unions considérèrent cela non 
seulement comme une tentative de mettre fi n à 
leur existence en tant qu‘organisation indépen-
dante, mais aussi comme une attaque contre les 
principes défendus par le mouvement syndical 
international. Elles combattirent cette tentative 
avec véhémence. Elles continuèrent à exister en 
tant qu‘organisations indépendantes, et elles 
furent soutenues par de nombreuses confédéra-
tions nationales de syndicats occidentaux et par 
pratiquement toutes leurs organisations membres. 
Pendant de longues négociations qui ne purent  
aboutir à un accord en fi n de compte,  un certain 
nombre de syndicats américains, qui étaient jus-
que là réservés par rapport à l‘activité syndicale 
internationale, rejoignirent alors les Global 
Unions au moment de la confrontation à l‘échel-
le mondiale entre l‘Est et l‘Ouest, et contribuèrent 
ainsi à renforcer leur capacité de résistance. 

Le processus de refroidissement de la scène 
politique provoqua la désintégration de la Fédé-
ration mondiale des syndicats. La tentative des 
adhérents soviétiques de dominer cette organi-
sation avait provoqué des tensions profondes et 
des controverses internes. Des divergences insur-
montables à propos de l‘attitude des syndicats 
par rapport au plan Marshall avaient poussé les 
problèmes à leur paroxysme. La plupart des con-
fédérations nationales syndicales occidentales 

quittèrent la FMS en 1949 pour fonder la Con-
fédération internationale des syndicats libres 
(CISL) en tant qu‘organe successeur de la Confé-
dération syndicale internationale (CSI) en met-
tant un accent particulier sur la connotation 
 „libre“. Depuis lors, la majorité des Global Unions 
a collaboré avec cet organe.

En ce qui concerne la FMS, pendant la pé-
riode qui suivit, ses membres furent recrutés en 
priorité au sein des organisations syndicales des 
pays du bloc de l‘Est. De plus, la FMS a pu  attirer 
un certain nombre de syndicats du tiers monde, 
ainsi que des syndicats d‘obédience  communiste 
des pays industrialisés. Le nombre opposé de Glo-
bal Unions au sein de la FMS fut constitué par les 
départements syndicaux internationaux, qui reçu-
rent plus tard le nom de syndicats interna tionaux. 
Ils faisaient partie intégrante de la FMS, qui con-
trôlait dans une large mesure leurs activités. 

Les antagonismes des systèmes, ainsi que la 
lutte pour le pouvoir et les sphères d‘infl uence, 
eurent au début de la guerre froide un effet con-
sidérable sur le travail des fédérations internatio-
nales. Cela était d‘autant plus vrai que les nations 
indépendantes émergentes d‘Asie et d‘Afrique, 
ainsi que de l‘Amérique latine et des Caraïbes, 
– avec leurs jeunes organisations syndicales, qui 
avaient pour la plupart joué un rôle prépondé-
rant ou déterminant dans les mouvements de 
libération – devinrent un objet privilégié de luttes 
dans la confrontation idéologique. Dans ce  do maine, 
la CISL se distingua particulièrement dans la dé-
fense des démocraties occidentales, bien que la 
con frontation idéologique prit parfois le pas sur 
son rôle de fer de lance du mouvement syndical.

Après la guerre, le Mouvement international 
des syndicats chrétiens tenta également un nou-
veau départ. En 1968, il prit pour nom celui de 
Confédération mondiale du travail (CMT), et 
établit un certain nombre de ce qui  fut appelé 
des «Fédérations internationales du travail», 
suivant ainsi le modèle des Global Unions; mais 
ces fédérations restèrent dans l‘ensemble des 
or ganisations isolées, n‘ayant  qu‘une infl uence 
régionale uniquement. Certains de leurs membres 
rejoignirent récemment les Global Unions.

La décolonisation et l‘avènement de nouveaux 
Etats indépendants amenèrent du sang neuf. Ils 
contribuèrent à l‘augmentation du nombre d‘ad-
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hérents et des activités. Beaucoup de mouve-
ments de libération avaient combattu sous la 
bannière socialiste, en même temps que les syn-
dicats représentaient souvent le fer de lance de 
la lutte pour l‘indépendance. En principe, ils 
constituaient un vivier, mais ils furent impliqués 
très vite dans les antagonismes de la Guerre 
froide, ce qui amena certains d‘entre eux à s‘éloi-
gner des organisations internationales. La créa-
tion en Afrique d‘un organe propre, à l‘échelle 
continentale, l‘Organisation des syndicats afri-
cains unifi és, connut toutefois un succès relatif.

Au cours et du fait de cette évolution, les Glo-
bal Unions évoluèrent lentement vers de vérita-
bles organisations internationales activant sur 
tous les continents. Dans la période 1950-1980, 
qui fut dominée d‘une part par la Guerre froide 
et les «cold warriors» (les «guerriers du froid»), 
et d‘autre part par les forts taux de croissance 
économique dans les pays industrialisés, les 
Global Unions adoptèrent une stratégie tout à 
fait pragmatique, moins encombrée d‘idéologie. 
Elles devinrent ainsi très attractives pour de 
nombreux syndicats de pays du tiers-monde. En 
voulant rester à l‘écart de la controverse Est-
Ouest, les Global Unions purent donc étendre 
leur coopération dans leur direction.

Le passé récent

Les organisations syndicales internationales du-
rent faire face, au cours des 20 dernières années 
du siècle dernier, à des défi s sans précédent qui 
entraînèrent des changements considérables 
pour elles. Avec la chute du régime soviétique, la 
FMS disparut en tant que concurrent et ne pré-
tendit plus à une quelconque position de leader-
ship. Cet organe et ses internationales syndicales 
ne jouent plus qu‘un simple rôle périphérique. 
La Confédération internationale des syndicats 
libres est incontestablement l‘organisation univer-
selle la plus en vue, bien que ses prises de position 
antérieures à contre-courant et ses tendances 
pro-occidentales n‘aient pas été oubliées par tout 
le monde. 

La CMT chrétienne affi rma son indépendance 
mais elle a récemment contracté des alliances 
dans la perspective de certaines actions et dans 

le but de s‘impliquer dans diverses formes de 
co opération. Un certain nombre de ses adhérents 
a rejoint les Global Unions. En Europe, la création 
de la Confédération européenne des syndicats 
(CES), qui accepte des membres sur une base 
géographique, c‘est-à-dire sur des critères non 
idéologiques, rassemble des organisations venant 
de camps antérieurement opposés.  

Tandis que cette évolution a généré une plus 
grande unité et une plus grande capacité à faire 
pression, elle s‘est accompagnée également d‘un 
accroissement du besoin d‘assistance. L‘ouver-
ture de l‘ancien bloc de l‘Est a provoqué une 
forte demande en compétences internationales 
en matière d‘organisation et d‘actions de solida-
rité. Les syndicats qui existaient dans l‘ancien 
bloc de l‘Est ont été soit dissous soit transformés, 
cependant que de nouveaux syndicats sont ap-
parus.  La grande majorité d‘entre eux a cherché 
le contact avec les Global Unions et a demandé 
leur aide. Jusqu‘à l‘heure actuelle, les décisions 
sur les admissions n‘ont pas toujours été faciles 
à prendre. Dans de nombreux cas, les anciens 
fonctionnaires sont restés en poste, et il est diffi -
cile de savoir si, au fond d‘eux-mêmes, ils ont 
vrai ment changé. Les nouvelles organisations ne 
disposent pas toujours de bases viables; d‘autres 
organisations par ailleurs sont tellement grandes 
qu‘elles menacent l‘équilibre de l‘adhésion régio-
nale. Mais elles ont toutes une chose en commun: 
à cause de la faiblesse de leurs monnaies, elles ne 
disposent pas de capacités fi nancières suffi santes 
pour payer leurs cotisations en totalité, et elles ont 
besoin d‘aide dans pratiquement tous les do-
maines: infrastructures, matériels et instruction. 

En raison du retour des concepts néo-libé-
raux de régulation dans la politique économique, 
les Global Unions se sont concentrées de nou-
veau et dans une large mesure sur les questions 
de principe. A l‘occasion de leur dernier congrès 
mondial, toutes les Global Union ont débattu de 
la question de savoir comment concilier la solida-
rité, la justice et le partenariat social avec les 
nouvelles conditions. Il existe par ailleurs, d‘au-
tres sujets à l‘ordre du jour, tels que la protection 
de l‘environnement, l‘exploitation durable des 
ressources naturelles, les nouvelles méthodes de 
production, les nouveaux modes de vie, en même 
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temps que le renforcement des campagnes en 
faveur de la défense des droits de l‘homme et des 
droits syndicaux, les revendications pour l‘inté-
gration des clauses sociales dans les accords et 
contrats commerciaux internationaux ainsi que 
la coopération pour le développement. 

De nos jours, les Global Unions ne sont pas 
seulement des associations internationales de 
syndicats du monde entier, mais plutôt des orga-
nisations d‘étendue mondiale, dans toute l‘accep-
tion du terme, activant non seulement sur tous 
les continents mais aussi à un niveau suprana-
tional. L‘importance croissante des sociétés trans-
nationales oblige les syndicats à conclure des 
conventions qui soient applicables à l‘échelle 
mondiale au sein de telles compagnies. La poli-
tique transnationale de ces entreprises et les 
im plications mondiales des nouvelles technolo-
gies ainsi que les droits de l‘homme, la dégrada-
tion de l‘environnement, la discrimination envers 
les femmes, le travail des enfants et le chômage 
constituent  des domaines d‘activité très concrets 
pour les Global Unions, parce qu‘elles sont directe-
ment liées aux différents secteurs d‘activité et qu‘il 
ne s‘agit pas de simples sujets de débats théoriques 
à l‘occasion de réunions internationales.  

Dès le départ, les Global Unions ont été confron-
tées à ces défi s. Elles se sont rendues compte de 
l‘importance et des possibilités des technologies 

modernes de communication.  Elles les ont, sans 
hésitation, pleinement utilisées dans l‘information 
de leurs membres et dans les échanges d‘in for-
mation entre les organisations. Alors qu‘initiale-
ment seules quelques Global 

Unions s‘étaient lancées dans ce sens et ont 
réalisé un travail de pionniers dans ce cadre, 
elles sont maintenant toutes sur Internet et peu-
vent échanger des messages en temps réel à 
travers le globe.

Actuellement, si un gouvernement ou un em-
ployeur n‘applique pas les normes fondamenta-
les du travail ou viole les accords professionnels, 
les centrales internationales peuvent alors faire 
appel en quelques heures à d‘autres syndicats 
pour solliciter leur soutien et leur solidarité. 
Elles peuvent également adresser directement 
des plaintes à des organismes internationaux, 
susciter des protestations et, plus généralement, 
informer largement l‘opinion publique sur ces 
violations de la loi. Il leur est également possible 
de coordonner des actions communes, sous des 
formes bien différentes et plus effi caces, en utili-
sant ces nouvelles technologies. Et, last but not 
least, ces nouvelles technologies sont d‘une gran-
de aide pour dévoiler un nombre croissant de cas 
de violations de droits de l‘homme, de pratiques 
répressives et d‘exploitation, et les révéler ainsi 
au grand public.  
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Comment elles
fonctionnent

Tâches et activiés 
des Global Unions

Les objectifs et activités des Global Unions sont établis dans leurs 
actes constitutifs et statuts. Ils sont complétés pendant les sessions 
des congrès, lorsque cela est nécessaire. En tant qu‘organisations 
démocratiques du mouvement syndical, c‘est-à-dire „le syndicat 
des syndicats dans leurs métiers et secteurs d‘activité,“ les Global 
Unions se conforment aux lignes directrices tracées par leurs mem-
bres. Leur effi cacité, dans toutes les situations, dépend de la volon té 
de tous de conjuguer leurs efforts en vue d‘atteindre un objectif donné. 
Les Secrétariats fonctionnent comme une „chambre de  compensation“ 
des informations qui doivent être échangées entre les membres, de 
même qu‘ils ont pour tâche de coordonner et de faciliter les  activités 
que les membres veulent mener. Toutes les actions à court terme doi vent 
être mises en adéquation avec les objectifs généraux à long terme.

L‘inspiration fondamentale des activités du mouvement syndical 
international a été puisée dans les idées des mouvements syndicaux 
socialistes qui les avaient précédés. Bien que les fondements stric-
te  ment idéologiques des organismes d‘origine n‘ont plus cours, les 
statuts des Global Unions parlent encore de la lutte commune pour 
des objectifs sociaux et équitables, et donc pas seulement des con-
ditions de travail et de salaire. Généralement, leur contenu est un 
mélange d‘éléments de caractère idéaliste et d‘éléments concrets.
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Les résolutions des conférences mondiales ne se 
concentrent pas non plus et seulement sur des 
objectifs qui peuvent être atteints pratiquement, 
et qui répondent aux attentes des adhérents, 
c‘est-à-dire sur des améliorations directes et 
tangibles dans la situation immédiate des tra-
vailleurs syndiqués et de leurs organisations. Le 
passé récent et l‘émergence des idées néo-libéra-
les et néo-capitalistes en particulier, ont de nou-
veau créé un besoin et un appel en vue d‘ accorder 
une plus grande attention  aux visions à long 
terme. Dans ce contexte, deux grandes orienta-
tions peuvent être notées: en premier lieu il est 
mis fi n aux décisions déclamatoires comme ingré-
dients de base et comme justifi cation des efforts 
pour un ordre mondial plus équitable, et en se-
cond lieu il est demandé de prendre des déci-
sions concrètes pouvant être traduites dans la 
réalité quotidienne. 

Objectifs et tâches:

Les objectifs et les tâches des Global Unions 
peuvent se résumer en trois axes fondamen-
taux:
• promouvoir la solidarité dans le monde,
• assurer et renforcer les droits de l‘homme et 

les droits syndicaux,
• créer une justice aux plans économique et so-

cial.

Promouvoir la solidarité dans le monde 

La solidarité ouvrière est le principe de base qui 
sous-tend les activités des Global Unions. Cela 
ne veut pas dire que tous les autres objectifs 
découlent de celui-ci, mais sans cette base, il ne 
peut pas y avoir de «serre-joint» qui maintienne 
leur unité sur le long terme.

La solidarité est le principe fondamental des 
syndicats, tout comme la propriété privée est le 
principe fondamental du système économique 
capi taliste. Et tout comme les employeurs s‘inspi-
rent de ce principe pour tirer les meilleurs profi ts 
possibles, les syndicats estiment pour leur part 
que la solidarité ne signifi e pas simplement l‘ap-
partenance à une association pour atteindre cer-

tains objectifs, mais que c‘est également une 
philosophie commune avec un objectif à carac-
tère permanent. Cela ne signifi e pas seulement 
aider les autres parce qu‘ils m‘aident, mais parce 
que c‘est une cause bonne et juste. La solidarité 
n‘est pas une sorte de robinet que l‘on peut ouvrir 
et fermer. C‘est une disposition morale qui tente 
de vaincre l‘esprit de clocher et l‘étroitesse de 
vue. La solidarité est un processus d‘apprentis-
sage et d‘enseignement mutuels.

Les Global Unions ont pour mission de pro-
mouvoir et de soutenir à l‘échelle mondiale la 
soli darité parmi les membres d‘une même activi-
té, branche et/ou fi lière sectorielle. A ce propos, 
la solidarité peut revêtir plusieurs formes: un 
message de soutien ou de protestation, une assis-
tance matérielle aux syndicats démunis de la part 
de syndicats fi nancièrement aisés, des  cam pagnes, 
voire même un soutien actif par l‘action  syndicale 
afi n d‘aider à la promotion de la justice sociale 
en faveur des travailleurs dans un pays tiers.

Cependant, la solidarité ne se limite pas aux 
simples actions de solidarité. Elle signifi e égale-
ment aider à la création et au développement de 
syndicats, et s‘assurer qu‘ils deviennent des orga-
nisations opérationnelles; les membres de l‘orga-
nisation s‘entraident pour devenir plus puissants. 
Cela signifi e également la  promotion constante 
de la coopération et de l‘assistance mutuelles, 
aussi bien morale que matérielle.

La solidarité internationale telle qu‘elle est 
pratiquée et prodiguée par les Global Unions, re-
vêt une importance particulière pour les syndi-
cats relativement pauvres, dans les pays à faible 
niveau de développement. Lorsqu‘ils collaborent 
avec les syndicats internationaux qui structurent 
les syndicats dans leur secteur industriel, il de-
vient plus diffi cile aux employeurs ou aux gou-
vernements d‘ignorer ou de rejeter leurs reven-
dications. L‘affi liation à une Global Union  garantit 
le soutien des ouvriers d‘une même branche ou 
profession et de leurs syndicats dans de nom-
breux autres pays. Un syndicat affi lié aux Global 
Unions ne lutte pas seul; il bénéfi cie au con-
traire du soutien d‘un mouvement syndical d‘en-
vergure mondiale. 
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Assurer et renforcer les droits 
syndicaux et les droits de l‘homme.

Il est tout simplement logique que dès le départ 
les Global Unions aient considéré la protection 
des droits universels de l‘homme et l‘application 
des droits syndicaux comme une de leurs mis-
sions traditionnelles. Elles luttent pour l‘intro-
duction et le respect des droits syndicaux et des 
droits de l‘homme en général, ainsi que pour les 
droits des travailleurs à infl uer sur les décisions 
ayant un impact particulier sur leur vie en socié té 
ou au travail. Cela représente de nos jours en core 
un problème essentiel pour les travailleurs de 
beaucoup de pays, parce que c‘est seulement 
lorsque certains droits fondamentaux leur sont 
garantis que les travailleurs peuvent représenter 
eux-mêmes leurs propres intérêts. 

Les Global Unions s‘opposent à toute forme 
d‘ex ploitation ou de répression. Elles  soutiennent 
une application réelle de la démocratie dans tous 
les aspects de la vie. Il est vrai que les résultats 
positifs de l‘amélioration des droits syndicaux et 
des droits de l‘homme ne sont pas dus exclusive-
ment  à  l‘intervention  des  syndicats.  Bien  plus, 
elles font partie d‘un environnement national et 
international infl uencé dans une large mesure 
par les syndicats, mais pas seulement par eux. 

La démocratie et la liberté sont étroitement 
liées aux droits syndicaux et aux droits de l‘hom-
me. Elles sont étroitement entremêlées. Toute 
l‘his toire du mouvement syndical a été une lutte 
contre les menaces directes pour la démocratie, 
c‘est-à-dire contre les dangers que représentent 
les gouvernements antidémocratiques, qui tolè-
rent un mouvement syndical seulement s‘il est 
contrôlé par le sommet. En raison de leur soutien 
à la démocratie et à la liberté, les syndicalistes 
ont toujours été les premières victimes des régi-
mes totalitaires. Leur lutte pour la liberté – liberté 
individuelle  et  liberté  de  choix  professionnel, 
liber té de parole et d‘expression artistique – et 
pour la démocratie a constitué depuis toujours 
un autre fondement idéologique pour le mouve-
ment syndical international ainsi que pour les 
Global Unions. Toutes les formes  antidémocratiques 
de gouvernement sont en fait pour eux inac-
cepta-bles: c‘est une affaire de principe. 

La combinaison des droits de l‘homme et des 
droits syndicaux ne comprend pas seulement la 
liberté et la démocratie, mais également l‘opposi-
tion à la guerre, à l‘utilisation de la force, à la 
torture et à l‘oppression des minorités, quelles 
qu‘en soient les formes. Les Global Unions ont 
donc mené la lutte contre l‘étroitesse d‘esprit du 
nationalisme, ainsi que contre toute forme de 
racisme et de discrimination. 

Les Global Unions se sont toujours engagées 
dans les campagnes pour l‘amélioration de la con-
dition féminine, mais leur engagement dans ce 
domaine a été plus énergique au cours des  der -
 nières années. Leur but n‘est pas seulement d‘ar-
river à une plus grande intégration des travail-
leuses dans l‘activité syndicale et aux postes de 
responsabilité, mais plus généralement d‘arriver 
à abolir toute forme d‘oppression et d‘inégalité 
de traitement à leur égard. Les Global Unions 
s‘engagent à défendre le principe de l‘égalité in-
conditionnelle des chances pour les femmes, et 
ce à tous les niveaux d‘activité. 

Créer la justice économique et sociale

L‘instauration d‘un ordre social et économique 
équitable est, et a toujours été, une revendication 
des organisations syndicales. Leur but n‘est pas 
de niveler toutes les différences et de créer une 
situation paradisiaque, mais d‘abolir partout à 
travers le monde les insuffi sances dues à l‘instau-
ration d‘un système économique capitaliste dé-
bridé, et de lutter pour l‘avènement d‘une écono-
mie responsable et une forme de vie sociale  juste.

La globalisation ne laisse aux gouvernements 
qu‘une  marge  de  manœuvre  de  plus  en  plus 
étroite. Ceci s‘applique en particulier à la grande 
majorité des pays économiquement faibles, dont 
les décisions en matière de politique économique 
et sociale dépendent du Fonds monétaire inter-
national (FMI), de la Banque mondiale (BM), et 
de plus en plus de l‘Organisation mondiale du com-
merce (OMC). Il est maintenant de plus en plus 
diffi cile de lutter, de manière isolée et dans un 
cadre limité, pour de meilleures conditions de 
vie et de travail.

Le renforcement des syndicats qui leur sont 
affi liés est considéré comme la priorité absolue 
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des efforts déployés par les Global Unions dans 
la poursuite de leurs objectifs. Sans la participa-
tion des représentants des travailleurs aucune 
justice économique ou sociale ne peut être réali-
sée. Cela suppose non seulement de meilleurs 
salaires mais également de meilleures conditions 
de travail; il en est de même de la manière d‘utili-
ser les ressources naturelles, tout autant que de 
la création d‘emplois et de l‘instruction primaire 
pour tous les enfants.

Au niveau des entreprises transnationales 
(ETN), les Global Unions tentent d‘arriver à con-
clure des accords sur des standards applicables 
à toutes les unités d‘une fi rme, et de s‘opposer à 
toute forme d‘exploitation et de dumping social. 
Elles usent de leur infl uence pour empêcher 
l‘érosion des fonctions de l‘Organisation interna-
tionale du travail. Elles collaborent avec cette 
der nière tout comme avec de nombreuses orga-
nisations internationales dans le but d‘améliorer 
les normes et les standards internationaux.

Par ailleurs, les Global Unions font campagne 
pour l‘introduction de clauses sociales et environ-
nementales dans les structures commerciales 
mondiales, et s‘engagent en faveur de la prise 
en compte convenable des aspects sociaux lors-
que des blocs économiques régionaux sont créés. 
Les récents développements ont montré que ces 
efforts ont connu certains succès faisant ainsi 
naître l‘espoir d‘une évolution encore plus posi-
tive à long terme.

Mesures et instruments 

Toutes les Global Unions utilisent des mesures 
et moyens plus ou moins comparables pour réa-
liser leurs tâches et atteindre leurs objectifs. 
Souvent, plusieurs mesures sont utilisées sous 
forme combinée. Leur mise en oeuvre peut varier 
dans la forme. Chaque Global Union a  développé 
ses méthodes spécifi ques propres. De nouvelles 
dimensions complètent les modèles traditionnels 
à travers des adaptations souples et créatives. 
Des tentatives plus récentes ont été entreprises 
en vue de conclure un accord international avec 
les entreprises transnationales, sous la forme 
d‘un accord cadre appelé «accord cadre global». 
Cet accord  réglementerait directement les con-

ditions de travail des employés d‘une fi rme dans 
n‘importe quel pays dans le monde, et pourrait 
éventuellement élargir de manière signifi cative 
les possibilités d‘action des Global Unions, qui 
étaient à l‘origine de nature plutôt indirecte. Il 
a ouvert aux Global Unions un champ d‘action 
dans lequel elles peuvent agir sous leur propre 
responsabilité, et exercer directement leur in-
fl uence sous une forme institutionnalisée au nom 
de leurs adhérents.

Les mesures et instruments peuvent être 
subdivisés en:
• mesures de protection et de soutien,
• mesures de renforcement des syndicats mem-

bres,
•  échanges  d‘expériences,  de  publications, 

d‘études et d‘informations,
• négociations internationales et lobbying.

Mesures de protection et de soutien 

Les mesures de protection et de soutien des Global 
Unions sont des exemples classiques de solidarité 
syndicale internationale, et elles ont encore droit 
de cité de nos jours. Elles se présentent d‘abord 
sous la forme d‘actions humanitaires directes à 
l‘occasion de cas d‘urgence. Les Global Unions 
ac cordent leur assistance par exemple à la mobili-
sation de l‘aide d‘urgence dans les cas de  désastres 
majeurs, et coordonnent l‘assistance fi nancière 
aux familles et ayants droit de victimes d‘acci-
dents.

La plus grande partie de cette tâche des Glo-
bal Unions est consacrée à l‘assistance et à la 
protection dans les cas de violation des droits de 
l‘homme et des droits syndicaux, ainsi qu‘aux 
actions sectorielles concernant les conditions de 
vie. Elle couvre un large champ d‘action, allant 
des licenciements injustifi és des cadres  syndicaux 
ou du refus de négociations collectives à la non-
reconnaissance des syndicats; elle englobe les 
restrictions gouvernementales concernant le droit 
d‘association, le contrôle des syndicats et l‘inter-
férence dans les droits d‘actions sectorielles. 
Certaines réglementations sur les associations 
nationales ou internationales peuvent avoir une 
grande part dans l‘interdiction et la répression 
des organisations syndicales. Enfi n, et ce n‘est 
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pas là la moindre des tâches, elles incluent la 
persécution, la détention et l‘assassinat de syndi-
calistes. La liste des incidents est infi nie et cha-
que cas particulier dépasse les capacités des 
Global Unions à agir effi cacement et avec succès. 
Mais souvent c‘est le soutien moral qui compte, 
parce qu‘il montre que les syndicats subissant 
des pres-sions ne sont pas seuls. 

Les Global Unions font appel aux autres or-
ga ni sations membres quand il s‘agit d‘aider 
d‘autres syndicats en diffi culté; elles  coordonnent 
et organisent les actions de solidarité internatio-
nale, incluant des manifestations de sympathie 
et les grèves symboliques dans les autres pays, 
afi n de donner plus de poids à la lutte et aux 
re vendications des syndicats des organisations 
sœurs.

Un des rares avantages que les Global Unions 
récupèrent actuellement de la globalisation est 
la possibilité – pour le moment dans certains cas 
particuliers seulement – de pouvoir exercer leur 
infl uence dans des confl its sociaux dans des fi lia-
les en agissant au niveau du siège social des fi r-
mes transnationales. Ceci s‘applique également 
aux syndicats qui activent dans le secteur public. 
Dans de tels cas, la règle est d‘entrer en contact 
directement avec le gouvernement concerné, bien 
que la réussite ne soit pas toujours garantie. Mais 
de plus en plus de changements ont lieu grâce 
à des discussions internationales permanentes 
avec des institutions internationales telles que la 
Banque mondiale, le FMI ou des organisations in-
ternationales comme l‘OIT, l‘UNESCO ou l‘OCDE.

Font également partie de cette catégorie d‘ac-
tion des missions d‘orientation et de supervision 
effectuées par des dirigeants syndicalistes de 
haut rang, l‘organisation d‘actions de protesta-
tion et de condamnation internationales directes, 
les campagnes pour le soutien de confl its secto-
riels qui durent, ou ceux traitant de questions 
de principe ou d‘assistance légale. Les relations 
publiques y jouent un rôle clef à cet égard. Cela 
peut être fait très effi cacement, si une certaine 
publicité critique est déjà faite à l‘évènement, 
comme par exemple dans le cas d‘une multina-
tionale qui serait à l‘origine d‘une pollution de 
l‘environnement.

Les boycotts peuvent être également très effi -
caces. Cependant, certaines conditions préala-
bles doivent être réunies, parce qu‘ils doivent 
être initiés et encouragés par les syndicats na-
tionaux concernés. La Global Union ne peut co-
or donner le travail qu‘à un niveau international. 
En fait, les actions sont lancées généralement à 
la demande des gens concernés, et ne sont mises 
en œuvre qu‘avec leur accord. De plus, l‘ampleur 
de ces activités est naturellement limitée par le 
manque de ressources fi nancières et par le fait 
que les Global Unions ne reçoivent pas de soutien 
fi nancier de la part de leurs adhérents pour tous 
les cas de confl its sectoriels.

Généralement, il est raisonnable d‘internatio-
na liser des confl its dans un secteur s‘il est prouvé 
qu‘une entreprise est vulnérable, par exemple dans 
le cas où une pression peut être exercée sur une 
fi liale ou si des restrictions de transport peuvent 
être faites sur ses produits, ou même dans des 
situations où un syndicat ami serait en mesure 
d‘intervenir effi cacement auprès du siège social 
de l‘entreprise, au nom du syndicat concerné.

Les chances de réussite d‘une action interna-
tionale varient d‘un cas à l‘autre. Généralement, 
elles sont plus effi caces si le confl it a lieu loca-
le ment et s‘il est limité à une entreprise particu-
lière. Cependant, elles sont toujours condition-
nées par les capacités de mobilisation du  syndicat 
concerné. Dans la mesure où les Global Unions 
sont concernées, les chances de réussir ne sont 
pas toujours le critère primordial pour octroyer 
une aide. La démonstration de la solidarité avec 
les gens concernés ou une affi nité vis-à-vis de 
leur cause sont souvent des raisons tout aussi 
importantes que la lutte menée contre les gouver-
nements et entreprises hostiles.

Souvent, les motivations pour les actions ci-
tées cidessus apparaissent soudainement au 
cours d‘une situation de crise et requièrent une 
réponse immédiate. La fonction de „pompier“ met 
la pression sur les moyens humains extrêmement 
limités des Global Unions, bien que les technolo-
gies modernes de l‘information aient rendu beau-
coup de choses possibles et plus faciles au cours 
des toutes dernières années.

La campagne anti-apartheid du mouvement 
syndical international, dans laquelle les Global 
Unions ont joué un rôle majeur, fut une «success 
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story», une réussite spectaculaire. Ce n‘est pas le 
moindre des mérites qui leur revient que d‘avoir 
mis à genoux le régime de l‘apartheid grâce à 
leurs actions continues contre la discrimination 
raciale et la répression des organisations des or-
ga nisations syndicales.  Si l‘on peut citer égale-
ment un autre cas parmi beaucoup d‘autres, nous 
mentionnerons ici uniquement le soutien appor té 
à  la  South  African  National  Union  of  Miners 
(NUM/SAF), l‘Union nationale sud-africaine des 
mineurs, par la Fédération internationale mi-
neurs (MIF, aujourd‘hui CEM). Cette  campagne 
de soutien s‘était fi xée deux objectifs dès le dé-
part: le soutien direct à un syndicat, et l‘oppo-
sition à une violation manifeste des droits de 
l‘homme et des droits syndicaux par le régime 
de  l‘apartheid.  A  cours  de  cette  campagne  la 
NUM/SAF s‘est développée jusqu‘à devenir le 
plus grand syndicat en termes de nombre d‘ad-
hérents, ainsi que le plus infl uent des syndicats 
sud-africains. Il a été le fer de lance dans la lutte 
contre l‘apartheid, contribuant dans une large 
mesure à la victoire fi nale.

Des cas comme celui-ci, démontrent suffi -
sam ment que des confl its aussi longs de ce genre 
peuvent aboutir à un succès, et que seules la té-
nacité et la persévérance peuvent mener à la 
réus-site. Les changements profonds ne peuvent 
pas avoir lieu du jour au lendemain. Ils présup-
posent une persévérance dans les efforts et un 
optimisme sans faille, ils nécessitent de grands 
sacrifi ces, mais ils peuvent mener au succès si 
la solidarité de tous est engagée.

Mesures pour renforcer les fédérations 
affi liées

Le renforcement des fédérations affi liées est une 
des tâches élémentaires des Global Unions: plus 
l‘affi lié est fort, plus son infl uence potentielle est 
grande, et plus réussies sont par conséquent ses 
activités internationales. En pratique, cela se 
passe de trois  manières:  
1. par l‘assistance dans l‘organisation des mem-

bres affi liés,
2. par l‘assistance dans la réalisation des infra -

structures,
3. par l‘instruction et la formation.

Ces mesures ne sont pas toujours mises en 
place séparément, mais elles le sont souvent 
comme un ensemble d‘éléments mutuellement 
complémentaires.

L‘organisation des campagnes vise en prio-
rité le renforcement des fédérations membres 
par l‘augmentation du nombre de leurs adhé-
rents. Cela peut être réalisé à travers la forma-
tion et l‘organisation des dirigeants syndicalistes, 
ainsi que par l‘augmentation de l‘effi cacité des 
efforts de recrutement sur le long terme. Cela 
peut également se faire par la mise à disposition 
de moyens matériels de communication publici-
taire, ou d‘équipements adéquats pour la réali-
ser. Selon les circonstances, d‘autres types de 
soutien matériel ou fi nancier peuvent être mis à 
disposition pour mener des campagnes sélecti-
ves ou de dimension nationale.

Les groupes cibles pouvant bénéfi cier d‘une 
assistance en termes d‘infrastructures sont les 
or ganisations faibles activant dans des pays hosti-
les aux syndicats ou bien les syndicats encore 
en voie de création. Sont concernés, en particu-
lier, les mouvements syndicaux indépendants et 
émergents  activant  dans  des  pays  à  régime 
 anciennement  dictatorial  du  bloc  de  l‘Est  ou 
d‘Afrique. L‘assistance signifi e en même temps 
soutien matériel et fi nancier, ainsi que le conseil 
individualisé et la formation, afi n de construire 
des structures syndicales fonctionnelles et des 
structures de communication opérationnelles. 

Par contre, le soutien accordé aux syndicats 
pour une formation de base, suivi d‘une forma-
tion approfondie, a pour objectif le renforcement 
des syndicats par l‘amélioration qualitative de 
l‘organisation. Le principal objectif des activités 
de formation des Global Unions vise au renforce-
ment de la puissance et de l‘indépendance des 
fédérations membres. La formation est égale-
ment conçue pour élargir la base du corps adhé-
rent par l‘amélioration de la compétence des 
dirigeants syndicaux et par la mise en place d‘une 
formation syndicaliste de base. De ce fait, les syn-
dicats sont mieux préparés à participer à l‘élabo-
ration de la politique syndicale internationale et 
à tenir leurs engagements fi nanciers vis-à-vis des 
Global Unions. La formation est souvent dispen-
sée avec l‘assistance des syndicats amis en raison 
des dépenses élevées à consentir. Cependant, 
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toutes les Global Unions s‘assurent que ces ob-
jectifs organisationnels ne sont pas imposés de 
l‘extérieur, bien que les préférences et les com-
pétences spécifi ques des organismes donateurs 
peuvent jouer un rôle dans la décision concer-
nant le choix du groupe cible et la manière de 
l‘aider: en effet, certains focalisent sur le soutien 
aux femmes syndicalistes, d‘autres préfèrent 
soutenir plutôt la base et une troisième catégorie 
pourrait se spécialiser dans la formation des 
cadres syndicalistes dirigeants.

La même démarche est suivie en ce qui con-
cerne les moyens engagés: les séminaires, les 
cours, les groupes d‘étude, les rencontres, ou 
bien les ateliers de travail et de discussion pour 
échanger des d‘idées, pour comparer des expé-
riences, pour préparer des solutions à des pro-
blèmes et pour prendre des décisions.

Les sujets abordés couvrent toutes sortes de 
domaines, mais ils doivent également se confor-
mer au programme établi au niveau internatio-
nal. Au cours des dernières années par exemple, 
la plupart des Global Unions ont intensifi é la  
formation à la santé et à la sécurité du travail.

La formation et les stages soutenus par les 
Global Unions ont perdu de leur caractère ad- 
hoc ces dernières années. Ils sont planifi és sur 
une base de long terme avec les syndicats qui 
en bénéfi cient, et font l‘objet d‘un suivi commun 
pendant leur réalisation. Bien que chaque projet 
ait ses aspects spécifi ques propres, l‘ensemble 
des activités dans ce domaine peut être résumées 
dans les objectifs suivants:
1. la création de nouveaux syndicats (élargis-

sement de l‘union), 
2. le recrutement de nouveaux membres,
3. l‘augmentation du nombre d‘organisations 

affi liées aux Global Unions,
4. la motivation pour s‘unir au sein de syndicats 

plus grands ou de comités de coordination,
5. la promotion de capacités à même d‘organi-

ser et de mettre en œuvre la formation au 
sein de leurs organisations respectives,

6. une plus grande compétence pour participer 
à des discussions sur des questions sociétales, 
économiques et sociales.

Le problème, particulièrement dans les activités 
de formation, réside dans la défi nition de la juste 
mesure de l‘assistance externe. En fait, le prin-
cipe de „l‘aide à l‘auto prise en charge“ soustend 
toutes les activités et il est généralement attendu 
que l‘organisation bénéfi ciaire y contribue dans 
une certaine mesure (même s‘il ne s‘agit très sou-
vent que de services administratifs à assurer lo-
calement). Cependant, si le syndicat concerné est 
trop petit, et que ses moyens suffi sent à peine à 
couvrir les frais courants de fonctionnement des 
bureaux syndicaux, en d‘autres termes si l‘on 
peut estimer qu‘il ne pourra pas fi nancer des 
pro grammes de formation même dans le futur, 
alors toute cette politique pourra bien être re-
mise en question. Certaines Global Unions sont 
donc en train de discuter des orientations sur la 
base desquelles les subventions externes pour 
les activités de formation ne devraient pas dépas-
ser un certain pourcentage de la capacité fi nan-
cière du syndicat bénéfi ciaire.

Echanges d‘expériences, 
de publications, d‘études et 
d‘informations des membres, et 
activités de relations publiques

L‘échange d‘expériences et d‘informations a 
constitué dès le début une des activités  essentiel-
les des Global Unions. Il représente un moyen 
important pour l‘amélioration de leur relations 
avec les fédérations affi liées. Cet échange d‘in-
formation est un important élément de réfé-
rence pour tous les dirigeants syndicalistes à 
travers le monde car il leur permet de connaître 
les conditions de travail qui prévalent dans une 
même branche ou groupe industriel dans d‘autres 
pays. Au vu de la croissance de la dépendance 
mutuelle des conditions économiques et sociales 
dans d‘autres pays, les syndicats ne peuvent pas 
réussir à mener leur lutte en restant isolés dans 
leur propre pays. Une information complète et 
rapide sur l‘évolution dans les autres régions du 
monde est donc indispensable. Les technologies 
modernes de communication sont dès lors mises 
à contribution à cet effet  par les Global Unions. 
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Il est également important pour les Global 
Unions d‘informer le grand public ou de donner 
une information spécifi que à d‘importantes in-
stitutions ou syndicats amis. Le but est de renfor-
cer l‘esprit critique, surtout en médiatisant les 
succès spectaculaires et en révélant les pratiques 
trop radicales des employeurs. Plus un cas est 
concret, plus l‘intervention des Global Unions 
est effi cace. Elles agissent ainsi comme un cen-
tre de dispatching pour la communication aussi 
bien entre les fédérations membres d‘une seule 
branche, secteur, fi lière ou employeur, qu‘avec 
d‘autres organisations syndicales internationales 
ou entre d‘autres acteurs dans le monde du tra-
vail à l‘échelle mondiale. 

Pour répondre aux besoins des membres en 
informations  justes  et  d‘actualité,  les  Global 
Unions collectent et distribuent des données con-
cernant des domaines industriels spécifi ques, 
des tendances dans les négociations collectives, 
des activités d‘entreprises transnationales, des 
emplois temporaires, des évolutions importantes 
sociales économiques et politiques, ou d‘autres 
sujets pouvant présenter un intérêt pour les fé-
dérations membres. Elles organisent des confé-
rences, des ateliers de travail, des rencontres à 
thèmes spécifi ques entre les membres, en vue 
d‘un échange d‘expériences et pour défi nir des 
stratégies communes.

Presque toutes les Global Unions ont un pro-
gramme de publications plus ou moins étendu. 
Normalement, chacune d‘elles a un magazine 
d‘information qui est publié à intervalles régu-
liers. D‘autres publications sont livrées de temps 
en temps sur des sujets spécifi ques. Une informa-
tion sélective pour des groupes sectoriels spéci-
fi ques est également disponible. Les bureaux 
régionaux ou les sous-organisations ont souvent 
leurs propres moyens d‘impression pour la diffu-
sion de l‘information. Des lettres circulaires, des 
feuilles d‘information et des revues sont large-
ment distribuées. Elles représentent le lien le 
plus fréquent entre le secrétariat et les membres. 
Elles font circuler l‘information sur les activités 
et les campagnes, les problèmes et les succès 
rencontrés par d‘autres membres, et sont géné-

ralement envoyées aux bureaux de direction 
nationaux pour leur distribution aux cadres syn-
dicalistes. Il se fait cependant rarement une véri-
fi  cation sur l‘effi cacité de cette distribution, pour 
savoir si les magazines d‘information quittent 
vraiment les bureaux encombrés des hauts diri-
geants du syndicat.

Les défi s des communications modernes ont 
été relevés et bien maîtrisés. De nos jours, les der-
 nières nouvelles sur les confl its ou accords secto-
riels sont disponibles vingt-quatre sur vingt-qua-
tre à travers le monde. Ce sont les Global Unions 
en particulier qui déploient des efforts d‘avant-
garde pour l‘utilisation de l‘Internet dans les 
échanges d‘informations entre les dirigeants et 
les membres, ainsi qu‘entre les membres eux-
mêmes. L‘échange d‘expériences, comme réponse 
à des situations concrètes à travers le monde, se 
développe de plus en plus. Les sites web des 
organisations syndicales internationales donnent 
des orientations rapides et complètes, et contri-
buent considérablement à la diffusion presque 
instantanée des toutes dernières déclarations de 
dirigeants syndicalistes. Enfi n, les nouvelles tech-
nologies d‘information offrent un excellent moyen 
d‘action ou de réaction rapide dans les cas de 
co nfl its  avec  les  employeurs  et  les   gouverne-
ments. Le fossé numérique marque cependant  
lui aussi de son empreinte le mouvement syndi-
cal international: pour des raisons diverses, la 
majorité des petits syndicats dans l‘hémisphère 
sud n‘a pas encore accès à l‘Internet.

Les coordonnées des gouvernements, des or-
ganisations et institutions internationales, de la 
presse, des instituts de recherche, des associa-
tions amicales et des personnalités individuelles 
sympathisantes sont souvent accessibles à  partir 
des listes de diffusion automatique par courrier 
électronique des publications traitant d‘un sujet 
spécifi que et des rapports des congrès; elles ne le 
sont cependant pas pour les bulletins des affaires 
courantes. Par contre, la distribution aux bureaux 
locaux ou aux syndicats affi liés est rare. La pré-
sentation et le contenu des publications peuvent 
varier, mais la plupart d‘entre elles ont atteint de 
nos jours une qualité professionnelle, et peuvent 
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retenir l‘attention de lecteurs en dehors des cercles 
offi ciels, y compris celles de sympathisants.

Certaines publications traitent exclusivement 
de questions spécifi ques à la Global Union con-
cernée ou sont très orientées sur des questions 
professionnelles. D‘autres font des efforts pour 
présenter l‘évolution du syndicat au sens le plus 
large du terme. Certaines consacrent beaucoup 
d‘espace aux conceptions et idées de leur secré-
taire général, ou traitent de questions de politi-
que générale qui dépassent le cadre exclusive-
ment syndical. Le centre d‘intérêt des contenus 
varie également. Alors que dans certains cas les 
revues de certaines Global Unions publient sim-
plement des rapports sur les résultats des con-
grès, sur les réunions exécutives et les évène-
ments importants, et se limitent aux développe-
ments signifi catifs dans leurs domaines syndi-
caux, d‘autres magazines contiennent une infor-
mation spécifi que plus large, par exemple des 
résultats de sondages et des études. Les édito-
riaux parlent souvent non seulement des affaires 
courantes, mais également de questions de poli-
tique générale. Ils refl ètent les revendications 
idéologiques et traitent d‘objectifs plus élevés, 
tels que la démocratie, la paix et la justice so-
ciale.

Des frais supplémentaires peuvent être occa-
sionnés par le fait que les publications doivent 
être éditées en plusieurs langues. Au minimum 
l‘anglais, le français et l‘espagnol sont nécessai-
res, mais certains magazines ont une édition en 
allemand et en suédois. D‘autres vont encore 
plus loin, et avec l‘aide de leurs bureaux régio-
naux dispensent une information en japonais, 
en chinois et en arabe.

Certaines Global Unions fi nancent des études 
ou les réalisent elles-mêmes. En dehors de quel-
ques autres sources, elles utilisent les résultats 
des sondages parmi les adhérents. Ces sondages 
sont dans beaucoup de cas réalisés à intervalles 
réguliers. Ils étaient organisés, et le sont encore 
dans des cas exceptionnels à travers l‘envoi de 
questionnaires. Cependant, de larges possibilités 
sont maintenant offertes avec les nouvelles tech-
nologies de communication et d‘information tel-

les que les bases de données et le courrier élec-
tronique. Toutes les Global Unions les utilisent 
déjà à des degrés divers. Mais elles se rendent 
compte toutes qu‘il faut progresser encore dans 
ce domaine, car ces moyens modernes offrent 
le potentiel leur permettant d‘atteindre à l‘avenir 
de meilleurs résultats dans l‘activité internatio-
nale.

Les négociations internationales et le 
lobbying 

A l‘ère de la globalisation, toutes les activités 
dans les domaines mentionnés cidessus doivent 
être complétées par des mesures visant à la 
participation dans les prises de décisions au 
niveau international. Ceci inclut la création de 
structures participatives dans les organes les 
plus élevés des fi rmes internationales, les cam-
pagnes en faveur de la prise en considération de 
clauses sociales et autres dispositions similaires 
dans les accords commerciaux, tout comme la 
mise en place de normes de travail par l‘OIT. C‘est 
dans ce domaine que, de nos jours, les organes 
des organisations syndicales internationales 
jouent un rôle spécifi que et indispensable. Ceci 
s‘applique aussi bien au niveau des conseils du 
travail à l‘échelle européenne et mondiale, con-
jointement avec les fédérations et syndicats nat-
ionaux, les CES et les Global Unions concernées, 
que dans les confl its et la coopération avec les 
agences spécialisées activant au niveau interna-
tional dans la coopér-tion entre la CISL et les 
Global Unions.

Représentation auprès des entreprises 
transnationales. 

La capacité du mouvement syndical internatio nal 
à négocier avec les fi rmes transnationales est 
constamment mise au défi . Les organes syndi-
caux supranationaux dans les fi rmes transna-
tio nales ne sont pas une nouveauté en soi, mais 
ils ont acquis un dynamisme sans précédent  au 
cours des dix dernières années. Dès le début des 
années  20,  la  Fédération  internationale des 
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 ouvriers des transports, la ITF, était convaincue, 
au vu de l‘internationalisation du capital, que le 
mouvement ouvrier devait aussi porter sa lutte 
à un niveau international, non seulement en 
théorie mais dans la pratique également. Les 
Global Unions étaient le moyen idéal pour orga-
niser le syndicalisme dans un tel environnement 
international et pour défendre leur cause, écri-
vait en 1924 Edo Fimen, le Secrétaire général 
de la ITF.

Il n‘y a jamais eu aucun doute sur les objec-
tifs de l‘activité internationale au niveau des 
 fi r mes transnationales. Puisque ces dernières 
échap pent par la mondialisation au contrôle des 
syndicats nationaux, ceux-ci doivent les suivre et 
les atteindre au niveau de leurs décideurs, en 
agissant eux-mêmes à un niveau international. 
Dès 1966, la Fédération internationale des or-
ganisations des travailleurs de la métallurgie 
avait créé des conseils mondiaux pour la Gene-
ral Motors, Ford et Chrysler. Dans la déclaration 
de Londres, élaborée à l‘occasion de la tenue des 
conseils des constructeurs d‘automobiles en 1971, 
il est stipulé: „Le contrôle centralisé des sociétés 
multinationales doit répondre à la meilleure 
coordination possible des activités syndicales de 
négociation dans tous les pays où les travailleurs 
de ces entreprises sont représentés.“ 

Aujourd‘hui, les entreprises transnationales 
prennent leurs décisions d‘investissement, de 
circulation de capitaux, de commercialisation, 
de production et de marketing sans tenir comp-
te des frontières nationales. Les gouvernements 
nationaux sont souvent impuissants et ne sont 
plus en mesure de mettre en oeuvre une politique 
économique qui leur soit propre. Les travailleurs 
en ressentent quotidiennement les effets, sous 
différentes formes: le chômage, les baisses de 
salaires, ainsi que les nouvelles méthodes de ges-
tion draconiennes, appliquées au nom de la „con-
currence internationale“. Le contrôle croissant 
de la production mondiale nécessite une plus 
grande infl uence transnationale des syndicats, 
d‘autant plus que l‘ensemble des mesures mises 
en place en fonction d‘une économie globalisée 
se sont accompagnées d‘une résurgence des idéo-

logies de l‘ancien modèle capitaliste à la Man-
chester, sous un nouveau visage.

La globalisation, à travers les nouvelles for-
mes de communication et l‘ouverture de marchés, 
a également changé les capacités de pression des 
employeurs. Les syndicats font face à beaucoup 
de diffi cultés dans les négociations avec les res-
ponsables des sociétés dont les directions géné-
rales se trouvent dans un autre pays, alors que 
les holdings internationales ont un budget plus 
important que celui de certains pays pauvres, et 
qu‘elles n‘éprouvent aucune diffi culté d‘aucune 
sorte à imposer à des gouvernements faibles leur 
volonté en matière de réglementation relative 
aux conditions de travail. 

Au cours des dernières années, les Global 
Unions ont intensifi é dans tous les domaines, 
leurs activités concernant les sociétés transnatio-
nales. Comme toutes ces entreprises opèrent es-
sentiellement à partir des pays industrialisés, 
elles ont pu mobiliser les grandes et puissantes 
organisations affi liées de ces pays pour les ame-
ner à les joindre dans leurs efforts, d‘abord parce 
qu‘elles sont elles-mêmes concernées et ensuite 
parce qu‘elles disposent de l‘infl uence néces-
saire. Les Global Unions interviennent régulière-
ment au nom des syndicats membres qui ren-
contrent des diffi cultés au cours des négociations 
ou des confl its dans les fi liales internationales. 
Cette stratégie est une réussite tant sur le plan 
des négociations que celui des actions sectoriel-
les à long terme.

La plus grande tâche des conseils mondiaux, 
du type de ceux établis par la FIOM (métallurgie), 
l‘UITA (alimentation), l‘UNI (Network) et l‘ICEM 
(chimie et mines), et par d‘autres dans beaucoup 
d‘entreprises, consiste à assurer un échange 
direct et permanent d‘informations entre les 
représentants syndicaux de toutes les sections 
de l‘entreprise, par rapport non seulement à des 
faits, mais aussi au contexte de la planifi cation 
et aux rapports sur les situations et les conditions 
ainsi que sur les discussions en matière de stra-
tégie. Dans de telles situations, les syndicats forts 
assistent les plus faibles, par exemple vis-à-vis 
d‘une fi liale dans un pays du tiers-monde. Les 
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Comment fonctionne l‘OIT?

L‘OIT est une agence spécialisée des Nations 
unies composée de 174 Etats membres (1998). 
Elle fonctionne à l‘aide des organes et institu-
tions suivants composés de représentants des 
gouvernements mais aussi des employeurs et 
des travailleurs de tous les Etats membres 
selon le principe du tripartisme:
• La Conférence internationale du travail,
• L‘organe dirigeant composé de 56 mem-

bres,
• Le Bureau international du travail.
Il existe aussi des comités sectoriels. 

L‘Organe dirigeant est le conseil exécutif 
de l‘OIT. Il prend les décisions politiques de 
l‘OIT, il établit le budget et les programmes et 
prépare l‘ordre du jour de la Conférence; il élit 
aussi le directeur général. Cet organe est di-
rigé par le Chilien Juan Somavia, actuellement 
neuvième directeur général, mais c‘est le pre-
mier qui ne soit originaire ni d‘Europe ni des 
Etats-Unis d‘Amérique.

La Conférence internationale du travail se 
tient chaque année au mois de juin, à Genève, 
avec la participation de 1800 à 2000 personnes 

(avec pour chaque gouvernement deux délé-
gués, un représentant des employeurs et un 
représentant des travailleurs, plus des experts) 
provenant de tous les Etats membres. Ils éli-
sent les membres de l‘organe dirigeant, dis-
cutent des problèmes importants, de l‘envi-
ronnement social et professionnel dans tous 
les pays, préparent et adoptent les normes 
internationales du travail.

Le Bureau international du travail est le 
secrétariat central de l‘Organisation interna-
tionale du travail. Il gère, coordonne et super-
vise les activités étendues de l‘OIT. Pour sou-
tenir le secrétariat, il existe des bureaux ré-
gionaux et locaux de l‘OIT dans beaucoup de 
pays dans le monde. Le BIT, entre autres tâ-
ches, collecte à partir de toutes les régions du 
monde les informations et statistiques utiles 
devant servir de base à la recherche et à la 
documentation de ses propres publications. 
De plus, le BIT publie des études et des ma-
nuels sur la formation des travailleurs, la sé-
curité sociale, la santé et la sécurité sur les 
lieux de travail, les droits syndicaux, les rela-
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tions industrielles, etc.; il édite aussi des pério-
diques et l‘annuaire des statistiques du travail. 
Le secrétariat central est également responsable 
des activités des experts dans les bureaux de 
l‘OIT, dans le cadre de la coopération technique.

Le siège constitue aussi bien un centre de 
campagne qu‘un centre de recherche et de 
documentation. Il existe également depuis 1960 
un institut international des études sur le travail, 
à Genève, et un centre international de forma-
tion de l‘OIT à Turin depuis 1965. Quatre or-
ganisations syndicales internationales ont 
acquis le statut de membre consultatif à part 
entière auprès de l‘OIT: il s‘agit de la CISL, de 
la FMS (socialiste), de la CMT (chrétienne) et 
de l‘OASAU (Afrique). Ceci leur donne en prin-
cipe le droit de participer à toutes les confé-
rences ou autres réunions de l‘OIT, sans droit 
de vote. La CISL en particulier joue un rôle 
actif de conseiller, spécialement pour les grou-
pes de travailleurs, à la conférence de l‘OIT.

La déclaration de l‘OIT sur les principes et 
droits fondamentaux du travail dispose que 
tous les Etats membres ont l‘obligation de res-
pecter ces droits, connus comme le noyau des 
standards fondamentaux du travail, indépen-

damment du fait que ces pays les aient indivi-
duellement ratifi és ou non. 

Ces standards fondamentaux ont été identi-
fi és et mis en exergue dès le sommet pour le dé-
veloppement social tenu à Copenhague en 1995. 
Ils comprennent les conventions suivantes:

• N°87 et n°98: 
 Liberté d‘association et le droit aux  
 négociations collectives
• N°29 et n°105:
 Interdiction du travail forcé
• N° 100 et n°111:
 le précepte de l‘égalité de traitement 
 et de non-discrimination.
• N°138:
 Interdiction du travail des enfants.

Les responsabilités de l‘OIT relèvent du do-
maine juridique des traités internationaux et 
non pas de lois constitutionnelles; les décisions 
ne sont donc pas mises en vigueur individuel-
lement dans chacun des Etats membres. Toutes 
les décisions sont consensuelles et doivent être 
ratifi ées au préalable par les Etats membres 
avant d‘acquérir le caractère de force de loi. 

activités touchent aussi bien la coordination des 
négociations collectives qu‘aux négociations cen-
tralisées avec la direction générale des socié-
tés.

La signature d‘accords collectifs contractuels 
internationaux, dans le sens originel du terme, 
par les Global Unions reste une exception à 
l‘heure actuelle. Pourtant, quand il faut interve-
nir, celles-ci sont les opposants directs les plus 
importants aux sociétés transnationales. Leurs 
activités croissantes dans ce domaine a démon-
tré d‘une part qu‘elles ont la capacité d‘agir à 
un niveau international, et qu‘elles constituent 
d‘autre part une réponse logique à la mondiali-
sation des activités des entreprises.

En Europe, l‘application des directives euro-
péennes, relatives à la création de conseils euro-
péens du travail, a créé de nouvelles opportuni-

tés et défi s dans ce domaine. La préparation, la 
formation du personnel des futurs conseils du 
travail, ainsi que la participation des organisations 
membres qui doit être assurée dans ces organes, 
sont des tâches majeures dans leur agenda de 
travail. Comme de nombreuses socié tés transna-
tionales européennes opèrent à l‘échelle  mondiale, 
des opportunités prometteuses sont offertes quant 
à l‘exercice d‘une certaine infl uence à travers 
ces canaux, au-delà de l‘arène européenne. 

Représentation auprès des organisations 
et institutions internationales  

Les syndicats sont de plus en plus obligés d‘exer-
cer leur infl uence au niveau national mais aussi 
international, en raison de l‘interdépendance 
croissante des économies nationales, des regrou-
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pement en blocs économiques, de l‘instauration 
de marchés régionaux et globaux, de la concen-
tration internationale du capital, ainsi que de la 
nature globale des problèmes économiques qui 
en résultent, tels que l‘infl ation, les crises cycli-
ques ou structurelles, l‘instabilité monétaire, le 
sous-emploi et le chômage tout comme l‘augmen-
tation de la pauvreté. De plus en plus de négo-
ciations et de décisions concernant la vie des 
travailleurs sont en cours au niveau internatio-
nal. Les travailleurs doivent être représentés aux 
forums de cette nature, à travers leurs syndicats. 
Les organisations telles que les Global Unions 
sont capables d‘exercer une infl uence sur les 
mécanismes de prise de décision concernés.

Presque toutes les Global Unions entretien-
nent des contacts permanents avec les organisa-
tions internationales ayant la responsabilité d‘un 
domaine de l‘organisation syndicale. Le nombre 
de ces dernières a augmenté au cours des derniè-
res années, à un point tel que les Global Unions 
consacrent la plus grande partie de leur temps 
à maintenir le contact avec ces organisations. 
Considérant qu‘elles ne sont pas seulement en 
train d‘augmenter en nombre, mais qu‘elles 
jouent également un rôle de plus en plus déter-
minant dans l‘élaboration de normes et de régle-
mentations relatives au monde du travail, la re-
présentation des intérêts des travailleurs au sein 
de ces organes requiert une attention croissante 
de la part des Global Unions.

Les Global Unions représentent les intérêts 
de leurs membres auprès des organisations in-
ternationales telles que l‘OIT, l‘OMS, la FAO, 
l‘OCDE, et autres sous-organisations des Nations 
unies, mais aussi auprès des employeurs et des 
nouvelles organisations telles que l‘Organisation 
mondiale du commerce (l‘OMC). Les Global Unions 
sont dotées du statut d‘observateur offi ciel au 
sein de la plupart de ces organisations, tandis 
que dans d‘autres elles sont consultées en raison 
de leur expérience et de leur compétence, en 
qualité de partenaires dans les discussions, ou 
simplement parce qu‘elles ont lutté de façon dé-
terminée pour leur reconnaissance. Elles agis-
sent souvent en coordination avec la CISL, la 

CES, le CSC, et d‘autres Global Unions. Dans 
beaucoup de cas, un statut offi ciel est attribué à 
la CISL en tant qu‘organe responsable de la re-
présentation politique des syndicats libres, tan-
dis que les Global Union Federations, peuvent 
être consultées en raison de leur expérience et 
compétence, comme elles peuvent agir au nom 
de la CISL. Les bureaux de la CISL à New York et 
à Genève jouent un rôle important dans ce con-
texte, en tant qu‘unités de contact, de soutien et 
de coordination.

L‘OIT est le centre principal de leurs efforts. 
Dans cet organe, 169 Etats membres sont repré-
sentés par des délégués de gouvernements, des 
employeurs ou des employés. En tant qu‘entité 
du système des Nations unies, cette organisation 
est mandatée pour réglementer les conditions 
sociales et professionnelles. Les Global Unions 
participent aux réunions annuelles de l‘OIT et 
sont habilitées à prendre la parole au cours de la 
séance plénière et à participer aux réunions des 
commissions. Le bureau de Genève de la CISL 
co ordonne la collaboration entre les Global 
Unions et le groupe des travailleurs au niveau de 
l‘organe de direction de l‘OIT. Le directeur du 
bureau assure le secrétariat du groupe des tra-
vailleurs. 

Les Global Unions portent plainte contre les 
gouvernements qui violent les conventions adop-
tées par l‘OIT ou qui ne respectent pas ses re-
com mandations. Elles exigent de débattre des 
problèmes urgents et de l‘adoption de nouvelles 
orientations relatives aux normes de travail et 
aux minima sociaux; elles participent grâce à 
leur expertise à de nombreuses consultations 
portant sur les problèmes socioprofessionnels. 
Récemment, une attention toute particulière a 
été portée aux problèmes de la croissance du 
sous-emploi, au travail à domicile et aux tra-
vailleurs migrants. Les «zones franches d‘expor-
tation» dans un nombre croissant de pays du 
tiers-monde constituent un autre problème ma-
jeur. Dans la plupart des cas, ces zones sont 
«exemptes de syndicats», et les accords interna-
tionaux en vigueur y sont soit violés soit non 
appliqués. De ce point de vue, elles menacent de 
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plus en plus les droits des travailleurs dans plu-
sieurs régions du monde.

Qui plus est, les Global Unions se sont éner-
giquement opposées à toutes les tentatives récen-
tes de saper la position et les statuts de l‘OIT. Au 
contraire, elles demandent un mandat plus 
étendu et des pouvoirs élargis pour l‘OIT.

De nombreuses Global Unions coopèrent avec 
l‘OMS dans les domaines de l‘éducation et de 
l‘information. En dehors de certains thèmes, tels 
que les maladies et la santé en milieu profession-
nel et la sécurité dans le travail, de nombreuses 
Global Unions se sont concentrées sur la ques-
tion du sida en particulier, et ont renforcé leurs 
contacts avec l‘OMS dans ce domaine. Le contact 
avec l‘OCDE est maintenu à travers le CSC (Con-
seil syndical consultatif). Les Global Unions ont 
souvent la possibilité d‘exposer leur point de vue 
dans les comités spéciaux et participent donc au 
processus de prise de décisions dans les orga-nes 
de l‘OCDE.

Certaines organisations cependant, ne consi-
dèrent pas les organisations syndicales interna-
tionales comme des partenaires pour les discus-
sions ou dans la coopération. Le Fonds  monétaire 
international, par exemple, y est plutôt opposé, 
malgré le fait que son infl uence ait un impact 
signifi catif sur les perspectives et les conditions 
d‘emploi dans de nombreux pays. 

Les Global Unions ont pourtant réussi, à tra-
vers leur lutte, à obtenir une meilleure participa-
tion de leurs organisations affi liées nationales 
dans les consultations-pays du FMI. Bien que de 
nombreux gouvernements nationaux ne considè-
rent pas les syndicats comme étant habilités à 
participer à ce processus, un nombre croissant 
de syndicats usent de leur droit à le faire, avec 
le soutien de la CISL et des Global Unions ou, au 
besoin, en coordination avec elles.

La représentation auprès des institutions ré-
gionales devient de plus en plus importante. Il 
faut citer en premier lieu l‘Europe, où les problè-
mes socio-économiques ne sont plus désormais 
sous la responsabilité des Etats nationaux souve-
rains, mais sous celle des autorités et organes 
européens. L‘expérience de plusieurs années de 

développement commun a donné lieu à de nom-
breuses occasions de tenir des sessions de tra-
vail, et à des interventions diverses qui ont été 
mises à profi t de façon intense. Du point de vue 
organisationnel, les Global Unions ont répondu 
à cela de différentes manières, dans plusieurs 
cas à travers la création de bureaux spéciaux, 
mais également à travers la mise en place d‘as-
sociations européennes indépendantes. La Con-
fédération européenne des syndicats (la CES) 
reprend le rôle de la CISL dans cette région – une 
relation qui n‘est pas toujours exempte de con-
fl its. Les Global Unions coopèrent étroitement 
avec la CES à travers ses fédérations sectorielles. 
Elles aussi utilisent  leurs propres canaux directs 
pour exercer leur infl uence.

Alliances et autres formes de 
coopération.

Ces derniers temps, une plus grande  coopération 
avec d‘autres ONG à l‘occasion de campagnes in-
ternationales commence à jouer un rôle de plus 
en plus important. Dans ce contexte, les organi-
sations syndicales internationales ont souvent 
contracté des alliances temporaires avec d‘autres 
organisations de la société civile. Dans les cas où 
les entreprises et les multinationales ont com-
mencé à opérer au-delà des frontières, les organi-
sations syndicales internationales les ont suivies; 
là où les entreprises et les multinationales ont 
agi en dehors de la législation nationale, les syn-
dicats ont étendu leur infl uence à travers les 
or ganisations supranationales mondiales.

Le nombre de campagnes et d‘actions coor-
données et co-organisés avec d‘autres organisa-
tions non gouvernementales de la société civile 
a augmenté de manière signifi cative au cours 
des dernières années. En général, ce sont surtout 
des alliances ponctuelles ayant un seul objectif 
plutôt que des accords de coopération à long 
terme. Dans le cas de violations de droits de 
l‘homme et de droits syndicaux, une action com-
mune avec les groupes des droits de l‘homme 
rend la contestation plus effi cace; dans les cas 
de confl its du travail et de mesures de boycott, 
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les associations de consommateurs peuvent ajou-
ter à la pression. D‘ailleurs, à l‘occasion des der-
niers sommets mondiaux, des actions conjointes 
réunissant des associations féminines, de la pro-
tection de l‘environnement et des travailleurs 
sociaux, ont contribué à atteindre des objectifs 
qui n‘auraient pas pu l‘être sans cette approche 
coopérative. 

Une plus grande ouverture vers la coopération 
demeure cependant nécessaire de la part des 
syndicats existants, tout comme est nécessaire 
une plus grande information des partenaires 
potentiels pour les actions dont les groupes cibles 
ne sont généralement pas des travailleurs. Cer-
tains groupes de défense des droits de l‘homme, 
par exemple, doivent encore apprendre que les 
droits  syndicaux  sont  aussi  des  droits  de 
l‘homme.

Mais les formes d‘alliances les plus importan-
tes et les plus étroites sont celles qui existent au 
sein de la famille des Global Unions elle-même. 
L‘interdépendance technique des processus opé-
rationnels et l‘établissement d‘entreprises agis-
sant au-delà de processus productifs pris un à 
un ou au-delà de secteurs industriels déterminés, 
offrent un important terrain pour des activités 
conjointes vis-à-vis des mêmes sociétés multi-
nationales, et pour rassembler un savoir-faire et 
une expertise au sein des comités internatio-
naux. La coordination dépasse souvent le cadre 
des assemblées générales et des comités d‘orien-
tation prévus par les statuts et dans beaucoup 
de Global Unions, elle constitue une grande par-
tie de leurs activités.
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Problémes 
et défi s

Comme toutes les organisations les Global Unions sont confrontées à des 
problèmes récurrents ayant trait aux ques-tions de principes, nécessitant des 
discussions, des réactions, des adap-tations et des changements de nature 
fondamentale. Seul quelques-uns de ces problèmes sont „faits maison“, mais 
la plupart d‘entre eux sont déterminés par des circonstances externes. Certains 
existent depuis longtemps déjà, mais la plupart sont le résultat de développe-
ments récents dus à l‘infl uence de la mondialisation. Ils concernent des questions 
de principe relatives à la politique d‘organisation des syndicats, de nature juri-
dictionnelle aussi, ainsi que les domaines d‘activités, les possibilités d‘infl uen-
cer le cours des choses, les questions d‘effi cacité et, fi nalement (et surtout) la 
question souvent prédominante de la dis-ponibilité des moyens fi nanciers.

Quelques-unes des conditions qui sont à l‘origine d‘autres problèmes et 
défi s sont d‘une nature structurelle, en ce sens que les problèmes se sont dé-
veloppés avec les syndicats et leur sont liés. Ceci inclut la question de savoir 
comment optimiser la relation entre la force de négociation et la force d‘organi-
sation. Les Global Unions doivent d‘une part représenter la plus grande en-
tité possible d‘action, et d‘autre part tirer le meilleur des ressources limitées, 
en réorientant leurs structures administratives, en faisant le plus d‘économies 
possible, en concentrant leurs moyens et leur ressources et enfi n en déployant 
une activité ciblée ou en concluant des alliances permanentes.
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Le travail indispensable des Global Unions 
se déroule d‘une part dans un contexte de reven-
di cations confl ictuelles, d‘attentes et d‘aspira-
tions propres, et d‘autre part dans un cadre d‘op-
portunités réalistes et de marges de manœuvre 
avantageuses. L‘interdépendance croissante au 
niveau mondial des développements et des pro-
blèmes économiques, politiques et sociaux a en-
gendré une augmentation de la masse d‘actions 
qu‘elles doivent mener. Au même moment, les 
attentes de leur „clientèle“, surtout celle des pays 
du tiers monde, sont grandes et continuent à 
grandir. 

Cela signifi e que les demandes formulées en 
direction des syndicalistes augmentent, tant au 
niveau du contenu que de la forme. Ceci n‘est pas 
surprenant si l‘on considère l‘étendue de leur 
mandat et le fait que le nombre de ceux qui repré-
 sentent les intérêts des employeurs (aux-quels ils 
sont confrontés dans les organisations internatio-
nales par exemple), dépasse de très loin le nombre 
de leurs représentants. Les grandes fi rmes mul-
tinationales peuvent s‘attacher sans diffi culté, 
pour traiter de problèmes spécifi ques, les servi-
ces d‘autant de consultants que l‘effectif total 
employé par la Global Union concernée. De plus, 
les multinationales disposent des moyens d‘ache-
ter le meilleur savoir-faire existant. Par consé-
quent, la réponse réside dans la solidarité contre 
le pouvoir fi nancier, un idéalisme dévoué pou-
vant s‘opposer avec la compétence nécessaire 
au know-how acheté facilement. Les technolo-
gies modernes de communication, les analyses 
sociologiques et politiques, le droit relatif aux 
traités internationaux, la connaissance des lan-
gues et des pays concernés, les nouvelles mé-
thodes de formation et de syndicalisation des 
adultes, tout cela nécessite une expertise de pre-
mier ordre et nombreuse, dans tous les  domaines. 
Les Global Unions ont réussi à faire face à toutes 
ces demandes au cours des dernières années, 
en diversifi ant leurs activités tout en améliorant 
dans le même temps le contenu de leur travail.

En tant qu‘organisations fondées et fi nancées 
sur  l‘adhésion  de  leurs  membres,  les  Global 
Unions sont également confrontées à certains 
problèmes de disponibilité des ressources fi nan-

cières. Il existe tout d‘abord une faiblesse à la 
base même de l‘organisation fi nancière: aucune 
Global Union ne dispose de ressources  fi nanciè-
res dignes de ce nom, et il n‘existe aucune source 
de revenus indépendants. Tous les fonds néces-
saires à leur fonctionnement doivent provenir 
des contributions de leurs adhérents. Mais l‘exis-
tence de goulets d‘étranglement naturels ne laisse 
apparaître aucun espoir d‘amélioration à court 
terme. Au cours des dernières années, le nombre 
d‘adhérents des Global Unions a connu une crois-
sance considérable en raison surtout de l‘affi lia-
tion des syndicats des pays de l‘ancien bloc de 
l‘Est et des pays du tiers monde. En d‘autres ter-
mes, ces adhésions n‘ont pas contribué à amé-
liorer la santé fi nancière des Global Unions, bien 
au contraire, car les nouveaux membres avaient 
besoin dès leur arrivée d‘une aide fi nancière. Ce 
déséquilibre a mené et mène encore à une situa-
tion où, dans le cas de certaines Global Unions, 
un peu plus de 30% des organisations membres 
fi nancent 90% du budget.

Parmi les groupes syndicaux ayant des mo-
yens  fi nanciers suffi sants, la plupart sont me-
nacés par la diminution du nombre d‘adhérents. 
On ne s‘attend pas à ce qu‘une augmentation des 
cotisations, dont le montant n‘est pas fi xé par les 
instances des Global Unions elles-mêmes mais 
voté par leurs membres, apporte un quelconque 
changement signifi catif. Les Global Unions n‘ont 
pas d‘autre pouvoir que celui de la persuasion 
pour faire supporter une charge fi nancière sup-
plémentaire par les organisations membres, qui 
se débattent elles-mêmes dans des problèmes 
sérieux à cet égard. Leur pouvoir de persuasion 
dépend cependant de leur capacité à démontrer 
leur utilité à moyen terme, c‘est-à-dire leur réus-
site. Cela signifi e en défi nitive que l‘on ne doit pas 
s‘attendre à ce que des montants quelque peu 
conséquent de ressources fi nancières addition-
nelles deviennent disponibles. 

Ceci est également vrai pour ce qui est des 
fonds qui ont été jusqu‘à présent mis à leur dis-
position par des organisations amies pour des 
programmes de formation. D‘une part les subven-
tions qu‘elles perçoivent des gouvernements à 
cet effet n‘augmentent le cas échéant que de façon 
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marginale, cependant que se déroule, d‘autre 
part, un débat sur de nouvelles formes d‘aide 
ayant un caractère bilatéral plus prononcé, ce 
qui laisserait aux Global Unions un rôle moins 
important dans ce domaine de coopération.

Puisqu‘il n‘est pas possible d‘augmenter de 
façon directe le volume des fonds et le nombre 
de permanents, la seule solution pour mobiliser 
une plus grande force syndicale et améliorer les 
capacités d‘action serait alors d‘utiliser les com-
pétences respectives des organisations  membres. 
A cet égard, il serait important de mettre en évi-
dence la nécessité d‘organiser des actions inter-
nationales, au-delà des cercles syndicalistes 
dirigeants. Cela signifi e que l‘on doit bien com-
pren dre que la question des bases industrielles 
dans les pays développés se décide aussi dans 
les pays du tiers monde. Il est donc nécessaire 
d‘infl uer sur ce processus à travers l‘existence de 
syndicats forts dans ces pays, et de s‘implanter 
dans les organisations internationales et dans les 
fi rmes transnationales. 

La question de la pluralité des langues parmi 
les membres représente encore, de nos jours, 
une diffi culté particulière pour les Global Unions. 
Normalement, les documents et les publications 
sont livrés en 3 langues majeures: l‘anglais, le 
français et l‘espagnol. Mais ceci n‘est  certainement 
pas ce qui convient à tous les offi ciels dans les 
pays membres et dans beau-coup de cas, cela 
em pêche la diffusion d‘infor-mations essentielles 
et la rapidité de mobilisation. Des traductions 
supplémentaires seraient donc nécessaires, mais 
cela ne serait pas abordable fi nancièrement. Le 
volume actuel nécessite déjà des moyens fi nan-
ciers considérables en termes de coûts de traduc-
tion. La ITF, qui publie ses informations jusqu‘en 
six langues, a fi nalement commencé à utiliser 
de plus en plus les moyens de traduction des 
organisations membres. Cela permet de dégager 
des économies au niveau du siège et d‘impliquer 
de manière plus signifi cative les membres affi liés 
dans l‘action internationale.

La question d‘appartenance ou d‘affi liation 
organique constitue un problème ancien qui a  
pris récemment des dimensions considérables. 
Alors qu‘autrefois les syndicats s‘affi liaient par 

tradition à une Global Union bien déterminée 
plutôt qu‘à celle correspondant à leur branche 
ou bien, dans des pays plus petits non couverts 
par une seule Global Union, à celle en charge de 
l‘organisation d‘un large éventail d‘activités, ce 
sont aujourd‘hui les changements intervenus 
dans la structure économique internationale qui 
estompent les lignes de démarcation et qui con-
duisent des branches jusque là rattachées à des 
Global Unions différentes, à se regrouper. Etant 
donné que les entreprises transnationales peu-
vent adopter des structures aussi bien hori-zon-
tales que verticales, un certain nombre de Global 
Unions comprennent déjà des membres activant 
dans des branches qui s‘entrepénètrent, comme 
c‘est le cas dans les industries manufacturières, 
dans les services et dans la production de ma-
tières premières. 

La diffi culté qui apparaît dans ce contexte, 
lors des négociations avec des entreprises mon-
dia lisées, est celle des responsabilités qui ne 
con cordent pas: la responsabilité à l‘échelle mon-
diale du siège social d‘une fi rme transnationale 
peut souvent être en opposition avec une straté-
gie de négociations spécifi ques à un secteur donné. 
Il arrive de plus en plus fréquemment que des 
accords contiennent des règles régissant la pro-
ductivité, la qualité et la rentabilité d‘une entre-
prise. Dans certaines circonstances, il devient 
nécessaire de négocier avec une entreprise au-
de là du domaine de prérogatives spécifi ques à la 
branche ou au secteur donné. Là aussi, les Glo bal 
Unions ont fait de grands progrès d‘adaptation à 
ces processus nouveaux au cours des dernières 
années.

De tels changements dans les structures éco-
nomiques se compliquent encore plus du fait de 
changements intervenant dans la structure de 
l‘emploi. L‘évolution de la composition de la main-
d‘œuvre entraîne la disparition des différences 
traditionnelles entre les emplois, les compéten-
ces et les classifi cations professionnelles. De plus 
en plus de personnes occupent des emplois haute-
ment qualifi és et spécialisés, tout comme de plus 
en plus de gens travaillent à des postes ne requé-
rant aucune qualifi cation. Cela signifi e que les 
anciennes règles syndicales utilisées pour savoir 
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à quel syndicat devrait appartenir tel ou tel tra-
vailleur ne peuvent plus être appliquées. Le pro-
blème n‘est plus désormais une question de co-
opération uniquement, mais plutôt de remise en 
ordre de cette situation.

Dans cet ordre d‘idées, il devient crucial de 
réfl échir à la dimension de l‘action et à l‘infl uen-
ce des Global Unions. Cela ne doit pas être déduit 
tout simplement de la force que représente le 
chiffre absolu du nombre d‘adhérents, mais dé-
pend cependant en grande partie de sa composi-
tion. Avec le même nombre d‘adhérents, certaines 
Global Unions comprennent à peine une cen taine 
de syndicats membres, si ce n‘est moins, alors 
que d‘autres en dénombrent plus du double.

Dans d‘autres cas, les membres affi liés sont 
concentrés surtout dans les pays industrialisés 
ou bien opèrent essentiellement dans les pays 
en voie de développement. Nécessairement, tous 
ces facteurs engendrent des approches différen-
tes en matière de procédures et de possibilités.

De la même façon, une masse critique doit 
exister en termes de d‘équipements organisa-
tionnels et de base fi nancière afi n de maintenir 
un minimum de représentativité. Des regroupe-
ments et diverses formes de collaboration dans 
le domaine de l‘informatique, des communica-

tions et de la publication ont un rôle à jouer dans 
ce contexte. Le partage du matériel et du per-
sonnel de bureau dans le cadre de la formation 
et des stages peut aussi provoquer les effets de 
synergie nécessaire pour obtenir plus de „punch“ 
et de dynamisme.

Une diffi culté supplémentaire liée à la globa-
lisation concerne la tendance en énorme crois-
sance actuellement consistant à sous-traiter toutes 
sortes d‘activités à d‘autres entreprises, soumet-
tant ainsi les syndicats à de nouvelles exigences. 
Les grandes entreprises se concentrent en effet 
sur un noyau restreint d‘activités pour lesquelles 
elles bénéfi cient d‘un avantage comparatif du 
point de vue technologique, tout en se délestant 
d‘autres activités, telles que les services cou-
rants, le transport, la sécurité etc., qu‘elles con-
fi ent par contrat à des entreprises extérieures. 
Cette politique contrarie les structures syndica-
les existantes et les négociations collectives de 
branches. Il est  donc nécessaire dans ce cadre, 
de rechercher de nouvelles approches, et d‘éta-
blir par exemple des alliances croisées entre un 
certain nombre de syndicats, ce qui ne peut être 
atteint en principe que par les Global Unions, au 
niveau mondial.  
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L‘infl uence potentielle des organisations syn-
dicales internationales sur les organisations et 
institutions internationales est encore limitée du 
fait de l‘absence de partenariats institutionna-
lisés entre partenaires égaux. Une représenta-
tion syndicale complète a été rarement réalisée 
jusqu‘à présent. Elle a été souvent limitée à un 
statut d‘observateur ou à un droit de consulta-
tion. De plus, les organisations et institutions 
internationales sont fondées sur des accords 
entre gouvernements dont la majorité ne  dispose 
que de peu de pouvoir pour ne pas dire simple-
ment d‘aucun pouvoir indépendant de réglemen-
tation en matière de politique supranationale. 
La reconnaissance et l‘intégration des syndicats 
comme partenaires sociaux dans les discussions 
accordées par certains gouvernements natio-
naux et l‘UE elle-même, dans certaines  tentatives, 
restent  une  exception  absolue  mondialement 
par lant.

Par contre, le mandat de négociation accordé 
aux Global Unions repose bien évidemment sur 
les décisions consensuelles prises par les mem-
bres nationaux. Les majorités ne sont pas tou-
jours obtenues pour des actions qui sont en fait 
nécessaires, de même que l‘opposition des inté-
rêts individuels ne peut pas toujours être vain-
cue. Souvent, le processus de prise de décision 
prend simplement trop de temps. C‘est comme 
dans un convoi: le wagon le plus lent détermine 
la vitesse du train. Mais au cours des dernières 
années, sous la pression de la généralisation à 
l‘échelle mondiale des principes de l‘économie 
néo-libérale, l‘idée selon laquelle l‘action inter-
nationale est indispensable, et la volonté de co-
opérer, ont continué de progresser.

Au début du siècle, le mouvement syndical 
international s‘est retrouvé encore une fois con-
fronté à un grand défi , dont certains affi rment 
qu‘il fut le plus grand de son histoire. Ce défi  à 
la capacité de résistance du mouvement a été 
déclenché par de nouvelles idéologies politiques 
et des phénomènes tels que la privatisation, l‘in-
dividualisation, et la foi dans le marché comme 
moyen de résoudre tous les problèmes. Ceci est 
devenu possible du fait des innovations techno-
logiques dans les communications et les secteurs 

des transports, ainsi que par la disparition des 
barrières commerciales à l‘échelle mondiale; 
cela permet de développer des activités à une 
échelle mondiale, sans limites, et de contourner 
l‘infl uence exercée par les gouvernements na-
tionaux.

La globalisation de l‘économie oblige les syn-
dicats à agir eux aussi à l‘échelle mondiale. La 
tentative du monde des affaires et des gouver-
nements d‘instaurer une politique économique 
néo-libérale à l‘échelle mondiale, et de saper les 
réglementations et normes nationales de protec-
tion qui avaient été acquises après de longues 
luttes, appelle à une solidarité mondiale. La co-
opération internationale entre les syndicats n‘a 
jamais été aussi nécessaire. Ce qui est requis, ce 
sont des associations fortes et créatives au niveau 
international ainsi que leur renforcement.

Les pessimistes professionnels prévoient dé-
jà la fi n du travail syndiqué du fait de la mon-
dialisation de l‘économie, de la transition d‘une 
société industrielle vers une société de services, 
du déclin important de beaucoup d‘activités, et 
des nouvelles possibilités d‘organisation du tra-
vail. En agissant ainsi, ils négligent le fait que ce 
sont essentiellement les syndicats qui luttent 
contre l‘exploitation et le refus du droit à l‘auto-
détermination. Enfi n, au moins aussi longtemps 
que la forme capitaliste de l‘activité économique 
et commerciale entravera le développement hu-
main et la répartition équitable des biens et ser-
vices produits, et qu‘elle refusera les droits dé-
mocratiques au travail, les syndicats qui ont la 
capacité de se défendre ne devront pas se conten-
ter d‘exister seulement, mais s‘efforcer aussi de 
jouer un rôle déterminant.

De plus, le nouvel ordre économique trans-
national mondial n‘apporte pas l‘amélioration 
graduelle et générale annoncée des niveaux de 
vie, à travers le progrès et le développement du-
rable des économies sous-développées. Au con-
traire, il conduit à l‘appauvrissement des entre-
prises et des économies qui ne peuvent pas sou-
tenir la concurrence mondiale, laquelle est ac-
compagnée par un chômage massif et de longue 
durée. C‘est pourquoi cela nécessite des mesures 
correctrices qui donnent la priorité à l‘idée de 
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solidarité et d‘humanisme contre les postulats 
de l‘individualisme et de la mise en concurrence 
de chacun contre les autres, sur toute la planète. 
C‘est une tâche qui ne peut être accomplie que 
par une main-d‘œuvre organisée à une échelle 
internationale. 

En premier lieu, il est nécessaire d‘adapter 
les organisations individuelles concernées. Cela 
appelle une application rationnelle des ressour-
ces existantes avec plus de professionnalisme et 
de compétence, sur une plus grande échelle. Les 
conditions et les bases organisationnelles doivent 
être mises en place pour permettre à la force uni-
fi ée de toutes les Global Unions de répondre aux 
manipulations du marché mondial du travail par 
le capital transnational. La réponse au défi  global 
ne peut être que la solidarité à l‘échelle mondiale.

Cela inclut la nécessité de garantir dans la 
plus grande mesure possible une action unifi ée 
et la nécessité d‘utiliser au mieux les fonds limités, 
à travers une meilleure organisation des struc tures 
administratives, des économies d‘échelle, la con-
centration des ressources, et en s‘unifi ant pour 
des actions spécifi ques sur une base durable.

Toute réduction du nombre de Global Union 
Federations (Fédérations syndicales internatio-
nales) ne peut être qu‘un processus graduel se 
développant lentement. Cependant, comme il y 
eut des fusions dans le passé, il n‘y a aucune rai-
son de penser que cela ne pourra pas être aussi 
le cas dans l‘avenir. De ce point de vue, qui n‘est 
plus lié au demeurant prioritairement aux acti-
vités spécifi ques, il y aura un regroupement des 
domaines d‘activités des secteurs spécifi ques et 
des groupes d‘intérêt, ainsi que des effets syner-
giques correspondants. Ceci supposera une co-
ordination fonctionnelle plus grande des diffé-
rents projets horizontaux d‘éducation et de for-
mation, de recherches communes et de publica-
tions, de l‘utilisation des moyens modernes de 
communication aussi bien que des actions effi -
caces permettant de diminuer les coûts adminis-
tratifs, tel que le courrier et la gestion des don-
nées, même si cela peut sembler trivial à pre-
mière vue. Ceci étant, il n‘est cependant pas sug-
géré ici que de tels regroupements doivent néces-
sairement prendre place dans ces domaines.  

De plus, les Global Unions doivent essayer de 
devenir de plus en plus indépendantes dans leurs 
actions de formation, parce qu‘elles ne savent 
pas dans quelle mesure et pendant combien de 
temps encore elles peuvent compter sur les orga-
nismes donateurs externes pour soutenir les 
programmes de formation du mouvement syndi-
cal. Ceci est avant tout un problème fi nancier, 
mais qui ne peut pas être réglé simplement en 
augmentant les montants des cotisations. Ce que 
cela veut vraiment dire, entre autres, c‘est que 
les syndicats membres doivent être plus cons-
cients des dimensions internationales de leurs 
problèmes, de sorte à devenir de véritables ac-
teurs dans le mouvement syndical internatio-
nal.

Le développement des regroupements éco-
nomiques régionaux tels que la NAFTA, le MER-
COSUR, et l‘ASEAN et d‘autres vont inspirer la 
réorganisation des structures régionales des 
Global Unions. La création de bureaux régionaux 
pourrait devenir progressivement la réponse 
appropriée à la question de savoir quelles se-
raient les structures régionales dans les-quelles 
les Global Unions pourraient travailler ensemble 
avec les organisations mondiales existantes, en 
vue d‘exercer une infl uence active sur la politi-
que économique et sociale de la région en ques-
tion. 

Une autre considération en rapport avec les 
nouvelles structures des Global Unions vise à 
faire avancer l‘organisation de secteurs et de 
groupes de population qui n‘étaient pas organi-
sés jusqu‘alors, ou qui étaient sous-représentés 
dans le mouvement syndical. Ceci s‘applique au 
secteur informel  comme aux chômeurs en géné-
ral. Le problème de l‘intégration du secteur in-
formel, surtout dans les pays en voie de déve-
loppement, n‘est pas résolu malgré de nombreu-
ses tentatives. L‘augmentation du nombre de 
chômeurs, c‘est-à-dire de travailleurs potentiels, 
n‘a trouvé jusqu‘à présent que peu d‘intérêt en 
termes d‘action de syndicalisation. 

Il est nécessaire à ce niveau de l‘exposé de 
savoir jusqu‘où la défi nition traditionnelle du 
mouvement syndical, telle qu‘elle est admise par 
les pays les plus anciennement industrialisés, 

48 GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNGP RO BL É M E S  ET  DÉF I S



peut être appliquée aux conditions des pays du 
tiers-monde compte tenu des conditions qui y 
prévalent aujourd‘hui. Dans ces pays, beaucoup 
d‘industries et de services sont basés sur le tra-
vail informel, souvent sans employeur claire-
ment identifi é et sans accord bien défi ni sur les 
salaires et les conditions de travail. Ce qui existe, 
ce sont beaucoup de gens pratiquement auto-
employés, ce que l‘on pourrait appeler „des sous-
traitants unipersonnels ou unifamiliaux“, qui 
doivent grappiller ici et là de quoi vivre, quand 
ils le peuvent. Ils sont sans aucun doute exploi-
tés et dans l‘impossibilité de se défendre par 
eux-mêmes. A long terme, le mouvement syndi-
cal international sera incapable d‘éviter de 
s‘impliquer plus profondément en faveur de ces 
personnes et de leurs problèmes.

A l‘avenir, il y aura des changements d‘orien-
tation. S‘il est vrai que nous vivions à un âge où 
l‘industrie manufacturière était un facteur dé-
terminant, et que nous entrons aujourd‘hui dans 
une ère caractérisée par l‘information et les com-
munications, il se pose alors la question de savoir 
ce que cela signifi e pour une organisation qui 
est née en même temps que l‘industrie. De quel 
mouvement syndical international avons-nous 
besoin pour la société de demain? Quelles seront 
les tâches et les activités des syndicats dans la 
future société post-industrielle? Quelles que soient 
les réponses à ces questions, elles reposeront 
toujours sur le fait que les travailleurs doivent 
avant toute autre chose créer la solidarité afi n 
d‘assurer la représentation de leurs intérêts, et 
cela, dans toute société, quel que soit son nom.

Il est évident que cela requiert une coordina-
tion continue à tous les niveaux. Il est également 
évident que chaque membre d‘un syndicat, dans 
n‘importe quel pays du monde, doit en compren-
dre les implications générales, de sorte qu‘il ou 
elle puisse contribuer, lui ou elle-même, à amé-
liorer la situation des syndicats et à renforcer 
leurs chances de réussite à ce niveau.

Un des problèmes rencontrés réside dans le 
fait que l‘action a lieu si loin du lieu de travail 
individuel que le travailleur ne comprend plus 
ce qui se passe. Comme rien n‘est engendré par 
les forces miraculeuses du marché mondial, mais 

plutôt par des actes volontaires d‘individus par-
ticuliers guidés par leurs intérêts, il est néces-
saire d‘infl uer sur ces décisions. Enfi n, ce sont 
les décisions prises à ce niveau qui détermine-
ront directement la forme des conditions de 
travail et les revenus des travailleurs. En consé-
quence, il devient de plus en plus important que 
les travailleurs dans toutes les régions du mon-
de soient informés sur ces activités et doivent 
com prendre ce que cela signifi e pour eux, en fi n 
de compte.

Plus particulièrement au cours de ces derniè-
res années, les organisations syndicales inter-
nationales ont réalisé quelques percées au ni-
veau international, ou du moins y ont contribué 
de manière signifi cative. Elles n‘ont pas toutes 
retenu l‘attention du public autant que les af-
frontements qui ont eu lieu lors de la tenue de 
la Conférence ministérielle de l‘OMC à Seattle, 
en 1999. Certaines actions sont moins spectacu-
laires ou ne revêtent pas l‘importance voulue  aux 
yeux des représentants des médias privés. La 
lutte pour la déclaration des principes des droits 
syndicaux fondamentaux (standards fondamen-
taux du travail), qui avait été adoptée par l‘OIT 
en 1998, était aussi acharnée mais elle a été 
moins largement couverte par la presse de grand 
public. 

Dans beaucoup de pays les adhérents n‘ont 
pas tout à fait réalisé que cela a été atteint grâce 
à leur représentation syndicale, ou bien ils n‘en 
comprennent pas vraiment l‘implication. En fait, 
les Global Union Federations fonctionnent trop 
loin de l‘adhérent d‘un syndicat de base. Les 
dirigeants en poste ne sont pas élus directement, 
de sorte que même les fonctionnaires nationaux 
travaillant au niveau directement inférieur au 
sommet de la hiérarchie ne connaissent pas leurs 
noms. L‘éloignement empêche l‘émergence d‘un 
véritable sentiment d‘unité. En d‘autres termes, 
il empêche le développement d‘une base émotion-
nelle d‘une solidarité authentique. En dernière 
analyse, cet éloignement affecte la volonté d‘ai-
der, tant en ce qui concerne les idées qu‘au ni-
veau du soutien matériel. Mais sans un adosse-
ment total sur les syndicats oeuvrant au sein 
même des entreprises ou bien sur les syndicats 
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nationaux,  et  sans  une  base  fi nancière  adé-
quate, les organes opérationnels du mouvement 
syndi-cal international seraient pauvrement 
armés pour effectuer leur travail. Tout ce qui 
peut être négocié à un niveau international doit 
être voulu et soutenu par tous les adhérents. Il 
est donc impératif que tous les membres – jus-
qu‘au simple adhérent de base – comprennent 
parfaitement que les organisations syndicales 
n‘accordent pas simplement une assistance et 
une information de manière globale, mais qu‘el-
les sont impliquées aussi dans des négociations 
les concernant au niveau le plus élevé, et qui ont 
un impact direct sur leurs propres conditions de 
travail.

Il ne fait aucun doute que, contrairement à 
ce que l‘on pourrait croire, les organisations du 
mouvement syndical international jouent déjà 
un rôle éminemment important, dans le monde 
entier, à l‘avantgarde du mouvement syndical. 
La globalisation a ouvert un immense champ 
d‘action aux entreprises mondialisées, outrepas-
sant souvent les limites des restrictions nationa-
les, qu‘elles violent souvent de façon brutale. Par 
conséquent, la lutte contre les multinationales 
ne peut seulement se dérouler sur le même ter-
rain mondial d‘action. Un rôle nouveau, très 
vaste, revient donc dans ce processus aux orga-
nisations mondiales du mouvement syndical 
international. Cela implique, pour être à la hau-
teur, beaucoup de travail, une grande fl exibilité 
et des approches nouvelles. Le fait que des suc-
cès impressionnants aient été enregistrés dans 
le passé démontre clairement que le mouvement 
syndical international entre dans ce nouveau 
siècle avec une force intacte et la même grande 
volonté d‘agir.

A contrario, les succès récents pourraient ne 
pas durer nécessairement, ou pourraient même 
mener à un renversement total des réductions 
massives résultant de la mondialisation. Quel-
ques premiers signes d‘espoir pourraient aider 
à poursuivre les efforts de manière soutenue. Il 
ne s‘agit pas de limiter les dégâts mais d‘initier 
un développement qui pourrait entraîner des 
changements positifs véritables. 

Sur l‘arène internationale, les Global Unions 
ont véritablement fait tout ce qu‘elles pouvaient 
faire en ce sens. Leur rôle présent et futur  dépend 
également de la volonté des syndicats membres 
d‘assurer la disponibilité des ressources matériel-
les qui leur sont nécessaires. L‘instabilité et la 
faiblesse d‘organisation de beaucoup de syndi-
cats dans les pays du tiers-monde, les limites de 
leur capacité à représenter leurs intérêts et la 
menace qui pèse sur l‘existence des organisa-
tions – en raison des volontés de restrictions et 
même de répression de la part des gouverne-
ments et des multinationales – rendent néces-
saires une promotion et un soutien directs, pour 
longtemps encore. 

La politique syndicale au niveau international 
ne doit pas être considérée comme une activité 
accessoire à la politique syndicale nationale, 
mais au contraire comme son prolongement et 
son complément à travers l‘information, la coor-
dination et le soutien. Il ne suffi t pas que ce soient 
seulement les cadres dirigeants supérieurs des 
membres adhérents qui participent aux activités 
des Global Unions. La solidarité internationale, 
qui se manifeste à travers les activités des fédé-
rations mondiales de branche et la Confédération 
internationale des syndicats libres, doit concer-
ner tous les adhérents. 

C‘est la raison pour laquelle ce genre de tra-
vail devrait trouver sa place véritable dans les 
activités d‘information et de formation des syn-
dicats nationaux. Le présent manuel tente d‘y 
apporter une contribution.
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Individual Descriptions



Fédération internationale de journalistes 
(FIJ)

Histoire et organisation

Une première tentative visant à fonder la Fédé-
ration internationale des journalistes à eu lieu à 
Paris en 1926, mais elle a échoué. D‘autres 
tentatives ont été faites plus tard, mais elles ont 
connu le même sort. Sous sa forme moderne, la 
FIJ fut créée en 1952 par des syndicats de jour-
nalistes originaires de 12 pays d‘Europe de 
l‘Ouest, mais aussi des USA et du Canada. Ces 
syndicats ont quitté l‘organisation internatio-
nale des journalistes en 1946 à cause de confl its 
continus à propos de principes fondamentaux, 
tels que la liberté de la presse et l‘indépendance 
des journalistes vis-à-vis des gouvernements. En 
1985, la FIJ fut reconnue en tant que Global Union 
par la Conférence générale des Global Unions 
Federations. Aujourd‘hui, la FIJ a des or ganisations 
membres dans plus 100 pays, avec quelque 
500.000 adhérents, et représente la plus grande 
organisation de journalistes à travers monde.
• Domaines d‘organisation: presse écrite, radio, 
cinéma et télévision, agences de presse, bureaux 
de presse, agences de relations publiques et nou-
veaux médias électroniques. Les adhérents doi-
vent être cependant des journalistes (texte ou 
graphie) à temps plein (professionnels). Certains 
domaines se chevauchent avec ceux d‘autres Glo-
bal Unions. Par exemple, les maquettistes peuvent 
adhérer soit aux syndicats de journalistes soit aux 
syndicats classiques des imprimeurs. Les associa-
tions pour la liberté de la presse qui ne  répondent 
pas à tous les critères d‘un syndicat  peuvent 
devenir membres associés, avec droit de parole 
mais pas avec droit de vote dans les organes de 
décision. 
• Structures d‘organisation:  le congrès, (tous les 
trois ans); 21 membres au comité exécutif (pré-
sident, 3 vice-présidents, 16 représentants élus 
directement parmi lesquels 8 sont des représen-

tants régionaux, plus le secrétaire général, sans 
droit de vote); le comité administratif comprend 
le président, 3 vice-présidents, le trésorier et le 
secrétaire général.
• Structure régionale: la FIJ a des bureaux ré-
gionaux à Bruxelles pour l‘Europe de l‘Ouest, en 
Australie pour l‘Asie et le Pacifi que, à Caracas  
pour l‘Amérique latine, et à Ljubljana (Slovénie) 
pour l‘Europe de l‘Est. La FEJ, organe de repré- 
sentation de la FIJ pour l‘Europe, a été reconnue 
comme fédération européenne sectorielle par la 
Confédération européenne des syndicats. Les acti-
vités régionales ne sont pas initiées et étendues 
d‘égale manière selon les différentes régions. 
• Groupes pour les sujets particuliers: il existe 
des groupes de sujets particuliers tels que les 
droits d‘auteurs, les droits des journalistes in-
dépendants, la protection de la diffusion publi-
que, la liberté de l‘information, ainsi que le ra-
cisme et la xénophobie. 

Aspects particuliers: 

La liberté de la presse et celle des médias sont 
les piliers de la démocratie. Les journalistes qui 
s‘expriment au nom de ces principes sont par 
conséquent souvent les premières victimes des 
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régimes dictatoriaux et des organisations anti-
démocratiques. L‘assistance aux membres per-
sécutés ou en situation de danger, ainsi que la 
lutte pour la démocratie, épuisent une bonne 
partie des ressources de la FIJ.

Tâches et objectifs 

La FIJ est d‘abord et avant tout engagée en fa-
veur de la liberté d‘expression de la presse, 
ainsi que de l‘indépendance des journalistes, de 
leur formation et de leur perfectionnement. Dans 
la mesure où la FIJ est concernée, le plus impor-
tant pour elle est de défi nir elle-même ce que 
l‘on entend par éthique journalistique et de ne 
pas en laisser le soin aux gouvernements. De 
son point de vue, l‘Etat ne devrait pas exercer 
de contrôle sur les médias.

Les activités

Droits de l‘homme et droits syndicaux 

Dès 1992, la FIJ a crée un «Fonds international 
de sécurité» dans le but d‘améliorer l‘aide huma-
nitaire aux journalistes et aux travailleurs des 
médias en mauvaise situation. L‘argent est don-
né par les journalistes et leurs syndicats de toutes 
les régions du monde. Les ressources fi nancières 
sont également utilisées pour envoyer des com-
missions d‘enquête dans les régions et les pays 
où les droits de la presse et des syndicats sont 
violés, et d‘établir des rapports sur ces cas.

La FIJ a lancé par exemple une campagne 
mondiale contre la condamnation de journalistes 
en Indonésie. Dans l‘ex-Yougoslavie, elle a sou-
tenu quelques 50 organisations de médias indé-
pendants par-delà les frontières créées par la 
guerre. En 1995, le Congrès a décidé entre autres 
de mettre sur pied une commission concernant 
ce qui été appelé «les médias de la haine», qui 
avaient diffusé une propagande guerrière et 
avaient provoqué la haine entre les groupes eth-
niques, les nationalités et les religions. En signe 
de solidarité avec les journalistes en danger, le 
Congrès a également décidé de créer un centre 
régional en Algérie. Entre 1993 et 1996, près de 
50 journalistes furent assassinés par les terro-

ristes dans ce pays. Un autre centre d‘assis-
tance aux journalistes fut créé au Timor oriental. 
Depuis 1999, la FIJ a soutenu activement l‘As-
sociation des journalistes du Kosovo pour les 
aider à relancer leurs activités.

En 1999, plus de 80 journalistes du monde 
entier ont perdu la vie dans l‘exercice de leurs 
fonctions; plusieurs d‘entre eux ont été assassi-
nés. La FIJ appelle donc à l‘adoption d‘un code 
international de conduite pour la protection de 
l‘activité des journalistes.

Défense de la démocratie et  du 
pluralisme

La FIJ a tracé un programme «médias pour la 
démocratie», devant servir à défendre la démo-
cratie et le pluralisme. Ce programme parraine 
les activités de promotion des médias indépen-
dants, et collabore avec les éditeurs qui forment 
les journalistes, ainsi qu‘avec les organisations 
de droits de l‘homme dans trois continents.

La FIJ s‘exprime également en faveur de la 
coopération entre d‘une part les syndicats des 
travailleurs des médias et, d‘autre part, les diri-
geants de la diffusion, dans le but de protéger la 
diffusion publique. Elle initie des campagnes 
pour la liberté de diffusion et pour le renforce-
ment des droits sociaux et professionnels dans 
le cadre du développement de «la société de 
l‘information».

La FIJ a publié un document de stratégie 
politique intitulé «Accès à la société d‘informa-
tion et pluralisme». Alors qu‘elle intègre les 
avantages potentiels de la «société de l‘infor-
mation», tels que la croissance de l‘activité, de 
meil leures opportunités d‘emplois, l‘accès du 
grand public à des services publics de meilleure 
qualité, plus de démocratie et une plus grande 
participation du grand public au processus de 
prise de décision, la FIJ estime que ce processus 
ne peut réussir sans une implication accrue des 
citoyens et des travailleurs. Tant que ce proces-
sus est régi uniquement par le progrès techno-
logique et les conditions du marché, il persis-
tera un danger de concentration accrue des 
médias sur la base de programmes commerciaux 
dans une télévision diffusant surtout des pro-
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grammes faits de sensationnel et de violence, 
une télévision dominée par la publicité et les 
intérêts commerciaux. Cela risque d‘aboutir en 
défi nitive à une situation dans laquelle les insti-
tutions politiques seront soumises à l‘infl uence 
des grands groupes d‘information. Dans le même 
temps, la concentration du pouvoir médiatique 
dans les sociétés urbanisées riches élargira le 
fossé entre les riches et les pauvres dans le mon-
de, et exclura de l‘information certains secteurs 
de la population, ce qui les mettra dans une si-
tuation d‘isolement discriminatoire.

Le document de stratégie politique de la FIJ 
appelle à une approche plus globale, qui réuni-
rait tous les décideurs au niveau national, régio-
nal et international, afi n de discuter ensemble 
des problèmes. La garantie d‘un même libre 
accès pour tout le monde au réseau doit fi nale-
ment constituer un des objectifs à atteindre. 
Dans ce contexte la FIJ demande un examen 
plus approfondi des effets de «la société de l‘in-
formation», et un cadre réglementaire pour la 
protection des droits sociaux et professionnels 
des travailleurs de la télévision.

Au mois de juin 2000, la FIJ a organisé un 
sommet international à Caracas sur le thème des 
«droits d‘auteurs». Il s‘est terminé par la décision 
de lancer une campagne d‘action coordonnée en 
faveur de la protection des droits d‘auteurs. Les 
groupes concernés sont les écrivains, les jour-
nalistes et autres créateurs particuliers, de même 
que les groupes de défense des droits de l‘hom-
me, les syndicats, les hommes politiques et les 
employeurs. Le principe qui sous-tend cette dé-
cision est l‘affi rmation que les droits intellectuels 
sont aussi des droits humains universels. Les 
négociations collectives ont pour objectif le ren-
forcement de l‘organisation des travailleurs et 
des journalistes indépendants, et de rendre leur 
représentation plus effi cace. Une coopération 
plus étroite avec les autres syndicats et les autres 
groupes sociaux sympathisants est nécessaire 
afi n d‘améliorer la protection légale. A cette fi n, 
des stratégies visant à une harmonisation lé-
gale, à l‘information et au perfectionnement pour 
améliorer la prise de conscience, doivent être 
élaborées à l‘intention des membres de la FIJ et 
des sympathisants. Il est nécessaire par ailleurs 

de développer un code de conduite, de faire cam-
pagne pour le droit aux négociations collectives  
quand cela s‘avère nécessaire, et d‘établir des 
bases de données adéquates.

Projets, éducation, formation 

Le département des projets de la FIJ a planifi é 
ou lancé, pour la période 1999/2000, un total 
de 42 projets d‘activités, dont certains étaient 
des projets à long terme. Ils comprennent des 
cours très diversifi és d‘instruction et de forma-
tion traitant des aspects syndicaux et journalis-
tiques. 14 programmes, consacrés au sud-est du 
continent, se sont déroulés en Europe avec des 
fonds spéciaux mis à disposition dès le déclen-
chement des évènements dans la région des 
Balkans. En Afrique, ce sont 9 réunions qui fu-
rent consacrées essentiellement aux problèmes 
syndicaux et aux problèmes légaux. En Asie, la 
FIJ a sponsorisé 9 projets d‘activité, concentrés 
exclusivement sur les problèmes d‘organisation 
syndicale. A l‘inverse, le programme pour l‘Amé-
rique latine comprenait un programme d‘ins-
truction sur plusieurs années pour des jeunes 
syndicalistes, et des séminaires sur les problè-
mes légaux et les reportages sur les élections. 
Au niveau mondial, une étude a été menée avec 
l‘OIT sur les conditions de travail des journalis-
tes indépendants, ainsi qu‘une autre sur la 
contribution des femmes journalistes dans la 
lutte pour les droits syndicaux et la liberté de la 
presse. Un concours portant sur des ouvrages 
mettant en évidence l‘importance des droits de 
l‘homme pour le développement, a été organisé 
sur une période de trois ans et prit fi n au mois 
de septembre 2001.

Une grande partie des campagnes de la FIJ 
contre le racisme est prise en charge par le Re-
groupement international des médias contre le 
racisme et la xénophobie (RIMRX). Ce dernier 
représente une autre coalition européenne de 
journalistes et d‘experts des médias, qui fut créée 
en 1995 pour traiter en particulier de problèmes 
d‘éthique et de standards. Le RIMRX s‘est fi xé 
comme objectif de mettre en place une stratégie 
pour l‘amélioration de la qualité des reportages 
sur la race, la tolérance et la co-existence mul-

54 GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNGF I J



tiraciale. Il a organisé 7 conférences internatio-
nales depuis sa création, et a contribué à la con-
ception du prix de la FIJ pour les journalistes qui 
réalisent des reportages sur les problèmes de  
racisme et de xénophobie.

Par ailleurs, la FIJ a la responsabilité du 
sous-projet journalistique Royaumont, créé par 
l‘Union européenne dans le but d‘encourager la 
paix, la stabilité et les relations de bon voisinage 
entre les Etats du sud-ouest européen.

Les relations avec les organisations 
internationales

La FIJ entretient des relations notamment avec 
l‘UNESCO, l‘OIT, l‘Organisation mondiale pour 
la propriété industrielle (OMPI), le Centre des 
Nations unies pour les droits de l‘homme, le 
Comité international de la Croix-Rouge et Am-
nesty international. La FIJ participe au Forum 
d‘information de la société de l‘information de 
l‘UE, qui étudie les effets du changement tech-
nique et social par rapport à l‘émergence de «la 
société de l‘information» et des systèmes de 
nouveaux médias.

Information et réseaux 

La FIJ diffuse en trois langues la lettre d‘infor-
mation «Directline» à l‘intention de ses organi-
sation membres et de 1500 abonnés. Ce bulletin 
publie des reportages sur les activités des syn-
dicats affi liés, sur les questions des droits de 
l‘homme, les nouvelles technologies etc. Des édi-
tions spéciales présentent l‘évaluation des ques-
tionnaires adressés aux membres, concernant 
par exemple les conditions de travail, les salaires 
minimum et maximum, les horaires de travail, 
la réglementation des congés, la rémunération 
des heures supplémentaires, des congés, etc.

La FIJ publie par ailleurs le bulletin «Euro-
news» sur les questions d‘organisation de la 
Fédération européenne de journalistes, ainsi que 
le «News Line» en relation avec le projet Royau-
mont. Afi n de gérer les attaques contre les mé-
dias et de les rendre publiques, la FIJ – conjoin-
tement avec d‘autres organisations de la presse 

libre – a mis en place un réseau électronique 
mon dial pour diffuser rapidement de telles in-
formations par courrier électronique.

Les défi s futurs 

Une révolution technologique bat son plein dans 
le secteur des médias, accompagnée de change-
ments radicaux dans la détention du capital 
Aujourd‘hui, les groupes internationaux de mass-
media ainsi que les entreprises de téléphonie et 
d‘informatique se battent les unes contre les 
autres pour la domination mondiale des nou-
veaux marchés des multimédias. Cette révolution 
technique aboutira à des changements consé-
quents dans le contenu et la localisation du tra-
vail. Les réseaux transfrontaliers détruisent les 
lignes de démarcation entre les juridictions na-
tionales et internationales. De nouvelles techno-
logies de reproduction et de conversion, ainsi 
que les bases de données diffusées à travers le 
monde sur des réseaux informatiques mondiaux, 
rendent de plus en plus diffi cile la protection de 
la propriété intellectuelle. La protection des 
sources confi dentiel les d‘information est en 
danger si tout appel sur un téléphone digital peut 
être repéré à la source.

L‘accès à l‘information dans ce nouveau mon-
de médiatique ne peut être laissé au seul capital. 
De nos jours, l‘immense majorité des populations 
de ce monde n‘a jamais donné un coup de télé-
phone, alors qu‘une minorité de personnes surfe 
sur Internet à longueur de journée, et depuis 
longtemps déjà. Ceux qui contrôlent l‘information 
détiendront  également le pouvoir. La concentra-
tion de l‘information entre les mains d‘une mi-
norité doit s‘arrêter, si on ne veut pas que s‘élar-
gisse le fossé qui existe entre ceux qui ont et ceux 
qui n‘ont pas.

Les changements radicaux dans le secteur 
des communications sont particulièrement cri-
tiques pour ceux qui travaillent comme journa-
listes. Il devient de plus en plus évident que la 
révolution médiatique représentera le plus grand 
des défi s parmi ceux qui se posent à  toutes les 
activités futures de la FIJ.
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Histoire et organisation

Les ouvriers de la métallurgie qui avaient par-
ticipé à un congrès socialiste international à 
Zurich, ont fondé la Fédération internationale 
des ouvriers de la métallurgie en 1893. Elle a 
débuté avec un bureau d‘informations pour 
l‘échange d‘informations et un agent de liaison 
dans 8 pays: la Suisse, l‘Allemagne, l‘Autriche-
Hongrie, la Belgique, la France, la Grande-Bre-
tagne et les USA. A sa création, la fédération 
comptait 60 000 adhérents. Le mouvement inter-
national se développa rapidement et se donna 
le nom de Fédération internationale des ouvriers 
de la métallurgie en 1904.

Aujourd‘hui, la FIOM compte plus de 200 
syn dicats affi liés dans 100 pays, avec plus de 25 
millions de travailleurs de la métallurgie.
• Domaines d‘organisation: Travailleurs de la 
production et employés salariés de l‘industrie 
automobile, l‘industrie aérospatiale, l‘industrie 
électrique et électronique, la construction méca-
nique et le travail des métaux, la construction 
navale, la production du fer et de l‘acier, ainsi 
que la production des métaux non-ferreux.
• Structure d‘organisation: Le congrès (tous les 
4 ans), le comité central (organe exécutif), le 
comité exécutif (comité de direction), le comité 
fi nancier. Le secrétariat permanent a son siège 

à Genève, où le secrétaire général et 27 person-
nes s‘occupent des affaires courantes.
• Structure régionale: Face à la mondialisation 
croissante de l‘économie, une attention parti-cu-
lière a été accordée à la mise en place de struc-
tures régionales en Afrique, en Asie, en  Amérique 
latine, en Europe centrale et en Europe de l‘Est. 
16 sous-régions ont été créées dans ces quatre 
régions, et des réunions ont fréquemment lieu 
entre elles. Des bureaux ont été ouverts à Johan-
nesburg pour l‘Afrique de l‘Est et du Sud, à 
Santiago du Chili et à Mexico-city pour l‘Améri-
que latine et les Caraïbes, à New Delhi pour l‘Asie 
du Sud, et à Kuala Lampur pour l‘Asie du Sud-
Est et le Pacifi que. Il existe également un projet 
de bureau à Moscou pour les pays de la Com-
munauté des Etats indépendants.
• Structure sectorielle: Il existe des groupes 
sectoriels dans les domaines d‘organisation de 
la liste indiquée ci-dessus, et des groupes inter-
professionnels, tels que celui des femmes ou des 
travailleurs non-manuels.

Aspects particuliers

La Fédération internationale des organisations 
des travailleurs de la métallurgie œuvre en fa-
veur de la solidarité par-delà les frontières na-
tionales entre les „cols blancs“ et les „cols bleus“, 

Fédération internationale des organisations 
des travailleurs de la métallurgie (FIOM)
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dans des secteurs industriels importants, dans 
le but d‘améliorer les salaires et des conditions 
de travail de millions de personnes.

Cet objectif a toujours guidé la politique de 
la FIOM depuis plus de 100 ans. Les syndicats 
sont maintenant confrontés à des défi s nouveaux 
avec la mondialisation de l‘économie. La tech-
nologie moderne a sous maints aspects effacé 
les frontières nationales et accéléré le rythme 
des changements industriels. Trente ans aupa-
ravant, les fi rmes rencontraient beaucoup de 
diffi cultés à déplacer des industries d‘un endroit 
à un autre; de nos jours, elles peuvent le faire 
en très peu de temps. La motivation qui caracté-
rise ces mouvements trouve généralement son 
explication dans la recherche des coûts de pro-
duction industriels les plus bas possibles. Chaque 
décision de délocalisation affecte les travailleurs 
et leurs familles.

Le travail le plus important des syndicats 
consiste actuellement à faire en sorte que la 
mondialisation serve tout le monde. Le mouve-
ment syndical doit agir comme un contrepoids 
à la puissance du capital international.

La mondialisation n‘est pas seule à avoir un 
impact sur les syndicats. L‘augmentation du nom-
bre de femmes travailleuses et des employés en 
col blanc oblige les syndicats à revoir d‘urgence 
leurs méthodes de travail et leurs propres struc-
tures. L‘activité industrielle demande plus de 
connaissances, ce qui signifi e que les syndicats 
doivent réfl échir à de nouvelles voies. L‘augmen-
tation du nombre d‘employés en col blanc com-
binée à une diminution de celui des employés 
en col bleu, a un impact sur les syndicats à tous 
les niveaux.

Les activités syndicales sont donc plus néces-
saires que jamais.

Les objectifs de la FIOM incluent le travail 
avec les syndicats affi liés pour:
• syndiquer de nouveaux membres et de nou-
velles organisations démocratiques d‘ouvriers 
de la métallurgie partout à travers le monde;
• renforcer le droit des travailleurs, en  particu-
lier celui des femmes;
• s‘assurer de l‘introduction des accords cadre 
internationaux dans les compagnies transna-
tionales;

• infl uencer les hommes politiques pour faire 
en sorte que leurs décisions mènent à une juste 
répartition de la croissance et des ressources.

Activités

La FIOM et ses nombreux syndicats affi liés dans 
les pays industrialisés ont été à l‘avantgarde des 
campagnes syndicales réussies, en particulier 
depuis la Seconde Guerre mondiale. Ce fut sou-
vent grâce à un syndicat affi lé de «l‘Internatio-
nale du fer» que furent abattues ce qui fut ap-
pelé les «dernières barrières» des employeurs 
dans un pays donné, par exemple la lutte pour 
la réduction du temps de travail, des congés plus 
longs ou les weekends libres. Très souvent ce fut 
le résultat  de grèves dures. Les succès obtenus 
par les syndicats membres de la FIOM furent 
re vendiqués plus tard par les travailleurs d‘au-
tres branches industrielles. La solidarité de la 
FIOM a joué un rôle signifi catif dans la réalisa-
tion de ces avancées.

La FIOM veut construire un mouvement pla-
nétaire des travailleurs de la métallurgie, en y 
ajoutant une dimension mondiale aux activités 
de tous les syndicats. Dans ce contexte, la FIOM 
soutient les campagnes mondiales qui visent à 
syndiquer les activités non-organisées, y compris 
les projets de recrutement et de formation des 
formateurs syndicaux.

La FIOM organise des douzaines de séminai-
res et de cours chaque année, souvent dans les 
pays en voie de développement ou dans les pays 
où les syndicats sont fragiles ou en danger. Les 
cours sont normalement organisés par les bu-
reaux régionaux de projets de la FIOM. Les sujets 
portent généralement sur les méthodes d‘organi-
sation d‘un syndicat, soit comment recruter et 
garder ses adhérents, ou comment négocier et 
formuler des conventions collectives. Des sémi-
naires spéciaux sont organisés à l‘intention des 
femmes.

Des conférences régionales pour des secteurs 
donnés préparent le terrain à la collaboration et 
aux échanges d‘informations dans un secteur 
particulier. Les conseils mondiaux des entrepri-
ses regroupent les militants syndicaux activant 
dans les entreprises transnationales.
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Des cours d‘été sont organisés par la FIOM 
à Genève, en Suisse, pour une vingtaine d‘adhé-
rents provenant d‘un nombre équivalent de pays. 
Les cours d‘été sont destinés à de jeunes syndi-
calistes des deux sexes. Pour le mouvement syn-
dical à travers le monde, un recrutement accru 
de femmes mais aussi de jeunes militants est une 
question de survie.

Représentation auprès des 
organisations internationales

A l‘inverse du cadre de travail et aux priorités 
établies par le programme d‘action de la FIOM, 
la coopération avec les autres GUF, la CISL et la 
CCS, est basée surtout sur des actions en direc-
tion des institutions fi nancières internationales, 
de l‘OMC, du Forum économique mondial, du 
Forum social mondial, et des mouvements de la 
société civile.

Les mouvements sociaux à travers le monde 
mènent actuellement des luttes que le mouve-
ment syndical devrait lui-même mener. Afi n de 
jouer pleinement son rôle, le mouvement syndi-
cal doit avoir des objectifs clairs lors de ses 
rencontres avec les institutions du système mul-
tilatéral; la cohérence avec ces objectifs devrait 
se refl éter dans la stratégie au niveau national 
des organisations affi liées, particulièrement dans 
les relations avec les institutions fi nancières in-
ternationales.

Le programme d‘action de la FIOM consi-
dère clairement la lutte pour une dimension 
sociale de la mondialisation économique comme 
un objectif primordial. La négociation collective 
est défi nie comme l‘instrument clé pour la pro-
motion et la protection des droits fondamentaux 
et pour combattre les inégalités sociales. Pour 
atteindre ces objectifs, les travailleurs de la mé-
tallurgie doivent agir au niveau national et inter-
national, et établir des alliances avec les mou-
vements sociaux qui partagent leurs valeurs et 
leurs aspirations fondamentales.

Pour que le commerce profi te aux peuples du 
monde entier, une réforme de l‘OMC est indis-
pensable: les standards sociaux, du travail et de 
l‘environnement doivent être intégrés à ces rè-
gles; les politiques de l‘OMC et des institutions 
de Bretton Woods doivent être réorientées dans 

le cadre d‘une vision du développement inté-
grant l‘augmentation du pouvoir d‘achat des 
travailleurs dans les pays en voie de développe-
ment, ainsi que l‘amélioration de leur accès aux 
marchés des pays développés. La réforme des 
institutions fi nancières internationales aurait dû 
avoir lieu depuis longtemps déjà, tout comme 
sont déjà indispensables la transparence et une  
responsabilité plus élevée de leur part. 

La FIOM joindra ses efforts à ceux d‘autres 
organisations syndicales en vue de l‘instauration 
de ce qui est communément appelé la „taxe To-
bin“, c‘est-à-dire de l‘annulation de la dette, de 
la prise en compte des questions des droits de 
l‘homme et des droits syndicaux par les politiques 
des institutions de Bretton Woods, et plus généra-
lement en vue de faire respecter par les organi-
sations du Système des Nations unies les principes 
du sommet mondial de l‘ONU à Copenhague.

Les entreprises transnationales (ETN)

La FIOM organise régulièrement au niveau des 
syndicats d‘un grand nombre d‘ETN des conféren-
ces de branche et des réunions élargies, au cours 
desquelles les travailleurs peuvent concevoir des 
stratégies communes et adopter une politique 
syndicale coordonnée de négociations.

Les accords cadre internationaux (ACI) sont 
un outil certes relativement récent, mais désor-
mais largement utilisé par la FIOM et d‘autres 
Global Unions pour la mise en place de règles 
de conduite avec les entreprises transnationales. 
Puisqu‘ils sont négociés à un niveau global et 
qu‘ils nécessitent la participation des syndicats, 
les ACI sont un instrument idéal pour traiter des 
questions soulevées par la mondialisation.

Ces accords, antérieurement appelés codes 
de conduite, sont négociés à un niveau mondial 
entre une fi rme transnationale donnée et les 
syndicats de ses employés. C‘est un instrument 
global ayant pour but la garantie des droits fon-
damentaux des travailleurs sur tous les sites 
d‘implantation des entreprises concernées. Les 
ACI sont donc négociés au niveau mondial mais 
appliqués au niveau local.

Généralement, un ACI reconnaît les stan-
dards fondamentaux du travail de l‘OIT. Par 
ailleurs, la fi rme concernée doit accepter d‘as-
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surer des salaires et des conditions de travail 
décents, et garantir un environnement profes-
sionnel sain en matière d‘hygiène et de sécurité. 
Il existe par ailleurs un accord aux termes duquel 
les fournisseurs et soustraitants doivent être 
incités à être en conformité avec ces standards; 
on notera enfi n que les ACI intègrent les syndi-
cats dans leur mise en œuvre.

Le caractère transnational des affaires et 
l‘éco-nomie mondialisée soulèvent des questions 
qui transcendent les législations nationales. A 
travers les ACI, les standards fondamentaux de 
l‘Organisation internationale du travail peuvent 
être garantis dans toutes les unités d‘une fi rme 
transnationale. Ceci est particulièrement utile 
dans les pays émergents et dans les pays en voie 
de développement où la législation est parfois 
insuffi sante, peu appliquée ou défavorable aux 
travailleurs.

Les ACI constituent un moyen de promotion 
des droits des travailleurs sur l‘arène mondiale. 
Leurs dispositions garantissent d‘infl uer sur les 
dialogues et de les rendre mutuellement bénéfi -
ques. Contrairement aux codes de conduite à 
caractère unilatéral, les ACI renforcent l‘applica-
tion des accords ouvrant ainsi la voie à de véri-
tables améliorations.

Dernièrement, au mois de juillet 2003, la 
FIOM a signé 5 ACI pour les transnationales 
suivantes: Merloni, Volkswagen, Daimler Chry-
sler, Leoni et GEA.

L‘égalité des chances et le travail 
féminin

L‘application du principe de l‘égalité des chan-
ces et des droits de chacun sur le lieu de travail, 
femme ou homme, jeune ou vieux, sans distinc-
tion de race ou d‘origine, constitue une activité 
primordiale de la FIOM. Dès 1952, un fonds de 
solidarité pour les syndicats des pays du tiers 
monde fut créé. 40 pour cent des ressources de 
la FIOM sont destinés aux activités dans les pays 
en voie de développement. L‘argent est dépensé 
en particulier pour aider les collègues des pays 
pauvres à construire et à renforcer des syndicats 
libres, indépendants et démocratiques pour les 
travailleurs de la métallurgie.

Une attention particulière est accordée au 
recrutement des femmes travailleuses. La FIOM 
déploie des efforts continus pour donner de l‘am-
pleur à ce domaine professionnel à travers des 
actions sectorielles et des campagnes internatio-
nales, et pour susciter une plus grande solidari té 
en faveur des femmes. 

Par ailleurs, la FIOM s‘intéresse également à 
la question critique de la sous-représentation 
des femmes dans ses structures. Le comité exé-
cutif de la FIOM a voté à l‘unanimité une recom-
mandation adressée au prochain congrès de la 
FIOM (2005), visant à changer les règles relatives 
à la taille de l‘exécutif pour en accroître le nom-
bre des membres et le fi xer à 24, parmi lesquels 
6 au moins reviendraient à des femmes, et dont 
les sièges seraient distribués équitablement 
entre les régions.
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La décision fait partie d‘une large plate forme 
de mesures adoptées par l‘exécutif. Elle inclut 
la mise en place de structures féminines au ni-
veau mondial, régional ou sous-régional, fi xant 
à un objectif de 20 pour cent la participation des 
femmes au comité central et au congrès; la plate 
forme prévoit la tenue d‘une conférence des fem-
mes en même temps que le congrès.

Information et réseaux

La FIOM communique avec ses membres affi -
liés, leurs adhérents et le reste du monde à 
travers un certain nombre de canaux. Le site 
web www.imfmetal.org est actualisé quotidien-
nement. Un bulletin de nouvelles, «IMF News-
Briefs», est diffusé hebdomadairement par e-mail 
ou par fax, en anglais et en espagnol.

Un magazine, «Metal World», contenant des 
articles, des interviews et des analyses est publié 
trimestriellement en anglais, en japonais et en 
russe.

Des enquêtes sont publiées fréquemment. 
Parmi celles-ci fi gure une enquête devenue clas-
sique, «le pouvoir d‘achat du temps de travail», 
qui est une étude comparative sur l‘évolution du 
pouvoir d‘achat dans plusieurs pays. Les change-
ments permanents dans les industries automo-
biles dans le monde sont couverts par «IMF Auto 
Report» qui paraît régulièrement.

Toutes les publications de la FIOM sont dis-
ponibles  sur son site www.imfmetal.org, pour 
leur téléchargement. La plupart de ces publica-
tions sont disponibles en plusieurs langues.

Défi s et activités à venir 

Les industries traditionnelles du fer et de l‘acier 
constituent (et continuent de l‘être dans beau-
coup de pays) la base fondamentale du corps 
adhérent  de la FIOM, mais cette situation évolue 
actuellement de plus en plus en faveur du secteur 
de de la FIOM, mais cette situation évolue actuel-
lement de plus en plus en faveur du secteur de 
la production de matières premières dans les 
pays à faibles salaires. Les surcapacités sont la 
conséquence de cette évolution. Pendant les 
périodes de déclin économique (comme dans 
l‘ex-URSS), ces surcapacités ne pouvaient être 

utilisées pleinement qu‘à travers le dumping des 
prix. Par conséquent, les anciennes industries 
dominantes ne sont plus compétitives et trans-
forment des régions entières en terrains vagues. 
A l‘inverse, les anciennes entreprises de l‘indus-
trie lourde utilisent de plus en plus les techno-
logies de pointe. La FIOM doit ainsi relever le 
défi  consistant à syndiquer une nouvelle catégo-
rie de travailleurs hautement qualifi és dans ces 
entreprises, dont beaucoup pensent qu‘ils ont 
peu de choses en commun avec les traditions 
des travailleurs de l‘industrie lourde.

La FIOM a demandé un statut d‘ONG à l‘Or-
ganisation mondiale du commerce et à la Banque 
mondiale.

Afi n de donner un nouvel élan à la solidarité 
internationale, la FIOM a adopté pour les années 
à venir un programme trans-frontières afi n: 
• de renforcer la coopération internationale dans 
les domaines économiques et fi nanciers par la 
promotion d‘investissements productifs et la 
création d‘emplois, par la régulation et la stabi-
lisation des marchés fi nanciers, par le refus du 
démantèlement des systèmes de sécurité  sociale, 
et par la garantie d‘un développement écono-
mique durable, 
•  de bannir toute forme de dumping social,
• d‘intégrer les pays en voie de développement 
dans l‘économie mondiale.
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Fédération internationale des ouvriers des 
transports (ITF)

Histoire et organisation 

La Fédération internationale des ouvriers des 
transports tient ses origines de la Fédération 
internationale des travailleurs des bateaux, des 
docks et des bords de rivières, qui avait été créée 
en 1896 comme organisation de marins et de 
dockers. Deux années plus tard, elle intégra dans 
ses rangs les travailleurs du transport routier et 
changea son nom en ITF. Quand le secteur de 
l‘aéronautique se fut développé techniquement, 
il fut intégré également à cette organisation. Son 
siège a d’abord été installé à Berlin puis à Ams-
terdam, avant de se déplacer à Londres en 1938, 
à cause de la menace nazie grandissante.

Au début de l‘année 2004, le nombre d‘adhé-
rents dépassait les 5 millions, avec 621 syndicats 
dans 137 pays. Environ 12% des adhérents sont 
des femmes.
• Domaines d‘organisation: tous les travailleurs 
de l‘industrie des transports, de l‘industrie de la 
pêche et des industries du tourisme.
• Structure d‘organisation: un congrès (tous les 
4 ans), un président et 5 vice-présidents (parmi 
lesquels au moins un provient de chacune des 5 
régions, et un membre au moins parmi ces 5 doit 
être une femme); le comité exécutif, comprenant 
38 membres, y compris le secrétaire général qui 
dirige le secrétariat.
• Structure régionale: des bureaux régionaux 
et sous-régionaux à Nairobi et Ouagadougou 
pour l‘Afrique, à Tokyo et Delhi pour l‘Asie/Paci-
fi que, à Bruxelles et Moscou pour l‘Europe et 
enfi n àRio de Janeiro pour l‘Amérique latine et 
les Caraïbes.
• Structure sectorielle: 8 sections professionnel-
les, en particulier les chemins de fer (1,3 millions 
d‘adhérents), le transport routier (1,5 million), 
la  navigation  fl uviale  (55 000),  les  dockers 
(380 000), les marins (655 000), la pêche (112 000), 

l‘aviation civile (602 000), les services touris-
tiques (60 000). Pour ce dernier secteur, un co-
mité européen de liaison a été mis en place en 
1995; il agit en commun avec l‘UNI (Union Net-
work International), et l‘IUF (FSI, Fédérations 
syndicales internationales) du fait des chevau-
chements de compétences qui existent entre ces 
autres Global Union Federations (GUF). Un dé-
partement spécial pour les marins supervise le 
coté sectoriel dans la campagne de la ITF contre 
les pavillons de complaisance et il en fait rapport  
au „Comité de loyauté des pratiques“, un organe 
composé, à égalité, de membres des syndicats 
de marins et de dockers de la ITF.

Chacun des comités de section a un réseau 
de sous-comités, des groupes de travail et des 
commissions s‘occupant de catégories, de ques-
tions ou de campagnes sectorielles spécifi ques. 
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Parmi les campagnes lancées par des sections 
professionnelles nous citerons entre autres la 
Journée d‘action contre les horaires de travail 
trop longs et la fatigue dans les transports rou-
tiers, la campagne pour les services publics et 
la sécurité dans les transports ferroviaires, la 
campagne contre la «rage de l‘air» dans l‘avia-
tion civile, la campagne pour l‘arrêt du blocage 
des syndicats dans les ports, et la campagne pour 
une attention particulière sur les marins à l‘oc-
casion de la Journée maritime mondiale orga-
nisée par l‘Organisation maritime mondiale.

Aspects particuliers 

Alors que la ITF agit de la même manière que 
d’autres Global Union Federations dans certains 
secteurs du transport, dans la navigation par 
contre et grâce au système des pavillons de com-
plaisance, elle a repris à son compte beaucoup 
de fonctions qui devraient être normalement 
assurées par les syndicats nationaux. Depuis 
plus de 50 ans, et dans ce qui a été la première 
manifestation de la mondialisation, les arma-
teurs ont enregistré leurs bateaux dans des pays 
qui louent leurs pavillons aux armateurs de 
n‘importe quelle nationalité. Ce système leur a 
permis d‘éviter facilement les impôts, les légis-
lations sociales et les syndicats nationaux. Etant 
donné que les marins travaillant sur ces bateaux 
ne pouvaient pas être protégés par leurs syndi-
cats nationaux, les syndicats de marins et de 
dockers ont mené une campagne contre ce sys-
tème. Cette action a été lancée sous deux formes: 
d‘une part une campagne politique pour con-
vaincre les organisations internationales telles 
que l‘ONU de mettre fi n au Système des pavillons 
de complaisance (SPC) lui-même, et d‘autre part 
une campagne sectorielle organisée pour garan-
tir la protection des syndicats et l‘application 
d‘un minimum de standards professionnels aux 
marins concernés. En 2000, après avoir pendant 
longtemps soutenu unilatéralement ces stan-
dards, la ITF a conclu pour la première fois une 
convention collective internationale avec un 
grand groupe international d‘employeurs mari-
times, dans laquelle il est prévu des salaires et 

des conditions minimales pour les marins sur 
les bateaux ‚SPC‘. Les marins concernés sont pris 
en charge soit par un syndicat membre de la ITF, 
soit directement par le département spécial des 
marins de la ITF dans le cas où aucun syndicat 
n’existe dans le pays concerné. La ITF est ainsi 
la seule fédération syndicale internationale (GUF) 
pouvant exercer une infl uence directe sur les 
salaires et les conditions de travail d‘un groupe 
spécifi que de travailleurs.

Tâches et objectifs

En plus des tâches régulières telles que les cam-
pagnes pour les droits de l‘homme, les droits 
syndicaux et le soutien aux organisations affi -
liées, la ITF est également active dans les organes 
internationaux et régionaux qui réglementent le 
secteur des transports du point de vue économi-
que et social et qui mettent en place les orienta-
tions politiques pour le secteur. Eu égard aux 
conditions spéciales du secteur du transport, la 
ITF doit souvent apporter une aide directe dans 
des cas où d‘autres Global Unions Federations ne 
peuvent prêter assistance qu’indirectement, par 
l‘intermédiaire de leurs organisations affi liées.

Activités 

Mobiliser la solidarité 
Au congrès de 1998, la ITF a adopté un pro-
gramme politique appelé «mobiliser la solida-
rité», conçu pour mieux rapprocher l‘action in-
ternationale des organisations syndicales des 
transports, et pour aplanir «la pyramide des 
communications», qui peut être parfois un fac-
teur de ralentissement de la solidarité interna-
tionale. Ce programme comprenait une série 
d‘actions éducatives, parmi lesquelles une uni-
versité d‘été organisée annuellement pour les 
militants syndicaux de premier plan, ainsi que 
du matériel d‘enseignement et des réseaux mis 
à la disposition des cadres syndicaux. Au congrès 
de 2002, la ITF a adopté un second programme 
politique: «mondialiser la solidarité» qui s‘ajou-
ta aux progrès réalisés depuis Delhi. Ce pro-
gramme met l‘accent sur des campagnes inter-
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nationales plus effi caces, sur le renforcement 
des liens entre le mouvement syndical mondial 
et le mouvement social au sens large, tout en 
prenant en ligne de compte le niveau croissant 
d‘intégration dans les activités de logistique des 
transports de marchandises à l‘échelle mon-
diale. Les deux programmes ont également mis 
en évidence la nécessité de mettre en place des 
comités nationaux de coordination des syndicats 
de la ITF comme éléments fondamentaux de la 
solidarité nationale.

L‘assistance directe aux marins 
La ITF joue un rôle central dans l‘assistance aux 
marins du monde entier, par l‘intermédiaire de 
son réseau de plus de 130 inspecteurs dans les 
ports, et par l‘intermédiaire d‘une équipe au 
niveau du siège social chargée directement des 
problèmes des marins. Cette activité est prise en 
charge par le Fonds d‘assistance sociale et de 
protection des marins, fi nancé par des redevan-
ces payées par les armateurs ayant signé des 
conventions collectives concernant plus de 6000 
bateaux sous pavillons de complaisance.

Dans le cadre de la campagne «pavillons de 
complaisance» des actions ont été lancées ré-
cemment dans des secteurs spécifi ques de la 
navigation maritime. Une campagne concernant 

le secteur de production de pétrole off shore est 
gérée en collaboration avec l‘ICEM. Une autre, 
concernant les bateaux de croisière, a ouvert un 
bureau de campagne en Floride.

Représentation auprès des entreprises 
transnationales 
La ITF est de plus en plus confrontée aux effets 
de la mondialisation dans les grandes entrepri-
ses avec lesquelles elle entretient des relations. 
Cependant, la solidarité internationale pourrait 
être mobilisée dans une série de cas spectacu-
laires afi n de mettre un terme à cette situation. 
Ceci est particulièrement vrai dans l‘aviation, où 
les compagnies multinationales sont encore in-
capables de travailler selon les réglementations 
internationales et ont créé les soi-disant «allian-
ces» de compagnies aériennes. La ITF a créé 
parallèlement des «alliances de solidarité» réunis-
sant les syndicats des compagnies aériennes 
concernées. La ITF maintient également un ré-
seau d‘offi ciels et de représentants des syndicats 
chargés des relations avec le nombre croissant 
de compagnies transnationales activant dans le 
secteur des liaisons bus/rail, telles que Vivendi/
Connex (où elle travaille avec l’ISP et l’UNI) et des 
compagnies dont le siège est en Grande-Bretagne, 
dont First Group, National Express et Stagecoach.
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Représentation auprès des 
organisations internationales
La ITF fait partie de toutes les organisations in-
ternationales concernées par le secteur du trans-
port. Un rôle particulier est attribué à ses acti-
vités au sein de l‘OIT et de l‘Organisation mari-
time internationale (OMI). Grâce aux efforts 
déployés par les syndicats affi liés à la ITF au 
cours des dernières années, il a été possible de 
parvenir à faire adopter plus de cinquante con-
ventions et recommandations par l‘OIT, couvrant 
les travailleurs de la navigation maritime. En 
2001, l‘OIT décida de fusionner tous ces instru-
ments dans une seule convention syndicale 
maritime pouvant devenir obligatoire sur n‘im-
porte quel navire impliqué dans le commerce 
international. Il est attendu que cette convention 
soit adoptée à l‘occasion d‘une conférence spé-
ciale de l‘OIT, en 2005. Un instrument similaire 
est en projet également pour les industries de la 
pêche.

Les femmes 
La ITF soutient fermement la parité entre hom-
mes et femmes dans tous les domaines du sec-
teur des transports. L‘élection d’une Commission 
des femmes en 1998 a beaucoup renforcé les 
activités les concernant. Cinq membres du comi-
té exécutif de la ITF, y compris l’un(e) des vice-
président(e)s, sont des femmes. La commission 
est responsable d‘un programme étendu d‘acti-
vités de formation et de campagnes dans les 
différentes régions, ainsi que pour la création 
d‘une série de réseaux féminins.

Une première étude datant de 1999 a permis 
d‘identifi er les domaines les plus importants 
d’activités futures pour les femmes. Une initia-
tive basée sur ces conclusions vise deux objectifs 
majeurs:
• améliorer les droits des femmes dans le sec-
teur des transports,
• augmenter les activités syndicales nationales 
et internationales prévues pour les femmes.

L‘information 

La ITF publie la revue «Transport International», 
une publication trimestrielle approfondie desti-
née aux militants syndicalistes, et un bulletin 

électronique d‘information «ITF On Line». Elle 
publie régulièrement par ailleurs des bulletins 
sectoriels, des prospectus et des guides de cam-
pagnes. Le «Bulletin des Marins», édité en 10 
lan gues et 230 000 exemplaires, est distribué 
directement aux travailleurs du secteur mariti-
me. La ITF produit également un certain nombre 
de documents audiovisuels, dont on peut trouver 
les détails sur son site: www.itf.org.uk

Défi s et activités futures 

L‘industrie du transport se développe rapide-
ment et avec une intégration croissante des dif-
fé rents modes de transport. Le rôle grandissant 
de la logistique dans le transport de marchan-
dises, associé aux méthodes de production «à 
fl ux tendu» dans un secteur mondialisé, rend la 
chaîne du transport de plus en plus importante. 
Une démonstration claire en a été faite en 2002, 
lorsque les travailleurs dans les ports de la côte 
ouest des Etats-Unis ont vite paralysé les usines 
à travers l‘Asie. Le soi-disant «travail informel», 
impliquant souvent des entreprises employant 
des travailleurs avec un contrat «d‘indépendants», 
c‘est-à-dire des travailleurs qui ont été employés 
à un certain moment et qui dépendent aujourd’hui 
encore de la même entreprise pour leur travail, 
mais sans protection sociale, devient un défi  ma-
jeur en particulier dans le transport routier. Dans 
le secteur des transports ferroviaires, qui font de 
plus en plus l‘objet de privatisations et de res-
tructurations, souvent sous la pression des insti-
tutions internationales telles que la Banque mon-
diale, les cheminots tout comme les dockers 
maintenant font face aux mêmes problèmes. Le 
secteur de l‘aviation est confronté à un besoin 
de changements majeurs du système de régula-
tion, système qui a prévalu pendant plus de cin-
quante ans, mais qui a empiré avec la perte 
d‘emplois aggravée par les évènements du 11 sep-
tembre et par l‘épidémie du SRAS de 2003. Tous 
ces développements, associés à l‘infl uence des 
compagnies transnationales de transports urbains, 
appellent plus que jamais à une plus grande soli-
darité pratique internationale entre les syndi -
cats des transports, et des liens plus étroits avec 
les autres membres de la famille des Global 
Unions. 
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ICEMICEM

Fédération internationale des syndicats 
des travailleurs de la chimie, de l‘énergie, 
des mines et secteurs divers (ICEM) 

Histoire et organisation 

L‘ICEM est l‘avant-dernière née des Global Unions. 
Elle fut créée au mois de novembre 1995 par la 
fusion entre la Fédération internationale de la 
chimie, de l‘énergie et des travailleurs des usines 
(ICEF) – fondée en 1907 sous le nom d‘«Interna-
tionale des travailleurs des usines» – qui a fusion-
né à plusieurs reprises au cours de son histoire 
– et la Fédération internationale des mineurs 
(FIM), une organisation dont la longue histoire 
remonte à 1890. Le congrès de fondation a eu 
lieu à Washington avec pour mot d‘ordre «Uni-
fi er et Organiser». Le 1er novembre 2000, l‘Al-
liance unifi ée des travailleurs du diamant (AUTD) 
s‘est aussi affi liée à l‘ICEM. Le Secrétariat syn-
dical combiné comprend quelques 399 syndicats 
répartis à travers plus de 108 pays et totalise 20 
millions d‘adhérents.
• Domaines d‘organisation: le secteur de l‘éner-
gie ( production de gaz et de pétrole,  production 
d‘électricité y compris les sites nucléaires), les 
industries chimiques, (incluant la pharmacie et 
la biotechnologie), les industries du plastique et 
du caoutchouc, l‘industrie de la céramique, la 
production de papier et de cellulose, l‘industrie 

du verre, l‘industrie du ciment, les industries de 
protection  de  l‘environnement,  les  mines  de 
char bon, les carrières de minerais, les carrières 
de pierre et de sable. A partir du mois de no-
vembre 2000, des services ont été associés aux 
membres de l‘ancienne AUTD dans une nou-
velle section: «Diamants, pierre précieuses, or-
nements et perles». Les services et des secteurs 
qui n‘étaient pas encore organisés au sein d‘une 
autre Global Union les ont également rejoints.
• Structure d‘organisation: Le congrès (tous les 
4 ans), le présidium (le président et 13 vice-pré-
sidents, le secrétaire général et le secrétaire 
général adjoint), le comité exécutif (62 mem-
bres), le secrétariat (environ 30 personnes).
• Structure régionale: Asie/Pacifi que, Afrique, 
Amérique latine, Amérique du Nord, Europe de 
l‘Est et Europe centrale. Parallèlement, la Fédé-
ration européenne des mines, de la chimie et de 
l‘énergie (FEMCE), qui n‘est pas une organisa-
tion régionale de l‘ICEM, fonctionne dans le 
champ organisationnel de la CISL.
• Structure sectorielle: des comités pour les 
industries chimiques, les industries du plastique 
et du caoutchouc, les industries de la cellulose 
et du papier, les industries de la céramique et 
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du verre, les mines de charbon et les carrières 
de minerais, et également pour le secteur de 
l‘énergie. Des groupes interprofessionnels spé-
cifi ques existent pour les femmes, les employés 
salariés, les professions universitaires, les em-
plois hautement qualifi és et administratifs, et 
enfi n pour la question de la sécurité profession-
nelle.

Aspects particuliers 

La mondialisation a particulièrement frappé les 
domaines de l‘ICEM. Alors que ses activités et 
objectifs ont toujours été orientés vers le niveau 
international – en raison de la concentration en 
son sein d‘entreprises ayant un champ d‘ activité 
mondial et relevant de son domaine de structu-
ration – les problèmes nationaux par contre 
étaient en règle générale résolus au niveau local, 
de sorte que les syndicats nationaux puissants 
accordaient une très grande importance aux 
tâches internes. De nos jours cependant toutes 
les compagnies géantes du pétrole, du gaz, de 
l‘électricité, de la chimie, de la pharmacie, de la 
chimie, des mines, des pneumatiques, de la 
céramique et du verre sont implantées partout 
dans le monde, et font partie généralement des 
plus grandes entreprises mondiales. 

Les décisions concernant la production et les 
ventes sont prises au niveau des sièges sociaux, 
qui se trouvent sur d‘autres continents. Les syn-
dicats représentatifs nationaux ou locaux sont 
de plus en plus confrontés à des gestionnaires 
d‘entreprises qui n‘ont ni le pouvoir de négocia-
tion ni celui de la prise de décision. Il est devenu 
par conséquent impératif de créer des organes 
représentatifs par-delà les frontières nationales 
et continentales.

Par ailleurs, les fusions et les rachats d‘en-
tre prises au cours des dernières années ont 
entraîné de nombreuses suppressions d‘em-plois. 
En conséquence, l‘ICEM a connu une chute cons-
tante du nombre de ses adhérents qui n‘a pu être 
arrêtée que récemment.

Ces deux tendances ont constitué, plus que 
jamais auparavant, un défi  à la solidarité mon-
diale. Pendant son congrès mondial tenu en 1999, 
l‘ICEM a réagi avec une stratégie mondiale de 
mobilisation des syndicats. Si l‘on admet que les 
entreprises transnationales ne fonctionnent pas 
comme les organisations internationales, au sens 
où elles ne coordonnent pas simplement des 
forces nationales et leurs relations mutuelles, 
mais qu‘elles sont plutôt gérées de manière 
centralisée, l‘ICEM a appelé tous ses membres 
à une politique commune concernant les activi-
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tés internationales. Les nouvelles données des 
activités syndicales doivent être basées sur la 
conviction que les travailleurs dépendent les uns 
des autres quelle que soit la partie du monde où 
ils se trouvent. Cela n‘est pas dû simplement à 
leurs relations historiques avec les centres na-
tionaux du pouvoir, mais également au fait qu‘ils 
partagent une vision commune du progrès dans 
un monde juste.

Tâches et activités  

Dans son document de création, l‘ICEM s‘en-
gage à apporter des changements positifs et 
progressifs dans la vie des hommes et des fem-
mes. Elle apporte un soutien moral aux pauvres, 
aux opprimés, aux exploités et à ceux qui font 
l‘objet de discriminations. Elle est engagée dans 
les principes de solidarité et de démocratie, 
ainsi que d‘organisation et d‘information effi ca-
ces.

L‘ICEM se considère comme étant un précur-
seur dans les institutions syndicales mondiales. 
Elle vise à l‘unifi cation de tous les travailleurs, 
sans distinction de race, de nationalité, de genre 
ou de religion. Elle soutient un développement 
industriel durable, démocratiquement décentra-
lisé, opposé aux pratiques d‘exploitation et ex-
cessivement centralisées des grandes entrepri-
ses. Elle préconise un haut niveau de qualité de 
la santé et de la sécurité en milieu professionnel, 
et un comportement responsable vis-à-vis de 
l‘environnement dans les processus de produc-
tion de biens industriels. Elle défend l‘applica-
tion à l‘échelle mondiale des meilleurs stan-
dards et procédures, particulièrement au sein 
des fi rmes multinationales. C‘est dans cet état 
d‘esprit que le Congrès de 1999 adopta un cer-
tain nombre de résolutions qui ont défi ni les 
actions concrètes à mener dans les années à 
venir.

Des conférences internationales ou régiona-
les ont été organisées pour des groupes secto-
riels individuels au cours des dernières années. 
Le contenu des conférences est une source d‘in-
formation précieuse pour l‘ICEM et lui assure 
un retour d‘écoute permanent.

Le mouvement syndical mondial

L‘ICEM a décidé de créer un mouvement syndi-
cal mondial au vrai sens du terme, dans son do-
maine de compétence, en vue de mieux s‘adapter 
à la globalisation du pouvoir des multinationales 
et des institutions qui le soutiennent. Dans ce but, 
l‘ICEM a établi des réseaux permanents de tra-
vailleurs syndiqués dans les grandes entreprises 
multinationales. Ces réseaux échangent des in-
formations sur les rémunérations, les conditions 
de travail et autres sujets similaires dans les 
multinationales concernées. Ils déterminent 
également les questions qui doivent faire l‘objet 
d‘une attention particulière pour les actions de 
solidarité, quand cela s‘avère nécessaire.

Qui plus est, l‘ICEM a décidé d‘engager un 
dialogue avec les représentants des grandes en-
treprises, à chaque fois que possible. Cela per met 
d‘une part de contribuer à régler les confl its du 
travail et, d‘autre part, de faire en sorte que les 
objectifs sociaux jouent un rôle clé dans les 
stratégies  des grandes entreprises, parce que 
l‘information sur les investissements à long 
terme est disponible au moment opportun.

Des accords globaux doivent être négociés 
avec les entreprises transnationales qui recon-
naissent aux travailleurs le droit de se syndiquer 
et de négocier collectivement, comme le prévoient 
les conventions de l‘OIT. De plus, ces accords sont 
signés afi n de garantir des standards communs, 
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pouvant être mieux mis en pratique dans le 
domaine de la sécurité du travail et de la protec-
tion de l‘environnement. Ils doivent aussi établir 
des programmes communs de formation de 
syndicalistes et de leurs dirigeants aux méthodes 
d‘application de ces accords. Pour atteindre cet 
objectif, l‘ICEM tente de lancer des campagnes 
en faveur de négociations d‘accords mondiaux 
concernent tout particulièrement les grandes 
entreprises dans les pays en voie de développe-
ment. En outre, ces accords doivent être étendus 
progressivement, pour fi nir ainsi par inclure les 
sous-traitants et les fournisseurs. L‘ICEM cher-
che également à entamer un dialogue avec les 
organisations de défense de l‘environnement, 
des femmes, des droits de l‘homme, des peuples 
indigènes et d‘autres groupes, dans la mesure 
où cela s‘avère approprié pour le renforcement 
du rôle des syndicats en tant que garants d‘une 
plus grande justice sociale.

L‘ICEM prendra part à la planifi cation et à 
l‘exécution des programmes des agences multina-
tionales telles que la Banque mondiale, l‘OCDE, 
l‘OMC, l‘OIT et le PNUD, pour s‘assurer que leurs 
ressources sont dépensées uniquement à des fi ns 
sociales durables. Elle contribue aussi à instaurer 
une plus grande transparence et une réelle dé-
mocratie au sein de ces institutions internationa-
les. Si nécessaire, des mesures seront prises en 
collaboration avec d‘autres Global Unions. 

Création de syndicats et activités de 
développement

La plus grande partie des activités est réalisée 
sous forme de projets. Ils sont généralement 
con çus de manière à renforcer les syndicats 
membres ou membres potentiels. Ils compren-
nent l‘information et la recherche, l‘organisation, 
la préparation de campagnes, la formation, la 
création de réseaux sectoriels et de conseils au 
niveau des fi rmes multinationales. Tous les pro-
jets ont le même objectif suprême: unir et organi-
ser, comme le prévoient les résolutions de poli-
tique générale du congrès. Etant donné que les 
différences entre les syndicats des pays indus-
trialisés et ceux des pays en voie de développe-
ment ne jouent plus aucun rôle dans ce monde 
globalisé, les projets de l‘ICEM intègrent de nos 
jours plusieurs formes de coopération entre les 
syndicats des différentes régions du monde: le 
Sud avec le Sud, le Nord avec le Sud, l‘Est avec 
l‘Est, l‘Est avec l‘Ouest, ou sous toute autre com-
binaison possible.

En tant que partie prenante des alliances qui 
doivent être établies avec d‘autres organisa-tions 
sociales ou avec celles faisant campagne, l‘ICEM 
développera également des projets novateurs et 
pilotes en coopération avec la société en général 
et qui réuniront les syndicats et les organisations 
non-gouvernementales. Par ailleurs, l‘ICEM colla-
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borera dans certains projets avec les organisa-
tions internationales amies à chaque fois que 
cela semblera utile. Cependant, les fi nancements 
externes des programmes et des projets ne se-
ront acceptés que dans la mesure où ils ne com-
portent aucune conditionnalité.

Le développement durable

L‘ICEM a décidé de participer à toutes les acti-
vités ayant pour but la défi nition, la promotion 
et l‘amélioration du concept de développement 
durable. Elle lutte pour une harmonie économi-
que, sociale et environnementale, sans oublier 
le fait que ces trois facteurs peuvent être amenés 
à évoluer dans le temps. Ceci s‘ap-plique en 
particulier dans les régions où des technologies 
dépassées sont remplacées à grande échelle par 
des technologies plus en harmonie avec l‘envi-
ronnement. 

Dans ce contexte, l‘ICEM cherche également 
à contribuer au développement de politiques et 
de stratégies pouvant garantir un succès raison-
nable à ces changements, dans lesquels les be-
soins des travailleurs et de leurs familles doivent 
être pris en considération pendant la période de 
transition et dans la quête de ce développement 
durable. Le Congrès mondial a mis l‘accent sur 
les implications internationales d‘une «transition 
juste», particulièrement dans la mesure où il 
appelle à un soutien des travailleurs et de leurs 
familles dans les nouveaux pays émergents ou 
en voie de développement.

Dans tous les accords mondiaux avec les 
entreprises internationales, indépendamment 
de leur localisation, l‘ICEM insiste sur l‘appli-
cation des meilleurs standards en usage dans le 
domaine de la santé du travail et de la protection 
de l‘environnement. Elle entend également dé-
velopper de plus grands efforts dans les secteurs 
nécessitant des actions urgentes, tels que celui 
de la prévention du dumping environnemental 
ainsi que le développement de formes plus pro-
pres et plus effi caces d‘utilisation de l‘énergie et, 
enfi n, l‘élimination de produits périmés et d‘ex-
périences dépassées et/ou indésirables. Dans ce 
contexte, il faut souligner la nécessité de coopé-

rer avec les autres Global Unions, sans négliger 
non plus la collaboration avec les autres groupes 
de la société civile.

Les femmes 

L‘ICEM a toujours été engagée dans les questions 
concernant les femmes; la structure a été large-
ment assurée par l‘ICEF, parce que très peu de 
femmes étaient organisées dans la FIM du fait 
que celle-ci recrutait essentiellement parmi les 
travailleurs des mines de fonds. Elle organise 
dans les régions les plus différentes des confé-
rences spéciales, des ateliers et des séminaires 
de formation pour les femmes, traitant de la 
question de l‘égalité des chances pour les fem-
mes au travail et dans la société  (y compris au 
sein des syndicats), des problèmes de santé et 
de sécurité des femmes travaillant à l‘extérieur 
et à domicile, tout comme de l‘impact des zones 
franches d‘exportation et des blocs économiques 
(tels que le MERCOSUR en Amérique du Sud).

Les femmes travailleuses organisées dans des 
syndicats affi liés à l‘ICEM représentent à peine 
30% du nombre total d‘adhérents; ce chiffre est  
cependant en augmentation. La conférence de 
1999 a confi rmé la volonté de faire encore mieux 
et plus pour garantir une égalité véritable des 
femmes dans le mouvement, y compris dans 
l‘ICEM elle-même. «Intégration» est le maître-
mot de la politique d‘égalité, c‘est-à-dire que la 
dimension de l‘égalité des genres doit être inté-
grée dans tous les domaines du processus de 
prise de décision. L‘égalité doit être complète-
ment appliquée dans tous les aspects de la poli-
tique syndicale et une plus grande participation 
des femmes doit être obtenue à tous les niveaux, 
indépendamment de la bonne volonté et de mé-
canismes volontaristes. Puisque les femmes sont 
considérées comme un des groupes les plus 
importants à cibler dans les campagnes de re-
crutement, le programme de l‘ICEM appelle tous 
ses membres à adopter une attitude volontariste 
en ce qui concerne la question des femmes.

Plus de treize millions de personnes travail-
lent dans les petites mines, et ce chiffre est en 
augmentation. Ces travailleurs, parmi lesquels 
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des femmes et même des enfants, ne sont pas 
du tout protégés, et sont souvent victimes de 
formes d‘exploitation extrêmes. Dans ces ré-
gions, les accidents sont fréquents, des mala-dies 
professionnelles sont contractées  de façon dis-
proportionnée et les enfants vieillissent préma-
turément. En collaboration avec l‘OIT, l‘ICEM 
élabore actuellement une politique exhaustive 
pour les secteurs dans lesquels le travail des 
enfants et l‘esclavage doivent être immédiate-
ment abolis, tout comme le travail des femmes 
dans les petites mines. Elle appelle également à 
l‘introduction des règles de sécuri-té prévues 
dans la convention n° 176 de l‘OIT. L‘éradication 
de la pauvreté, qui est une des causes essentiel-
les d‘une telle exploitation, est incluse comme 
mesure d‘accompagnement. L‘ICEM se bat pour 
que les syndicats soient largement impliqués 
dans l‘élaboration d‘un programme de la Banque 
mondiale pour le secteur.

La coopération et la représentation 
auprès des organisations internationales 

L‘ICEM coopère avec beaucoup d‘organisa-tions 
internationales ou est accréditée auprès d‘elles 
à travers ses organes précurseurs: par exemple 
auprès de l‘OMS (avec un statut consultatif pour 
l‘ancienne ICEF), de l‘OIT (entre autres dans les 
comités pour l‘industrie du charbon et les indus-
tries chimiques), et de l‘OCDE (à travers le CCS). 
L‘ICEM participe également aux Programmes 
internationaux pour la sécurité chimique (PISC), 
un pro-gramme commun avec l‘OIT, l‘OMS, le 
PNUD, la FAO, l‘ONUDI et l‘OCDE. Elle est éga-
lement engagée dans le groupe de travail com-
mun des Global Unions/CISL sur les maladies 
professionnelles, la santé en milieu professionnel 
et l‘environnement. Elle entretient par ailleurs 
des contacts permanents et des relations avec 
certaines organisations d‘employeurs et de l‘en-
vironnement.

Information et échange d‘expériences 

L‘ICEM soutient ses adhérents en mettant à leur 
disposition des faits et des chiffres, en fi xant les 
objectifs politiques pouvant représenter un in-

térêt pour les organisations. Elle leur permet 
d‘avoir des analyses opportunes et précises ainsi 
que des informations appropriées.

Grâce au réseau électronique de communica-
tion développé par l‘ICEF, l‘ICEM dispose d‘un 
instrument utile pour les échanges rapides d‘in-
formations, qui lui permet de répondre effi cace-
ment à la globalisation croissante. Ce réseau lui 
a permis d‘évaluer rapidement les effets de sy-
nergie dus aux fusions. De plus, les bases de 
don nées répertorient les conventions collectives 
qui ont été conclues depuis des années, ainsi que 
les éléments les plus importants des négociations 
sectorielles concernant entre autres les salaires, 
le temps de travail, les congés et les avantages 
sociaux.

Des réseaux d‘information informatisés ont 
été créés sur les entreprises transnationales les 
plus importantes. Tous les trois ou six mois, 
après la publication des résultats intermédiaires 
des entreprises, l‘ICEM établit un rapport par 
courrier électronique sur les fi nances des entre-
prises et leurs récentes décisions d‘investisse-
ment; des conclusions peuvent en être tirées par 
exemple pour ce qui est des stratégies futures 
des entreprises. Les différents syndicats affi liés 
peuvent se servir de cette base de données et en 
tirer avantage dans leurs négociations futures 
avec ces entreprises. En retour, ils approvision-
nent le système en informations, en donnant 
nota mment des détails sur des actions sectoriel-
les en cours. L‘ICEM traduit les informations en 
plusieurs langues et les met à la disposition des 
membres intéressés.

L‘ICEM a installé un site web dès 1996. La 
coopération internationale a pris une nouvelle 
dimension grâce à la possibilité d‘échanger des 
informations à l‘échelle mondiale et de façon et 
interactive, le tout à coût réduit et en temps réel 
ou du moins de façon instantanée. A ce stade, 
elle ne peut pas faire plein usage de tout le poten-
tiel de cette technologie pour ses activités, mais 
elle avance actuellement de façon résolue dans 
cette optique. La perspective de la pleine capa-
cité s‘est rapprochée – et ce n‘est pas fi ni – par 
l‘installation d‘un site web, par les bureaux ré-
gionaux, mais aussi par le nombre croissant 
d‘organisations affi liées.
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Parallèlement à ces actions les sources clas-
siques d‘information ne sont pas négligées pour 
autant. L‘ICEM publie un magazine d‘informa-
tion trimestriel, l‘«ICEM INFO» ainsi qu‘un 
magazine semestriel, l‘«ICEM GLOBAL». Les 
deux publications sont disponibles en sept lan-
gues. De plus, l‘ICEM publie à intervalles régu-
liers des guides pratiques sur la santé et la sé-
curité, de même que des études spécifi ques sur 
des secteurs ou des groupes professionnels ou à 
l‘occasion d‘évènements spéciaux.

L‘ICEM a produit également un documen-
taire vidéo intitulé: «Un monde – mais quelle 
sorte de monde?». Le fi lm examine et décrit les 
conséquences sociales de la mondialisation, les 
possibilités d‘accords entre les syndicats et les 
entreprises à un niveau mondial, et le rôle du 
réseau de contact entre les syndicats de diffé-
rents pays et/ou entre les syndicats et d‘autres 
groupes d‘action.

Les défi s pour les activités à venir 

En 1999, le secrétaire général des Nations unies, 
Kofi  Annan, a appelé à Davos à un «accord glo-
bal» dans le but de garantir le respect des droits 
des travailleurs et des droits de l‘homme ainsi que 
de l‘environnement. Dans ce contexte, l‘ICEM a 
déclaré qu‘un tel accord global pourrait être mieux 
réalisé si les syndicats et les organisations d‘en-
trepreneurs pouvaient négocier et mettre en 
œuvre des accords à l‘échelle mondiale. En con-
séquence, le congrès de l‘ICEM du mois de no-
vembre 1999 a mandaté les organes exécutifs à 
l‘effet de négocier et de conclure des accords 
globaux avec les entreprises transnationales. 
Cette décision a donné au secrétariat syndical 
un mandat direct pour négocier des accords sur 
les droits syndicaux, la santé et la sécurité pro-
fessionnelles, la protection de l‘environnement, 
et l‘égalité des chances entre hommes et femmes 
– une prérogative qui se trouvait jusque là ex-
clusivement entre les mains des syndicats natio-
naux, et qui ne pouvait être exercée que s‘il y 
avait un accord total à ce sujet entre les niveaux 
national et international.

Le 10 juillet 2000, l‘ICEM a annoncé que le 
premier accord sectoriel global avait été conclu 

avec le ‘Group Freudenberg‘ – une entreprise 
dont le siège social se trouve en Allemagne. L‘ac-
cord couvre toutes les unités qui font partie du 
groupe à travers le monde et qui emploient 30 
000 travailleurs dans 41 pays. Cet accord global 
concerne surtout les questions des droits syndi-
caux et autres droits de l‘homme. Il y est fait 
spécialement référence aux conventions corres-
pondantes de l‘OIT. L‘accord habilite l‘ICEM à 
diligenter les plaintes, et à discuter chaque année 
avec la direction générale des problèmes qui 
pourraient découler de cet accord. Dans le cas 
d‘une violation de l‘accord ou d‘un confl it, les 
deux parties sont convenues de se contacter ré-
ciproquement de manière immédiate et directe 
avec la ferme détermination de trouver une solu-
tion commune. Le syndicat allemand IG-BCE a 
contribué de manière signifi cative à la mise en 
place de l‘accord qui interdit toute pratique 
commerciale illégale ou déloyale. Le secrétaire 
général de l‘ICEM a qualifi é cet accord d‘enga-
gement positif, allant dans le sens non seulement 
de l‘intérêt des travailleurs mais également de 
l‘entreprise et des actionnaires.

 L‘exercice d‘une infl uence sur les transna-
tio nales représente encore l‘objectif principal 
des activités de l‘ICEM, puisque celle-ci consi-
dère toujours cette activité comme le domaine 
principal de son activité, dans la mesure où elle 
organise la force ouvrière dans un grand  nombre 
de ces compagnies géantes. L‘infl uence qu‘elles 
exercent à travers les décisions économiques dé-
passe souvent la sphère d‘infl uence des gouver-
nements. Il va sans dire que l‘ICEM accorde la 
priorité à cette orientation de ses activités, puis-

71GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG ICEM



qu‘il est impératif de né-gocier avec la partie qui 
a le pouvoir de changer les choses. Le fait que 
l‘ICEM se soit tou-jours considérée comme une 
organisation luttant dans l‘intérêt de ses mem-
bres, plutôt que de celui d‘un lobby, n‘est pas en 
contradiction avec la tendance des autres orga-
nisations du mouvement syndical international 
qui mettent l‘accent sur l‘action politique.

L‘ICEM définit sans réserve la solidarité 
comme étant toute forme d‘action offrant à tous 
les travailleurs des avantages et des améliora-
tions de leurs conditions sociales et profession-
nelles, et ce d‘une manière égale, entre les pays 
industriels et les pays en voie de développement. 
Dans cette perspective, ceux-ci doivent s‘orga-
niser eux-mêmes beaucoup mieux dans ces deux 
parties du monde, et se consulter et coordonner 
leurs actions à travers des contacts permanents. 
Les syndicats affiliés doivent se donner les 
moyens d‘organiser des campagnes réussies. Le 
programme clé de l‘ICEM dans l‘action syndi-
cale est donc orienté vers la consolidation de ses 
affi liés, afi n que ceux-ci deviennent des organi-
sations puissantes, par l‘application au niveau 
mondial des mêmes principes fondamentaux qui 
ont donné de bons résultats à l‘échelle locale. Le 
mot d‘ordre en la circonstance est: le mal fait à 
l‘un d‘entre nous est fait à tous, et doit donc être 
combattu par tous. 

Généralement, l‘ICEM tente de remplacer les 
codes de conduite volontaires auto-imposés de 
l‘industrie par des accords globaux avec les syn-
dicats. En effet, c‘est à ces conditions seulement 
que les organisations seront habilitées à porter 
les revendications et à mener les négociations 

dans les cas de non-respect du code. C‘est aussi 
à travers de tels droits seulement que les entre-
prises pourraient atteindre le niveau de crédibi-
lité souhaité, et que de telles mesures pourraient 
aller plus tard dans le sens de leurs propres 
intérêts.

Des efforts ont donc été déployés pour con-
clure d‘autres accords globaux avec les entre-
prises transnationales. Des discussions explora-
toires ont eu lieu avec Shell, Rio Tinto et BP 
AMOCO, sur des sujets tels que les droits syndi-
caux, la santé, la sécurité du travail, l‘égalité des 
chances et la protection de l‘environnement.

Les discussions avec la Confédération inter-
nationale des associations chimiques (CIAC) 
concernant la conclusion d‘un accord sectoriel 
à l‘échelle mondiale sont déjà à un stade avancé. 
Elles sont centrées sur un programme de pré-
vention responsable et des mesures préventives 
dans le domaine de la santé, de la sécurité du 
travail et de la protection de l‘environnement. 
Si dans les faits l‘ICEM venait à être reconnue 
comme un partenaire égal dans ce processus, il 
sera alors possible de maintenir un niveau élevé 
de façon solide.

Par ailleurs, l‘ICEM a décidé d‘accorder à 
l‘avenir une attention particulière à l‘établisse-
ment d‘alliances avec d‘autres groupes de la 
société civile. Des formes nouvelles et informa-
tives de projets de travail pour l‘orientation et 
l‘exploration doivent être développées à cette 
fi n, pour exercer une pression publique plus 
grande en faveur des préoccupations des syndi-
cats, des organisations non-gouvernementales 
et des autres groupes sociaux. 
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Histoire et organisation

La FITBB fut fondée en 1934 suite à une fusion 
entre l‘Internationale des travailleurs de la cons-
truction et la Fédération des travailleurs du bois. 
Les premières activités remontent déjà à la Fédé-
ration des menuisiers, en 1883. C‘est ce qui fait 
de la FITBB une des plus anciennes fédérations 
syndicales internationales (GUF).

L‘occupation allemande des Pays-Bas pendant 
la Seconde Guerre mondiale obligea la FITBB à 
abandonner son premier bureau à Amsterdam. 
Elle perdit en même temps tout son mobilier et 
toutes ses archives, et elle dut redémarrer à zéro 
en 1946 avec un personnel réduit. A la fi n de 
l‘an née 2003, la FITBB comptait 287 organisa- 
tions affi liées, dans 124 pays, comprenant plus 
de 10 millions de membres.
• Domaines d‘organisation: Industrie de la con-
struction, industrie du bois, activités forestières 
et activités dérivées
• Structure d‘organisation: Congrès (tous les 4 
ans); comité exécutif (président, vice-président, 
secrétaire général et 30 membres de 19 régions 
géographiques); comité directeur (président, 
vice-président, secrétaire général et 8 membres). 
Les droits de vote au congrès dépendent du mon-
tant des cotisations payées. Les organisations 
ayant des arriérés de plus de deux mois perdent 
leur droit de participation au congrès et aux 
autres conférences.
• Structure régionale: Des comités régionaux 
existent pour l‘Afrique, l‘Asie/Pacifi que et l‘Amé-
rique latine. Depuis 1988, un comité régional 
pour l‘Europe traite des activités spécifi ques de 
ce continent. Par ailleurs, des bureaux régionaux 
existent:
 • pour l‘Afrique à Johannesburg (Afrique du  
  Sud),
  • pour l‘Asie à Kuala Lampur (Malaisie)
 • pour l‘Amérique latine à Panama.

Fédération internationale des travailleurs du 
bâtiment et du bois (FITBB)

De plus, un bureau de programme existe aux 
Philippines et il est relié à la FITBB; il existe en 
outre un projet de cette fédération au Liban, pour 
le Moyen-Orient.
• Structure sectorielle: Un comité sectoriel existe 
pour l‘industrie de la construction, et un autre 
pour l‘industrie du bois et les industries fores-
tières.

Des groupes de travail fonctionnent par ail-
leurs pour les femmes, pour les employés sala-
riés et pour la santé et la sécurité du travail.

Une étroite collaboration s‘est instaurée égale-
ment avec les plus grandes organisations euro-
péennes et nordiques des travailleurs du bois et 
de la construction.
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Aspects particuliers du domaine 
d‘organisation 

Le thème des standards sociaux et profession-
nels des travailleurs migrants dans l‘industrie 
de la construction constitue un problème de plus 
en plus important, eu égard au nombre croissant 
de travailleurs arrivant des pays pauvres. D‘une 
part, la dignité humaine de ces travailleurs est 
souvent bafouée à l‘extrême et leurs droits violés 
de façon criarde. D‘autre part, il est fait état 
fréquemment de tentatives d‘exploitation de ces 
travailleurs en vue de réduire leurs salaires et 
les standards de travail qui sont déjà établis dans 
les pays hôtes.

Tâches et objectifs 

Les tâches essentielles sont le développement et 
la protection des droits des travailleurs dans les 
secteurs représentés. Le principe de la solida-
rité guide les activités de la FITBB dans ce sens. 
De plus, cette fédération travaille activement 
dans le but de promouvoir le respect et le déve-
loppement des droits humains et syndicaux des 
travailleurs. 

Au cours des dernières années, la FITBB a 
ajouté un autre but spécifi que à son objectif 
général de soutien des organisations membres 
et de renforcement du mouvement syndical in-
ternational, notamment à travers la lutte contre 
la politique néo-libérale suivie par les gouverne-

ments à partir des années 80 du siècle dernier. 
La FITBB poursuit dans ce domaine une politi-
que hardie de promotion des relations avec les 
entreprises qui travaillent de manière sociale-
ment responsable. Elle a élaboré à cet effet un 
accord cadre-type vis-à-vis des entreprises mul-
tinationales, dans lequel les sujets importants 
sont clairement réglementés, et qui doit empê-
cher la pratique de certaines multinationales 
con sistant à signer des accords qui ne compor-
tent pas d‘engagement réel.

Vers le milieu de l‘année 1998, un code de 
conduite fut signé avec IKEA concernant le res-
pect des droits des travailleurs de cette entre-
prise. IKEA est un des leaders mondiaux dans 
le secteur de l‘ameublement intérieur. Elle  achète 
des produits dans plus de 70 pays et les vend dans 
plus de 30 pays. Le code de conduite stipule 
qu‘IKEA doit obliger ses fournisseurs à offrir à 
leurs employés des conditions de travail qui 
soient conformes au moins à la législation na-
tionale en vigueur chez eux. Les fournisseurs 
doivent dans tous les cas respecter les conven-
tions et les recommandations de l‘OIT applica-
bles à leur branche. En d‘autres termes, le travail 
des enfants n‘est pas accepté, et les travailleurs 
doivent pouvoir s‘affi lier au syndicat de leur 
choix et participer librement aux négociations 
des conventions collectives. Le code prévoit 
également l‘existence d‘un comité de surveillan-
ce doté d‘une représentation paritaire pour 
veiller à la conformité aux règles en vigueur. Des 
accords similaires ont été conclus depuis avec 
des compagnies telles que «Hochtief», «Faber 
Castell», «Skanska», et d‘autres encore.

Activités 

La FITBB a toujours préféré les activités prati-
ques au niveau de la base aux réunions et réso-
lutions sur des sujets abstraits. Les changements  
intervenus cependant dans le secteur du bâti-
ment et du bois, du fait de libéralisation et de la 
déréglementation dans une économie mondiale 
globalisée, ont aussi laissé leur empreinte sur 
l‘activité de la FITBB. Cela ne signifi e pas que 
l‘organisation néglige totalement les activités au 
niveau de la base, mais qu‘elle reconnaît plutôt 
l‘importance des changements qui ont eu lieu.
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Le 20ème congrès de la FITBB, en 1997, a 
décidé de lancer un programme d‘action en fa-
veur d‘une stratégie positive de modernisation. 
Entre autres choses, il est fait mention d‘un be-
soin de réorientation vers les obligations à 
l‘échelle mondiale auprès d‘institutions telles 
que le FMI, la Banque mondiale, l‘OMC et d‘autres 
encore. Il préconise des campagnes internatio-
nales, par exemple pour le droit des populations 
indigènes, pour la conformité avec les conven-
tions et recommandations de l‘OIT ou bien pour 
une protection agissante vis-à-vis des change-
ments climatiques .

Le syndicat et les droits de l‘homme

La protection, l‘assistance et le soutien des syn-
dicats affi liés sont des questions prioritaires de 
la FITBB . Toute attaque contre les droits des 
travailleurs, dans n‘importe quelle région du 
monde, est considérée par la FITBB comme une 
attaque contre l‘ensemble de ses adhérents.

La FITBB réagit rapidement et de manière 
non bureaucratique partout à travers le monde, 
par exemple sous forme de lettres de protesta-
tion adressées aux gouvernements et aux entre-
prises, et d‘«appels à la solidarité» et à des 
«actions urgentes» de la part des syndicats mem-
bres. De l‘argent est mis par le fonds de soutien 
de la FITBB à la disposition des grévistes et des 
ouvriers licenciés. Les frais de justice et d‘avo-
cats sont également pris en charge par ce fonds. 
Par ailleurs, des délégations de la FITBB sont 
envoyées sur les lieux des confl its ou des négocia-
tions avec les managers locaux. La FITBB inter-
vient fréquemment au niveau des sièges sociaux 
internationaux des fi liales concernées.

Les mesures décrites ci-dessus sont complé-
tées par des campagnes de soutien aux stan-
dards fondamentaux au moyen de  discussions 
avec les gouvernements nationaux concernés, 
ou par la présentation de cas de violations éventu-
elles de droits, aux organes concernés de l‘Or-
ganisation internationale du travail.

D‘autre part, la FITBB informe et mobilise 
les organisations proches des syndicats, l‘OIT, 
les organisations onusiennes et internationales 
d‘aide, ainsi que les réseaux d‘amitié de la so-
ciété civile qui portent un intérêt particulier au 

sujet concerné. Des campagnes et des actions 
internationales coordonnées sont lancées contre 
les pays qui ont été reconnus comme ayant no-
toirement violé les droits de l‘homme et les droits 
syndicaux.

Un manuel sur les droits syndicaux rédigé 
par la FITBB fournit des informations sur les 
actions de solidarité et les campagnes contre les 
entreprises; il informe également les membres 
sur la manière de mobiliser le soutien internatio-
nal dans le cas d‘un différend avec une fi rme. 

La formation et le perfectionnement

La FITBB considère que la formation et le per-
fectionnement constituent une partie impor-
tante de sa mission, et elle en a fait une de ses 
principales activités. Elle a commencé très tôt à 
mettre au point des programmes de soutien à 
des projets dans le domaine de la formation 
syndicale dans les pays en voie de développe-
ment. La préférence est accordée au côté prati-
que du contenu de la formation, visant ainsi à 
rendre les organisations plus fortes à travers un 
engagement plus approfondi des adhérents, et 
à améliorer la capacité de défense des intérêts 
des travailleurs. Se focaliser sur les vrais pro-
blèmes dans la formation et impliquer les «acti-
vistes» sur le terrain, voilà ce qui compte réel-
lement. Les adhérentes ne doivent pas être né-
gligées dans ce processus.

A l‘heure actuelle, la FITBB soutient quelques 
90 programmes de formation à travers le mon-
de, et met l‘accent sur le besoin, dans toutes les 
régions du monde, d‘une structure régionale de 
formation qui soit effi cace et fonctionne conve-
nablement. Des réseaux de coordonnateurs de 
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la formation assurent une étroite collaboration 
dans la planifi cation, la mise en œuvre et l‘éva-
luation. Les projets nationaux de formation sont 
mis en oeuvre au Centre de la stratégie de la 
formation de la FITBB par les différentes orga-
nisations, avec le soutien de cette dernière.

La direction centrale a rédigé le manuel 
«Syndicats en Transition» à l‘intention des for-
mateurs. Des activités de formation sont parfois 
menées avec l‘aide d‘organisations amies.

Durabilité, santé et sécurité 

Dans les industries du bâtiment, du bois et de la 
forêt, des matériaux et des substances conti-
nuent à être utilisés dans beaucoup de régions, 
alors qu‘ils constituent un risque pour la santé 
des personnes qui y travaillent et pour l‘environ-
nement. Le même risque s‘applique aux condi-
tions de travail. La FITBB soutient l‘idée que 
l‘utilisation de l‘amiante doit être interdite par-
tout dans le monde, et que la sécurité dans les 
chantiers doit être considérablement améliorée. 
Pour cette raison, elle tente par tous les moyens 
d‘assurer la ratifi cation des conventions 162 et 
167 de l‘OIT relatives à cette question.

La surexploitation des forêts et la monocul-
ture sont en train de détruire de précieux éco-
systèmes. De telles méthodes de travail et de 
production affectent négativement les tra-
vailleurs dans l‘industrie, et à long terme elles 
mettront en danger ces mêmes industries. La 
FITBB se prononce par conséquent pour une 
gestion forestière visant à une protection durable 
contre la dégradation de l‘environnement ou 
contre les problèmes de santé et la surexploita-
tion. De cette manière, une source stable d‘em-
ploi et des conditions de vie satisfaisantes pour-
ront être assurées pour l‘avenir. La FITBB sou-
tient également la certifi cation du bois et des 
produits en bois, ainsi que l‘introduction d‘un 
minimum de standards sociaux dans les appels 
d‘offres publics et dans les projets internationaux 
de développement.

Représentation auprès des 
organisations internationales 

La FITBB tente d‘obtenir  le soutien d‘organisa-

tions internationales telles que l‘OIT, l‘Organisa-
tion internationale des bois tropicaux   (l‘OIBT), 
la FAO, l‘ONUDI et des associations pour l‘envi-
ronnement, pour sa politique dans le secteur. Par 
ailleurs, la FITBB est en train d‘élargir ses con-
tacts en direction de l‘Organisation mondiale du 
commerce. Elle étudie l‘impact de la libéralisa-
tion du commerce sur les secteurs couverts par 
elle, et donne des conseils aux membres affi liés. 
Elle vise ainsi à faire appliquer concrètement 
une clause sociale dans les secteurs encadrés 
par les syndicats qui lui sont affi liés, autrement 
dit à instaurer des standards sociaux minimaux 
et à garantir leur application. Elle entreprend 
ces actions notamment pour mettre fi n à l‘ex-
ploitation des ouvriers migrants et au dumping 
qui en résulte au niveau des salaires.

Les entreprises transnationales (ETN)

Les activités des ETN sont en train de devenir 
de plus en plus la cause de confl its industriels 
partout dans le monde. La FITBB a développé 
en conséquence des stratégies pour diriger et 
faire des recherches sur de telles activités, afi n 
d‘assister les syndicats concernés par des infor-
mations adéquates et des propositions d‘action. 
Elle a mis au point un modèle sur la manière de 
conclure des accords-cadre avec des entreprises 
transnationales, qu‘elle a mis à la disposition de 
ses membres en y incluant des conseils spécifi -
ques. Ce modèle est destiné à intégrer ces acti-
vités dans une campagne à l‘échelle mondiale 
en vue de promouvoir le respect des droits syndi-
caux et la reconnaissance des standards mini-
maux dans les secteurs du bâtiment, du bois, de 
la forêt et des activités dérivées.

Au mois de mars 2000, un accord a été signé 
avec le groupe allemand de construction Hoch-
tief, visant à réglementer la reconnaissance et le 
respect, au sein de toutes les unités de Hoch tief, 
des standards fondamentaux du travail établis 
par l‘OIT. Ces réglementations sont donc direc-
tement applicables à 37 000 travailleurs. Cet 
accord oblige en même temps Hochtief à faire 
appliquer les mêmes standards par tous ses 
fournisseurs, ce qui rend ces dispositions appli-
cables à un nombre d‘employés de plusieurs fois 
le multiple de ce chiffre. Du coté des syndicats, 
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l‘accord fut négocié et signé par les représentants 
de IG-BAU (Union syndicale des travail leurs du 
bâtiment), le conseil professionnel central de la 
S.A. Hochtief et la FITBB.

Les femmes

Les femmes travailleuses représentent 15% des 
adhérents de la FITBB à travers le monde. Cet te 
dernière a tracé des orientations pour des pro-
grammes d‘action positive au profi t de ses syn-
dicats affi liés et d‘autres organisations concer-
nées. Ces orientations peuvent servir dans les 
négociations collectives. Elles reposent sur les 
recommandations correspondantes de l‘OIT, et 
elles prônent le principe d‘un salaire égal à tra-
vail égal, les congés pour études, des centres de 
soins, l‘accès à la formation professionnelle, 
ainsi que des mesures pour faire cesser le har-
cèlement sexuel au travail. 

La FITBB soutient activement la participation 
des femmes dans tous les programmes de for-
mation, et accorde des aides fi nancières aux 
ateliers de travail organisés à l‘intention des 
femmes dirigeantes syndicales. 

Le travail des enfants

La FITBB attire encore et toujours l‘attention sur 
le fait que le travail des enfants existe et qu‘il a 
même augmenté ces derniers temps. Des en-
fants, dont l‘âge n‘excède pas 5 ou 6 ans parfois, 
travaillent dans des briqueteries, dans des car-
rières de pierres ou d‘ardoise et dans la construc-

tion, ou sont utilisés comme manœuvres dans des 
chantiers de génie civil. Beaucoup d‘autres sont 
gardés en servage ou en travailleurs liés, comme 
«garants» du remboursement de la dette de leurs 
parents (une conférence de travail sur le travail 
des enfants et l‘esclavage en Asie a produit beau-
coup de matériel d‘information sur ce sujet). La 
FITBB appelle à l‘interdiction du travail des 
enfants y compris sous forme de clauses sociales 
à inclure dans les accords commerciaux inter-
nationaux. 

Information, réseaux 

En plus des publications régulières sur des ques-
tions spécifi ques – telles que la santé et la sécu-
rité, les femmes, le droit à l‘instruction et les 
droits syndicaux – la FITBB envoie chaque se-
maine un «FITBB fax–news» aux organisations 
qui lui sont affi liées. «Fax-news» contient des 
rapports succincts sur des évènements et des dé-
veloppements importants survenus au sein de la 
FITBB, ainsi que des informations sur ses mem-
bres et sur le milieu international du travail syn-
diqué. Dans les cas de violations des droits de 
l‘homme et des droits syndicaux, la FITBB ap-
pelle à une action urgente et mobilise ses membres 
affi liés dans ce sens. Des appels à la solidarité sont 
lancés si un membre a besoin du soutien moral de 
la part des autres syndicats affi liés. Des commu-
niqués et articles de presse expliquent la position 
de la FITBB sur des évènements courants.

Les autres publications sont le bulletin bimes-
triel sur le bâtiment et le bois, et le bulletin «Nou-

77GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG F ITBB



velles de la Formation», publié deux fois par an. 
Quelques informations sont également publiées 
en arabe, en chinois et en russe.

Entre-temps, une base de données informa-
tique permet d‘accéder à un grand nombre d‘in-
formations et de sources d‘information. Le site 
web est lui aussi riche en informations et donne 
une image claire; il contient des documents très 
intéressants sur les stratégies, les conférences 
et les débats en cours. Il existe une vidéo intitu-
lée «organiser le futur» et une autre intitulée 
«moderniser notre syndicat».

La FITBB a compilé des exemples d‘études 
de cas sur des confl its du travail dans un certain 
nombre de pays dans son manuel sur «Les Droits 
Syndicaux» (publié en anglais, en français, en 
espagnol et en russe). Il démontre comment la 
combinaison de stratégies appropriées et de so-
lidarité internationale peut conduire à des suc cès. 
Les syndicats affi liés peuvent tirer des leçons 
précieuses de ce manuel, et l‘utiliser comme 
guide lorsque des confl its éclatent.

Les défi s et les tâches à venir

Au cours des dernières années, les changements 
structurels se sont accélérés dans les secteurs 
du bâtiment et du bois. Des changements et des 
transferts de secteurs entiers de production n‘ont 
pas affecté seulement la manière dont s‘est faite 
la séparation entre les études et la réalisation. 
Dans l‘industrie du bois, beaucoup de produc-
tions ont été aussi intégrées à d‘autres secteurs, 
par exemple à l‘industrie chimique. Les syndi-
cats doivent réagir avec souplesse à cette situa-
tion dans leur structure organisationnelle. De 
plus, ils doivent coopérer plus intensément à un 
niveau international afi n d‘empêcher l‘exploita-
tion du travail des migrants qui s‘accompagne 
de dumping des droits sociaux et des salaires . 

Une coopération de plus en plus grande entre 
les Global Unions sera nécessaire pour repré-
senter effi cacement les travailleurs d‘un même 
métier.

Au mois de mai 2000, le comité exécutif a 
adopté une déclaration en faveur d‘une politique 
active de relations industrielles. Elle commence 
par un engagement en faveur du concept de cul-
ture d‘entreprise socialement responsable, et elle 
appelle à la reconnaissance des droits des tra-
vailleurs et à l‘introduction de standards interna-
tionaux du travail conformes à ceux qui ont été 
adoptés par l‘OIT. Les entreprises, les gouverne-
ments et les organisations internationales sont 
appelés à s‘impliquer directement dans l‘élimi-
nation de la pauvreté. 

La déclaration en question a formulé les six 
objectifs suivants:
1. Protéger les droits syndicaux et promouvoir 

les organisations membres à un niveau na-
tional.

2. Utiliser les conventions de l‘OIT comme base 
fondamentale pour la protection des tra-
vailleurs.

3. Faire pression pour l‘intégration des droits 
des travailleurs dans les prises de décisions-
politiques des institutions internationales, y 
compris des institutions fi nancières telles que 
la Banque mondiale, le Fonds monétaire in-
ternational et d‘autres banques de dévelop-
pement, ainsi que de l‘OMC.

4. Exercer des pressions afi n d‘assurer que les 
intérêts des travailleurs soient pris en consi-
dération dans les initiatives gouvernementa-
les les plus importantes .

5. S‘assurer de la protection totale des travail-
leurs au niveau des entreprises.

6. S‘assurer que les activités de la FITBB liées à 
l‘industrie soient soutenues par des études et 
des consultants d‘un niveau élevé.

La globalisation dans l‘industrie de la construc-
tion requiert des règles adoptées à l‘échelle mon-
diale, qui prennent en considération les normes 
sociales et écologiques.
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Fédération internationale des travailleurs du 
textile de l‘habillement et du cuir (FITTHC)
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Composition

La FITTHC représente aujourd‘hui 216 organisa-
tions dans 106 pays avec un nombre total de 10 
millions de travailleurs. Au cours des dernières 
années, une diminution signifi cative du nombre 
d‘emplois et du nombre d‘adhérents aux syndi-
cats a eu lieu dans les pays industrialisés. L‘ac-
croissement du nombre d‘adhérents de la FIT-
THC se concentre dans les pays en voie de dé-
veloppement et dans les économies en transition. 
Ce glissement dans la base du secteur profes-
sionnel a été accompagné d‘une augmentation 
considérable du nombre de violations des droits 
des travailleurs ainsi que des problèmes aux-
quels font face les syndicats. Cette situation né-
cessite une solidarité globale plus importante.

La FITTHC est fi nancée par les souscriptions 
de ses organisations affi liées. L‘instruction et les 
programmes d‘aide au développement sont fi -
nancés par les organisations donatrices.

Objectifs

La FITTHC s‘est fi xée les objectifs suivants: 
• dresser les orientations de politique générale 
concernant les questions importantes pour les 
syndicats dans les secteurs concernés, et coor-
donner les activités des membres affi liés à tra-
vers le monde;
• agir en tant que bourse d‘échanges d‘informa-
tions pertinentes pour le travail quotidien des 
syndicats dans le secteur;
• entreprendre des actions de solidarité en 
soutien aux syndicats dans les secteurs où les 
droits syndicaux sont bafoués;
• établir un programme de formation et de 
développement pour aider les syndicats dans les 
pays en voie de développement à syndiquer les 
travailleurs, et à instruire leurs membres afi n 
qu‘ils puissent jouer un rôle actif dans leur syn-
dicat;
• faire du lobbying auprès des organismes in-
tergouvernementaux et des autres institutions 
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concernées pour que les droits des travailleurs 
soient pris en considération dans les décisions 
prises au niveau international.

Structures organisationnelles

L‘organe de décision de la FITTHC est person-
nifi é par ses organes dirigeants, qui représentent 
les adhérents à travers le monde. Le congrès est 
l‘autorité suprême de la FITTHC. Il se tient une 
fois tous les 4 ans pour décider de la politique 
générale. Il est composé des délégués des orga-
nisations affi liées.

Le comité exécutif se réunit une fois par an; 
il est responsable de la direction des activités de 
la FITTHC et de l‘application des décisions du 
congrès. Il assure la représentation sur la base 
du nombre de cotisations acquittées par pays; il 
se compose actuellement des représentants de 
34 pays.

Le présidium se réunit deux fois par an; il est 
responsable de l‘administration des affaires de 
la FITTHC de même qu il a autorité pour prendre 
des décisions sur des questions urgentes. Le 
présidium se compose du président et de quinze 
vice-présidents. Le secrétariat de la FITTHC est 
dirigé par le secrétaire général, lequel est doté 
d‘une équipe de huit personnes.

Alors que les priorités générales et les poli-
tiques de la FITTHC sont prises en charge à un 
niveau mondial, les activités et les relations régio-
nales sont assurées quant à elles par les organisa-
tions régionales. Les régions fonctionnent comme 
partie intégrante de la FITTHC, même si chacune 
d‘entre elles possède son propre organe de déci-
sion et dirige ses propres activités:
• FITTVCC/ORI, l‘organisation régionale des 
Amériques, est basée au Vénézuéla,
• FITTHC/ORE, l‘organisation régionale euro-
péenne, est basée en Belgique,
• TWARO, l‘organisation régionale asiatique, 
est basée au Japon,
• CCRA, le conseil régional consultatif africain 
est basé en Afrique du Sud.

Les secteurs du textile, de l‘habillement 
et du cuir 

Il n‘existe aucun autre domaine dans lequel la 
mondialisation est aussi évidente que dans le 
domaine du textile, de l‘habillement et des in-
dustries de la chaussure, dans lesquels la pro-
duction est réalisée dans 160 pays pour être 
exportée dans à peine 30 pays environ.

Pas moins de dix pays ont participé à la pro-
duction de chaque habit que nous portons. Le 
coton est cultivé au Sénégal, fi lé au Pakistan, 
tissé en Turquie, coupé en Allemagne, cousu en 
Tunisie, les aiguilles sont irlandaises, les boutons 
sont chinois, les étiquettes sont indonésiennes, 
l‘emballage est mexicain, la fi nition de l‘habit 
est faite à Malte.

Par ailleurs, une grande partie de la produc-
tion est réalisée de nos jours dans des zones 
franches où la légalisation du travail ne s‘applique 
pas ou bien est ignorée par les employeurs et les 
autorités. Plus de 27 millions de travailleurs sont 
de nos jours employés dans de telles zones.

En plus de cette concurrence, la fragmenta-
tion de la production et le manque de respect 
des droits syndicaux fondamentaux ont un im-
pact majeur sur les travailleurs de ces zones.

Les salaires exceptionnellement bas et les 
longues journées de travail sont courants. Par 
exemple, les femmes au Bangladesh cousent des 
habits durant plus de 16 heures par jour et sept 
jours par semaine pour un salaire mensuel de 
moins  de  20  dollars  US.  Au  Cambodge,  des 
adolescents meurent de fatigue et de malnutri-
tion sur leurs machines à coudre.

Activités et priorités de la FITTHC 

Le 8ème congrès mondial, tenu en Suède en 2000, 
a tracé la voie de la FITTHC pour les 4 années 
suivantes et au-delà.

Syndiquer

Au centre des activités de la FITTHC se trouve 
la syndicalisation, l‘amélioration des capacités 
des syndicats à représenter leurs adhérents, et 
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l‘encouragement des syndicalistes de base à 
participer à la vie démocratique de leurs syndi-
cats.

Sans droit de s‘organiser en syndicats, qui 
est le droit le plus fondamental des travailleurs, 
il est presque impossible d‘assurer ou de défen-
dre les autres droits. Les syndicats doivent élar-
gir leurs bases et inscrire l‘organisation et le 
recrutement au centre de leurs activités de pre-
mier plan. Le 8ème Congrès mondial a engagé la 
FITTHC à consacrer au moins 15% de ses res-
sources à la syndicalisation.

Le développement des capacités à négocier 
des accords cadres internationaux avec les plus 
grandes multinationales de production, les négo-
ciants et les détaillants activant dans le secteur, 
et à mettre en oeuvre de façon étendue les codes 
de conduite d‘entreprises, joue un rôle clé dans 
le processus d‘organisation. La FITTHC est enga-
gée actuellement dans des discussions avec un 
certain nombre d‘entreprises multinationales 
autour d‘un accord cadre détaillé.

Confrontés à des attaques constantes contre 
leurs membres, les syndicats doivent utiliser 
pleinement d‘autres mesures, y compris les méca-
nis mes propres à certains corps de métiers et 
les campagnes au sein des entreprises pour faire 
appliquer les standards internationaux de travail 
minimaux. Tous les syndicats affi liés devraient 
rechercher activement les liens interprofession-
nels pour faire respecter des standards de travail 
internationalement reconnus. 

Santé et sécurité

La santé et la sécurité sont un problème majeur 
dans ces secteurs. Les travailleurs et même les 
syndicats peuvent ne pas être conscients des 
problèmes de santé liés au travail, parmi lesquels 
certains peuvent ne pas se manifester pendant 
plusieurs années. Le bruit, la poussière, les mau-
vaises positions, l‘absence de sanitaires, les lieux 
de travail surpeuplés, des horaires de travail très 
longs, les produits chimiques, les gestes répétitifs 
et le stress constituent quelques-uns des problè-
mes que les travailleurs peuvent rencontrer, que 
ce soit dans les pays développés ou en voie de 
développement.

La FITTHC a lancé un programme extensif 
de santé et de sécurité qui ne vise pas seulement 
les lieux de travail syndiqués, mais également 
les secteurs non syndiqués, y compris le secteur 
informel et les petits ateliers.

Le travail des enfants

La FITTHC est engagée en faveur de l‘abolition 
du travail des enfants. De nombreux résultats 
ont été atteints au cours des dernières années 
dans l‘amélioration de la prise de conscience du 
caractère néfaste du travail des enfants. Cette 
prise de conscience a fourni la pression politique 
nécessaire pour obliger les gouvernements de 
beaucoup de pays à mettre en place un système 
éducatif décent, susceptible d‘arracher les en-

81GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG F ITTHC



fants à ces lieux de travail et de leur assurer un 
avenir. Cependant, de nombreux gouvernements 
n‘assurent pas les budgets nécessaires à l‘édu-
cation, et invoquent des raisons éculées pour le 
recours au travail des enfants. Mais les causes 
du travail des enfants restent les mêmes, à savoir 
la cupidité des employeurs, la connivence de 
certains gouvernements, et le manque récurrent 
de sensibilité de ceux qui achètent les biens fa-
briqués par des enfants exploités.

 
Les femmes 

La majorité des travailleurs du secteur du tex-
tile, de l‘habillement et du cuir sont des femmes. 
Ces dernières comptent parmi les travailleurs 
les plus affectés par les violations des droits de 
l‘homme et des droits syndicaux. Ces violations 
ont lieu le plus souvent dans le secteur informel 
et dans les zones franches d‘exportation qui 
emploient une forte proportion de femmes.

La FITTHC s‘est engagée à augmenter le 
nombre de femmes recrutées à travers son pro-
gramme de syndicalisation. Elle participe acti-
vement à la 3ème campagne mondiale de la CISL 
«Syndiquer pour l‘égalité», qui s‘est fi xée pour 
objectif de doubler le nombre de femmes syndi-
quées, avec une attention particulière en direc-
tion de celles du secteur informel, des zones 
franches d‘exportation et du travail atypique.

La friperie

Le commerce de la friperie est en train de dé-
truire les emplois dans l‘industrie et d‘aggraver 
la pauvreté, particulièrement en Afrique où les 
in-dustries locales sont en train d‘étouffer à 
cause des assauts du commerce de la friperie.

La FITTHC s‘est engagée à s‘assurer que les 
habits donnés aux pauvres soient utilisés à cet 
effet, et qu‘ils le soient gratuitement, pour éviter 
les dégâts occasionnés dans les pays en voie de 
développement. 

Structures internationales du 
mouvement syndical 

Une des priorités de la FITTHC est la poursuite 
de la restructuration du mouvement syndical 
international, en vue de consolider et de péren-
niser les structures syndicales qui représenteront 
mieux les travailleurs dans les 20 années à venir, 
et opérer les changements nécessaires à ces 
structures pour assurer l‘existence d‘un mouve-
ment syndical mondial plus réceptif, plus pro-
fessionnel et plus effi cace.
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Histoire et organisation 

L‘Internationale de l‘éducation (IE) fut fondée le 
26 Juin 1993. Elle résulte de la fusion de la 
Confédération mondiale des organisations des 
professions de l‘enseignement (WCOTP) avec la 
Fédération internationale des syndicats libres 
des enseignants (IFFTU). Avec plus de 26 mil-
lions d‘adhérents,  dont 17 millions de femmes, 
dans 310 organisations affi liées provenant de 
159 pays, l‘IE était vers le milieu de l‘année 2003 
le Secrétariat syndical qui comptait le plus grand 
nombre d‘adhérents.

Domaines d‘organisation

Educateurs, instituteurs, professeurs, enseignants 
universitaires et autres personnels dans les 
domaines de l‘éducation, de la recherche et l‘en-
seignement.
• Structure organisationnelle: un congrès mon-
dial tous les 3 ans, un président, 4 Vice-prési-
dents, 17 membres de comités exécutifs ainsi 
que le secrétaire général composent le comité 
exécutif de direction. Ce dernier assume la charge 
des affaires quotidiennes courantes et le secréta-
riat.
• Structure régionale: 4 régions avec des bu-
reaux: à Lomé pour l‘Afrique, à Kuala Lampur 
et Samabula pour l‘Asie-Pacifi que, à San José 
de Costa Rica pour l‘Amérique Latine, ainsi qu‘à 
Ste Lucie pour l‘Amérique du Nord et les  Caraïbes, 
et à Bruxelles pour l‘Europe. Les régions con-
seillent le comité exécutif, mais ne sont pas elles-
mêmes mandatées pour négocier avec les gou-
vernements.
• Structure sectorielle: 2 comités exécutifs, un 
pour le préscolaire et le primaire, un pour le 
secondaire, et 2 tables rondes pour l‘enseigne-
ment professionnel et l‘enseignement supérieur. 

Internationale de l‘éducation (IE)

Il existe également un comité chargé du statut 
des femmes et un groupe de travail sur le thème 
de «la violence envers les femmes».

En tant qu‘organisation non-gouvernemen-
tale, l‘IE bénéfi cie d‘un statut consultatif auprès 
de l‘UNESCO et de l‘OIT, et entretient des con-
tacts permanents notamment avec les Nations 
unies, l‘OMS, ONU-SIDA, l‘OCDE, la Banque mon-
diale et  le Fonds monétaire international.

Aspects particuliers de son domaine 
d‘organisation 

Le secteur de l‘enseignement est le plus grand 
employeur avec près de 50 millions d‘employés 
à travers le monde. Pourtant, la part du produit 
national brut dépensé pour le secteur de l‘ensei-
gnement est de 5,5 % seulement. Dans les pays 
en voie de développement, où l‘on trouve 75% 
du nombre total des écoliers et 75% de celui des 
enseignants du primaire, le pourcentage est sou-
vent inférieur à la moyenne mondiale.
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Un développement technologique rapide, des 
frontières ouvertes, une concurrence mondiale 
et une dépendance mutuelle grandissante dans 
un monde de plus en plus complexe, obligent les 
hommes politiques de tous les pays à répondre 
aux nouveaux défi s dans le domaine de l‘éduca-
tion. Dans le même temps, presque tous les pro-
grammes de réformes du secteur de l‘éducation 
sont eux aussi fortement dépendants de mesures 
visant à des réductions de coûts. Dans beaucoup 
de cas, la «privatisation» du système scolaire est 
considérée comme le remède aux maux de ce 
dilemme.

Dans ce contexte, la coopération entre les syn-
dicats affi liés a pris de nouvelles dimensions depuis 
le Congrès de 1999, et ce grâce aux nouveaux 
moyens de communication et à l‘Internet.

Tâches et objectifs 

L‘Internationale de l‘éducation a pour objectif  
la protection des intérêts des enseignants et des 
autres travailleurs de l‘enseignement, et par là- 
même l‘amélioration de leur statut et de leur 
si-tuation en liaison avec le rôle important de 
l‘école et des institutions scolaires dans l‘évolu-
tion future de la société. En plus de la représen-
tation syndicale de ses adhérents, l‘IE essaye de 
s‘impliquer dans la conception de la politique 
scolaire. C‘est dans cet esprit qu‘elle réclame et 
promeut la démocratie, la justice sociale, et l‘éga-
lité de tous les individus partout dans le monde.

L‘IE considère le droit à l‘éducation comme 
un droit fondamental faisant partie intégrante 
des droits humains universels. Elle revendique 
donc le respect et l‘amélioration des droits syn-
dicaux et des droits de l‘homme. Elle mène des 
campagnes contre toutes les formes de discri-
mination pour des raisons de race ou de genre. 
Pour l‘IE, une participation accrue des femmes 
à des postes de responsabilité dans la société, 
dans l‘enseignement, et dans l‘administration 
scolaire et au sein des organisations profession-
nelles, constitue une autre tâche majeure.

Activités

Etant donné que l‘Internationale de l‘éducation 
est le secrétariat syndical des employés du sec-
teur public essentiellement, le soutien des adhé-
rents dans les confl its du travail ne joue pas un 
rôle aussi important que celui qu‘il joue dans les 
syndicats industriels classiques. Cependant, le 
désir de participer au processus de prise de déci-
sions suppose une coopération intense, sous de 
multiples formes, avec les organisations interna-
tionales ainsi qu‘avec les organes et les représen-
tants gouvernementaux à tous les niveaux. Ce 
processus, que l‘IE considère comme étant une 
partie importante de ses attributions, suppose 
souvent que, dans les alliances avec des organi-
sations amies, soient mis de côté certains des 
intérêts qu‘elle doit représenter et pour lesquels 
elle fait campagne,.

Dans le même temps, l‘accent est mis sur la 
nécessité pour les enseignants d‘inclure les 
droits de l‘homme et la dignité humaine dans le 
cursus scolaire. Par ailleurs, la formation politi-
que des adultes en tant qu‘exercice constructif 
de la démocratie constitue une des priorités de 
l‘Internationale de l‘éducation. Dans ce cadre, 
l‘IE coopère avec CIVITAS, une ONG activant à 
l‘échelle mondiale, pour le renforcement de l‘édu-
cation politique des adultes dans les démocraties 
nais-santes ou existantes. 

Afi n de structurer ces activités, l‘Interna-tio-
nale de l‘éducation a défi ni des domaines spé-
cifi ques majeurs, dont la responsabilité a été 
confi ée à des départements particuliers.

L‘instruction publique (instruction scolaire 
dispensée par l‘Etat) est considérée comme la 
pièce maîtresse du système éducatif – aussi bien 
pour la famille et pour les perspectives profes-
sionnelles d‘avenir que pour l‘ordre public dans 
le pays. Le département de l‘éducation de l‘IE 
se consacre en priorité à la promotion des acti-
vités dans ce domaine. A cet effet, il organise 
des séminaires et des conférences, et fait  circuler 
des publications et des exposés sur ce thème. 

L‘Internationale de l‘éducation mène des 
campagnes particulièrement en faveur du droit 
de ses organisations membres à participer à la 
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concep-tion et à la mise en œuvre de la politique 
d‘éducation ainsi que pour le droit de tous les 
groupes sociaux à accéder librement à l‘école et 
aux autres structures éducatives. La priorité est 
donnée à la revendication relative à la préser-
vation de l‘instruction publique et à la gratuité 
de l‘école primaire. C‘est dans ce contexte qu‘il 
faut analyser la campagne contre le travail des 
enfants dans la-quelle est impliquée l‘Interna-
tionale, aux cotés de la CISL, d‘autres Global 
Unions, de l‘OIT, de l‘UNESCO et de l‘UNICEF. 

Une campagne mondiale intitulée «campagne 
mondiale pour l‘éducation» a été lancée vers la 
mi-octobre de l‘année 1999, en collaboration 
avec Actionaid et Oxfam International, en coo-
pération avec des réseaux de la société civile, tel 
que la «Marche mondiale contre le travail des 
enfants». Elle interpelle les gouvernements pour 
qu‘ils s‘expliquent sur le fait qu‘ils sont encore 
120 millions d‘enfants à n‘avoir aucune chance 
d‘être scolarisés. La campagne est lancée pour 
garantir la scolarisation de tous les enfants d‘ici 
à l‘année 2015. Pour soutenir cette campagne, 
l‘IE a organisé une semaine d‘action mondiale 
au mois d‘avril 2000.

Le comité pour la formation professionnelle 
considère la non-intégration de la formation 
professionnelle dans le système éducatif général, 
dans beaucoup de pays, comme une décision 
fondamentalement erronée. L‘IE a donc soumis 
à l‘UNESCO un avant-projet, dans lequel elle 
propose l‘intégration, par tous les moyens et tou-
tes les voies possibles, de la formation profession-
nelle dans la politique de l‘enseignement se-
condaire et supérieur. Ce document soulignait 
également, que des éléments d‘enseignement 
général devraient être intégrés dans le cursus 
de la formation professionnelle.

Le département «Droits de l‘homme, droits 
syndicaux, et égalité des chances» se concentre 
en particulier sur la propagation de la Déclara-
tion universelle des droits de l‘homme et du ci-
toyen, des conventions de l‘OIT sur les standards 
du travail et les droits de l‘enfant, ainsi que 
d‘autres instruments internationaux similaires. 
Il s‘assure du respect et de l‘application con-
forme des dispositions y afférentes. Dans ce 

contexte, ce département est très actif dans la 
défense des syndicalistes persécutés, et il sou-
tient les organisations syndicales opprimées par 
les gouvernements de leur pays. C‘est dans de 
telles situations que sont lancées les campagnes 
de solidarité pour la promotion et la défense des 
droits des enseignants. Il est également man-
daté pour assister les syndicats affi liés dans la 
représentation de leurs intérêts auprès de l‘OIT 
et des autorités internationales. Une attention 
particulière est accordée à la protection des 
peuples indigènes, des minorités ethniques, des 
migrants et des enfants. Enfi n, et ce n‘est pas la 
moindre parmi ses préoccupations, ce départe-
ment accorde une attention particulière à la 
promotion de l‘égalité des genres, ce qu‘il con-
sidère être une condition fondamentale pour une 
application complète des droits humains. 

Dans ce cadre, l‘IE, avec la CISL et l‘Interna-
tionale des services publics (ISP), a joué un rôle 
majeur dans la conférence spéciale des Nations 
unies, «Femmes 2000: égalité des droits, déve-
loppement et paix pour le 21ème siècle» (La Con-
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férence des femmes, Beijing + 5) tenue en juin 
2000. Ces trois organisations ont réussi à inté-
grer dans le document fi nal un engagement 
ferme en faveur de la déclaration sur les droits 
et principes fondamentaux de l‘OIT, avec un 
accent particulier en faveur des droits de la 
femme.

Le nombre de violations des droits humains 
et syndicaux a atteint un triste niveau ces der-
nières années. Les violations commencent tou-
jours par une atteinte aux droits syndicaux et 
aboutissent au non-respect des droits humains 
élémentaires des personnels enseignants et des 
enfants. Au Rwanda par exemple, la moitié du 
corps enseignant fut massacrée en 1994. Depuis 
cette époque, des violations des droits ont eu lieu 
à grande échelle en Ethiopie, en Algérie, au Ken-
ya, en Sierra Leone, en Colombie, au Kosovo et 
dans beaucoup d‘autres pays. Pour dénoncer 
cette situation, des campagnes majeures ont été 
lancées sur le thème particulier de ces violations. 
Des enfants et des adolescents sont de plus en 
plus utilisés comme soldats.

Chaque fois que possible, l‘Internationale ac-
corde son soutien direct aux victimes et, dans 
ses campagnes mondiales d‘information, elle 
met l‘accent sur ces incidents. De plus, elle mo-
bilise l‘aide humanitaire et les soutiens légaux.

Le département «Développement de la coopé-
ration» vise au renforcement des organisations 
membres et de leurs structures, ainsi que de 
leurs capacités d‘organisation et de leurs rela-
tions institutionnelles. Dans ce contexte, il ap-
plique une approche thématique et une approche 
organisationnelle. Dans le premier cas, il répond 
au contenu spécifi que des domaines du travail 
discuté et adopté lors de congrès mondiaux. 
Dans le deuxième cas, il s‘oriente vers le déve-
loppement de syndicats forts, indépendants et 
effi caces comme prélude à l‘introduction et à 
l‘application des priorités défi nies. Ce program-
me inclut l‘instruction et la formation des diri-
geants syndicaux et des adhérents, les actions 
de «recrutement» d‘adhérents, et autres ques-
tions relatives aux syndicats. Dans ce processus, 
une priorité particulière est accordée au perfec-
tionnement des femmes, qui deviendront à leur 
tour des enseignantes.

Une grande partie de l‘activité de ce départe-
ment résulte de la coopération et/ou du soutien 
des organisations amies.

Le département information a pour mission 
de  soutenir l‘IE par des activités appropriées de 
relations publiques et par des publications sur 
les domaines spécifi ques de son action. Cela com-
prend l‘information et l‘échange d‘expérience par 
le biais des publications et des réseaux, et plus 
récemment par Internet.

L‘IE publie entre autres «EI Monitor Mensuel» 
en anglais, français et en espagnol, avec une 
dif-fusion de 2800 exemplaires, et le «Magazine 
Trimestriel de l‘Internationale de l‘éducation» 
en anglais, en français et en espagnol, diffusé à 
environ 10 000 exemplaires dans chacune des 
trois versions. Les deux publications sont dispo-
nibles sur Internet. Elles mettent régulièrement 
l‘accent sur des sujets tels que les droits de 
l‘homme / le racisme, la mondialisation, le statut 
des femmes, le travail des enfants, etc.

L‘étude réalisée par l‘Internationale, intitulée 
«l‘Education est un droit humain» et publiée en 
1998, présente une description pays par pays 
du niveau d‘instruction et de la situation concer-
nant les standards éducatifs, le travail des en-
fants et les droits syndicaux. 

L‘IE et l‘ISP ont publié un article commun, 
basé sur les résolutions de différents congrès, et  
décrivant l‘attitude des Global Unions face aux 
droits et à la protection ainsi qu‘au soutien des 
collègues gays et lesbiennes. 

De plus, des posters, des dépliants et des 
articles de presse sont régulièrement produits 
en liaison avec des campagnes spécifi ques et des 
programmes d‘action. Les vidéos constituent par 
ailleurs une source supplémentaire d‘informa-
tion.

Dans le but d‘élever la prise de conscience 
sur «la profession la plus importante du monde», 
l‘IE, avec l‘assistance logistique et fi nancière de 
l‘UNESCO, a invité les nations du monde entier 
à éditer des timbres commémorant le 5 octobre 
1999, Journée internationale de l‘enseignant, et 
reproduisant les visages d‘éminents enseignants. 
Elle fut accompagnée par la mise en place d‘un 
site web sur le sujet «philatélie et éducation» .
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Représentation auprès des 
organisations internationales

Les efforts déployés en vue d‘exercer une in-
fl uence sur les politiques d‘éducation sont refl é-
tés également par l‘importance accordée aux 
organisations ayant un impact sur l‘éducation.

Les liens avec les représentants des travail-
leurs à l‘OIT sont très étroits. Un forum perma-
nent de discussion sur les conditions de travail 
des enseignants a pu être mis en place: il s‘agit 
du «comité technique permanent pour le per-
sonnel enseignant». Au cours de ses réunions 
annuelles, cet organe discute les thèmes urgents 
concernant les professions éducatives. 

L‘IE continue à coopérer étroitement avec le 
forum EPT («Education pour tous», ou EFA en 
anglais) qui est une alliance entre l‘ONU,  
l‘UNESCO, le FNUAP, l‘UNICEF et la Banque 
mondiale, et dont le but est la promotion de 
l‘éducation pour tous les enfants du monde.

L‘ONU a déclaré l‘année 2000 «Année de la 
culture, de la paix et de la non-violence». A la 
réunion du comité directeur tenue en 1999, l‘IE 
a décidé d‘accorder son soutien total à cette 
initiative, parce qu‘elle considère l‘éducation 
comme la pierre angulaire permettant d‘attein-
dre une culture de la paix. Consciente de cela, 
l‘IE a développé un ensemble d‘informations à 
l‘intention des organisations membres. Elle  s‘est 
activement engagée par ailleurs dans l‘Année 
internationale pour une culture de la paix, qui a 
récolté plus de cent millions de signatures à 
travers le monde en septembre 2000.

Le «Protocole d‘accord» conclu avec l‘UNES-
CO en 1994, fut prorogé en 1999 et adopté pour 
trois années supplémentaires. Il constitue un 
cadre général pour la coopération et les consul-
tations permanentes. L‘UNESCO a publié le 
rapport mondial sur l‘éducation intitulé «Ensei-
gnants et enseignement dans un monde en 
évolution», pour lequel l‘IE a fourni l‘information 
de base et une contribution directe. De plus, trois 
vidéos ont été réalisées dans le cadre de cette 
coopération, sur le thème: «les enseignants font 
la différence». Un manuel sur la manière d‘uti-
liser les médias ainsi que du matériel d‘ensei-

gnement ayant trait au perfectionnement et à la 
formation supérieure des enseignants sont en 
chantier.

L‘IE élabore en coopération avec l‘OMS des 
concepts d‘éducation sanitaire et de prévention 
des maladies (entre autres la prévention du sida). 
Les écoles sont le lieu idéal pour attirer l‘atten-
tion des jeunes sur les dangers de cette maladie, 
bien que les enseignants soient rarement pré-
parés à traiter ce sujet en classe.

Le groupe de travail de la CSC – (Commission 
syndicale consultative auprès de l‘OCDE) sur 
l‘édu cation, la formation professionnelle et le 
chômage – s‘est réuni à plusieurs reprises avec 
des membres de l‘IE pour des échanges de vues. 
Ils ont rédigé ensemble un document ayant pour 
thème «la mondialisation et la nécessité de l‘édu-
cation et de la formation». A l‘occasion d‘un 
séminaire avec la CSC et la BIAC (ndt: abrévia-
tion anglaise) de l‘OCDE ayant pour thème «Com-
ment fi nancer un apprentissage à vie» l‘IE s‘est 
trouvée en profond désaccord sur l‘idée que l‘ap-
prentissage à vie ne pouvait pas être fi nancé sur 
des fonds publics.

La Banque mondiale infl uence les politiques 
d‘éducation dans plusieurs pays à travers ses 
programmes d‘ajustement structurel (PAS). Le 
point de vue de l‘IE est que les programmes d‘ajus-
tement structurel qui affectent la politique d‘édu-
cation devraient être élaborés en consultation 
avec les syndicats des enseignants. L‘Internatio-
nale de l‘éducation a réussi à initier un dialogue 
consultatif avec la Banque mondiale. Après une 
série de séminaires organisés à partir de 1996 
sur la «coopération avec la Banque mondiale 
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dans le secteur de l‘éducation», des activités 
ultérieures du même type eurent lieu les années 
suivantes. L‘IE prend part depuis 1998 à la 
préparation du rapport annuel de la Banque 
mondiale sur le „développement des ressources 
humaines“.

Un accord a été conclu avec l‘ISP pour qu‘une 
participation mutuelle ait lieu dans le traitement 
des questions de principe concernant la forma-
tion des travailleurs et les méthodes de travail, 
et que des discussions soient engagées à ce sujet. 
Il est également prévu de coopérer dans le dé-
veloppement d‘un réseau de défense des droits 
de l‘homme.

Avec l‘aide des autres Global Unions et de la 
CISL, l‘IE insiste pour que soit ouvert un dialo-
gue avec l‘OMC, sachant que cette dernière con-
sidère que l‘éducation constitue aussi un do-
maine à libéraliser.

 
Les défi s futurs

On ne peut réaliser des progrès dans le do-
maine de l‘éducation que si les conditions éco-
nomiques et sociales s‘améliorent dans le même 
temps. Des enfants qui se prendront plus tard 
en charge sont la seule «assurance sociale» que 
possèdent les populations des pays pauvres. En 
raison de la croissance démographique, le nom-
bre des écoliers augmente continuellement dans 
ces pays, contrairement aux pays riches. Dans 
le même temps, la qualité de l‘enseignement se 
dégrade parce que le secteur de l‘éducation 

n‘échappe pas aux restrictions budgétaires, lors-
que l‘argent vient à manquer. Malheureusement, 
si les enfants ne s‘instruisent pas assez, ils n‘ont 
aucune chance de briser le cercle vicieux de la 
pauvreté.

A l‘inverse, les ressources de l‘éducation peu-
vent être entièrement gaspillées si les enfants 
instruits ne trouvent pas d‘emploi sur le marché 
du travail, et si le gouvernement ne dépense pas 
l‘argent nécessaire pour créer des emplois de 
substitution. L‘IE s‘est par conséquent penchée 
de plus en plus intensément sur les politiques 
sociales et professionnelles.

Par ailleurs, la nouvelle maxime de l‘appren-
tissage à vie s‘applique partout dans le monde, 
à une époque où l‘on assiste à un développement 
rapide des technologies. Personne ne peut nier 
l‘appel à l‘éducation pour tous. Ceci confère une 
dimension supplémentaire, différente et encore 
plus grande au rôle de l‘apprentissage et de l‘en-
seignement. Pour y répondre et exercer une in-
fl uence effective en ce sens, des efforts plus im-
portants sont nécessaires afi n d‘organiser et de 
mobiliser les adhérents d‘une part, et pour for-
mer d‘autre part des alliances plus intenses et 
plus fortes entre les partenaires de la société 
civile partageant le même point de vue.

Les enseignants sont aux premières lignes en 
matière d‘éducation des générations futures, 
dans l‘esprit de la démocratie et de la justice so-
ciale. Ils représentent, chacun en lui-même, une 
force de changement social, du simple fait de 
leur existence.

 

88 GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNGE I



Internationale des services publics (ISP)

Histoire et organisation

L‘ISP fut fondée en 1907. En 1935, la Fédération 
internationale des employés salariés des admi-
nistrations et compagnies publiques fusionna 
avec la Fédération internationale des fonction-
naires et des enseignants (les enseignants avaient 
quitté la première organisation en 1927). Jus-
qu‘en 1958, l‘organisation fut dénommée «Fé-
dération internationale des employés salariés 
des services publics et gouvernementaux».

A la fi n de l‘année 2003, l‘ISP comptait plus 
de 600 organisations dans plus de 140 pays, 
avec un nombre total de 20 millions d‘adhérents. 
La part des femmes représente environ 65 pour 
cent des adhérents à travers le monde.
• Domaines de recrutement: employés des ad-
ministrations, entreprises et institutions publi-
ques sous tutelle des autorités locales; employés 
d‘autorités publiques, de fondations, d‘institu-
tions de droit public; employés d‘entreprises de 
production et de distribution de gaz, d‘électri-
cité, d‘eau et de gestion des déchets; employés 
des secteurs de l‘environnement, du social et de 
la santé; employés des établissements publics de 
l‘éducation et de la culture, des loisirs et autres 
activités similaires, des administrations et des 
entreprises assurant des services publics, et enfi n 
des employés d‘institutions internationales fon-
dées par des Etats ou des communautés d‘Etats. 
Après la privatisation de services qui dépen-
daient à l‘origine de l‘Etat, un grand nombre de 
travailleurs d‘entreprises privées s‘est retrouvé 
également membre de l‘ISP. Les enseignants, 
ainsi que les employés des services postaux et 
des chemins de fer étatiques, en sont explicite-
ment exclus; en ce qui les concerne, les décisions 
de l‘ISP sont de simples recommandations.
• Structure organisationnelle: le congrès (tous 
les 5 ans), un président, un secrétaire général et 
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12 vice-présidents (six d‘Europe et deux de 
chacune des trois autres régions avec une repré-
sentation égale entre hommes et femmes). Le 
comité de direction comprend un président, un 
secrétaire général, la présidente de la commis-
sion des femmes et les vice-présidents. Le co-
mité central comprend un président, un secré-
taire général, la présidente de la commission des 
femmes, les vice-présidents et les représentants 
titulaires de 24 régions géographiques; la com-
mission des femmes (24 membres titulaires), et 
le secrétariat (avec un secrétaire général et 27 
salariés au niveau du siège).
• Structure régionale: 4 comités régionaux, soit 
l‘AFREC  (Afrique  et  Pays  Arabes),  l‘APREC 
(Asie/Pacifi que), l‘IAMREC (inter-Amériques) et 
l‘EUREC (Europe), ainsi que 4 secrétariats régio-
naux (ndt: les acronymes sont anglais). L‘ISP 



compte en outre 16 secrétariats sous-régionaux, 
chacun d‘entre eux président un comité sous-
régional. L‘ISP emploie des coordonnateurs de 
projets, en nombre variable. La responsabilité, 
la planifi cation et le budget de ce réseau bien 
établi à travers le monde, vont de la sous-région 
à la région et au comité exécutif. En 2003, les 
régions employaient environ 50 personnes.

Aspects particuliers 

A l‘origine, le critère principal pour l‘adhésion 
à l‘ISP était que seules seraient acceptées les 
organisations des employés du secteur public 

qui ne pouvaient adhérer à aucun autre syndicat. 
Ce principe a été assoupli dans le courant du 
processus de privatisations. En effet, les syndi-
cats affi liés n‘ont pas voulu laisser leurs adhé-
rents sur le pavé lorsque leurs entreprises ont 
été privatisées, et ont continué à les prendre en 
charge. Cependant, cette situation s‘est traduite 
par un chevauchement avec d‘autres fédérations 
syndicales internationales, en particulier avec 
l‘UNI (Union Network International).

Comme le néo-libéralisme avec son fort ac-
cent d‘individualisme gagnait du terrain, il est 
devenu de plus en plus diffi cile de recruter de 
nouveaux membres, même dans les pays ayant 

Structure de prise de décision

comité exécutif
comité de pilotage

ctés sous-régionaux

ctés nationaux 
(membres affi liés)

cté mondial des femmes

ctés régionaux ctés regionaux 
femmes

ctés nationaux
femmes

ctés ss-régionaux
femmes

Tutelle

secrétaire général

secrétariats régionaux

coordonnateur de projets

sous-régionaux

secrétariats sous régionaux

secrétaire général

General Secretary
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une tradition bien établie de syndicalisme dans 
les services publics. Plusieurs syndicats mem-
bres sont aujourd‘hui engagés dans des campa-
gnes de lutte contre les suppressions et les ré-
ductions d‘emplois dans le secteur public. Mais 
dans beaucoup de pays, le droit de grève est 
réglementé de manière plus restrictive pour les 
employés du secteur public que pour ceux des 
secteurs privés, de sorte que des formes alterna-
tives de gestion des confl its du travail et d‘actions 
sectorielles doivent être mises en place. L‘ISP 
soutient ses syndicats membres à travers l‘action 
politique pour les sortir de la défensive et les 
repositionner dans des campagnes actives.

Tâches et objectifs 

L‘ISP s‘oppose énergiquement aux motivations 
de nature idéologique qui sous-tendent l‘évolu-
tion vers la privatisation de tout service public. 
Les services publics ont un rôle social important 
à jouer, ils empêchent les inégalités dans la sa-
tisfaction des besoins fondamentaux et dans 
l‘éradication du sous-développement et de la 
pauvreté. L‘ISP est profondément convaincue 
que les services publics nécessitent un contrôle 
démocratique et ne doivent pas être sujets aux 
diktats de la maximisation des profi ts.

L‘ISP ne se limite donc pas à la seule repré-
sentation directe de ses membres affi liés, elle 
s‘implique aussi au niveau politique par la créa-
tion et la protection des conditions générales 
requises. L‘ISP soutient les principes de la dé-
mocratie parlementaire et du système politique 
pluraliste, tout comme elle soutient également 
la solution des confl its par le dialogue et les 
négociations. Elle est convaincue que, particulière-
ment dans un système d‘économie de marché, 
la réussite dépend de l‘existence d‘un secteur 
public structuré démocratiquement, des syndi-
cats puissants qui assurent en liaison avec une 
économie forte des emplois, un niveau de vie 
adéquat et la justice sociale pour chaque citoyen. 
Sans un certain sens de la vie en communauté, 
une démocratie est condamnée à l‘échec.

L‘ISP ne nie pas la nécessité de réformer les 
services publics. Ceux-ci doivent être décentra-

lisés afi n d‘assurer une plus grande participation 
des citoyens, et d‘être capables de s‘adapter avec 
souplesse à l‘évolution des conditions générales 
techniques et économiques. Cela implique une 
nouvelle façon de penser de la part des employés 
du service public. Dans beaucoup de pays, les 
syndicats, qui sont encore très centralisés, doivent 
réformer leurs structures en conséquence.

 Activités 

Le champ d‘activité de l‘ISP est aussi étendu que 
la composante de son corps adhérent, et conti-
nue de se développer afin de répondre aux 
nouvelles exigences. L‘ISP attache plus d‘impor-
tance aux activités politiques que n‘importe 
quelle autre fédération syndicale internationale 
dans l‘industrie privée. A l‘inverse, les sujets qui 
consomment une grande partie de l‘énergie des 
GUF, tels que la concurrence par le dumping des 
salaires à l‘étranger ou le transfert de production 
dans les entreprises transnationales, commen-
cent à peine à infl uencer le travail de cette or-
ganisation avec la progression de la mondiali-
sation. Cependant, les mesures gouvernemen-
tales d‘ajustement structurel affectent beaucoup 
plus le secteur public que la plupart des indus-
tries privées.

Certains des syndicats affi liés à l‘IPS comp-
tent plus d‘un million d‘adhérents et peuvent 
certainement infl uer sur les débats de politique 
sociale dans leurs pays. Dans d‘autres cas, les 
syndicats sont encore trop petits et doivent lutter 
malgré leur jeunesse pour être reconnus comme 
partenaires dans les négociations. De plus, les 
droits syndicaux fondamentaux des employés 
salariés et des fonctionnaires ne sont pas tou-
jours reconnus à ces derniers. Cette question a 
de tout temps revêtu un intérêt particulier pour 
l‘ISP.

Le congrès mondial de l‘IPS qui eut lieu en 
2002 à Ottawa, a adopté un programme d‘action 
sur une période de 5 ans destiné à orienter des 
opérations, des actions et des campagnes con-
crètes à travers le monde. Le programme est 
divisé en 4 grands domaines, intitulés: «Gagner 
les droits des travailleurs», «Les travailleurs du 
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secteur public et leur travail», «Egalité, équité 
et diversité», et «Développement syndical et 
solidarité internationale». Voir www.world-psi.
org pour plus de détails.

Sur la base de ce programme d‘action, un 
planning détaillé est établi chaque année aux 
niveaux régional et sous-régional. Cela permet 
aux organisations membres d‘identifi er leurs 
propres besoins, qui peuvent être traduits en-
suite en programmes régionaux et sous-régio-
naux.

Le congrès a également décidé d‘entamer une 
campagne globale en faveur de la qualité des 
services publics. De plus en plus de personnes 
prennent conscience de l‘importance des servi-
ces publics lorsqu‘il s‘agit d‘éradiquer la pau-
vreté, de leur rôle central comme facteur de 
croissance et de développement durable, ainsi 
que dans l‘émergence de sociétés fonctionnant 
correctement. Ces campagnes ont pour objectif:
• de s‘assurer que les services publics sont ad-
équatement fi nancés et emploient des travail-
leurs bien formés pour dispenser des services 
de qualité;
• de développer la capacité des services publics 
à répondre aux objectifs sociaux, concernant 
particulièrement l‘éradication de la pauvreté et 
l‘émancipation des populations;
• de s‘assurer que les services publics répon-
dent à des comportements de niveau éthique 
élevé, et permettent aux économies nationales 
et mondiale de fonctionner effi cacement et équi-
tablement;
• de s‘assurer que les travailleurs des secteurs 
publics bénéfi cient de tous leurs droits et de 
conditions de travail décentes.

Représentation auprès des 
organisations internationales 

L‘ISP représente les syndicats des services pu-
blics au niveau international. Elle est reconnue 
et consultée par l‘OIT et d‘autres organismes des 
Nations unies, ainsi que par les institutions de 
l‘Union européenne. Aujourd‘hui, dans cette ère 
de mondialisation et de monétarisme, de privati-
sation et de réduction d‘effectifs, l‘ISP s‘est faite 

un nom grâce à son soutien sans compromis en 
faveur des services publics et des valeurs socia-
les et politiques que représente le secteur public.

Depuis la première Conférence ministérielle 
de l‘OMC à Singapour en 1996, l‘ISP a suivi le 
travail de l‘Organisation mondiale du commerce 
(OMC). Cependant, ce fut à la suite de la Confé-
rence de Seattle en 1999 que l‘ISP a commencé 
à suivre de près les opérations et à faire la dif-
férence dans cet environnement. L‘ISP fait par-
tie du Réseau de fédérations internationales pour 
le commerce, l‘investissement et les standards 
internationaux du travail (en anglais TILS, Glo-
bal Unions‘ Trade, Investment and International 
Labour Standards Network). Elle est activement 
engagée dans deux coalitions d‘ONG: le réseau 
«Notre monde n‘est pas à vendre», (en anglais 
OWINFS) et la coalition «Arrêtez les attaques du 
GATS !» L‘ISP est reconnue en tant que principal 
organisme critiquant les implications du GATS 
organe critique des implications du GATS dans 
les services publics, des capacités des gouverne-
ments à prendre des mesures réglementaires en 
catimini, des prises de décision de façon secrète 
et anti-démocratique et de leurs effets sur les 
pays en voie de développement.

Chaque année, le groupe des Global Unions 
rencontre les dirigeants et les cadres de la Ban-
que mondiale et du FMI. Les questions abordées 
portent sur les politiques d‘ajustement structurel, 
la réduction de la dette, l‘implication des syndi-
cats dans les discussions au niveau pays entre 
les institutions fi nancières internationales (IFI) 
et les gouvernements, ainsi que sur les questions 
relatives à des projets spécifi ques. Par ailleurs, 
l‘ISP participe actuellement à des discussions 
avec la Banque mondiale au sujet du Rapport 
sur le développement mondial (RDM) de l‘année 
2004, intitulé: «Mettre les services de base à la 
portée des pauvres».

Education et formation 

Les activités de formation jouent un rôle clé dans 
l‘organisation internationale des services pu-
blics. Cette importance se refl ète dans le nouveau 
programme d‘action, qui inscrit l‘éducation et 
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Activités syndicales de développement sponsorisées en 2002

Afrique et Pays Arabes

37%

Asie et Pacifi que

27%

Inter-Amériques

25%

Projets globaux

5%

Europe 6%

la formation de l‘homme dans le corps central 
des activités sous le titre «Développement syn-
dical et solidarité internationale». L‘approche 
de l‘ISP en matière de formation et de program-
mes de développement est dynamique et claire-
ment liée aux questions portant sur le milieu 
professionnel. Fondées sur le principe «appren-
dre par l‘action», les programmes encouragent 
l‘engagement actif des adhérents dans différen-
tes activités dans le but de renforcer leurs capa-
cités. Les stratégies comprennent une variété 
d‘outils et d‘éléments tels que:
• la planifi cation stratégique,
• les études de faisabilité,
• les campagnes locales et internationales,
• le recrutement des adhérents,
• les programmes spécifi ques pour les femmes
 et pour les jeunes travailleurs,
• l‘égalité des chances,
• la conscience du genre,
• les négociations collectives,
• les réseaux sectoriels,
• le leadership, et autres sujets.

Les femmes  

Au cours du congrès mondial de l‘ISP en 2002 
il fut décidé d‘adopter de nouveaux statuts, qui 
font de l‘IPS la première des grandes organisa-
tions syndicales mondiales à avoir comme poli-
tique offi cielle la parité entre les sexes dans les 
organes de décision.

Outre l‘action à long terme relative à des 
campagnes principalement en faveur des ques-
tions du genre et de l‘émancipation des femmes, 
l‘ISP continue de concentrer son action sur 
l‘égalité des salaires. 

L‘ISP a travaillé avec l‘OIT et développé un 
package ressources et une vidéo sur ce sujet. 
Elle travaille également avec la CISL et l‘IE  l‘In-
ternationale de l‘éducation) sur une campagne 
de protection de la maternité. Cette campagne 
vise trois objectifs: la ratifi cation de la nouvelle 
convention n° 183 de l‘OIT, le lobbying pour une 
amélioration des dispositions nationales, et 
enfi n la négociation d‘une protection améliorée 
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de la maternité dans les accords collectifs. Un 
kit de protection de la maternité a été distribué 
en 8 langues. L‘ISP a également fait la promotion 
de plusieurs activités de niveau national. Dans 
cette campagne, elle a mis en place une alliance 
avec le Réseau international d‘action pour l‘ali-
mentation infantile et l‘Alliance mondiale pour 
l‘allaitement maternel.

Information, échanges d‘expériences

L‘ISP édite un certain nombre de publications, 
telles que le magazine trimestriel «Focus on the 
Public Services», le trimestriel «PSI Women», 
des lettres mensuelles, des «fl ashs» pour chaque 
région, et un bimensuel, le «PSI World News». 
En outre, elle publie chaque année un «Rapport 
d‘activités» et un nombre indéterminé de numé-
ros spéciaux ou des séries sur des sujets spéci-
fi ques. La plupart de ces publications sont en 
partie ou complètement disponibles sur le site 
de l‘ISP (www.world-psi.org).

 En collaboration avec l‘Unité de recherche 
de l‘Internationale des services publics (URISP) 
de l‘Université de Greenwich en Grande-Bre-
tagne, l‘ISP entretient une base de données sur 
les fi rmes multinationales exploitant des services 
publics, des services de santé, ainsi que divers 
autres services apparentés. Les rapports tirés 
de la base de données sont publiés selon les 
besoins, et utilisés lors de réunions internatio-
nales ou autres occasions. Tous les rapports sont 
disponibles sur le site web www.psiru.org. L‘ISP 
a travaillé depuis un certain nombre d‘années 
avec Brendan Martin, Public World (www.publi-
cworld.org). En 1993, il écrivit son premier livre 
«Dans l‘intérêt public?», publié en collaboration 
avec l‘ISP. Son livre suivant, intitulé «Dans le 
service public», a été publié en 2003 dans le 
«Northern Autumn” .

     L‘ISP a également travaillé avec un certain 
nombre de chercheurs, surtout au cas par cas. 

Défi s et activités futures 

La mondialisation a été le moteur du change-
ment pour les travailleurs aux différents niveaux 
régional, national et international. La mondiali-
sation a été rendue possible par l‘évolution de 

la technologie, qui a facilité la circulation du 
capital, de l‘information, des biens et services 
ainsi que des personnes. Les institutions fi nan-
cières internationales et l‘OMC ont été les cour-
roies de transmission de ces politiques.

Les politiques néo-libérales issues de ces 
organismes se sont traduites par la libéralisa-
tion, la déréglementation, le contrôle monétaire 
strict, la privatisation et la réduction des dépen-
ses du secteur public. Elles se sont également 
traduites par un pouvoir accru de ceux qui sont 
déjà puissants, entre autres les entreprises multi-
nationales qui conduisent le courant de la mon-
dialisation, et par une érosion du respect pour les 
droits de l‘homme et les droits des travailleurs.

Le besoin d‘effi cacité face à cette détériora-
tion des conditions et des droits des syndicats et 
de leurs adhérents commande de concentrer les 
rares ressources sur les priorités fondamentales, 
comme indiqué sur le programme d‘action. L‘ISP 
est très impliquée dans le maintien d‘une iden-
tité d‘un service public fort, ainsi que dans le 
recrutement et la syndicalisation d‘un plus grand 
nombre de travailleurs.
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Union internationale des travailleurs de 
l‘alimentation, de l‘agriculture, de l‘hôtellerie-
restauration, du tabac et des branches connexes 
(UITA)

Histoire et organisation

L‘UITA fut fondée en 1920 à la suite de la fusion 
entre les secrétariats internationaux des tra-
vailleurs des brasseries, des boulangeries et du 
secteur de la viande. D‘autres groupes syndicaux 
ont rejoint l‘UITA plus tard: en 1958 la Fédération 
internationale des travailleurs du tabac, en 1961 
le Syndicat international des travailleurs de l‘hô-
tellerie-restauration, et enfi n, en 1994, la Fédé-
ration internationale des plantations, de l‘agri-
culture et des branches connexes (FIPABC).

Au début de l‘année 2004, l‘UITA comptait 
336 syndicats dans 120 pays, totalisant 12 mil-
lions de travailleurs.
• Domaines d‘organisation: la préparation et 
la production des aliments et des boissons, 
l‘hôtell erie-restauration et les services de cate-
ring, l‘agriculture, les plantations et le travail du 
tabac.
• Structure d‘organisation: le congrès (tous les 
5 ans), l‘exécutif avec 50 membres représentant 
les régions géographiques, et le comité adminis-
tratif (le secrétaire général, le président et 11 
vice-présidents). Le président est normalement 
élu pour un seul mandat uniquement.

• Structure régionale: six structures régionales 
en Europe, en Afrique, en Amérique latine, aux 
Caraïbes et dans la région Asie/Pacifi que. Il 
existe également des bureaux régionaux ou sous-
régionaux de coordination et/ou de formation 
en Inde, en Indonésie, au Pakistan, en  Thaïlande, 
en Hongrie, en Croatie, en Lituanie, en Russie et, 
enfi n, un bureau de coordination au Japon. Les 
organisations régionales ont leurs propres statuts, 
qui doivent être approuvés par le congrès de 
l‘UITA.
• Structure sectorielle: groupes de branches 
pour l‘hôtellerie-restauration et le secteur tou-
ristique, le groupe des branches des travailleurs 
du tabac et celui de l‘agriculture. En cas de besoin, 
des conférences sectorielles spéciales et des con-
férences générales sont organisées pour les tra-
vailleurs des entreprises transnationales.

Aspects particuliers 

Certains membres affi liés rencontrent beaucoup 
de problèmes pour syndiquer les travailleurs, 
parce que ceux-ci travaillent surtout dans de 
petites entreprises. Par ailleurs, le travail à domi-
cile et la production artisanale, qui existe en-

95GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG PS I



core dans l‘industrie alimentaire, ainsi que le 
secteur informel, les confrontent à des conditions 
différentes de celles des activités syndicales 
normales au niveau des entreprises. L‘UITA est 
également active au niveau des entreprises mon-
dialisées telles que Nestlé, Coca Cola, Unilever ou 
McDonalds. Dans les pays en voie de développe-
ment en particulier, on trouve encore dans l‘agri-
culture des syndicats affi liés, mais fi nancière-
ment faibles.

Quand l‘Internationale des travailleurs de 
l‘agriculture et des plantations fusionna avec 
l‘UITA en 1994, le manifeste de la nouvelle bran-
che déclarait: «les conditions de vie et de travail 
des ouvriers de l‘agriculture, de la terre et des 
plantations, sont de loin parmi les plus mauvai-
ses. Les salaires, les conditions de travail, la 
sécurité sociale et les normes de sécurité du 
travail sont très loin derrière celles de l‘industrie 
manufacturière. Le logement est souvent dans 
un état déplorable, les soins et l‘instruction sont 
eux aussi souvent inexistants. Le cercle vicieux 
de la pauvreté oblige les enfants à travailler 
comme ouvriers agricoles.»

Des millions de travailleurs agricoles ont été 
abusés dans leurs droits humains, et leurs droits 
syndicaux leur sont toujours refusés. Dans les 
quelques cas où des syndicats ont été autorisés 
à agir, leurs activités restent précaires. Souvent, 
des escadrons de la mort sont recrutés contre 
les militants syndicaux.

Par ailleurs, l‘agriculture reste l‘un des do-
maines professionnels les plus dangereux dans 
les pays développés et les pays en voie de dévelop-
pement. Après l‘industrie minière et le bâtiment, 
c‘est dans l‘agriculture qu‘il y a le plus grand 
nombre de morts, d‘accidents du travail et de 
maladies professionnelles. Plus de la moitié des 
300 000 accidents mortels annuels ont lieu dans 
le secteur agricole, qui emploie près de 1,3 mil-
liards de personnes dans le monde.

Les travailleurs agricoles représentent en-
core un nombre disproportionné des 250 mil-
lions de travailleurs qui sont victimes chaque 
année d‘un accident de travail ou des 160 mil-
lions qui tombent malades à cause de maladies 
professionnelles.

Cependant, les femmes et les hommes qui 
travaillent dans les champs, dans les plantations 
d‘arbres fruitiers, dans les serres, dans les fer-
mes animalières et dans les industries de pre-
mière transformation, ne souffrent pas seule-
ment du plus grand taux de mortalité, de bles-
sures et de maladies. Elles travaillent aussi dans 
un environnement rural dans lequel il n‘existe 
pas souvent de séparation claire entre les con-
ditions de vie et de travail, comme c‘est norma-
lement le cas pour leurs collègues dans l‘indus-
trie ou dans les bureaux.

Tâches et objectifs

La solidarité internationale entre les travailleurs 
est le principe fondamental qui guide l‘UITA. 
C‘est donc la raison d‘être de l‘UITA de renforcer 
les syndicats membres par le soutien mutuel. 
Elle fonctionne comme une bourse dans la dif-
fusion de l‘information et la coordination des 
activités. Avec le développement de la mondia-
lisation, l‘UITA est de plus impliquée directement 
dans la représentation des intérêts de ses mem-
bres auprès des fi rmes multinationales.
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Activités 

L‘Union internationale des associations des tra-
vailleurs de l‘alimentation, de l‘agriculture, de 
l‘hôtellerie-restauration, du tabac et des bran-
ches connexes:
• assure la défense des droits humains et syn-
dicaux auprès des organisations internationales 
et des employeurs, et assiste les membres affi liés 
dans les confl its syndicaux ou politiques.
• supervise les activités et le développement des 
multinationales et des institutions politiques et 
économiques,
• promeut l‘égalité des femmes,
• met en oeuvre des programmes syndicaux de 
formation,
• organise des réunions d‘échange d‘expérien-
ces et d‘idées et pour établir des programmes 
communs,
• diffuse l‘information sur l‘évolution de  négo-
ciations, la sécurité professionnelle, les problè-
mes de l‘emploi et les évolutions du commerce 
et de la technologie.

Les droits humains et syndicaux 

L‘UITA élève des protestations contre toute 
forme de violation des droits de l‘homme et des 
droits syndicaux, et soutient ses membres par 
tous les moyens quand ces violations ont lieu. 
Cela peut être fait à travers des actions de soli-
darité coordonnées, comme les arrêts de travail 
et les boycotts, ainsi que des appels aux organi-
sations à ne pas approvisionner telle entreprise 
ou tel marché. Les campagnes internationales 
attirent l‘attention du public sur les manque-
ments et sur l‘oppression.

L‘UITA promeut activement des programmes 
qui donnent à la population active un meilleur 
contrôle sur sa vie économique, sociale et politi-
que, et qui renforcent les libertés fondamentales, 
la liberté d‘expression et d‘association, ainsi que 
le droit de grève. Elle soutient tous les hommes 
dans leurs efforts à déterminer leur propre vie et 
à préserver leur culture nationale. Elle lutte  contre 
la discrimination sous toutes ses formes et défend 
une paix durable fondée sur la liberté de  chacun.

Représentation auprès des entreprises 
transnationales

Dans ses relations avec les fi rmes transnationa-
les, le principe de l‘UITA consiste à défendre et 
à promouvoir les intérêts de ses membres par 
l‘action commune fondée sur les décisions et le 
soutien de toute personne concernée. L‘UITA est 
une des rares fédérations des Global Unions qui, 
très tôt, ont réussi à conclure avec des entrepri-
ses transnationales des accords appliqués dans 
toutes les fi liales à travers le monde. L‘UITA a 
connu son plus grand succès au niveau des 
groupes Danone et Accor. Dès 1980, l‘UITA a 
installé un conseil mondial pour la société Da-
none (à l‘époque BSN). Entre temps, quatre 
«plates-formes» ont été signées, dans lesquelles 
les directives sont défi nies pour les fi liales mon-
diales de ces sociétés, y compris celles installées 
en Chine. Les dispositions de cet accord pré-
voient le droit à l‘information sur les questions 
économiques et sociales, l‘égalité des genres et 
les mesures de perfectionnement pour préparer 
les travailleurs à l‘évolution et à la modernisation 
de la production. En 1994 a été signée une dé-
claration donnant à tous les travailleurs le droit 
d‘adhérer au syndicat de leur choix. Elle met 
l‘accent sur le rôle clé des syndicats dans la re-
présentation des intérêts de la main-d‘œuvre 
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auprès des directions, et protège les représen-
tants des travailleurs contre les discriminations 
dont ils pourraient faire l‘objet du fait de leurs 
activités ou de leurs fonctions.

En plus de Danone et Accor, l‘UITA a signé 
également des accords applicables internationa-
lement avec les laiteries Fonterra et la multina-
tionale bananière Chiquita.

Représentation auprès des 
organisations internationales 

La Banque mondiale, le FMI et l‘Organisation 
mondiale du commerce sont au centre des efforts 
déployés par l‘UITA en matière de relations avec 
les institutions internationales. L‘UITA estime 
que l‘agriculture en particulier, eu égard à son 
rôle dans la garantie de la sécurité alimentaire, 
ne doit subir aucune intervention lorsque des 
réglementations sont imposées à certains pays 
par ces organisations.

Un contact de travail permanent existe avec 
l‘Organisation des Nations unies pour l‘alimen-
tation et l‘agriculture (FAO). En cas de nécessité, 
l‘UITA coopère avec d‘autres fédérations des 
Global Unions.

Les ouvriers agricoles

Des ressources importantes sont nécessaires 
pour pouvoir remédier à la situation du secteur 
agricole hors plantations et hors grandes exploi-
tations fermières, tel que présenté cidessus. Tout 
d‘abord, les militants et les dirigeants syndicaux 
doivent être formés, et des syndicats puissants 
doivent être montés. D‘autres programmes sont 
conçus pour établir l‘égalité des femmes sur les 
lieux de travail, pour mettre en oeuvre les stan-
dards internationaux du travail, de meilleures 
conditions de vie et de travail, l‘arrêt de l‘utili-
sation illimitée des pesticides et enfi n  l‘interdic-
tion du travail des enfants.

Les activités syndicales sont du point de vue 
stratégique directement orienté vers une coopé-
ration plus étroite des ouvriers, à chaque étape 
de la chaîne alimentaire, pour renforcer la po-

sition de l‘UITA au sein des entreprises transna-
tionales. A l‘origine, les domaines ciblés étaient  
la production, la transformation et le commerce 
du thé, du café, du sucre, du cacao et de la ba-
nane.

L‘UITA estime qu‘il est dans l‘intérêt de la 
société en général, que les travailleurs agricoles 
puissent, partout à travers le monde bénéfi cier 
de la sécurité professionnelle. L‘UITA appelle 
donc les gouvernements et les employeurs à 
soutenir ses revendications pour une convention 
et une recommandation internationales sur la 
sécurité professionnelle dans cette très impor-
tante branche de l‘économie. L‘OIT s‘était acti-
vement engagée à aider à la préparation de la 
recommandation sur la santé et la sécurité dans 
l‘agriculture. «L‘UITA avait de bonnes raisons 
d‘accorder la priorité à la mise en place de 
meilleurs standards de sécurité professionnelle 
dans l‘agriculture», a déclaré le secrétaire géné-
ral de l‘UITA, Ron Oswald. «Il est dans l‘intérêt 
de l‘opinion publique démocrate à travers le 
monde qu‘une convention opérationnelle et une 
recommandation soient adoptées pour les acti-
vités concernées. Les travailleurs et les militants 
des droits de l‘homme, les consommateurs et les 
organisations de défense de l‘environnement, 
ainsi que tous les partenaires sociaux actifs, 
devraient surveiller de près l‘attitude des gou-
vernements et des représentants des employeurs 
pour s‘assurer qu‘ils soutiennent nos efforts en 
matière de création d‘emplois agricoles sécuri-
sés, nécessaires à la protection de la santé des 
ouvriers et du grand public ainsi que de l‘envi-
ronnement.»

La convention de l‘OIT sur la santé et la sé-
curité dans l‘agriculture était indispensable 
parce que les ouvriers agricoles ne comptent pas 
seulement parmi les travailleurs les plus pauvres 
du monde, mais également parmi les plus expo-
sés aux dangers et les moins protégés. Les tra-
vailleurs agricoles ne bénéfi cient parfois d‘au-
cune couverture légale en matière de droits syn-
dicaux, de salaires minimum et de sécurité so-
ciale dans certains pays et même parmi les pays 
industrialisés.

98 GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNGU ITA



Le travail à domicile, le secteur 
informel et les travailleurs migrants

Le travail à domicile, le secteur informel et la 
migration ouvrière représentent un second do-
maine extrêmement diffi cile du champ d‘ activité 
concernant l‘agriculture. Les conditions de tra-
vail y sont pires que dans le secteur offi ciel, et 
pourtant cela reste encore un domaine diffi cile 
à syndiquer. L‘UITA travaille actuellement sur une 
analyse des besoins des ouvriers agricoles.

Avec la libéralisation et la division du travail 
à l‘échelle mondiale, le travail confi é à des sous-
traitants à domicile devient de plus en plus im-
portant du point de vue de la décentralisation 
de la production. La majorité des travailleurs à 
domicile sont souvent des femmes, qui sont par 
ailleurs obligées de faire travailler leurs enfants 
aussi, contribuant ainsi au travail caché des 
enfants. Dans les domaines d‘intervention de 
l‘UITA, les emplois à domicile existent surtout 
dans les industries du tabac et de la pêche, dans 
la confi serie, dans la production d‘épices et dans 
de nombreux autres produits agricoles.

Les travailleurs migrants, en particulier les 
immigrés illégaux, sont encore plus diffi ciles à 
représenter. La majorité d‘entre eux se situent 
au plus bas de l‘échelle des salaires et doivent 
composer avec les pires conditions de travail, 
parce qu‘ils se retrouvent sous la menace immé-
diate d‘être expulsés s‘ils tentent de défendre 
leur dignité humaine. Dans beaucoup de pays, 
ils ne peuvent même pas se permettre de scola-
riser leurs enfants, et ne peuvent pas bénéfi cier 
des services médicaux offi ciels par peur cons-
tante d‘être découverts. Ils sont tenus pour 
responsables du chômage dans les pays où ils 
travaillent, alors qu‘ils en sont victimes dans 
leurs pays d‘origine. Seules des lois plus humai-
nes, et surtout plus d‘emplois dans leurs pays 
d‘origine, pourraient donner à long terme  de 
meilleures chances dans la vie à ces travailleurs 
migrants.

Les femmes et les jeunes 

Comme les femmes constituent la grande majo-
rité des travailleurs sous la bannière de l‘UITA, 
une attention particulière est accordée à leurs 
intérêts. Des séminaires sur les problèmes des 
femmes travailleuses sont organisés régulière-
ment. L‘UITA souligne dans ce contexte le fait 
que les droits des femmes peuvent être appliqués 
si la politique familiale est conçue correctement. 
Ce qui est nécessaire par exemple, c‘est un nom-
bre suffi sant de centres médicaux pour enfants, 
et la possibilité pour le mari et l‘épouse d‘édu-
quer leurs enfants et d‘en prendre soin.

L‘UITA et l‘Association des planteurs de tabac 
(APT) ont fait la première déclaration interna-
tionale pour l‘abolition du travail des enfants 
dans le secteur de l‘agriculture. Cette déclaration 
fut signée à Genève par le directeur exécutif de 
l‘APT, Antonio Abrunhosa, et le secrétaire géné-
ral de l‘UITA, Ron Oswald, en présence du direc-
teur exécutif de l‘OIT, Kari Tapiola. L‘accord, 
dans lequel l‘APT et l‘UITA s‘engageaient à tra-
vailler en commun pour l‘abolition du travail des 
enfants dans le secteur des plantations de tabac 
à l‘échelle mondiale, fut provoqué à l‘origine par 
une étude révélant l‘existence du travail des 
enfants dans des plantations de tabac au Ma-
lawi.
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Education et formation

Les projets éducationnels de l‘UITA sont conçus 
en vue d‘améliorer l‘indépendance et les capa-
cités des syndicats qui lui sont affi liés. Leur but 
est de leur permettre d‘établir et de mettre en 
oeuvre des programmes correspondant à leurs 
besoins. A cet effet et en règle générale, des sé-
minaires préparatoires sont organisés, au cours 
desquels les programmes de formation sont 
conçus et mis au point par l‘UITA conjointement 
avec les dirigeants syndicalistes chargés de la 
formation. L‘objectif fi nal de ces séminaires est 
d‘inspirer et d‘encourager les membres à gérer 
leur propre programme de formation.

Dans toutes les régions de l‘UITA, des projets 
sont mis en application avec une attention par-
ticulière accordée à l‘égalité des femmes, et à 
une plus grande participation de celles-ci dans 
les activités et les structures syndicales. Les 
syndicats participants eux-mêmes prennent en 
charge une partie des coûts de la formation. Des 
fonds supplémentaires proviennent des dons 
octroyés par des membres des pays industriali-
sés.

Information, réseaux 

Une grande tradition se cache derrière la cul-
ture politique de l‘UITA. Les publications régu-
lières comportent toujours un éditorial politique, 
et pour les lecteurs des pays du tiers-monde il y 
a souvent quelques feuilles d‘informations syn-
dicales concernant spécialement les questions 
politiques mondiales. Des lettres circulaires du 
secrétariat et des publications régulières sont 
envoyées aux syndicats affi liés en cinq langues 
(anglais, français, allemand, espagnol et une des 
langues scandinaves). Ces publications sont géné-
ralement distribuées gratuitement. Le bimensuel 
«UITA News» est aussi directement envoyé aux 
membres. Tout le monde peut s‘y abonner. Il 
existe des publications régionales telles que la 
version japonaise de la feuille d‘information, des 
prospectus périodiques d‘information tels que 
«Women and Work» (Femmes et Travail) et 
«Questions de travail» (sujets professionnels), 
ainsi qu‘un ensemble de brochures d‘intérêt 
général sur le mouvement syndical.

En outre, l‘UITA rassemble et diffuse l‘infor-
mation sur les secteurs professionnels dans 
lesquels travaillent les membres affi liés, sur les 
tendances des négociations et les activités des 
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entreprises transnationales, sur les risques pro-
fessionnels et sur les développements sociaux, 
économiques et politiques; l‘information est mise 
à la disposition de tout membre, sur demande.

Comme les autres fédérations des Global 
Unions, l‘UITA possède également un site web 
contenant des reportages sur ses activités cou-
rantes.

L‘UITA a réalisé dans le cadre d‘un projet 
pilote au Ghana et en Inde un manuel sur les 
pesticides et autres risques. De plus, un manuel 
spécifi que de formation a été publié à l‘intention 
des femmes dans la région Asie/Pacifi que.

Les défi s

L‘UITA a fait des progrès considérables dans 
certains domaines, et a été admirablement ac-
tive dans d‘autres. Cependant, pour une organi-
sation opérant à l‘échelle planétaire, une cer-
taine masse critique quant au nombre d‘adhé-
rents et de ressources demeure nécessaire pour 
maintenir la dynamique sur le long terme. Les 
membres de beaucoup de syndicats dans le 
domaine d‘intervention de l‘UITA sont toutefois 
les plus pauvres parmi les pauvres, et ne sont 
pas en mesure de s‘acquitter de cotisations éle-
vées. Dans cette situation, une amélioration 
durable de la base fi nancière ne peut être at-
teinte que si de nouveaux adhérents sont recru-

tés. Il reste certainement une marge de manoeu-
vre en dehors des petites propriétés et des fer-
mes de taille moyenne. Mais la grande partie des 
membres potentiels se trouve dans la production 
alimentaire et la restauration. (Théoriquement, 
la majeure partie des membres potentiels se 
trouve certainement dans l‘agriculture, et l‘OIT 
estime que le prolétariat agricole mondial, c‘est-
à-dire les travailleurs salariés uniquement, 
s‘élève à un milliard de femmes et d‘hommes). 
Le problème avec ce type d‘emplois, en particu-
lier dans les pays en voie de développement, 
réside dans le fait que des millions d‘exploita-
tions ne peuvent toujours pas être approchées 
ou ne peuvent l‘être que diffi cilement. Elles em-
ploient des travailleurs, souvent des ouvriers 
immigrés ou locaux, dans de petites exploitations 
ou dans des exploitations sous-traitantes, dans 
lesquelles n‘existent ni mesures de sécurité du 
travail, ni législation sur les droits syndicaux, ni 
salaires minimum, ni sécurité sociale. Ces tra-
vailleurs représentent en principe un immense 
potentiel d‘adhérents, mais il ne semble pas qu‘il 
soit possible de les recruter, au regard des con-
ditions politiques et sociales dans lesquelles ils 
vivent. Il faudra certainement encore longtemps 
avant que les mesures expérimentales engagées 
par l‘OIT pour tenter d‘instaurer des standards 
internationaux dans ce secteur d‘activité puis-
sent réussir.
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Union Network International (UNI)

Histoire et organisation

L‘UNI est l‘internationale des connaissances et 
des services, formée par la fusion entre quatre 
secrétariats syndicaux internationaux le 1er 
janvier 2000, après deux années de négocia-
tions. C‘est la plus jeune fédération des Global 
Unions. Son premier congrès mondial s‘est tenu 
à Berlin, en septembre 2001.

Les organisations antérieures furent l‘Inter-
nationale des communications (IC), qui est une 
émanation de l‘Internationale des travailleurs de 
la poste, du télégraphe et du téléphone (ITPTT) 
quelques années plus tôt, la Fédération interna-
tionale des employés salariés de l‘industrie pri-
vée (FIESIP), la Fédération internationale des 
arts graphiques (FIG) et la Fédération internatio-
nale des médias et des loisirs (FIML). Quelques-
unes parmi ces organisations ont par contre elles-
mêmes une longue histoire, commencée au 19ème 
siècle avec des fusions entre des secteurs clas-
siques, comme celles des syndicats des lithogra-
phes et des activités connexes. Cette évolution 
des débuts de la société industrielle à la société 
de l‘information refl ète le processus en pleine 
croissance de transformation et d‘intégration 
sous la forme aussi bien du contenu de l‘emploi, 
en tant que changement structurel général du 
secteur des services, que sous celle de la trans-
formation politiquement voulue des compagnies 
publiques en entreprises privées.

L‘UNI comprend maintenant plus de 900 syn-
dicats nationaux, dans plus de 140 pays, totali -
sant 15,5 millions d‘adhérents.
• Domaines d‘organisation: les syndicats affi -
liés à l‘UNI ne peuvent plus être classés comme 
faisant partie d‘une profession spécifi que, d‘un 
métier ou d‘un secteur particulier. Ils regroupent 
des cols bleus, des employés administratifs, des 
spécialistes dans beaucoup d‘administrations, 
de sociétés de services et de petites entreprises, 
aussi bien dans des emplois subalternes que de 
direction.

• Structure organisationnelle: le congrès (tous 
les quatre ans, le dernier en 2001); le comité di-
rec teur (le président, 4 vice-présidents, les prési-
dents régionaux, le trésorier, le secrétaire général 
et le secrétaire général adjoint); le comité exécu-
tif mondial (en plus des membres du comité di-
recteur, il comprend 50 autres membres de 12 
régions géographiques).
• Structure régionale: 4 régions (UNI Afrique, 
UNI APRO, UNI Europe, UNI Amériques) avec des 
bureaux à Harare, Singapour, Bruxelles et San 
José.
• Structure sectorielle: 12 comités de sections, 
notamment: UNI commerce, UNI électricité, UNI 
services fi nanciers, UNI arts graphiques, UNI 
coiffeurs et services cosmétiques, UNI IBITS 
(employés de bureau et de direction, spécialistes 
des technologies de l‘information), UNI médias, 
loisirs et arts, UNI services postaux, UNI assu-
rance sociale et services médicaux privés, UNI 
services de propreté, UNI télécoms, UNI tou-
risme.

Des groupes inter-professionnels existent pour 
les spécialistes et les cadres de direction, pour les 
femmes et les jeunes. Ces groupes s‘occupent de 
questions inter-sectorielles. 

Aspects particuliers 

L‘impact de la globalisation sur les syndicats est 
devenu plus évident à la suite de ces fusions.

Depuis la privatisation de certaines entrepri-
ses  anciennement étatiques, il s‘est souvent créé 
un chevauchement avec des syndicats des ser-
vices publics qui continuent à s‘occuper de leurs 
membres au sein de ces entreprises d‘Etat, ac-
tuellement privatisées.

Dans beaucoup de pays, il existe un problème 
pour les cadres salariés qui sont exclus des ac-
cords collectifs, par une loi ou une ordonnance, 
ou parce qu‘ils n‘ont pas le droit d‘adhérer à un 
syndicat. Le comité de l‘UNI pour les cadres 
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salariés met actuellement en place des stratégies 
pour voir comment les syndicaliser.

Tâches et objectifs

L‘UNI lutte contre l‘exploitation économique et 
sociale à tous les niveaux, elle rejette toute forme 
de discrimination raciale, elle défend et promeut 
les intérêts sociaux, économiques, légaux et cul-
turels des employés salariés au niveau internatio-
nal, et elle représente leurs intérêts auprès des 
institutions internationales concernées. Elle sou-
tient les activités des syndicats si les circonstan-
ces dans les organisations concernées l‘impo-
sent.

Les syndicats affi liés à l‘UNI activent dans 
des secteurs économiques qui sont en pleine 
évolution. Les industries manufacturières, ainsi 
que les services dans le secteur commercial et 
les technologies de l‘information en particulier, 
ont constitué l‘essentiel des activités au cours 
des dernières années. Des efforts particuliers de 
recrutement doivent être déployés en direction 
des grandes fi rmes opérant dans le secteur des 
technologies de l‘information, du fait de leur 
grande infl uence sur l‘opinion publique.

Activités

Le programme mondial d‘action est un résumé 
de l‘ensemble de l‘activité de l‘UNI. Son do-
maine d‘activité couvre l‘organisation de cam-
pagnes, les questions de salaires, la réglemen-
tation des horaires de travail, des congés et des 
vacances légales, la sécurité de l‘emploi, les 
primes dépassant les taux agréés, la santé et la 
sécurité professionnelles, les effets des nouvelles 

technologies et des technologies de l‘information, 
ainsi que le soutien organisationnel aux syndi-
cats affi liés. Ces activités visent notamment à:
• préparer des rapports sur les activités globa-
les de syndicalisation, avec une information 
détaillée sur la situation syndicale dans chaque 
pays concerné;
• combler le fossé numérique en équipant tous 
les membres affi liés de l‘UNI d‘ordinateurs et de 
connections Internet. Tous les membres affi liés 
doivent se familiariser avec le web, et devenir 
capables d‘utiliser l‘Internet pour leurs activités 
syndicales;
• faire des études sur les meilleurs moyens 
d‘aider les membres affi liés et de développer de 
nouvelles stratégies,
• collaborer avec d‘autres organisations de la 
société civile, échanger des points de vue et dia-
loguer avec l‘OCDE, l‘UE et l‘OIT,
• mettre l‘accent sur l‘organisation des jeunes, 
les femmes, les employés temporaires, les «auto-
employés» (travailleurs indépendants) et les 
travailleurs employés avec un contrat à durée 
limitée,
• organiser les activités dans la «nouvelle éco-
nomie».

Le développement syndical

Le département du développement syndical a la 
responsabilité du programme mondial de soli-
darité, qu‘il dirige. Ses tâches comprennent:
• la constitution de syndicats forts et démocra-
tiques dans les secteurs organisés par l‘UNI; 
• la promotion de l‘intégration des femmes dans 
les structures et les activités syndicales; 
• l‘amélioration des compétences des syndica-
listes à tous les niveaux de l‘organisation;
• le soutien des syndicats sur la voie menant à 
une plus grande indépendance.

A l‘occasion de sa première réunion au mois  
de juillet 2000, le comité exécutif nouvellement 
élu de l‘UNI a décidé d‘introduire un «passeport 
UNI» pour permettre aux travailleurs de plus en 
plus mobiles, dépendant des syndicats UNI, de 
revendiquer le soutien et leurs droits sur n‘im-
porte quel lieu de travail.
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L‘enseignement et la formation

Le département du développement syndical est 
également responsable de l‘enseignement et de 
la formation.

Les activités éducatives de l‘UNI sont tradi-
tionnellement centrées sur les pays en voie de 
développement. Depuis la fi n des années 80 du 
siècle dernier, un certain nombre de pays d‘Eu-
rope centrale et d‘Europe de l‘Est ont également 
été intégrés au programme éducatif. La priorité 
est accordée aux programmes éducatifs natio-
naux, en coopération dans la mesure du possible 
avec les structures régionales de la CISL et 
d‘autres Global Unions. L‘UNI bénéfi cie du sou-
tien d‘organisations donatrices pour ses pro-
grammes éducatifs.

Au mois de mars 2000, l‘UNI a organisé, à 
l‘intention des journalistes affi liés aux syndicats 
UNI, un atelier de travail suivi d‘une réunion des 
webmasters, administrateurs de sites en poste 
en 2001. Un séminaire a été organisé au mois 
de septembre 2000 à l‘intention des dirigeants 
chargés des négociations de conventions collec-
tives par le collège européen des syndicats, en 
vue de les préparer à l‘introduction offi cielle de 
l‘euro.

Information et réseaux 

Après la fusion, une des premières tâches consis-
tait à donner à la nouvelle organisation un nom 
distinctif et un profi l caractéristique. Les activi-
tés de relations publiques ont donc été associées 
sous le nouveau logo de l‘UNI, et divisé en: UNI-
info, UNI-net.news et UNI-website.

Le secrétariat de l‘UNI collecte auprès des 
organisations affi liées des informations sur leurs 
activités, des données sur les salaires, sur les 
conditions de vie et de travail des salariés dans 
les différents pays, sur les réglementations inter-
nationales etc. L‘information publiée est trans-
mise à toutes les organisations membres à tra-
vers UNI-info.

Le secrétariat peut être contacté en quelques 
secondes à partir de n‘importe quelle région du 
monde par courrier électronique. Depuis le mois 
de janvier 2000, l‘UNI propose un site UNI sur 

le réseau électronique mondial d‘Internet, avec 
des espaces de discussions en ligne et des liens 
vers les organisations amies sur les activités qui 
les concernent.

De plus, les organisations affi liées peuvent 
retirer d‘une base de données des informations 
se rapportant à leur secteur sur plus de 500 
entreprises parmi les plus grandes. Le secréta-
riat possède aussi un CD-Rom avec des informa-
tions sur plus de 7.000 entreprises.

Relations avec les organisations 
internationales

L‘UNI maintient des relations étroites avec la 
CISL et ses organisations régionales. A l‘OIT, 
l‘UNI fait partie du bureau des activités des 
travailleurs et du département des employés et 
des intellectuels salariés. Ce faisant, elle poursuit 
les activités des organisations antérieures qui 
ont contribué, par exemple, à la convention de 
l‘OIT sur le travail temporaire, signée au début 
de l‘année 1994. Avec la CISL, elle a rédigé la 
contribution du coté syndical à la conférence de 
l‘OIT de 1995, sur les questions du travail à 
domicile.

Dans ses relations avec la Banque mondiale, 
et le FMI, l‘UNI s‘exprime en faveur d‘une prise 
en considération plus effective des questions 
sociales dans les programmes d‘ajustement 
structurel. A l‘OMC et au GATT, l‘UNI insiste sur 
l‘intégration de clauses sociales dans les accords 
commerciaux internationaux. A l‘OCDE, l‘UNI 
participe par exemple, à travers le Comité con-
sultatif syndical (CCS), à la défi nition des règles 
de sécurité dans les systèmes d‘information au 
sein d‘un groupe d‘experts de l‘OCDE. L‘UNI 
participe en tant que conseiller spécial pour les 
brevets, les marques déposées, les droits d‘au-
teur et autres droits similaires, aux sessions de 
l‘Organisation mondiale pour la propriété intel-
lectuelle (OMPI).

L‘UNI a nommé à Washington un délégué, 
chargé en collaboration avec la CISL d‘infl uer 
sur les politiques de la Banque mondiale et d‘au-
tres institutions fi nancières internationales. Par 
ailleurs, les activités sectorielles de ces institu-
tions sont régulièrement suivies par l‘UNI.
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Les femmes et les jeunes 

Les campagnes lancées pour que les femmes 
acquièrent plus de droits jouent un rôle essentiel 
à l‘UNI. Au cœur de ces activités se trouve le 
projet «égalité mondiale». Il vise entre autres 
l‘extension des réseaux régionaux pour la for-
mation de femmes syndicalistes. Un premier 
séminaire tenu en 2000 a réuni au Sénégal 24 
femmes faisant partie de 22 syndicats africains 
affi liés à l‘UNI. Les participantes ont discuté de 
sujets tels que la violence envers les femmes, le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail, la 
santé et la sécurité pour les femmes travailleuses 
ainsi que les négociations collectives et les acti-
vités syndicales féminines.

Au mois de mai 2000, s‘est tenue au Luxem-
bourg la première conférence européenne fémi-
nine de l‘UNI, en présence de 90 déléguées de 
21 pays. Elle a installé les structures du groupe 
interprofessionnel féminin et élu un nouveau 
comité.

Dans la mesure où les jeunes adhérents 
d‘aujourd‘hui seront les dirigeants de demain, 
l‘UNI met délibérément l‘accent sur l‘intégration 
des jeunes travailleurs dans le mouvement syn-
dical en les impliquant dans le processus de 
prise de décisions. A cet effet l‘UNI encourage 
et promeut la communication et les échanges 
systématiques entre les jeunes du monde entier 
afi n de leur permettre de jouer un rôle actif dans 
la vie syndicale et de promouvoir la solidarité  
internationale.

Les activités de l‘UNI en faveur de la jeunes se 
sont essentiellement orientées vers l‘encourage-
ment des jeunes à participer à un échange de 
vues planétaire, à discuter de sujets d‘intérêt 
commun, à dresser des plans orientés vers l‘ac-
tion et à les présenter au sein des structures 
démocratiques de leur syndicat.

Défi s et actions futures

La nouvelle organisation des processus de tra-
vail, ainsi que les liaisons informatiques plané-
taires, font qu‘il est possible de donner en sous-
traitance, de l‘autre coté de la planète, des tra-
vaux même très compliqués grâce aux réseaux 

électroniques. Par conséquent, de plus en plus de 
travailleurs qualifi és sont exposés à un dumping 
continu des salaires. Les nouvelles technologies 
offrent par ailleurs un potentiel énorme pour la 
rationalisation de presque tous les services.

Cette mondialisation de la division du travail, 
et la dérégulation des conditions de travail, met-
tent sérieusement à l‘épreuve la force combative 
des syndicats membres de l‘UNI. Celle-ci a donc 
placé le premier congrès mondial après la fusion, 
qui s‘est tenu à Berlin en septembre 2001, sous 
le mot d‘ordre: «Action globale @ pour le peuple 
dans la nouvelle économie». L‘ordre du jour du 
congrès comprenait des sujets tels que le rôle de 
l‘UNI et les droits des personnes dans le nouvel 
ordre économique, ainsi que les activités de syndi-
calisation à l‘ère des réseaux mondiaux. Les 
délé gués ont aussi discuté du rôle potentiel d‘une 
solidarité fondée sur les réseaux, en relation avec 
les énormes sommes d‘argent payées par les tra-
vailleurs aux fonds de pension, actuellement uti-
lisées pour fi nancer les fi rmes transnationales.

Le secrétaire général de l‘UNI, Phillip Jen-
nings, a déclaré à propos des défi s à venir: «c‘est 
la répartition des richesses et non pas leur con-
centration entre les mains de quelques-uns qui 
devrait être l‘objectif prioritaire des politiques 
internationales. La globalisation provoque l‘ins-
tabilité et désavantage les travailleurs, partout 
dans le monde. La spirale vers le bas, dans la-
quelle le monde est à la recherche d‘une main-
d‘œuvre moins coûteuse et moins protégée, 
devrait être remplacée par une compétition in-
telligente vers le haut. Nous allons vers une 
économie basée sur la connaissance, dans la-
quelle la réussite va fi nalement dépendre d‘un 
déploiement avantageux du savoir. La mondiali-
sation n‘aura pas d‘avenir tant que des milliards 
de personnes resteront cantonnées dans le rôle 
de simples spectateurs et de victimes, au lieu 
d‘être les bénéfi ciaires de l‘énorme potentiel des 
évolutions technologiques et économiques.»

Une chose est certaine: pour faire face aux 
confl its futurs, il faut recruter beaucoup plus de 
cols blancs dans les syndicats. La syndicalisation 
constitue le défi  que les membres de l‘UNI doi-
vent relever en ce début de 21ème siècle. 
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Confédération internationale des syndicats libres 
(CISL)

Organisation et histoire

La CISL fut fondée en 1949 quand les gouverne-
ments du COMECON prirent le contrôle de la 
Fédération mondiale des syndicats (FMS). De ce 
point de vue, elle a été à l‘origine un produit de 
la guerre froide. La CISL se considère cependant  
comme le successeur de la Confédération inter-
nationale des syndicats (CIS), fondée dès 1903 
mais qui existait en tant que fédération unie avant 
de se diviser en internationales syndicales d‘obé-
dience soit sociale-démocrate soit communiste.

A la fi n 2003, la CISL comptait 233 fédéra-
tions affi liées à travers le monde, réparties sur 
152 pays et comprenant environ 151 millions 
d‘adhérents, dont 63 millions, soit 40%, sont des 
femmes.
• Domaines d‘organisation: la CISL est l‘orga-
nisation internationale des centrales syndicales 
nationales de chaque pays. Dans certains pays, 
il existe plus d‘une seule centrale syndicale et 
par conséquent plus d‘un membre affi lié à la 
CISL. La CISL peut également sous certaines 
con ditions accepter des syndicats autonomes, si 
par exemple aucune centrale nationale du pays 
concerné n‘est affi liée à la CISL. Les syndicats 
affi liés doivent être totalement indépendants de 
toute infl uence extérieure, par rapport à un gou-
vernement par exemple, et leur direction doit 
être élue démocratiquement.
• Structure organisationnelle: le congrès (tous 
les 4 ans, le prochain en décembre 2004, au 
Japon); le comité exécutif (comprenant 53 mem-
bres, à nombre égal entre pays industrialisés et 
pays du tiers monde, dont au moins 5 doivent 
être des femmes); le comité directeur (qui com-
prend jusqu‘à 19 membres: le secrétaire général, 
le président et jusqu‘à 17 membres exécutifs). 
Le comité exécutif, se réunit une fois par an et 
coordonne les activités entre deux congrès. La 
gestion de la CISL dépend du secrétaire général 

qui dirige le siège à Bruxelles, avec environ 65 
employés actuellement. Le comité directeur se 
réunit deux fois par an, pour examiner les fi nan-
ces de la CISL et traiter toute affaire urgente 
entre deux sessions de l‘exécutif.

Il existe par ailleurs des bureaux permanents 
à Genève, Washington et New York; en outre, 
des dispositions particulières de représentation 
existent ailleurs dans le monde.
• Structure régionale: les organisations régiona-
les sont constituées par les organisations mem-
bres des régions respectives. Elles sont  dans 
une large mesure autonomes, particulièrement 
dans le domaine du développement de la coopé-
ration syndicale. Elles élisent leurs propres co-
mités exécutifs, présidents, secrétaires et bu-
reaux. Il s‘agit de l‘APRO (Asie/Pacifi que), l‘AFRO 
(Afrique), et de l‘ORIT (Amérique). Quand la Con-
fédération européenne des syndicats (CES) fut 
fondée en 1969, l‘organisation régionale de la 
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CISL pour l‘Europe a cessé de fonctionner. Une 
étroite collaboration s‘est instaurée avec la CES, 
les fédérations des Global Unions et le Comité 
consultatif syndical auprès de l‘OCDE (voir plus 
bas).

Les domaines thématiques sont couverts par 
des comités spécifi ques, notamment le comité 
des femmes, le comité des projets, le comité des 
droits de l‘homme et des droits syndicaux, et le 
comité économique et social. Le travail de ces 
comités est complété par de nombreuses com-
missions et groupes de travail ad hoc, tels que 
le groupe de travail sur la santé du travail, la 
sécurité et l‘environnement dans le monde du 
travail, la commission des Global Unions sur le 
commerce, l‘investissement et des standards 
internationaux du travail, et la commission de 
la CISL sur le travail des enfants.
• Le fi nancement: les activités ordinaires sont 
entièrement fi nancées par les cotisations payées 
par les organisations affi liées. Les frais d‘adhé-
sion peuvent être réduits par le comité exécutif 
en faveur des organisations connaissant des 
diffi cultés économiques, sociales ou politiques. 
Il existe également un fonds international de 
solidarité, auquel les membres les plus puissants 
fi nancièrement versent des contributions volon-
taires. Certains membres ayant accès aux fonds 
publics d‘aide au développement mettent des 
fonds à la disposition des projets de la CISL 
concernant l‘enseignement et la formation, le 
dé veloppement des capacités, les campagnes et 
les activités thématiques dans les pays en voie 
de développement. 

Aspects particuliers 

A partir du milieu des années 80, la CISL a vécu 
des changements dramatiques dans le contexte 
politique de son activité. La fi n de la guerre 
froide, le passage quasi global des formes éco-
nomiques socialistes à une économie capitaliste 
de marché, ont entraîné des bouleversements so-
ciaux et économiques énormes. D‘un coté, l‘écrou-
lement du bloc soviétique a mis fi n aux constantes 
confrontations idéologiques avec les «syndicats 
d‘Etat» obligatoires, sous contrôle de celui-ci, et 
a donné lieu à la formation d‘un mouvement 

largement unifi é à travers le monde. Alors que 
cette évolution a contribué à augmenter consi-
dérablement à moyen terme le nombre des 
adhérents, causant des diffi cultés d‘intégration 
et de transformation au début, l‘augmentation 
du nombre d‘adhérents se traduisit par une plus 
forte consommation de ressources, qui n‘augmen-
tent pas quant à elles. Ce renversement des cou-
rants politiques a engendré un fort climat antiso-
cial dans beaucoup de pays démocratiques in-
dustrialisés. La mondialisation de l‘économie, 
dont l‘ampleur augmente avec les nouvelles tech-
nologies, ajoute par ailleurs une autre dimension 
de caractère dangereux à ce défi .

De telles tendances constituent une menace 
pour les droits syndicaux et les acquis sociaux 
obtenus après des décades de lutte. Les mouve-
ments illimités de capitaux et la mise en place 
dans le même temps de nouveaux blocs écono-
miques et politiques ont affaibli les législations 
nationales sur la protection sociale. En consé-
quence, la CISL a dû pendant un certain temps 
concentrer toutes ses ressources à défendre 
quelquefois ce qui était considéré comme un fait 
acquis indiscutable. Ces derniers temps cepen-
dant, la CISL a repris un peu de son ancienne 
aura et reprend son souffl e.

Tâches et objectifs

La devise «Pain, Liberté, Paix», du manifeste de 
sa fondation, reste jusqu‘à présent le leitmotiv 
de la CISL. L‘objectif de la CISL est de promou-
voir les intérêts des travailleurs partout dans le 
monde. Elle défend le droit des travailleurs à 
s‘organiser en syndicat, et de voir leur organi-

107GLOBAL UNIONS

FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG CISL



sation reconnue en tant que partenaire indépen-
dant dans les négociations. La CISL lutte pour la 
justice sociale partout dans le monde et à travers 
le système international, particulièrement à 
l‘OIT, à l‘OMC, auprès des institutions fi nancières 
internationales et des autres agences de l‘ONU. 
Elle défend et promeut les droits humains et 
syndicaux, et mène des campagnes pour de 
meilleures conditions de vie, pour la sécurité 
sociale et le plein emploi.

La CISL s‘est engagée à combler le vide entre 
les riches et les pauvres, entre les nations et en 
leur propre sein. Elle œuvre sans cesse pour 
l‘entente internationale, le désarmement et la 
paix. Elle s‘oppose à toutes formes d‘oppression, 
de dictature ou de discrimination. Elle s‘est 
engagée dans la lutte en faveur de l‘égalité des 
chances pour les femmes.

Activités

En tant qu‘organisation de premier plan, la CISL 
s‘attache en priorité à organiser et à faciliter les 
échanges d‘expériences et de vues entre les 
centrales syndicales nationales – c‘est-à-dire un 
processus qui mène à l‘émergence et à l‘élargis-
sement du soutien national aux politiques syn-
dicales mondiales dans une variété de domaines. 
A cet effet, de nombreuses conférences et réu-
nions sont organisées par exemple au niveau du 
comité économique et social ou du comité sur le 
capital des travailleurs, en plus du bureau exé-
cutif et du congrès lui-même. 

La CISL accorde une attention particulière 
aux problèmes auxquels font face les travailleurs 
dans les pays en voie de développement; à cet 
égard, de nombreux projets de la CISL sont 
destinés à l‘éradication de la pauvreté. Avec 
l‘UITA, elle collabore par exemple avec des syndi-
cats de travailleurs de plantations. Certains pro-
jets ont un impact direct sur la création d‘emplois, 
par exemple dans le montage de coopératives 
agricoles et commerciales, la création d‘unités 
communautaires de production, la réalisation 
de structures d‘habitat rural ou de l‘établissement 
de centres de formation professionnelle. D‘autres 
activités sont orientées vers l‘éradication du 

travail des enfants, par exemple dans le secteur 
du tabac. Une formation pratique pour les diri-
geants syndicaux constitue un autre domaine 
fondamental parmi les activités de la CISL. Le 
soutien de cette dernière a pour but d‘empêcher 
toute nouvelle dépendance et de promouvoir 
l‘autoassistance. La CISL est convaincue que le 
meilleur moyen d‘aider ceux qui sont margina-
lisés dans l‘économie mondiale consiste à ren-
forcer leurs syndicats.

Chaque fois que possible, la CISL défend les 
droits humains et syndicaux sur le terrain. Elle 
envoie des missions d‘enquête, elle étudie les 
faits, rend visite aux syndicalistes emprisonnés, 
assiste à leur jugement et leur assure une assis-
tance légale. La CISL collabore étroitement dans 
ce domaine avec les organisations des droits de 
l‘homme, telle qu‘Amnesty International. Pen-
dant longtemps, la CISL s‘est particulièrement 
concentrée sur la mise à disposition d‘informa-
tions concernant les droits des travailleurs dans 
des pays où les enfants, les prisonniers ou des 
particuliers en situation de quasi-esclavage sont 
employés dans des conditions de travail terribles. 
Chaque année, la publication phare de la CISL, à 
savoir le rapport annuel sur les violations des 
droits syndicaux décrit pays par pays la situation 
des droits syndicaux à travers le monde.

 En coopérant avec les organisations inter-
nationales, les institutions et organismes publics, 
ainsi que les gouvernements, la CISL, en consul-
tation avec les Global Unions, œuvre pour la mise 
en place d‘un dialogue social entre les syndicats 
et les employeurs en liaison avec les aspects 
politiques. Les efforts pour intégrer les standards 
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L‘ORIT, l‘Organisation régionale inter-améri-
caine de la CISL, a conclu un accord avec l‘Inter-
American Development Bank (IDB) en 1999, 
ayant pour but d‘installer un groupe de travail 
commun. A la première réunion offi cielle du 
groupe, au mois de  septembre 2000, les sujets 
de négociation retenus étaient entre autres les 
suivants :
• les effets de la mondialisation et de l‘inté-
gration économique sur les marchés du travail, 
et l‘application des standards fondamentaux 
du travail;
• la politique et la pratique de l‘IDB en ma-
tière de  consultation de la société civile et des 
syndicats;
• les changements futurs dans les procédures 
d‘évaluation de l‘IDB, et les opportunités pour 
les syndicats de prendre part à l‘évaluation 
des projets et des politiques générales;
• les réformes des services sociaux en Amé-
rique, et le rôle des travailleurs dans ces pro-
cessus de réformes; 
• les propositions pour un programme com-
mun IDB/ORIT visant à la promotion des 
conventions 182 de l‘OIT (éradication des pires 
formes du travail des enfants) et 111 (interdic-
tion de la discrimination).

Il a été convenu que les mesures suivantes 
seraient prises avant la fi n 2001:
• le vice-président de l‘IDB sensibilise les 
hauts dirigeants de la banque sur la question 
du respect des standards fondamentaux du 
travail;
• l‘IDB, l‘OIT et l‘ORIT préparent conjointe-
ment une proposition de programme dans le 
but de mener des études parallèles sur la 
mondialisation, à soumettre à la prochaine 
réunion du groupe de travail;
• l‘ORIT élabore un projet pilote pour la pro-
motion de la convention 182 de l‘OIT, qui sera 
transféré à l‘IDB, en charge de son soutien;
• le vice-président de l‘IDB informe les repré-
sentants des pays au sein de l‘IDB que les 
syndicats sont appelés à être inclus dans les 
plans d‘action ayant pour objectifs la consul-
tation avec la société civile.

Ces discussions et propositions ont constitué 
la première tentative de coopération avec une 
banque régionale de développement, ce qui 
peut mener à de nouveaux développements en 
ce sens. 

fondamentaux du travail dans l‘ordre du jour 
des réunions ministérielles de toutes les institu-
tions internationales sont au centre des activités 
de la CISL.

 Dans le cadre de son travail de coordination 
avec les groupes de travail sur (les TILS) le 
commerce les investissements et les standards 
internationaux du travail, la CISL mène des 
discussions au plus haut niveau avec la Banque 
mondiale et le FMI. En étroite collaboration avec 
les GUF et les CCS, la CISL représente le mou-
vement syndical aux conférences internationa-
les, auprès de l‘ONU et de ses agences spéciali-
sées, en particulier l‘OIT, la CNUCED, l‘UNESCO, 
la FAO et l‘OMS. Elle mène des campagnes et 
fait du lobbying autour de l‘OMC. Elle facilite, 
coordonne et, si nécessaire, assure activement 
la participation des syndicats dans les consulta-

tions du FMI au niveau pays, parce que de nom-
breux gouvernements nationaux oublient le fait 
que les syndicats ont également le droit de parti-
ciper à ces réunions.

 Au sein de l‘OCDE, la CISL, conjointement 
avec les GUF, exerce une infl uence sur les stra-
tégies à long terme de l‘OCDE, à travers la Com-
mission consultative syndicale auprès de l‘OCDE 
(CCS).

La CISL analyse et donne continuellement sa 
position sur les développements socio-économi-
ques globaux et les effets de la mondialisation. 
Au cours de ces dernières années et conjointe-
ment avec ses partenaires des fédérations syndi-
cales internationales (GUF), elle a défi ni de ma-
nière détaillée sa position sur le pacte mondial de 
solidarité. Celui-ci inclut un programme interna-
tional d‘actions coordonnées pour la promotion 
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de la croissance, la fi n à la crise de la dette, la 
réforme des fi nances internationales, la diminu-
tion du chômage et de la pauvreté.

La CISL mène aussi, auprès de l‘OMC et dans 
le cadre des négociations commerciales régio-
nales et bilatérales, une campagne pour intégrer 
le respect des droits des travailleurs dans les 
accords commerciaux internationaux. La coo-
pération avec les fédérations des Global Unions 
a également atteint un niveau élevé dans le dé-
veloppement des approches stratégiques des 
relations industrielles au niveau international. 
La CISL travaille étroitement avec les GUF dans 
l‘échange d‘informations et le développement 
d‘approches communes sur de nombreuses 
questions concernant les entreprises multinatio-
nales.

L‘organisation commune de campagnes 
CISL/GUF, souvent coordonnée par la CISL sous 
la bannière du groupe des Global Unions, prend 
de l‘ampleur. Au mois de novembre 2001, la 
première journée d‘action des Global Unions qui 
était fi xée de façon coordonnée avec le début des 
réunions de l‘OMC au Qatar, a donné lieu à 70 
actions syndicales dans 50 pays. En 2003, les 
Global Unions ont avancé un slogan mondial 
unique à l‘occasion du 1er mai, «Respect», et les 
syndicats d‘environ 90 pays s‘étaient joints de 
diverses manières à cette initiative dans le cadre 
d‘une campagne sur la mondialisation. Une 
autre campagne des Global Unions fut lancée en 
2003 pour la lutte contre le VIH/sida.

La CISL maintient une relation particulière-
ment étroite avec l‘OIT. Jusqu‘à présent l‘OIT est 
la seule agence de l‘ONU à avoir une structure 
tripartite comprenant des représentants des 
gouvernements, des employeurs et des emplo-
yés. Presque tous les membres des groupes de 
travailleurs élus aux organes exécutifs de l‘OIT 
sont en même temps des dirigeants d‘un  syndicat 
affi lié à la CISL. C‘est grâce à leur enga gement 
que l‘OIT a pu adopter un grand nombre de 
standards internationaux pour la protection des 
travailleurs. La CISL tient un bureau à Genève, 
chargé entre autres de la préparation de la Con-
férence internationale du travail annuelle de 
l‘OIT. Le chef du bureau de la CISL à Genève 

exerce également la fonction de secrétaire du 
groupe des travailleurs de l‘OIT.

Outre ses nombreux engagements en cours 
avec l‘OIT, par exemple celui relatif au comité 
de l‘OIT pour la liberté d‘association, la CISL a 
supervisé plus particulièrement au cours des 
dernières années le développement et les acti-
vités du groupe de travail de l‘OIT sur les dimen-
sions sociales de la mondialisation, mis sur pied 
en 2002, ainsi que les progrès réalisés dans la 
mise en oeuvre de la déclaration de l‘OIT sur les 
principes et les droits fondamentaux au travail.

Les activités d‘enseignement de la CISL sont 
conçues avec l‘intention particulière de bâtir des 
structures démocratiques dans les syndicats. Les 
programmes éducationnels de la CISL sont gérés 
essentiellement par les organisations régionales, 
et ciblent les centrales syndicales nationales ain-
si que les syndicats qui leur sont affi liés. Chaque 
fois que possible, la CISL essaie de lier les pro-
grammes d‘enseignement à ses dernières cam-
pagnes et priorités, et prend en même temps en 
considération les priorités éducationnelles de 
chacun des syndicats nationaux. Elle préfère tout 
particulièrement laisser l‘organisation des activi-
tés d‘enseignement aux syndicats locaux. La CISL 
dispense des cours partout dans le monde, par-
ticulièrement pour les dirigeants syndicaux.

La CISL est engagée dans la lutte pour l‘éga-
lité des chances et le traitement équitable des 
femmes en termes d‘emploi, de rémunération, 
de formation, et de conditions de travail. Cela 
est conditionné par une participation satisfai-
sante des femmes dans les programmes et or-
ganes syndicaux. Le quota minimum actuel est 
de 30% pour la représentation féminine.

L‘adhésion de la jeunesse est une question 
décisive pour l‘avenir des syndicats. La CISL, à 
travers ses programmes pour la jeunesse, en-
courage les syndicats à recruter les jeunes tra-
vailleurs. Elle mène des campagnes pour une 
scolarisation et une formation meilleures, pour 
l‘amélioration des conditions de travail, et pour 
la protection des jeunes travailleurs. Elle pro-
meut les contacts internationaux entre les jeunes 
syndicalistes et leur démontre les valeurs de la 
solidarité internationale.  
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La CISL a joué un rôle majeur dans le déve-
loppement d‘approches communes et de coopéra-
tion autour des questions de la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) et des codes de 
conduite, en particulier en liaison avec les insti-
tutions internationales et les processus qui sont 
apparus ces dernières années à propos des RSE, 
tels que l‘Accord global des Nations Unies (‚UN‘s 
Global compact‘), l‘Initiative du commerce équi-
table (‚Ethical Trading Initiative‘), et l‘Initiative 
pour des rapports mondiaux (‚Global Reporting 
Initiative‘). La CISL a aussi aidé au développe-
ment et à la mise en place de réseaux interna-
tionaux d‘information et de consultations sur les 
accords cadre avec les entreprises multinatio-
nales. C‘est un autre domaine dans lequel la CISL 
agit en collaboration avec les GUF.

La CISL édite des publications régulières 
d‘information, par exemple, «Trade Union 
World» (Le Monde syndical), ainsi que de brefs 
rapports de situation régulièrement publiés sur 
un certain nombre de questions. La CISL-Info 
est un bulletin destiné aux syndicats des pays en 
voie de développement. Elle tient également un 
service gratuit de transmission d‘information 
par courrier électronique le «ICFTU Online» 
(ICFTU = acronyme anglais de la CISL), auquel 
tout le monde peut s‘abonner, sur le site de la 
CISL, en anglais, français et espagnol. Le rapport 
annuel, publié chaque année au mois de juin, 
couvre les cas de violations des droits syndicaux. 
En 2002, de tels incidents ont été enregistrés 
dans 133 pays. En outre, la CISL publie réguliè-
rement aussi des communications sur des sujets 
de recherche ou édite des publications thémati-
ques qui peuvent tous être téléchargées ou 
commandées sur le site de la CISL.

La CISL a utilisé très tôt l‘Internet comme 
moyen d‘échange rapide de l‘information. Les 
dirigeants syndicaux nationaux peuvent étudier 
les résumés détaillés des derniers développe-
ments et négociations que la CISL transmet à ses 
membres affi liés et à ses proches partenaires par 
courrier électronique, dès qu‘ils sont disponibles. 
Des projets de rapports pour les conférences in-
ternationales et des documents sur les accords 
conclus sont également proposés à la discussion. 

L‘information est transmise par la CISL à tous les 
syndicats concernés par l‘une ou l‘autre de toutes 
les réunions internationales, contenant souvent en 
même temps des projets et des modèles de com-
muniqués de presse destinés aux représentants 
nationaux pour leur permettre de faire du lob-
bying.

La mondialisation du commerce et de l‘indus-
trie, ainsi que l‘importance croissante des en-
treprises multinationales, ont obligé les syndicats 
individuels à s‘engager plus avant au niveau 
international. Par conséquent, les fédérations de 
Global Unions ont repris un certain nombre 
d‘actions dans lesquelles la CISL est également 
opérationnelle. Un renforcement de la coordi-
nation devient de plus en plus nécessaire pour 
éviter la duplication ou même les confl its d‘ac-
tivités. La communication doit donc être encore 
plus étroitement liée aux réseaux afi n de pro-
duire les synergies nécessaires. La représenta-
tion des Global Unions Federations au comité 
exécutif de la CISL et à d‘autres réunions de tra-
vail avec elles  peut fi nalement servir à faciliter 
une telle coordination. Dans le même temps, le 
travail pratique ne doit pas être négligé lorsqu‘il 
faut faire face à tous ces besoins de coordina-
tion.

Défi s et actions futures 

A l‘occasion de son dernier congrès à l‘automne 
2000, la CISL a défi ni ses priorités pour le 21ème 

siècle. Elle a notamment proclamé:
«Nous voulons construire un monde sans 

pauvreté, exempt de toute discrimination et de 
toute injustice, libéré de la menace de la guerre 
et de l‘oppression. Nous voulons voir la fi n du 
chômage et la réalisation du plein emploi. C‘est 
un monde où les conditions extrêmes d‘opu-
lence et de pauvreté auront été éliminées, où les 
femmes et les hommes auront des possibilités 
égales de travailler pour pouvoir s‘accomplir et 
partager leur potentiel avec la communauté. 
Nous voulons un travail décent pour tous. Nous 
voulons des processus démocratiques fondés sur 
le respect et l‘application des droits humains 
universels, afi n de réguler la concentration du 
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pouvoir privé et des grands courants d‘affaires 
internationaux. Nous voulons réaliser l‘égalité 
totale pour laquelle les syndicats ont lutté depuis 
si longtemps, dans une société sans discrimina-
tion de race, de couleur, de croyance, d‘opinion 
politique, de genre, d‘orientation sexuelle, en 
raison d‘un handicap, de la santé ou de l‘âge. 
Nous voulons créer les voies et moyens nous 
permettant de vivre et travailler en sécurité, de 
sauvegarder et de promouvoir la qualité de vie, 
et qui soient pensés pour préserver l‘environne-
ment au bénéfi ce des générations futures. Nous 
voulons aussi que nos enfants aient des vies où 
l‘apprentissage et le progrès soient continus, et 
qu‘ils aient des chances vraiment réelles d‘at-
teindre des conditions de vie meilleures que les 
nôtres.» 

Ceci est étoffé d‘une longue liste de tâches 
auxquelles il faudra s‘atteler dans les années à 
venir. Les défi s immédiats concernent la garan-
tie du respect général du droit de se syndiquer, 
et de syndiquer tous ceux qui n‘ont pas de voix 
à l‘heure actuelle, en particulier les travailleurs 
des secteurs informels de l‘économie.

Les objectifs suivants, parmi d‘autres, doivent 
être atteints:
• une égalité totale et un traitement égal au 
travail, et un travail décent pour tous;
• instaurer un partenariat par-delà les frontiè-
res pour responsabiliser les multinationales, 

travailler avec les groupes de la société civile et 
les organisations non gouvernementales;
• développer le pouvoir de négociation du mou-
vement syndical international sur la base d‘une 
large représentation, afi n d‘augmenter le poids 
des travailleurs dans les centres de pouvoir de 
la nouvelle économie mondiale, et au sein des 
multinationales et des organisations intergou-
vernementales.

La Revue du Millénaire cite un grand nombre, 
peut-être même un trop grand nombre de nou-
velles tâches et objectifs. Mais nous sommes 
seulement au début du siècle nouveau. La CISL 
y entre avec une grande sérénité. Cette sérénité 
est le résultat d‘un constat critique. Alors que la 
mondialisation a changé notre vie à un rythme 
sans précédent au cours des dernières années, 
le mouvement syndical international est mis au 
défi  de faire face à ces changements de manière 
appropriée. La résolution du congrès de la CISL 
l‘énonce clairement:

  
 «Dans la perspective d‘un tel défi , aucun 

syndicat ne peut se permettre d‘entrer en 
concurrence avec d‘autres syndicats ou de 
s‘impliquer dans une guerre de tranchées. 
Nous devons nous changer  nous-mêmes 
pour changer le monde.»
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Confédération européenne des syndicats 
(CES)

Organisation et histoire 

La Confédération européenne des syndicats 
(CES) a été fondée le 8 février 1973 par 17 cen-
trales syndicales nationales, membres de la CISL. 
Au fi l du temps, d‘autres organisations, dont 
cer-taines affi liées à la CISL ou à la Confédération 
mondiale du travail (CMT, chrétienne) ou bien 
encore à aucune organisation internationale, ont 
rejoint la CES. Aujourd‘hui, la CES est constituée 
par des centrales syndicales libres et indépen-
dantes ainsi que par des fédérations sectorielles 
européennes. Elle revendique le droit de repré-
senter tous les travailleurs au niveau européen 
en tant qu‘organisation pluraliste unifi ée.

La CES n‘est donc pas une sous-organisation 
de la CISL, mais une organisation autonome des 
syndicats d‘Europe. Elle compte aussi en son 
sein des syndicats d‘autres pays qui ne font pas 
partie de l‘Union européenne, ainsi que des 
mem bres qui ne sont pas affi liés à la CISL ou qui 
sont affi liés à la CMT.

La Commission européenne a reconnu la CES 
comme seul partenaire social et organe représen-
tatif des travailleurs avec une orientation uni-
verselle. Cette reconnaissance concerne égale-
ment les fédérations de branches dans leurs 
secteurs respectifs.
• Domaines d‘organisation: la CES, en sa qua-
lité d‘organisation de premier plan, comprend 
actuellement 77 centrales syndicales nationales 
représentant 31 pays. Parmi ces centrales, 33 
vien-nent des quinze pays actuels de l‘UE. La CES 
représente par conséquent 60 millions de coti-
sants; 6 organisations d‘Europe centrale et de 
l‘Est y possèdent un statut d‘observateur (situa-
tion au mois d‘octobre 1998). Le second pilier 
de la CES est représenté par les 15 fédérations 
de branches européennes, dont une seule d‘en-
tre elles dispose d‘un statut d‘observateur. Eu 
égard à la composition variée de la base de la 

CES, ces fédérations de branches existent en 
pa rallèle avec les organisations régionales euro-
péennes, mais souvent avec les mêmes diri-
geants aux postes de direction.
• Structure organisationnelle: Le congrès (tous 
les 4 ans, le prochain en 2007; il est constitué 
des délégués des centrales syndicales affi liées, 
des fédérations sectorielles européennes et du 
comité des femmes); il élit le président (qui di-
rige le congrès), l‘exécutif et les comités de di-
rection, ainsi que le secrétaire général et deux 
adjoints, qui gèrent les affaires courantes avec 
le secrétariat.

Des comités techniques existent pour les 
questions telles que la politique économique, la 
politique sociale, les négociations collectives, les 
politiques internationales, les conditions de tra-
vail, les négociations collectives, la politique 
régionale, le chômage et l‘enseignement. Il exis-
te également des groupes de travail pour les 
questions de l‘environnement, de l‘énergie, de 
l‘immigration et du racisme, de la démocratisa-
tion de l‘économie et de l‘organisation  syndicale. 
Le comité des femmes, installé en vertu des sta-
tuts, est représenté par ses propres déléguées 
au congrès, bénéfi cie d‘un statut particulier. Les 
groupes spécifi ques selon l‘âge ou les fonctions 
sont: l‘Eurocadres (Conseil européen pour les 
cadres dirigeants), la FERPA (Fédération euro-

Conféderation Européenne des Syndicats 
CES

Institut Syndical
Européen

Centre de Recherche
ISE

Collège Syndical
Européen

Centre de formation
CES

Bureau Syndical
Technique

Santé et prévention
BST
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péenne des retraités et des personnes âgées), la 
CSC-jeunesse, et 38 CSI (conseils syndicaux inter-
régionaux).

Ces derniers assurent la coopération trans-
frontière entre les centrales nationales affi liées 
à la CES, et se trouvant dans les régions écono-
miques et industrielles d‘Europe qui s‘étendent 
au-delà des frontières nationales: par exemple 
Sarre/ Lorraine/ Luxembourg, Elbe/Neisse, mais 
aussi Irlande du Nord/République d‘Irlande.

L‘ISE, l‘Institut syndical européen, mène des 
recherches dans divers domaines. Il possède un 
centre de documentation et édite un certain 
nombre de publications, dont la revue trimes-
trielle „TRANSFER“.

L‘ASE, l‘Académie syndicale européenne, 
vise d‘une part à promouvoir la conscience eu-
ropéenne dans l‘éducation syndicale, en four-
nissant aux syndicats nationaux du matériel 
didactique et en formant des professeurs euro-
péens. D‘un autre côté elle forme directement 
les syndicalistes à un niveau européen aux fonc-
tions d‘organismes supranationaux ou pour les 
conseils européens du travail.

Le BTS, Bureau technique syndical de la 
santé et de la sécurité, fournit des expertises à 
la CES afi n qu‘elle joue son rôle de porte-parole 
du groupe des travailleurs au comité consultatif 
du Luxembourg. Il fournit un réseau d‘experts 
syndicaux pour les activités des organismes eu-
ropéens de normalisation. Il agit comme organe 
expert dans la classifi cation des substances, des 
préparations chimiques et des matières similai-
res, défi nit les déclarations sur les essais et les 
procédures de certifi cation en Europe et fournit 
le matériel didactique nécessaire aux activités 
syndicales.

L‘AEFENT, l‘Association européenne pour la 
formation des employés dans les nouvelles tech-
nologies, fut créée à l‘initiative de la CES. Elle 
combine la formation dans les innovations tech-
nologiques et organisationnelles avec les aspects 
du dialogue social et des relations profession-
nelles.

 La Commission européenne, le Conseil euro-
péen et l‘AELE ont reconnu la CES comme seule 
organisation syndicale habilitée à représenter 
tous les secteurs au niveau européen.

Tâches et objectifs

La CES mène des campagnes pour la protection 
des droits humains et syndicaux, pour une so-
ciété fondée sur la liberté, la justice et la solida-
rité, pour un élargissement et une consolidation 
des libertés politiques et de la démocratie, et pour 
la démocratisation de l‘économie. Elle s‘oppose 
à toute forme de discrimination, défend les droits 
des immigrants et des minorités contre la haine 
raciale et l‘hostilité envers les étrangers.

Elle est engagée dans la lutte pour l‘égalité 
des hommes et des femmes (pas seulement dans 
les syndicats eux-mêmes), pour un développe-
ment économique et social équilibré et respec-
tant l‘envi-ronnement, pour un travail payé, 
productif et li-brement choisi pour chacun, pour 
un progrès cons-tant dans les conditions de vie 
et de travail, et pour un développement continu 
et une formation plus perfectionnée.

La CES prend des mesures pour consolider 
l‘Union européenne aux plans social et politique, 
ainsi qu‘à celui de la démocratie. Elle soutient 
acti-vement l‘Europe dans ses efforts en faveur 
de la paix, du développement et de la justice 
sociale dans le monde.  

Activités 

Une des tâches essentielles de la CES est de 
mettre en oeuvre au niveau européen les initia-
tives syndicales nécessaires en vue d‘atteindre 
les objectifs mentionnés ci-dessus, au titre de 
l‘intégration européenne.

Dans la poursuite de ces objectifs, les activi-
tés de la CES sont orientées vers:
• L‘Union européenne, avec pour objectif de 
mettre l‘accent sur ses aspects sociaux, politi-
ques et démocratiques, et de les aligner sur ceux 
atteints aux plans monétaires et économiques;
• Le Conseil européen, l‘AELE et les autres 
institutions européennes, afi n de promouvoir la 
coopération dans des domaines qui touchent aux 
intérêts des travailleurs.
• La Fédération du patronat européen, dans 
l‘intention d‘établir des relations au niveau eu-
ropéen par le dialogue et les négociations.
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Une grande partie du travail de la CES est 
consacrée à l‘intégration des intérêts des travail-
leurs et des normes sociales minimales dans les 
réglementations et les programmes politiques 
européens.

Dans les négociations avec les fédérations 
patronales par exemple, la CES a réussi à inclure 
le „dialogue social“ dans le protocole du Traité de 
Maastricht, garantissant ainsi aux partenaires 
sociaux européens le droit de mener des négocia-
tions et de conclure des accords au niveau euro-
péen. En 1995, lorsque le Congrès de la CES avait 
dû noter que les employeurs ne manifestaient 
aucun intérêt apparent pour un tel pacte de soli-
darité, il a été décidé «de tout faire pour sortir 
le dialogue social de l‘impasse».

Un pas positif a été fait dans cette direction 
lorsqu‘un accord a été signé avec les organisa-
tions centrales des employeurs, à savoir l‘UNICE 
et la CEEP, concernant le droit minimum au 
congé parental. Cet accord garantissait dans tous 
les pays d‘Europe, aux pères et aux mères ayant 
des enfants de moins de 8 ans, le droit de pren-
dre un congé sans solde de 3 mois avec la sécuri-
té de l‘emploi pendant cette période. Une nou-
velle procédure fut appliquée dans ce cas, qui 
permet aux syndicats et aux employeurs, plutôt 
qu‘aux gouvernements nationaux, de défi nir une 
législation valable partout en Europe. Cette façon 
de faire fut suivie par un autre accord sur le 
travail à temps partiel. Les deux accords furent 
ratifi és par le Conseil des ministres de l‘UE, et 
font partie maintenant du corps de lois en vi-
gueur au niveau européen.

La CES mène des campagnes énergiques 
pour l‘intégration des clauses sociales dans le 
système préférentiel général de l‘Union euro-
péenne. Au mois de décembre 1994, le Conseil 
de l‘Europe avait pris la décision d‘exclure à 
l‘avenir du statut de la nation la plus favorisée 
les pays où le travail forcé est pratiqué. La même 
réglementation a été mise en place pour les stan-
dards fondamentaux de l‘Organisation interna-
tionale du travail. Ceci représente un grand pas 
en avant dans la mesure où la question des 
clauses sociales avait été éludée par d‘autres 
organismes internationaux. Par ailleurs, la CES 

insiste sur l‘urgence de la mise en place de nou-
velles réglementations sur les fl ux de capitaux 
spéculatifs, afi n qu‘elles tiennent mieux compte 
de l‘intérêt des travailleurs.

Dès le départ, la CES a fait campagne en fa-
veur du droit des travailleurs à l‘information et 
à la consultation au sein des entreprises trans-
nationales. Cette question est devenue très ur-
gente depuis que les transnationales ont com-
mencé à déplacer de plus en plus les décisions 
du niveau national vers le niveau européen ou 
international. Le 22 septembre 1994, l‘UE adop-
ta fi nalement une directive à ce sujet; la CES a 
suivi depuis lors son intégration dans les législa-
tions nationales.

L‘installation des conseils européens du tra-
vail a joué par conséquent un rôle essentiel dans 
l‘euro-péanisation des relations de travail selon 
la CES. Après de longues discussions, et malgré 
l‘opposition de la Grande-Bretagne notamment, 
le conseil des ministres européen a adopté des 
directives concernant l‘installation des conseils 
du travail européens en 1994 et a décidé de 
mettre en place cette institution à partir de 1999. 
La CES a mis donc à profi t la période transitoire 
pour préparer les syndicats aux procédures et 
aux opportunités qui en découlent.

 Les conseils européens du travail qui ont été 
installés, sont cependant relativement limités 
dans leurs doits à l‘information et à la partici-
pation. La CES demande donc l‘adoption d‘une 
nouvelle directive européenne, devant prévoir 
des droits d‘information et de consultation plus 
étendus auprès de toute fi rme réalisant des opé-
rations transnationales, quelle que soit sa taille 
ou quel que soit le nombre de ses employés. La 
directive doit également pré-voir la possibilité 
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d‘appliquer des sanctions en cas de non-appli-
cation des directives par les entreprises.

Toutes les fi rmes concernées n‘ont pas en-
core installé les conseils du travail, mais certai-
nes ont essayé de mettre en place des formes de 
représentation de travailleurs adaptées aux con-
ditions spécifi ques de leurs activités. La CES doit 
donc faire face à une tâche monumentale pour 
conseiller et orienter les syndicats, et leur appor-
ter un soutien dans des centaines d‘entreprises.

Les structures du réseau d‘avocats de la CES, 
mis en place dès 1993, ont été réorganisées ces 
dernières années sous le nom de NETLEX. Il s‘agit 
d‘un réseau d‘information constitué de près de 
90 experts juridiques, venant de 56 syn dicats 
membres et de 27 pays. Ces experts agis sent com-
me un lien entre NETLEX et les responsables de 
la protection légale de chaque organisation syn-
dicale. Ce système de ressources humaines ga-
rantit à tout moment un accès facile à l‘informa-
tion et au conseil dans le «maquis» de la législa-
tion européenne, et fournit en permanence à la 
CES l‘information sur les développements respec-
tifs dans chaque pays concerné. NETLEX colla-
bore étroitement avec l‘ISE dans ce processus.

Le forum de la CES pour la coopération et 
l‘intégration offre aux organisations syndicales 
d‘Europe centrale de l‘Est un cadre informel 
pour les contacts, les échanges d‘information et 
d‘expériences, et pour le développement de pro-
jets communs. En plus des 9 centrales syndi cales 
ayant un statut d‘observateur à la CES, 18 autres 
organisations d‘Europe centrale et de l‘Est col-
laborent dans ce cadre.

Information et réseaux 

La CES publie un bulletin hebdomadaire d‘in-
formation «Report», ainsi qu‘une une revue de 
presse mensuelle. Elle publie également le bulle-
tin «Forum Facts». La CES est reliée aux auto-
routes de l‘information depuis 1997.

Défi s et activités futures  

La CES considère l‘installation des conseils 
européens du travail comme une condition ma-
jeure pour l‘européanisation des relations pro-

fessionnelles entre les travailleurs et les em-
ployeurs. La directive européenne sur l‘installa-
tion des conseils européens du travail repré-
sente cependant un défi  énorme. Quelques 1300 
entreprises avec environ 25 000 membres de 
conseil du travail en feraient partie. A peine un 
peu plus du tiers des conseils européens du 
travail potentiels ont été installés. Cette tâche 
peut être assumée à travers un effort commun 
avec la CES, cette dernière défi nissant l‘orienta-
tion générale et offrant son assistance.

En ce qui concerne la révision prochaine du 
Traité de Maastricht, la CES aura à supporter 
tout le poids de l‘organisation face au climat 
antisocial actuel afi n de s‘assurer que les préoc-
cupations sociales et les intérêts des travailleurs 
seront pris en considération dans ce processus. 
Comme l‘intégration en direction des régions 
économiques et des marchés du travail euro-
péens, des efforts doivent être déployés à temps 
pour créer des structures en vue des négociations 
collectives au niveau européen également.

La CES demande l‘intégration des clauses 
sociales, démocratiques et environnementales 
dans tous les accords commerciaux et économi-
ques en conformité avec la Déclaration univer-
selle des droits de l‘homme et des déclarations 
de l‘OIT relatives aux droits et principes fonda-
mentaux datant de 1998. Le 9ème congrès de la 
CES a décidé de former une alliance avec les 
autres organisations syndicales internationales 
afi n de contrôler les activités des fi rmes multi-
nationales et des banques à travers la conclusion 
d‘accords multilatéraux.

Cette tâche ne sera pas facile, dans la mesure 
où beaucoup d‘entreprises européennes opèrent 
en même temps dans le monde entier, comme 
c‘est souvent le cas. Il existe encore très peu de 
conseils du travail opérant au niveau universel, 
et il y a danger de confusion entre les pratiques 
nationales et les réglementations régionales, et 
en fi n de compte universelles. La CES pourrait 
être utile en apportant tout son poids au niveau 
international, mais elle doit cependant éviter de 
donner l‘impression de défendre ses travailleurs 
aux dépens de ceux du reste du monde.
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Commission syndicale consultative auprès de 
l‘OCDE (CSC)

Organisation et histoire 

La CSC est la commission syndicale consultative 
auprès de l‘OCDE. Elle a été créée dès 1948 avec 
le plan Marshall. C‘est une organisation non-gou-
vernementale qui a été dotée d‘un statut consul-
tatif auprès de l‘OCDE en 1962. Depuis 1971, la 
CSC est constituée par des centrales syndicales 
nationales activant dans les pays membres de 
l‘OCDE. Ces confédérations syndicales sont affi -
liées à la CISL ou à la CMT (chrétienne), ou à 
au cune de ces deux organisations. La CSC comp-
te actuellement 70 millions de travailleurs syn-
diqués dans 56 fédérations et dans 30 pays de 
l‘OCDE.

En plus des centrales syndicales nationales, 
la CSC collabore avec les organisations syndica-
les internationales (telles que la CISL, la CMT, la 
CES) et les Global Unions Federations. Elle fait 
partie du «partenariat des Global Unions».

Structure organisationnelle 

La session plénière se réunit deux fois par an. 
Elle est composée des organisations affi liées et 
des représentants des organisations syndicales 
internationales. La session plénière prend les 
décisions majeures de politique générale dans 
tous les domaines d‘activité de la CSC, établit le 
budget et détermine les droits d‘adhésion.

La commission administrative de la CSC 
prépare la session plénière et supervise en même 
temps l‘administration de la CSC. Elle est com-
posée des organisations suivantes: DGB (Alle-
magne), TUC (Grande-Bretagne), AFL-CIO (USA), 

CLC (Canada), FO et CFDT (France), CISL (Italie), 
JTUCRENGO (Japon), ÖGB (Autriche), STTK 
(Finlande), LO (Danemark), CSC (Belgique), ainsi 
que le secrétaire général, qui siège es qualité.

Des groupes de travail de la CSC existent 
pour: la politique économique, le commerce mon-
dial, l‘investissement et les fi rmes multinationa-
les, l‘enseignement, la formation, et la politique 
du marché du travail. Conjointement avec les 
Global Unions, des groupes de travail traitent 
des questions de santé, de sécurité et d‘environne-
ment, ainsi que du capital des travailleurs. Les 
groupes de travail sont ouverts à tous les mem-
bres, aux organisations internationales et aux 
organisations partenaires de la CSC en Europe 
centrale et orientale. Des réunions ad hoc ont lieu 
à chaque fois que d‘autres questions requièrent 
une déclaration de la CSC vis-à-vis de l‘OCDE. Les 
organes de la CSC travaillent généralement sur 
la base du principe de consensus.

La CSC est fi nancée essentiellement par les 
cotisations de ses membres. Depuis l‘année 
2000, un travail supplémentaire ayant pour 
thème les fi rmes multinationales et la «Gouver-
nance d‘entreprise» a été fi nancé en partie par 
des donateurs. Le bureau de la CSC à Paris dis-
pose de quelques fonctionnaires permanents qui 
ne sont pas délégués par les syndicats affi liés.

Tâches et activités 

FOCUS, la publication de l‘ISP, a qualifi é un jour 
la CSC, avec une légère exagération, de «chien 
de garde des syndicats à l‘OCDE». En fait, dans 
les milieux syndicaux, on sait très peu de choses 
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à l‘heure actuelle sur les activités de la CSC. Cela 
est certainement dû au fait qu‘elle se consacre 
au premier chef au travail d‘infl uence sur les 
débats politiques entre les gouvernements, dans 
les domaines économique et social.

La CSC représente l‘interface du mouvement 
syndical international auprès de l‘OCDE, puisque 
cette dernière occupe une position clé dans la 
défi nition des orientations politiques et écono-
miques des pays industrialisés. La CSC agit 
également comme «boite à idées» pour les syn-
dicats. Elle élabore les déclarations et les pro-
positions des syndicats concernant les questions 
de politique internationale, appelées à être dis-
cutées ensuite et adoptées aux réunions de 
l‘OCDE. La principale contribution de la CSC est 
proposée avant que les décisions fi nales ne soient 
prises.

La CSC coordonne et diffuse les vues du 
mouvement syndical dans les pays industrialisés 
en général, puisque celles des fédérations des 
Global Unions sont largement prises en considé-
ration dans les activités sectorielles de l‘OCDE.

En fait, les décisions les plus récentes de 
l‘OCDE refl ètent un élargissement des activités 
tendant à faire de cet organisme un forum de 
discussions inter-gouvernementales sur les ques-
tions liées à la mondialisation. Dans ce cadre, la 
CSC estime qu‘il faut insister sur une politique 
susceptible d‘apporter une dimension sociale 
aux marchés mondiaux, et de créer une situation 
plus équilibrée dans ce processus.

Les principales activités de la CSC à l‘OCDE 
concernent la politique économique générale (y 
compris la préparation de la déclaration des 
syndicats à l‘occasion du sommet économique 
annuel mondial du G8), l‘ajustement structurel, 
la politique du marché du travail, l‘impact de la 
mondialisation sur l‘emploi, l‘enseignement et 
la formation, ainsi que les entreprises multina-
tionales, la gouvernance d‘entreprise, la relation 
progressive de l‘OCDE avec les non-membres, 
et la politique scientifi que et technologique.

La CSC a fait un certain nombre de déclara-
tions au cours des réunions gouvernementales 
de l‘OCDE, par exemple pour le Conseil des mi-
nistres de l‘Environnement, celle des ministres 

du Travail et des Affaires Sociales, des ministres 
de la Science et des Technologies etc. Elle éla-
bore des documents de discussion pour les dé-
cisions internes des syndicats, elle fait des pro-
positions sur les codes de conduite devant faire 
partie du code de l‘OCDE, elle organise des con-
férences et des réunions avec les milieux minis-
tériels, et prépare les réunions conjointes avec 
les organes de l‘OCDE.

La CSC est également impliquée dans les 
programmes conjoints travailleurs/directions, 
fi nancés en partie par l‘OCDE, et qui servent de 
forum pour les consultations préliminaires entre 
les syndicats et experts patronaux sur les ques-
tions qui pourraient éventuellement faire partie 
du programme de travail de l‘OCDE. Ce pro-
gramme comprend des sujets tels que le com-
merce mondial et les droits des travailleurs, ou 
bien le rôle des syndicats dans le développement 
des stratégies et des structures des entreprises.

Les priorités actuelles adoptées par la session 
plénière de la CSC sont la mondialisation, les 
politiques économiques, sociales et de l‘emploi, 
les problèmes d‘enseignement et de formation, 
les fi rmes multinationales, ainsi que le com-
merce et le développement. Une attention parti-
culière est accordée de plus en plus à la politique 
environnementale de l‘OCDE, et en particulier à 
la relation de l‘OCDE avec l‘Europe centrale et 
orientale, ainsi qu‘avec l‘Asie.

Les réalisations particulières 

Vers la fi n de l‘année 1990, la CSC a réussi à 
attirer de nouveau l‘attention sur la question du 
chômage en tant que thème principal de la po-
litique économique internationale de l‘OCDE et 
du G-8, alors qu‘il avait été négligé pendant 
toute une décennie. La CSC a pu exercer une 
infl uence positive sur une bonne partie des posi-
tions formulées par les gouvernements, bien que 
des réponses satisfaisantes restent encore à four-
nir. C‘est également grâce à la pression exercée 
par la CSC que la question des «droits des tra-
vailleurs dans le commerce international et dans 
les accords multilatéraux sur les investisse-
ments» fut inscrite à l‘ordre du jour de l‘OCDE. 

CSC
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C‘est en partie aussi grâce à cette action que les 
gouvernements de l‘OCDE n‘ont pas pu adopter 
le projet d‘«Accord multilatéral sur les investis-
sements» (AMI).

A partir de 1997, la CSC fut invitée à partici-
per aux conférences du G8 sur l‘emploi. Cela 
permet à l‘organisation de présenter directement 
à la conférence les points de vue des syndicats 
et d‘infl uer ainsi sur les décisions prises par les 
participants.

Par ailleurs, les efforts de la CSC de ces der-
nières années en vue de présenter les points de 
vue des syndicats sur les dangers de la mondia-
lisation ont eu un certain impact. La commission 
interministérielle de l‘OCDE de juin 2000 s‘est 
tenue sous la devise: «donner une forme à la 
mondialisation». Les sept domaines de discus-
sion ont montré l‘importance croissante accor-
dée aux préoccupations de la CSC, et par là-
même à celles du mouvement syndical interna-
tional. 

Les débats autour de la libéralisation du 
commerce ont refl été l‘impact des protestations 
de Seattle. Le document fi nal de la réunion mi-
nistérielle a recensé un grand nombre de pro-
blèmes non résolus. Il reconnaît la nécessité 
d‘une coopération plus intense avec l‘OIT et 
d‘autres institutions internationales. Le principe 
de consultations avec la société civile y est envi-
sagé, de même qu‘il y est fait référence aux droits 
de l‘homme, un terme qui était considéré jusque 
là comme un tabou dans ce contexte. Il explique 

clairement que le conseil des ministres de l‘OCDE 
ne considérait pas la globalisation comme un 
domaine dans lequel les marchés dominent la 
politique, mais que c‘était d‘abord et avant tout 
la tâche des gouvernements de mettre en valeur 
les avantages de la mondialisation et d‘en tirer 
avantage, tout en en contrôlant les coûts.

La CSC a toujours essayé d‘ajouter une di-
mension sociale et liée au travail, dans les pro-
grammes d‘action de l‘OCDE en direction des 
«économies dynamiques de l‘Asie»,et d‘attirer 
l‘attention sur les effets induits par la mondialisa-
tion sur l‘économie. C‘est pour cette raison qu‘en 
1995, la CSC, a organisé avec la CISL-APRO à 
Séoul un séminaire sur le thème: «La dimension 
sociale de l‘intégration économique en Asie» au 
moment où la République de Corée demandait 
son adhésion à l‘OCDE. La réunion a insisté en 
particulier sur l‘économie mondiale et l‘intégra-
tion économique, la démocratie pluraliste et le 
développement économique, la réponse syndi-
cale à la mondialisation ainsi qu‘à l‘économie 
demarché et à la politique sociale. La CSC avait 
préparé des documents complets comme base 
de discussion. Ces documents ont mis en évi-
dence une quantité d‘implications économiques 
et sociales qui n‘avaient pas encore été discutées 
de cette manière en Corée. L‘aspect  jusque-là 
inconnu d‘une «économie de marché ouverte» 
comme composante de sociétés civiles ouvertes, 
où les droits des travailleurs sont respectés, ont 
grandement attiré l‘attention. A la fi n du sémi-

Les conclusions de la Conférence ministé-
rielle de l‘OCDE du mois de juin 2000 ont 
encore une fois fait la preuve de l‘effi cacité des 
capacités de pression de la CSC. Les directives 
de l‘OCDE sur les ETN, qui ont prévalu pen-
dant 25 ans, ont été remplacées par une 
nouvelle réglementation. Celle-ci couvre un 
certain nombre d‘aspects sociaux additionnels 
que l‘ancien système ne prenait pas en consi-
dération. Cette réglementation est visiblement 
devenue un instrument global qui peut être 
appliqué à l’échelle mondiale.

Les directives, signées par 30 Etats membres 
de l‘OCDE ainsi que par l‘Argentine, le Brésil, 
le Chili et la République slovaque, font égale-
ment référence à la responsabilité des trans-
nationales quant au comportement de leurs 
fournisseurs et de leurs sous-traitants. La 
préparation et l‘adoption de ces directives 
constituèrent les premiers pas. Il appartient 
maintenant aux syndicats concernés de veiller 
à leur application dans chaque Etat membre. 
La CSC a produit à l‘intention des syndicalis-
tes un guide d‘utilisation des directives.
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naire, tous les participants étaient d‘accord sur 
le fait que les sujets concernés devaient être pris 
en compte dans les négociations fi nales. Dans le 
cas de la Corée, la CSC a réussi, et ce pour la 
première fois, à inscrire les droits des droits des 
travailleurs comme partie essentielle des négo-
ciations pour l‘adhésion à l‘OCDE.

Défi s et actions futures

L‘idéologie néo-libérale, qui a dominé l‘agenda 
de l‘OCDE pendant des années, avait énormé-
ment limité la marge de manœuvre des syndicats 

sur la scène politique. Des signes avant-coureurs 
d‘amélioration apparaissent cependant à l‘aube 
du nouveau siècle. La CSC mérite donc le soutien 
de tous les adhérents nationaux.

La CSC est sans aucun doute un organe qui 
représente effi cacement les syndicats. Son statut 
consultatif lui permet à travers le lobbying d‘exer-
cer une infl uence considérable sur les stratégies 
de l‘OCDE en matière de politique économique. 
Puisque l‘OCDE prend une part importante dans 
la conception de la politique économique mon-
diale, l‘impact des activités de la CSC à cet égard  
ne devrait pas être sous-estimé.

CSC
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Organisation internationale du travail 
(OIT)
4, route des Morillons
CH-1211 Genève 22
Suisse
Téléphone: +41227996111
Fax: +4122799
E-mail:  actrav@ilo.org
Web:  www.ilo.org

L’Internationale de l’éducation 
(IE)
5, boulevard du Roi Albert II
B-1210 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3222240611
Fax:  +3222240606
E-mail:  educint@infobord.be
Web:  ww.ei-ie.org

Confédération européenne des syndicats 
(CES)
5, boulevard du Roi Albert II
B-1210 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3222240411
Fax:  +3222240454/55
E-mail:  etuc@etuc.org
Web:  www.etuc.org

Fédération internationale des 
travailleurs du bâtiment et du bois 
(FITBB)
54, Route des Acacias
CH-1227 Genève
Swiss
Téléphone: +41228273777
Fax:  +41228273770
E-mail:  info@ifbww.org
Web:  www.ifbww.org

Confédération internationale 
des syndicats libres 
(CISL)
5, boulevard du Roi Albert II
B-1210 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3222240211
Fax:  +3222015815
E-mail:  intertpo@icftu.org
Web:  www.icftu.org

Fédération internationale des syndicats 
des travailleurs de la chimie, de l’énergie, 
des mines et des secteurs divers 
(ICEM)
Avenue Emile de Béco 109
B-1050 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3226262020
Fax:  +3226484316
E-mail:  icem@geo2.poptel.org.uk
Web:  www.icem.org

Fédération internationale des journalistes 
(FIJ)
266, rue Royale,
B-1210 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3222232265
Fax:  +32222192976
E-mail:  ifj@pophost.eunet.be
Web:  www.ifj.org

Fédération internationale des organisations 
des travailleurs de la métallurgie
(FIOM)
54 bis, Route des Acacias
Case Postale 15116
CH-1227 Genève
Swiss
Téléphone: +41223085050
Fax:  +41223085055
E-mail:  info@imfmetal.ch
Web:  www.imfmetal.org
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Internationale des services publics 
(ISP)
45, Avenue Voltaire.B.P.9
F-01211 Ferney-Voltaire Cedex
France
Téléphone: +33450406464
Fax:  +33450407320
E-mail:  psi@world-psi.org
Web:  www.world-psi.org

Fédération internationale des travailleurs 
du textile, de l’habillement et du cuir 
(FITTHC)
Rue Joseph Stevens 8
B-1000 Bruxelles
Belgique
Téléphone: +3225122606
Fax:  +3225110904
E-mail:  itglw@compuserve.org
Web:  www.itglwf.org

Fédération internationale des ouvriers 
des transports 
(ITF)
49-60 Borough Road
London, SE1 1DS
Grande Bretagne
Téléphone: +442074032733
Fax:  +442073577871
E-mail:  mail@itf.org.uk
Web:  www.itf.org.uk

Union internationale des travailleurs 
de l’alimentation, de l’agriculture, 
de l’hôtellerie-restauration, 
du tabac et des branches connexes 
(UITA)
Rampe du Pont Rouge 8
CH-1213 Petit-Lancy (Genève)
Swiss
Téléphone: +41227932233
Fax:  +41227932238
E-mail:  iuf@iuf.org
Web:  www.iuf.org

Union Network International
(UNI)
Avenue Reverdil 8-10, Box
CH-1260 Nyon2
Swiss
Téléphone: +41223652100
Fax:  +41223652121
E-mail:  contact@union-network.org
Web:  www.union-network.org

Toutes les fédérations des Global Unions, la CISL et la CES, publient aussi des informations 
courantes et de base sur leur site web :www.global-unions.org.
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 Acronyme français /anglais Intitulé
 ALENA / NAFTA Accord de libre échange nord-américain
 AMI / MAI Accord multilatéral sur les investissements 
 ASE / ETUA Académie syndicale européenne
 BM / WB Banque mondiale 
 BSTSS / TTUB Bureau syndical technique pour la santé et la sécurité
 CEEP / CEEP Centre européen de l’économie publique
 CES / ETUC Confédération européenne des syndicats 
 CISL / ICFTU Confédération internationale des syndicats libres
 CISL -APRO /ICFTU-APRO Organisation régionale de la CISL pour l’Asie et le Pacifi que 
 CISL-AFRO / ICFTU-AFRO Organisation régionale de la CISL pour l’Afrique
 CISL-ORIT / ICFTU-ORIT Organisation régionale de la CISL pour la région Amériques
 CMT / WCL Confédération mondiale du travail. 
 CSI  / ITUC Confédération syndicale internationale
 CSC / TUAC Commission consultative syndicale (auprès de l’OCDE)
 ECOSOC / ECOSOC Conseil économique et social des Nations unies
 IE / EI Internationale de l’éducation
 ETN  Entreprise transnationale
 FAO / FAO Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
  l’agriculture
 FAT-COI / AFL-CIO Confédération américaine du travail  – congrès des 
  organisations industrielles 
  (centrale syndicale des travailleurs aux Etats-Unis)
 FEFSNTT / AFETT Fédération européenne pour la formation et les stages dans 
  les nouvelles technologies pour les travailleurs
 FES / FES Friedrich-Ebert-Stiftung
 FIJ / IFJ Fédération internationale des journalistes
 ITF / ITF Fédération internationale des ouvriers des transports
 FIOM / IMF Fédération internationale des organisations des travailleurs 
  de la métallurgie
 FITBB / IFBWW Fédération internationale des travailleurs du bâtiment et 
  du bois
 FITTHC / ITGLWF Fédération internationale des travailleurs du textile, 
  de l’habillement et du cuir
 FMI  / IMF Fonds monétaire international
 FMS / WFTU Fédération mondiale des syndicats
 GUF / GUF Global Unions Federations
 GATT / GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
 GTIST / TILS Groupe de travail international pour les standards du 
  travail auprès de la CISL
 ICEM / ICEM Fédération internationale des travailleurs de la chimie, 
  de l’énergie, des mines, et des secteurs divers
 ISP / PSI Internationale des services publics
 OSAU / OATUU Organisation des syndicats africains unifi és
 OCDE / OECD Organisation pour la coopération et le développement 
 OIT / ILO Organisation internationale du travail 
 OMC / WTO Organisation mondiale du commerce
 OMS / WHO Organisation mondiale de la santé
 SIC / ITC Secrétariat international pour le commerce
 UITA / IUF Union internationale des travailleurs de l’alimentation, 
  de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes
 UNESCO / UNESCO Organisation des Nations unies pour l’Education, 
  la Science et la Culture
 UNI / UNI Union Network International
 UPNE / UNICE Union des patronats nationaux européens
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